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Projet de décision de réévaluation 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada doit réévaluer tous les pesticides homologués de façon 
régulière pour s’assurer qu’ils continuent de respecter les plus récentes normes de sûreté en 
matière de santé et d’environnement et pour garantir qu’ils ont encore de la valeur. La 
réévaluation est effectuée en prenant en considération les données et les renseignements 
provenant des fabricants de pesticides, des rapports scientifiques publiés et d’autres organismes 
de réglementation. L’ARLA se fonde sur des méthodes d’évaluation des risques conformes aux 
normes internationales, ainsi que sur les méthodes et les politiques actuelles de gestion des 
risques. 

Le folpet est un fongicide utilisé dans un certain nombre d’aliments et de cultures ornementales 
ainsi que pour la préservation des matériaux dans les plastiques vinyliques. Le folpet est 
également utilisé pour préserver les matériaux dans les peintures et les revêtements. Toutefois, 
ces dernières utilisations ne sont pas incluses dans cette réévaluation.  L’ARLA prévoit publier 
un document dans un avenir prochain afin de permettre un examen plus approfondi des agents de 
préservation des matériaux dans les peintures et les revêtements.   

Le présent document vise à décrire le projet de décision d’homologation concernant la 
réévaluation du folpet, y compris les mesures d’atténuation proposées pour mieux protéger la 
santé humaine et l’environnement, de même que l’évaluation scientifique sur laquelle est fondé 
le projet de décision. Tous les produits homologués au Canada contenant du folpet sont assujettis 
à ce projet de décision de réévaluation. Le présent document fera l’objet d’une période de 
consultation publique de 90 jours durant laquelle le public, qui englobe les fabricants et les 
intervenants, pourra soumettre par écrit des remarques et de l’information supplémentaire à 
l’ARLA. La décision de réévaluation définitive publiée tiendra compte des remarques et des 
informations reçues. 

Résultat de l’évaluation scientifique 

Le folpet est un fongicide de contact à action préventive à large spectre. Il est utilisé sur 
plusieurs cultures importantes, et il sert également à la préservation des matériaux. 

Le folpet est homologué pour la préservation des matériaux dans les peintures, les revêtements et 
les plastiques vinyliques. L’utilisation du folpet comme agent de préservation des matériaux 
dans les peintures et les revêtements sera réévaluée à une date ultérieure.  

Les principales utilisations des plastiques vinyliques traités au folpet sont destinées aux joints 
d’étanchéité des fenêtres de voitures et de maisons, aux revêtements de sol en planches de 
vinyle, aux tissus d’ameublement extérieur [sièges pour navires], aux enduits appliqués sur les 
tentes, les produits extérieurs en vinyle, les auvents et les membranes de toiture. Il est proposé 
d’abandonner l’utilisation du folpet comme agent de traitement des plastiques vinyliques compte 
tenu des risques préoccupants relevés pour les travailleurs des installations de fabrication de ce 
type de plastiques. 
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Comme fongicide agricole, le folpet est un outil de lutte antiparasitaire utile qui est utilisé dans 
le cadre de programmes de lutte intégrée sur plusieurs cultures importantes, notamment les 
pommes, les raisins et les fraises, en raison de son mode d’action multisites et de la faible 
probabilité qu’il entraîne une résistance. L’utilisation du folpet sur les canneberges et sur les 
fleurs coupées n’est pas conforme aux normes actuelles concernant la protection de la santé 
humaine. Il est donc proposé d’abandonner ces utilisations. Dans le cas du trempage de tiges 
d’azalée, les données sont insuffisantes pour effectuer une évaluation des risques pour la santé; 
l’abandon de cette pratique est donc aussi proposé. 

En ce qui concerne les autres utilisations agricoles, elles sont conformes aux normes relatives à 
la santé et à l’environnement, pourvu que soit respecté le mode d’emploi proposé pour l’étiquette 
dans le présent document. 

Lorsque le folpet est utilisé à des fins fongicides, il peut pénétrer dans les sols et dans les eaux de 
surface. Le folpet peut présenter des risques préoccupants pour un certain nombre d’organismes 
aquatiques et de petits mammifères; des mesures préventives sont donc proposées pour réduire 
les risques pour ces organismes. L’aménagement de nouvelles zones tampons en milieu 
aquatique est aussi proposé pour protéger les organismes non ciblés contre la dérive de 
pulvérisation. 

Projet de décision d’homologation concernant le folpet 

Selon la Loi sur les produits antiparasitaires et les renseignements scientifiques disponibles, 
certaines utilisations du folpet ne sont pas conformes aux normes en matière de protection de la 
santé humaine; il est donc proposé de les abandonner. Ces utilisations sont les suivantes : 
utilisation pour la préservation des matériaux dans les plastiques vinyliques, utilisation pour le 
traitement de canneberges et de fleurs coupées et trempage de tiges d’azalée. 

Les autres utilisations agricoles du folpet sont jugées acceptables pour le maintien de 
l’homologation, sous réserve de la mise en œuvre des mesures d’atténuation résumées 
ci-dessous. L’annexe XIII présente en détail les modifications proposées à l’étiquetage. 

Santé humaine 

Mesures visant à protéger les préposés au mélange, au chargement et à l’application du produit :  
• Exiger que les produits agricoles en poudre mouillable soient emballés dans des sacs 

hydrosolubles. 
• Exiger le port d’un équipement de protection supplémentaire lors du mélange, du 

chargement et de l’application du produit. 
• Retirer le trempage des tiges des utilisations figurant sur les étiquettes commerciales. 
• Abandonner l’utilisation des produits en poudre mouillable dans la fabrication des 

plastiques traités. 
 

Mesures visant à protéger les travailleurs pénétrant dans des sites traités :  
• Établir des délais de sécurité (DS) pour certaines cultures, ou modifier ceux existant 

déjà. 
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• Restreindre le nombre d’applications autorisées par saison sur certaines cultures. 
• Exiger que les mises en garde sur les étiquettes décrivent clairement les utilisations 

acceptables du folpet en serre. 
• Retirer les utilisations agricoles dont les DS sont irréalisables du point de vue 

agronomique (canneberges et fleurs coupées [au champ et en serre]). 
 

Mesures visant à protéger les tierces personnes contre la dérive de pulvérisation : 
• Exiger l’ajout d’un énoncé incitant à adopter des pratiques exemplaires, afin de 

réduire le plus possible l’exposition humaine à la dérive de pulvérisation et aux 
résidus provenant de la dérive de pulvérisation. 

 
Mesures visant à protéger les consommateurs contre les résidus pouvant être présents dans ou sur 
les aliments : 

• Établir un délai avant la plantation de 12 mois pour les cultures d’assolement non 
visées par l’homologation du folpet. 

 
Définition du résidu aux fins de l’application de la loi : 

• À l’heure actuelle, le résidu du folpet dans tous les produits est exprimé sous forme 
de folpet en soi aux fins de l’application de la loi et de l’évaluation des risques par le 
régime alimentaire. Il est proposé de modifier cette définition du résidu de manière à 
ce qu’elle englobe le métabolite phtalimide, exprimé sous forme de folpet. 

 
Environnement 

Pour protéger les habitats aquatiques, l’ARLA propose d’ajouter les mesures suivantes :  
 

• Des mises en garde visant à informer les utilisateurs que le folpet est toxique pour les 
organismes non ciblés, notamment les petits mammifères, les invertébrés aquatiques, 
les poissons, les algues et les grenouilles. 

• Des zones tampons pour protéger les habitats aquatiques contre la dérive de 
pulvérisation. 

• Des mises en garde visant à informer les utilisateurs des conditions pouvant favoriser 
le ruissellement et le lessivage. 

• Un énoncé indiquant que les produits de transformation pourraient atteindre les eaux 
souterraines, en particulier dans les endroits où le sol est perméable et où la nappe 
phréatique est peu profonde. 

 



  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-05 
Page 4 

Bien qu’ils ne soient pas proposés comme des exigences, certains renseignements 
supplémentaires pourraient permettre d’améliorer les évaluations des risques liés à l’exposition 
en milieu résidentiel et en milieu de travail. Les restrictions et les mesures d’atténuation 
proposées dans le présent document pourraient s’en trouver réduites, de sorte que certaines 
utilisations dont l’abandon est proposé pourraient être maintenues. Ces renseignements 
comprennent, sans s’y limiter : 
 

• Étude d’absorption cutanée (par exemple, étude in vivo chez le rat, évaluation de trois 
études in vivo chez le rat, étude in vitro chez le rat et/ou l’humain) 

• Étude sur l’exposition chez les travailleurs appelés à manipuler des préparations solides 
en milieu industriel 

• Études sur les résidus foliaires à faible adhérence menées dans des conditions se 
rapportant au climat canadien et au mode d’utilisation 

• Études sur l’exposition des travailleurs après l’application de folpet et durant la 
réalisation de tâches se rapportant au climat et aux pratiques agricoles du Canada 

 
Contexte réglementaire international 

L’utilisation du folpet est actuellement acceptable dans plusieurs pays de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques, notamment aux États-Unis.  

Prochaines étapes 

Avant la prise de la décision relative à la réévaluation du folpet, l’ARLA examinera tous les 
commentaires reçus pendant cette consultation. Elle publiera ensuite un document de décision de 
réévaluation qui présentera un résumé des commentaires reçus et des réponses de l’ARLA, de 
même que toute modification du projet de décision de réévaluation. 
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Évaluation scientifique 

1.0 Introduction 

Le folpet est un fongicide qui peut être utilisé pour la préservation des matériaux dans les 
plastiques vinyliques, ainsi que comme fongicide de contact à action préventive à large spectre 
dans la lutte contre les maladies touchant un certain nombre de cultures vivrières et 
ornementales. L’utilisation du folpet comme agent de préservation des matériaux dans les 
peintures et les revêtements n’est pas incluse dans ce document et sera réévaluée dans un 
document distinct.  
 
Les principales utilisations antimicrobiennes du folpet au Canada sont destinées aux joints 
d’étanchéité des fenêtres de voitures et de maisons, aux membranes de toiture et aux produits 
extérieurs en vinyle. Les utilisations à l’intérieur pour la préservation des matériaux sont 
extrêmement limitées. 
 
Le folpet est homologué pour la lutte contre certaines maladies des cultures contre lesquelles il 
existe un nombre limité de fongicides homologués à mode d’action multisites. Il constitue un 
outil de lutte antiparasitaire utile pour les programmes de lutte intégrée visant plusieurs cultures 
importantes, notamment les pommes, les raisins et les fraises, en raison de son mode d’action 
multisites et de la faible probabilité qu’il entraîne une résistance. Le folpet appartient au 
groupe M4 du Fungicide Resistance Action Committee (FRAC), qui classifie les fongicides 
selon leur mode d’action aux fins de la gestion de la résistance. Le folpet agit en perturbant la 
respiration métabolique des pathogènes fongiques sensibles. 
 
L’annexe I regroupe tous les produits homologués contenant du folpet en date du 
15 décembre 2017. L’annexe II présente toutes les utilisations actuellement homologuées du 
folpet. Un produit en poudre à usage domestique prêt à l’emploi, contenant du carbaryl et du 
malathion, est en voie d’être abandonné graduellement à la suite de la décision de réévaluation 
concernant le carbaryl : il a donc été exclu de la réévaluation du folpet. 
 
2.0 Principe actif de qualité technique 

2.1 Description 

Nom commun 
 

Folpet 

Fonction  
 

Fongicide, agent de préservation des matériaux 

Famille chimique 
 

Phtalimide 

Nom chimique  
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 1 Union internationale de chimie 
pure et appliquée  

N-(trichlorométhylthio)phtalimide 

 2 Chemical Abstracts Service  2-[(trichlorométhyl)thio]-1H-isoindole-
1,3(2H)-dione 

Numéro de registre du Chemical 
Abstracts Service 
 

133-07-3 

Formule moléculaire  
 

C9H4Cl3NO2S 

Formule développée  
 

 
Numéro d’homologation 22040 

 
 

2.2 Propriétés chimiques et physiques 

 

Propriétés Résultats 

Pression de vapeur à 25 °C 0,021 mPa 

Spectre d’absorption ultraviolet-visible Aucune absorption à λ > 350 nm 

Solubilité dans l’eau de 20 à 25 °C 0,8 mg/L 

Coefficient de partage n-octanol/eau Log Koe = 3,02; Koe = 1 047 

Constante de dissociation Sans objet 
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3.0 Évaluation des risques pour la santé humaine 

3.1 Sommaire toxicologique 

Le folpet est un fongicide de type chloroalkylthio qui a des similarités structurales avec le 
captane, autre fongicide appartenant à la même classe chimique. 

L’ARLA a examiné en détail la base de données toxicologiques. Elle contient l’ensemble 
complet des études requises pour l’évaluation des risques, ainsi que des données mécanistes. Des 
études publiées ont également été incorporées dans l’évaluation des risques. Dans l’ensemble, les 
résultats des études étaient cohérents et ils indiquaient l’existence d’un mécanisme d’irritation 
par contact ciblant les muqueuses chez les animaux de laboratoire. 

Le folpet a été rapidement absorbé chez les rats exposés à une ou plusieurs faibles doses d’un 
composé radiomarqué par voie orale. Les concentrations sanguines maximales ont été atteintes 
en moins d’une heure, témoignant d’une absorption rapide. Les données indiquent aussi que 
l’absorption du folpet est rapide chez la souris et qu’elle est moins importante aux doses les plus 
élevées. Le métabolisme s’est produit rapidement tant chez le rat que chez la souris, par 
hydrolyse ou par réaction avec les thiols dans le tube digestif, entraînant la formation de 
phtalimide et de thiophosgène. Le thiophosgène est un métabolite hautement réactif qui est 
commun au folpet et au captane, qui sont des analogues structuraux. La métabolisation en 
thiophosgène est aussi survenue rapidement par trois autres voies : hydrolyse en dioxyde de 
carbone; conjugaison entraînant la formation de thiazolidine; et conjugaison entraînant la 
formation d’acide disulfonique. 

Il est peu probable que l’absorption du thiophosgène du tube digestif soit due à son état 
hautement réactif; cependant, ses dérivés, à savoir les métabolites thiazolidine et acide 
disulfonique, ont été observés dans le duodénum de rats et de souris peu de temps après 
l’administration de folpet. Les concentrations de glutathion dans l’intestin grêle ont diminué 
chez les deux espèces peu après l’exposition avant de remonter quelques heures plus tard jusqu’à 
atteindre des valeurs supérieures à celles observées chez les animaux témoins. Cet effet, qui a été 
plus marqué chez la souris que chez le rat, pourrait expliquer la présence plus importante de la 
thiazolidine dans le duodénum des souris comparativement à celui des rats. Il est probable que 
l’épuisement des réserves de glutathion chez la souris se traduise par l’augmentation des liaisons 
à d’autres groupements sulfhydryle (thiols) et par la perturbation des membranes cellulaires 
locales. Les métabolites à base de thiophosgène ont été éliminés principalement par l’urine; l’air 
et les excréments ont été des voies d’élimination secondaires. Du folpet non métabolisé a été 
détecté dans l’urine de rats dans une étude d’exposition par voie orale, mais les concentrations 
n’ont pas été précisées, car elles n’ont pas été jugées importantes. 

Les métabolites du folpet à base de phtalimide ont atteint la plupart des organes, les 
concentrations les plus élevées ayant été observées dans le tube digestif, le foie et les reins. Les 
métabolites à base de phtalimide ont été éliminés rapidement, principalement par l’urine; 
l’importance de l’élimination fécale augmentait en fonction de la dose. 
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Des données toxicocinétiques ont récemment été publiées sur le devenir du folpet chez l’humain  
lorsqu’il est administré par voie orale et par voie cutanée. Les études ont été menées auprès de 
volontaires. Les procédures sur le consentement éclairé ont été suivies et les études ont été 
approuvées par un comité universitaire d’éthique de la recherche. Les études ont révélé une 
absorption rapide du biomarqueur phtalimide, une élimination monophasique du phtalimide à 
partir du plasma et des demi-vies d’élimination urinaire de 27 à 30 heures pour le phtalimide et 
l’acide phtalique. La faiblesse relative des volumes de distribution indique l’absence 
d’entreposage dans les tissus. 

Le folpet a présenté une faible toxicité aiguë par voie orale chez le rat et la souris et par voie 
cutanée chez le lapin. Une toxicité aiguë faible à modérée a été notée chez les rats exposés au 
folpet par inhalation. Le folpet a provoqué une irritation oculaire légère à grave chez le lapin 
dans plusieurs essais, mais pas d’irritation cutanée. Le folpet était un sensibilisant cutané chez le 
cobaye dans les tests de maximisation et de Beuhler. 

Le tube digestif a été le principal organe cible dans les études à doses répétées par voie orale 
chez la souris et le rat. On a couramment observé des effets toxicologiques au site de contact 
correspondant à une irritation des muqueuses (hyperkératose/acanthose, œdème, ulcération) et 
des réactions régénératrices (prolifération cellulaire accrue/hyperplasie, hypertrophie) chez les 
espèces à l’étude après plusieurs semaines d’exposition. L’irritation gastro-intestinale intéressait 
principalement l’estomac chez le rat et les régions proximales de l’intestin grêle chez la souris. 
Le profil de toxicité à faible dose était différent chez le chien : vomissements et/ou effets sur le 
poids corporel et altérations connexes des paramètres chimiques cliniques; aux doses les plus 
élevées, les cibles de la toxicité comprenaient aussi les organes génitaux mâles, la thyroïde et les 
systèmes lymphatique et hématopoïétique. 

L’irritation excessive observée à de faibles niveaux d’exposition dans l’étude de toxicité cutanée 
à doses répétées a empêché de mener une évaluation de la toxicité systémique. Les études de 
toxicité aiguë indiquent que l’inhalation était vraisemblablement la voie d’exposition la plus 
sensible chez les animaux exposés au folpet. Cette constatation a été confirmée par une étude de 
toxicité par inhalation à doses répétées chez le rat. La plus faible dose d’essai a provoqué des 
métaplasies squameuses du larynx dont la gravité et l’incidence augmentaient en fonction de la 
dose. Bien que le titulaire ait avancé que ces lésions étaient adaptatives, l’ARLA a jugé que ces 
lésions étaient indésirables, compte tenu de leur incidence et de leur gravité (qui allaient jusqu’à 
modérées), de leur présence sur plusieurs sites (diverticule ventral et glande séromuqueuse 
ventrale) et des observations connexes au niveau du larynx (kératinisation, hyperplasie, fibrose 
et inflammation). Des lésions de la muqueuse nasale, de la trachée et des poumons étaient aussi 
apparentes aux doses les plus élevées. Les études de toxicité par inhalation menées sur le captane 
ont révélé des réponses semblables aux points d’entrée. Les réactions physiologiques au folpet et 
au captane ont été attribuées principalement à la formation de la fraction thiophosgène. 
L’augmentation de la durée d’exposition par inhalation au captane a intensifié la gravité de la 
toxicité par inhalation, y compris aux doses les plus faibles. On prévoit que la prolongation de 
l’exposition au folpet se traduira par une toxicité croissante semblable. Il importe de noter que le 
folpet a des effets irritants plus importants que le captane. 
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Dans les études de toxicité par le régime alimentaire pour la vie entière chez la souris, le folpet a 
provoqué une irritation dans la région proximale du tube digestif (estomac, duodénum) de même 
que dans l’œsophage; aux doses les plus élevées, le jéjunum et l’iléon étaient aussi des cibles de 
la toxicité. L’administration chronique chez la souris a fait augmenter l’incidence des 
hyperplasies, des adénomes et des adénocarcinomes de l’intestin grêle (principalement dans le 
duodénum), des ulcères gastriques et des papillomes de l’estomac. Aux doses les plus élevées, 
des adénomes et des adénocarcinomes du jéjunum ont aussi été constatés. Chez le rat, 
l’exposition chronique au folpet par le régime alimentaire a provoqué l’irritation de l’œsophage 
(hyperkératose) et de l’estomac non glandulaire (hyperkératose/acanthose et ulcération/érosion), 
sans toutefois accroître l’incidence des tumeurs du tube digestif. 

Étant donné que l’irritation gastro-intestinale observée à la suite de l’exposition orale est 
attribuable au métabolite réactif thiophosgène, les essais mécanistes sur le folpet et sur le captane 
ont été jugés informatifs en raison des données sur la cancérogénicité qui en ont résulté. Les 
données probantes disponibles sur le captane et sur le folpet portent à croire qu’il se produit une 
irritation du tissu du duodénum, laquelle entraîne la désorganisation des villosités, 
l’inflammation du chorion, la migration des entérocytes immatures vers le sommet des villosités 
et l’hyperplasie des cellules cryptiques comme réponse compensatoire. L’hyperplasie des 
cellules cryptiques est due au besoin de régénérer rapidement les villosités endommagées, 
comme l’indiquent la diminution de la taille des villosités, la diminution de la maturation des 
cellules, l’augmentation des figures mitotiques dans les cellules cryptiques et la hausse du ratio 
cellules cryptiques-villosités. Il est probable que l’hyperplasie accrue des cellules souches 
cryptiques augmente l’incidence des lésions néoplasiques en réduisant la capacité de réparation  
cellulaire de l’ADN. 

L’administration orale chronique de folpet a affecté le duodénum de l’intestin grêle chez la 
souris de la même manière que le captane, à la différence que le captane a seulement affecté 
l’estomac aux doses les plus élevées, auxquelles une hyperplasie du jéjunum a aussi été 
observée. Les légères différences entre le captane et le folpet sur le plan des sites d’irritation 
gastro-intestinale sont attribuées à la variation de la production de thiophosgène dans des 
conditions physiologiques. Bien qu’aucun essai à long terme n’ait été disponible pour évaluer la 
capacité des animaux de se rétablir d’une exposition au folpet, une étude de 96 semaines 
concernant les effets du captane sur le duodénum de souris soumises à une variété de traitements 
et de périodes de rétablissement a fait ressortir une diminution de l’incidence de l’hyperplasie 
duodénale jusqu’à un niveau semblable à celui des animaux témoins après l’interruption du 
traitement. Toutefois, les tumeurs, dont certaines ont été observées dès la semaine 24, ne se sont 
pas résorbées après l’interruption du traitement par le captane. 

Les résultats des études toxicologiques à long terme menées sur le folpet indiquent que la dose à 
laquelle des effets gastro-intestinaux non néoplasiques ont été observés est semblable chez le rat 
et la souris. Bien que des différences aient été notées entre les espèces sur le plan de la cinétique 
et de l’induction enzymatique, celle entre les souris et les rats au chapitre des réactions 
néoplasiques au folpet n’a pas été expliquée de façon concluante. Les données portent à croire 
que les néoplasmes du tube digestif murin sont secondaires à une irritation prononcée et à la 
réaction compensatoire qui s’ensuit. Des seuils d’irritation de 9 et 16 mg/kg p.c./j ont été établis 
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à l’égard des rats et des souris, respectivement, d’après les effets gastro-intestinaux survenus à la 
suite d’une exposition orale. Aucun signe pathologique évoquant une irritation gastro-intestinale 
n’a été observé chez le chien. 

Les essais de mutation in vivo réalisés avec le folpet, qui comprenaient un essai d’aberration 
chromosomique, des tests de létalité dominante et un essai de mutation ponctuelle, se sont 
révélés négatifs, indiquant un faible potentiel clastogène et mutagène. Deux essais in vivo sur 
des cellules duodénales de souris, à savoir un nouvel essai d’aberration nucléaire et un test de 
comète, se sont aussi avérés négatifs. Les essais de mutation génique in vitro ont donné des 
résultats mitigés : des résultats positifs ont été obtenus principalement en l’absence d’activation 
métabolique. Les essais d’aberration chromosomique in vitro ont aussi donné des résultats 
mitigés. Des résultats négatifs ont été notés lors des essais de synthèse non programmée d’ADN, 
mais le folpet a interagi avec l’ADN en milieu aqueux. L’atténuation ou l’élimination de la 
mutagénicité et de la clastogénicité in vivo est vraisemblablement due à la présence de cibles 
contenant des conjugués S (par exemple, glutathion) qui détoxifient le thiophosgène hautement 
réactif. Il est peu probable que le folpet soit préoccupant sur le plan génotoxique dans des 
conditions métaboliques normales. 

Dans les essais de toxicité pour la reproduction par le régime alimentaire menés sur plusieurs 
générations de rat, les effets maternels correspondaient à ceux observés dans d’autres études de 
toxicité par le régime alimentaire à court terme : irritation du tube digestif et gain de poids 
corporel. Aucun effet sur l’appareil reproducteur n’a été recensé. La toxicité pour les petits, 
limitée à la réduction du gain de poids, a été observée uniquement aux doses toxiques pour les 
mères. Bien que le folpet ait manifesté une activité anti-androgénique dans une étude 
préliminaire publiée ayant porté sur des cellules de levure, il n’a eu aucun effet sur le système 
endocrinien dans une série d’études préliminaires in vitro sur des cellules de mammifères et 
d’études in vivo menées pour l’Endocrine Disruptor Screening Program des États-Unis. Des 
effets sur l’appareil reproducteur mâle ont été observés uniquement chez des chiens ayant reçu 
par voie orale des doses répétées de folpet proches de la dose limite ou supérieures à celle-ci. 

Deux études de toxicité pour le développement par gavage chez le rat étaient disponibles. Dans 
la première, des signes de toxicité pour le développement, à savoir des côtes anguleuses et la 
réduction de l’ossification, ont été constatés en l’absence de toxicité maternelle. Un faible 
nombre de malformations ont été notées à une dose élevée ayant aussi causé une toxicité 
maternelle considérable. La seconde étude a révélé une toxicité maternelle à des doses 
inférieures à celles de la première étude; cependant, l’importance de la réduction de l’ossification 
des fœtus était comparable dans les deux études. Aucun signe de sensibilité ni aucune 
malformation n’a été signalé dans la seconde étude. 

Quatre études de toxicité pour le développement par gavage chez le lapin étaient disponibles. La 
première des quatre études portait sur des groupes de petite taille, mais elle est celle qui a utilisé 
les doses les plus élevées. Aucun signe de sensibilité chez les petits ni de malformation n’a été 
observé, mais des effets graves sont survenus à la dose la plus élevée, notamment l’augmentation 
des résorptions précoces et des pertes après l’implantation. Dans la deuxième étude, des 
hydrocéphalies et des malformations crâniennes ont été observées dans des fœtus de lapin à des 
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doses ayant entraîné une diminution du gain de poids corporel chez les mères. Dans la troisième 
étude, des malformations du cristallin non recensées jusque-là par le laboratoire responsable des 
analyses, ainsi qu’une augmentation des résorptions tardives et des pertes après l’implantation, 
ont été notées à une dose ayant induit une toxicité maternelle considérable. Dans la quatrième 
étude, des femelles gravides ont reçu des doses pulsées tous les 3 jours durant différentes 
périodes de gestation : des cas isolés d’hydrocéphalie ont été observés parmi les fœtus de mères 
exposées les jours de gestation 10 à 12 et 16 à 18. Un nombre accru de fœtus ayant des 
fontanelles de forme irrégulière a été enregistré dans le groupe des mères ayant reçu du folpet les 
jours de gestation 13 à 15. 

Les données sur la toxicité pour le développement de l’analogue structural captane montrent des 
effets semblables au chapitre des malformations et des pertes fœtales aux doses toxiques pour les 
mères (consulter la publication PRVD2016-13 concernant le captane). Comme dans le cas du 
captane, le titulaire affirme que le fœtus n’est pas exposé au folpet parce que le produit est 
rapidement et largement dégradé dans l’intestin (ARLA numéro 2585638). L’ARLA a fait 
remarquer qu’il existe une légère possibilité que le folpet soit absorbé; toutefois, le fœtus en 
développement serait exposé principalement au phtalimide et aux autres métabolites du produit. 
Bien qu’aucun signe de malformation ou de résorption liée au traitement ne soit ressorti dans une 
étude de la toxicité du phtalimide pour le développement chez le lapin, il est possible que les 
chercheurs n’aient pas utilisé une dose suffisamment élevée. De plus, aucune donnée sur la 
toxicité pour le développement n’est disponible au sujet des autres métabolites. Par conséquent, 
les études sur le folpet sont considérées plus pertinentes pour l’évaluation des risques, car elles 
englobent tous les produits de dégradation métabolique. 

En conclusion, les données sur le folpet portent à croire qu’il existe une toxicité pour le 
développement aux doses ≥ 30 mg/kg p.c./j. Contrairement à ce que propose le titulaire, il est 
peu probable que les effets soient une réponse propre à l’espèce (c’est-à-dire action bactériogène 
chez le lapin), compte tenu des résultats obtenus chez plusieurs espèces avec le captane. 
L’absence de cibles structurales constantes porte à croire que les malformations pourraient être 
secondaires à une toxicité maternelle, et non découler d’un effet tératogène direct. Les études sur 
le captane penchent en faveur d’un mode d’action semblable. Les données sur l’évolution 
temporelle chez les souris ayant reçu une dose élevée de folpet (environ 900 mg/kg p.c./j) 
montrent l’existence d’effets au niveau du duodénum au bout de 7 jours de traitement 
(hyperplasie des cellules cryptiques et hypertrophie des villosités). Bien que la perturbation de 
l’appareil digestif soit une manifestation courante du stress chez les animaux gravides traités par 
des doses élevées, peu de données appuient cette explication aux doses les moins élevées, hormis 
les effets non spécifiques sur le poids corporel et sur la consommation alimentaire. Quoi qu’il en 
soit, l’impact du stress maternel n’est propre à aucune espèce; les observations chez l’animal 
sont donc pertinentes pour l’humain. 

Les données toxicologiques sur les métabolites et sur les produits de dégradation du folpet 
étaient limitées à une étude de toxicité pour le développement menée sur des lapins ayant reçu du 
phtalimide. L’absence de toxicité observée dans cette étude semble indiquer que le phtalimide 
est moins toxique que le folpet; cela veut probablement dire que le groupe réactif n’est pas 
présent sur la fraction phtalimide. Les données étaient insuffisantes pour caractériser 
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l’importance de cette différence. Aucune donnée n’était disponible sur les autres métabolites du 
folpet. 

 
Les résultats des études toxicologiques menées sur des animaux de laboratoire avec le folpet et 
les produits de dégradation pertinents sont résumés dans le tableau 1 de l’annexe III. Les valeurs 
toxicologiques de référence utilisées dans l’évaluation des risques pour la santé humaine sont 
résumées dans le tableau 2 de l’annexe III. 
 
3.1.1 Caractérisation des risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires 

Pour l’évaluation des risques liés aux résidus pouvant contaminer les aliments et aux résidus 
générés par l’utilisation des produits dans les résidences et les écoles ou à proximité de celles-ci, 
la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA) exige l’application d’un facteur additionnel de 10 
aux valeurs des seuils d’effet afin de tenir compte de l’intégralité des données sur l’exposition et 
sur la toxicité pour les nourrissons et les enfants, ainsi que de la toxicité prénatale et postnatale 
potentielle. Un facteur différent peut convenir s’il s’appuie sur des données scientifiques fiables. 

En ce qui concerne l’intégrité des données sur la toxicité chez les nourrissons et les enfants, la 
base de données contient plus que l’ensemble complet des études requises pour le folpet, à savoir 
deux essais de toxicité pour la reproduction chez le rat, deux études de toxicité pour le 
développement chez le rat et quatre études de toxicité pour le développement chez le lapin. 

Aucune sensibilité n’a été observée chez les petits dans les études de toxicité pour la 
reproduction, et les effets sur les descendants se limitaient à des réductions du gain pondéral. 
Des retards de l’ossification des os des fœtus ont été constatés en l’absence de toxicité 
maternelle dans une étude de toxicité pour le développement et en présence de toxicité 
maternelle dans une autre étude. Dans la première étude, les fœtus de rat présentaient aussi des 
côtes anguleuses à la plus faible dose administrée; un faible nombre de malformations ont aussi 
été observées à la plus forte dose toxique pour les mères. Des malformations et/ou des 
résorptions étaient aussi présentes lors des essais de toxicité pour le développement chez le lapin, 
mais uniquement à une dose ayant provoqué des effets toxiques chez les mères (diminution du 
poids corporel, du gain pondéral et de la consommation d’aliments). 

Dans l’ensemble, la base de données est adéquate pour déterminer les effets chez les petits et peu 
de données indiquent que la sensibilité au folpet a été plus marquée chez les petits que chez les 
animaux adultes. Les effets observés dans les fœtus lors des essais de toxicité pour le 
développement chez le lapin étaient considérés comme des critères d’effet graves, bien que cette 
préoccupation ait été tempérée par la présence d’une toxicité maternelle. Par conséquent, le 
facteur prescrit par la LPA a été réduit à 3 au moment d’utiliser l’essai de toxicité pour le 
développement chez le lapin afin d’établir un point de départ pour les femmes en âge de 
procréer. Dans le cas des scénarios d’exposition des enfants, on a jugé que les risques étaient 
bien caractérisés, et le facteur prévu par la LPA a été réduit à 1. 
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3.2 Évaluation de l’exposition par le régime alimentaire et des risques connexes 

Lors de l’évaluation de l’exposition par le régime alimentaire, l’ARLA détermine la quantité de 
résidus de pesticide pouvant être ingérés dans l’alimentation quotidienne, notamment le lait et la 
viande. L’évaluation porte aussi sur l’exposition au folpet dans les aliments importés qui peuvent 
être traités par ce produit. Ces évaluations de l’exposition par le régime alimentaire tiennent 
compte de l’âge des personnes et des différences dans les habitudes alimentaires de la population 
à divers stades de vie (nourrissons, enfants, adolescents, adultes et personnes âgées). Par 
exemple, les évaluations tiennent compte des particularités de l’alimentation des enfants comme 
leurs préférences alimentaires et le fait qu’ils consomment davantage d’aliments 
proportionnellement à leur poids corporel que les adultes. Les risques d’exposition par le régime 
alimentaire sont ensuite déterminés en combinant les résultats de l’évaluation de l’exposition et 
de l’évaluation de toxicité. Une toxicité élevée peut ne pas indiquer de risques élevés si 
l’exposition est faible. De même, un pesticide peu toxique peut présenter des risques si 
l’exposition est élevée. 

L’ARLA envisage de limiter l’utilisation d’un pesticide lorsque l’exposition dépasse 100 % de la 
dose de référence. Le document de principes de l’ARLA SPN2003-03, Évaluation de 
l’exposition aux pesticides contenus dans les aliments - Guide de l’utilisateur, présente en détail 
les procédures d’évaluation des risques de toxicité aiguë ou chronique et de cancer. 

Les données disponibles étaient suffisantes pour permettre l’évaluation de l’exposition au folpet 
par le régime alimentaire. Les évaluations des risques liés à l’exposition aiguë, chronique et 
cumulative par le régime alimentaire ont été réalisées à l’aide du logiciel Dietary Exposure 
Evaluation Model - Food Commodity Intake DatabaseMC (DEEM-FCIDMC, version 4.02, 
05-10-c), qui renferme des données sur la consommation d’aliments tirées de l’enquête National 
Health and Nutrition Examination Survey, What We Eat in America pour les années 2005 à 
2010. Ces données sont disponibles auprès du National Center for Health Statistics des Centers 
for Disease Control and Prevention. De plus amples renseignements concernant les données sur 
la consommation d’aliments figurent dans le document de principes SPN2014-01, Paramètres 
des facteurs d’exposition généraux utilisés pour les évaluations de l’exposition alimentaire, 
professionnelle et résidentielle. Les annexes IV et V présentent des précisions sur les estimations 
des risques par le régime alimentaire et les renseignements sur la chimie des résidus ayant servi à 
l’évaluation de ces risques. 

Définition du résidu aux fins de l'évaluation des risques 

Pour les besoins de l’application de la loi et de l’évaluation des risques liés au régime 
alimentaire, le résidu du folpet dans tous les produits alimentaires est défini comme le folpet en 
soi. En raison de l’insuffisance des données pour quantifier la différence entre la toxicité du 
folpet et celle du phtalimide, l’ARLA a déterminé que les valeurs toxicologiques de référence du 
composé d’origine (folpet) étaient applicables au métabolite (phtalimide). 
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Par ailleurs, les études sur le métabolisme du folpet ont montré que les résidus dans tous les 
produits alimentaires d’origine animale ainsi que dans certains produits alimentaires bruts (PAB) 
d’origine végétale pouvaient uniquement être surveillés si une définition complexe du résidu 
était utilisée, car le folpet d’origine n’est présent dans aucun tissu animal et il n’est pas non plus 
le métabolite principal (ce qui en fait un mauvais marqueur) dans tous les produits d’origine 
végétale. La stabilité des résidus du folpet est variable et dépendante de la matrice; le folpet se 
dégrade en phtalimide dans les échantillons macérés à cause de l’activité enzymatique endogène. 
Par ailleurs, dans des études ayant reproduit des conditions d’hydrolyse pour la pasteurisation, 
les procédés d’ébullition, de cuisson, de brassage et de stérilisation ont révélé que le folpet se 
dégradait complètement durant la transformation; le phtalimide se formait principalement dans 
des conditions de pasteurisation, tandis que les concentrations d’acide phtalique augmentaient 
dans des conditions reproduisant l’ébullition, la cuisson, le brassage et la stérilisation. Comme 
l’acide phtalique et l’acide phtalamique sont naturellement présents dans l’environnement, ils ne 
peuvent pas être considérés comme propres au folpet. Le thiophosgène, métabolite commun au 
folpet et au captane, est aussi exclu de la définition du résidu, car il a une courte durée de vie. Le 
phtalimide est le seul métabolite pertinent à être pris en compte. 

Il est donc proposé de modifier la définition du résidu dans les produits alimentaires d’origine 
végétale et animale de manière à inclure le métabolite phtalimide, exprimé sous forme de folpet, 
aux fins de l’application de la loi et de l’évaluation du risque d’exposition chronique par le 
régime alimentaire. 

Pour les besoins de l’évaluation du risque cumulatif, seuls le folpet (composé d’origine) et le 
captane (composé d’origine), lesquels peuvent être métabolisés en thiophosgène hautement 
irritant s’ils sont ingérés, sont considérés comme contribuant au critère d’effet commun irritation 
du tube digestif. Le phtalimide, métabolite du folpet, et le tétrahydrophthalimide (THPI), 
métabolite du captane, ne sont pas considérés comme intervenant dans le critère d’effet commun 
aux fins de l’évaluation du risque cumulatif lié au régime alimentaire. 

3.2.1 Détermination de la dose aiguë de référence 

Dose aiguë de référence (DARf) – Femmes âgées de 13 à 49 ans 

Pour estimer le risque lié à l’exposition aiguë par le régime alimentaire, on a retenu une étude de 
toxicité pour le développement chez le lapin ayant fait ressortir des hydrocéphalies et des 
anomalies craniofaciales dans des fœtus à une dose minimale entraînant un effet nocif observé 
(DMENO) de 20 mg/kg p.c./j. La dose sans effet nocif observé (DSENO) a été établie à 
10 mg/kg p.c./j. Les facteurs d’incertitude habituels ont été appliqués, soit 10 pour 
l’extrapolation interspécifique et 10 pour la variabilité intraspécifique. Comme mentionné à la 
section portant sur la caractérisation des risques selon la LPA, le facteur de la LPA a été réduit à 
3. Le facteur global d’évaluation (FG) est donc de 300. 

DARf = 10 mg/kg p.c./j = 0,03 mg/kg p.c. 
                        300 
 
Dose aiguë de référence (DARf) – Population générale, sauf les femmes âgées de 13 à 49 ans 
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Pour estimer le risque lié à l’exposition aiguë par le régime alimentaire, on a retenu une étude de 
toxicité pour le développement chez le lapin ayant fait ressortir des effets sur le poids corporel 
des mères à la dose de 30 mg/kg p.c./j pendant les premiers jours du traitement. Bien que l’étude 
ait établi à 10 mg/kg p.c./j la DMENO chez les mères, une DSENO de 10 mg/kg p.c. a été établie 
pour ce critère d’effet précis, qui a été jugé applicable à toutes les populations. Les facteurs 
d’incertitude habituels ont été appliqués, soit 10 pour l’extrapolation interspécifique et 10 pour la 
variabilité intraspécifique. Comme mentionné à la section portant sur la caractérisation des 
risques selon la LPA, le facteur de la LPA a été réduit à 1. Le FG est donc de 100. 

 
DARf = 10 mg/kg p.c./j = 0,1 mg/kg p.c. 
                     100 

3.2.2 Évaluation de l’exposition aiguë par le régime alimentaire et des risques connexes 

Le risque lié à l’exposition aiguë par le régime alimentaire a été calculé à l’aide de la quantité 
maximale de résidus de folpet et de phtalimide confondus susceptible d’être ingérée en une 
journée, d’après les données sur la consommation d’aliments et d’eau potable et sur les résidus 
présents dans les aliments et dans l’eau potable. La quantité prévue de résidus ingérée est 
comparée à la DARf, qui correspond à la dose à laquelle une personne pourrait être exposée en 
une journée sans craindre d’effets nocifs sur sa santé. Si la quantité prévue de résidus ingérés est 
inférieure à la DARf, l’exposition aiguë par le régime alimentaire n’est pas préoccupante. 

L’évaluation s’est appuyée sur les données de surveillance des aliments de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA) et du Pesticide Data Program (PDP) pour tous les produits 
alimentaires, sauf le houblon, l’huile d’agrumes, la pommette, la mûre de Logan et le pomélo. 
Dans le cas du houblon, on a utilisé des données sur la répartition des résidus détectés lors 
d’essais de terrain. Des limites maximales de résidus (LMR) ont été utilisées pour l’huile 
d’agrumes, la pommette, la mûre de Logan et le pomélo; elles ont eu une faible incidence sur les 
estimations de l’exposition, car les produits alimentaires en question sont peu consommés par la 
population. Comme aucune donnée de surveillance ni aucune donnée issue d’essais de terrain 
n’était disponible au sujet du phtalimide, les résidus de phtalimide ont été estimés d’après les 
rapports de métabolites calculés dans les études sur le métabolisme. Pour calculer les résidus 
totaux, on a multiplié les résidus de folpet (d’après les données de surveillance, les données 
d’essais de terrain ou les LMR) par le rapport de métabolites pertinent. Les résidus dans les 
produits alimentaires issus d’animaux d’élevage et dans les produits laitiers ont été estimés 
d’après la charge alimentaire théorique maximale (CATM) et les facteurs de transfert calculés 
dans les études sur le métabolisme.  
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Enfin, les intrants suivants ont été utilisés : renseignements disponibles sur le pourcentage de 
cultures traitées au Canada et aux États-Unis; 100 % des cultures traitées dans le cas des denrées 
pour lesquelles le pourcentage de cultures traitées était inconnu; renseignements disponibles sur 
la proportion de la production nationale et les importations; facteurs de transformation par défaut 
du modèle DEEM; et concentrations prévues dans l’environnement (CPE) de résidus de folpet et 
de phtalimide confondus dans l’eau potable établies par modélisation de l’eau (consulter la 
section 3.3). 

L’exposition aiguë par le régime alimentaire (aliments + eau) (99,9e centile) chez les femmes 
âgées de 13 à 49 ans a été estimée à 84 % de la DARf; elle n’est donc pas préoccupante. Les 
facteurs contribuant le plus au risque sont le houblon et l’eau potable (expositions directes et 
indirectes, toutes sources confondues), qui sont responsables d’environ 55 et 36 % de 
l’exposition totale (ou 46 et 30 % de la DARf), respectivement. La forte contribution du houblon 
au risque s’explique par l’utilisation de données sur la répartition des résidus détectés lors 
d’essais de terrain, étant donné l’absence de données de surveillance. La valeur élevée de l’eau 
est due à l’utilisation d’une estimation ponctuelle calculée par modélisation de l’eau. 

Les estimations de l’exposition aiguë par le régime alimentaire (aliments + eau) (99,9e centile) 
dans les sous-populations autres que les femmes de 13 à 49 ans vont de 12 % (enfants de 6 à 
12 ans) à 49 % (hommes de 20 à 49 ans) de la DARf; ces résultats ne sont pas non plus 
préoccupants. Dans la sous-population la plus fortement exposée (hommes de 20 à 49 ans), le 
facteur contribuant le plus au risque est le houblon, à raison de 91 % de l’exposition totale 
(environ 45 % de la DARf). Comme indiqué ci-dessus, la forte contribution du houblon au risque 
s’explique par l’utilisation de données sur la répartition des résidus détectés lors d’essais de 
terrain, étant donné l’absence de données de surveillance. 

3.2.3 Détermination de la dose journalière admissible 

Dose journalière admissible – Femmes âgées de 13 à 49 ans 

Pour estimer le risque lié aux expositions répétées par le régime alimentaire, on a retenu une 
étude de toxicité pour le développement chez le lapin ayant fait ressortir des hydrocéphalies et 
des anomalies craniofaciales dans des fœtus à une DMENO de 20 mg/kg p.c./j. La DSENO a été 
établie à 10 mg/kg p.c./j. Les facteurs d’incertitude habituels ont été appliqués, soit 10 pour 
l’extrapolation interspécifique et 10 pour la variabilité intraspécifique. Comme mentionné à la 
section portant sur la caractérisation des risques selon la LPA, le facteur de la LPA a été réduit à 
3. Le FG est donc de 300. 
 
DJA = 10 mg/kg p.c./j = 0,03 mg/kg p.c./j 
                   300 
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Dose journalière admissible – Population générale, sauf les femmes âgées de 13 à 49 ans 
 
Pour estimer le risque lié aux expositions répétées par le régime alimentaire, on a retenu une 
étude de toxicité chronique et de cancérogénicité menée sur des rats Sprague-Dawley. 
L’incidence des irritations de l’estomac non glandulaire a augmenté à la DMENO de 35 mg/kg 
p.c./j. La DSENO pour cette étude était de 9 mg/kg p.c./j. L’étude de toxicité pour le 
développement chez le lapin, considérée comme également importante, avait une DMENO de 
10 mg/kg p.c./j. Les effets de cette dose sur le gain pondéral et sur la consommation d’aliments 
étaient relativement mineurs, et ils ne justifiaient pas l’application d’un facteur d’incertitude 
pour tenir compte de l’absence de DSENO. Les facteurs d’incertitude habituels ont été 
appliqués, soit 10 pour l’extrapolation interspécifique et 10 pour la variabilité intraspécifique. 
Comme mentionné à la section portant sur la caractérisation des risques selon la LPA, le facteur 
de la LPA a été réduit à 1. Le FG est donc de 100. 
 
DJA = 9 mg/kg p.c./j = 0,09 mg/kg p.c./j 
                  100 
 
3.2.4 Évaluation de l’exposition chronique par le régime alimentaire et des risques 

connexes 

Le risque lié à l’exposition chronique par le régime alimentaire a été calculé à l’aide de la 
consommation moyenne de différents aliments et de l’eau potable ainsi que des concentrations 
moyennes de résidus présents dans ces aliments et dans l’eau potable. L’exposition estimée a 
ensuite été comparée à la DJA. Si l’exposition estimée est inférieure à la DJA, l’exposition 
chronique par le régime alimentaire n’est pas préoccupante. 

Les évaluations reposaient sur les concentrations moyennes de résidus, fondées sur les données 
de surveillance des aliments de l’ACIA et du PDP utilisées dans l’évaluation du risque lié à 
l’exposition aiguë (consulter la section 3.2.2), ainsi que sur les intrants suivants : médiane des 
résidus en essais contrôlés pour le houblon; LMR et tolérances concernant l’huile d’agrumes, la 
pommette, la mûre de Logan et le pomélo; pourcentage de cultures traitées au Canada et aux 
États-Unis; 100 % des cultures traitées dans le cas des denrées pour lesquelles le pourcentage de 
cultures traitées était inconnu; facteurs de transformation par défaut du modèle DEEM; et CPE 
ponctuelles des résidus de folpet et de phtalimide confondus dans l’eau potable établies par 
modélisation de l’eau (consulter la section 3.3). Les résidus dans les produits alimentaires issus 
d’animaux d’élevage et dans les produits laitiers ont été estimés d’après la CATM. Des rapports 
de métabolites ont été utilisés pour calculer les résidus de phtalimide dans les produits d’origine 
végétale. 

L’exposition chronique par le régime alimentaire (aliments + eau) chez les femmes âgées de 13 à 
49 ans est d’environ 2 % de la DJA; elle n’est donc pas préoccupante. Les estimations de 
l’exposition chronique par le régime alimentaire (aliments + eau) dans les sous-populations 
autres que les femmes de 13 à 49 ans vont de < 1 % à 2 % de la DJA; elles ne sont donc pas 
préoccupantes non plus. 
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3.2.5 Évaluation du risque de cancer 

L’administration de folpet par le régime alimentaire a provoqué la formation de tumeurs 
gastro-intestinales chez la souris. Aucune tumeur liée au traitement n’a été recensée chez le rat. 
Les tumeurs de souris sont attribuables à un mode d’action non génotoxique entraînant une 
irritation gastro-intestinale. Le risque (seuil) de cancer a été pris en compte dans le choix des 
valeurs toxicologiques de référence et dans l’évaluation du risque lié à l’exposition chronique. 
 
3.2.6 Évaluation de l’exposition par le régime alimentaire et du risque de cancer connexe 

Aucune évaluation quantitative spéciale du cancer n’était requise (consulter la section 3.2.5). 

3.3 Exposition par l’eau potable 

Les résidus de folpet (composé d’origine seulement) et les résidus de folpet et de phtalimide 
confondus dans les sources potentielles d’eau potable ont été estimées par modélisation de l’eau. 

3.3.1 Concentrations dans l’eau potable 

Les CPE ont été calculées à l’aide des modèles PRZM/EXAMS (eaux de surface) et LEACHM 
(eaux souterraines). Une concentration maximale de 0,0538 ppm de résidus de folpet et de 
phtalimide confondus, issue d’une évaluation approfondie (niveau 2), a été utilisée dans les 
évaluations de l’exposition aiguë. Une CPE moyenne annuelle de 0,0015 ppm de résidus de 
folpet et de phtalimide confondus dans un réservoir d’eau de surface de niveau 1 a été utilisée 
dans les évaluations de l’exposition chronique. Une CPE moyenne annuelle de 0,0011 ppm de 
résidus de folpet (composé d’origine seulement) dans les eaux de surface a été utilisée dans 
l’évaluation du risque cumulatif lié au folpet (consulter la section 3.6) (pour de plus amples 
détails sur les CPE, consulter la section Évaluation environnementale du présent document). 

3.3.2 Évaluation de l’exposition par l’eau potable et des risques connexes 

Les estimations de l’exposition par l’eau potable ont été combinées aux estimations de 
l’exposition par les aliments, et les CPE ponctuelles ont été incorporées directement dans les 
évaluations de l’exposition par le régime alimentaire (aliments + eau potable); aucun risque 
préoccupant n’a été noté. Les sections 3.2.2, 3.2.4 et 3.2.6 contiennent de plus amples détails à 
ce sujet.  

3.4 Évaluation de l’exposition professionnelle et non professionnelle et des risques 
connexes 

On évalue les risques liés aux milieux professionnels et non professionnels en comparant les 
expositions possibles au critère d’effet le plus pertinent, parmi ceux tirés des études 
toxicologiques, afin de calculer la marge d’exposition (ME). Cette ME est ensuite comparée à 
une ME cible qui intègre des facteurs d’incertitude destinés à protéger la sous-population la plus 
sensible.  
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Si la ME calculée est inférieure à la ME cible, cela ne signifie pas nécessairement que 
l’exposition causera des effets nocifs, mais que des mesures d’atténuation seraient requises pour 
réduire les risques. 

3.4.1 Choix des critères d’effet toxicologique pour l’évaluation des risques liés à 
l’exposition professionnelle et non professionnelle 

Évaluation des risques liés aux expositions cutanées, toutes durées confondues 
 
Pour estimer les risques à court, moyen et long terme liés à la voie d’exposition cutanée, on a 
retenu l’étude de toxicité pour le développement chez le lapin ayant fait ressortir des 
hydrocéphalies et des anomalies craniofaciales dans des fœtus à une DMENO de 20 mg/kg p.c./j. 
La DSENO a été établie à 10 mg/kg p.c./j. Les critères d’effet sur le plan du développement sont 
considérés comme pertinents pour l’évaluation des risques liés à l’exposition cutanée, car aucun 
essai de toxicité pour le développement ayant porté sur des animaux exposés par voie cutanée 
n’était disponible. Pour les scénarios d’exposition en milieu résidentiel, on a calculé une ME 
cible de 300, laquelle comprend un facteur d’incertitude de 10 pour l’extrapolation 
interspécifique, un facteur d’incertitude de 10 pour la variabilité intraspécifique et un facteur 
prescrit par la LPA de 3 (comme expliqué dans la section Caractérisation des risques selon la Loi 
sur les produits antiparasitaires). Pour les scénarios d’exposition en milieu professionnel, la ME 
cible de 300 comprend un facteur d’incertitude de 10 pour l’extrapolation interspécifique, un 
facteur d’incertitude de 10 pour la variabilité intraspécifique et un facteur de 3 pour la gravité du 
critère d’effet. 

Évaluation des risques liés aux expositions à court terme par inhalation 
 
Pour estimer le risque lié aux expositions par inhalation à court terme, on a retenu une étude de 
toxicité par inhalation de 28 jours sur le folpet. Aucune concentration sans effet nocif observé 
(CSENO) n’a été établie dans cette étude; la concentration minimale entraînant un effet nocif 
observé (CMENO) de 5,2 μg/L (1,4 mg/kg p.c./j) était fondée sur la présence de lésions du 
larynx et, chez les mâles, sur l’augmentation du poids des poumons. Les facteurs d’incertitude 
habituels ont été appliqués, soit 10 pour l’extrapolation interspécifique et 10 pour la variabilité 
intraspécifique. Un facteur d’incertitude de 3 a aussi été appliqué à cause de l’absence de 
CSENO. Pour les scénarios en milieu résidentiel, le facteur prescrit par la LPA a été réduit à 1, 
étant donné que le point de départ de l’inhalation point confère une protection contre les effets 
toxiques pour le développement. La ME cible est de 300. Le choix de ce critère d’effet s’appuie 
sur les résultats de l’étude de toxicité par inhalation de 21 jours sur le captane (CSENO de 
5,3 μg/L), car le folpet est environ 3 fois plus toxique que le captane (à la lumière de l’irritation 
du tube digestif observée dans les études de toxicité à doses répétées par voie orale).    

Évaluation des risques liés aux expositions à moyen terme et à long terme par inhalation 
 
Comme aucune étude de toxicité par inhalation de 90 jours n’a été réalisée avec le folpet, l’étude 
de toxicité par inhalation de 28 jours concernant le folpet chez le rat a été retenue pour 
l’évaluation des risques liés aux inhalations à moyen terme et à long terme. Aucune CSENO n’a 
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été établie dans cette étude; la CMENO de 5,2 μg/L était fondée sur la présence de lésions du 
larynx et, chez les mâles, sur l’augmentation du poids des poumons. Les facteurs d’incertitude 
habituels ont été appliqués, soit 10 pour l’extrapolation interspécifique et 10 pour la variabilité 
intraspécifique. Un facteur d’incertitude de 3 a aussi été appliqué à cause de l’absence de 
CSENO. Les données actuelles indiquent que la toxicité du folpet par inhalation devrait 
s’accroître en fonction de la durée de l’exposition, comme dans le cas du captane. Par 
conséquent, un facteur d’incertitude additionnel de 3 a été appliqué pour l’évaluation de la 
toxicité des expositions à moyen terme afin de tenir compte des effets potentiels liés à la durée, 
ce qui donne une ME cible globale de 1 000. Étant donné la nature irritante du folpet, la toxicité 
pour les voies respiratoires devrait s’accroître en fonction de l’exposition. Le facteur 
d’incertitude a donc été élevé à 10 pour l’évaluation de la toxicité des expositions à long terme 
afin de tenir compte des effets potentiels liés à la durée, ce qui donne une ME cible de 3 000. 

Absorption cutanée 
 
On a établi une valeur d’absorption cutanée de 20 % pour la réévaluation du folpet en s’appuyant 
sur une approche fondée sur le poids de la preuve ainsi que sur les études disponibles au sujet de 
l’absorption cutanée (une étude in vivo chez l’humain, trois études in vivo chez le rat, une étude 
in vitro chez le rat et l’humain), sur les propriétés physico-chimiques du folpet, ainsi que sur les 
résultats des études toxicologiques. 

3.4.2 Évaluation de l’exposition non professionnelle et des risques connexes 

 
L’évaluation des risques liés à l’exposition non professionnelle (en milieu résidentiel) consiste à 
estimer les risques pour la population générale, y compris les enfants et les adolescents, pendant 
ou après l’application d’un pesticide. 
 
Les scénarios suivants ont été évalués : 

• Exposition des personnes qui exécutent des tâches dans des secteurs résidentiels sur des 
pommiers et sur des pommetiers après le traitement par un spécialiste de la lutte 
antiparasitaire 

• Personnes qui entrent en contact avec des plastiques contenant du folpet 
• Tierces personnes exposées par dérive de pulvérisation 

 
Évaluation de l’exposition des particuliers qui appliquent le produit en milieu résidentiel et 
des risques connexes 
 
Aucune évaluation de l’exposition des particuliers qui appliquent cette substance n’était requise, 
car le seul pesticide à usage domestique contenant du folpet est en voie d’être abandonné.1  
 

                                                           
1  Il existe un produit à usage domestique contenant du folpet : il est coformulé avec du carbaryl. Ce produit est 

en voie d’être abandonné à la suite de la décision de réévaluation concernant le carbaryl (RVD2016-02). 
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Évaluation de l’exposition après traitement en milieu résidentiel et des risques connexes 
 
Il y a exposition après traitement en milieu résidentiel lorsqu’une personne est exposée par voie 
cutanée, par inhalation ou par voie orale accidentelle (ingestion non alimentaire) en manipulant 
un produit traité par un pesticide ou en se trouvant dans un milieu résidentiel préalablement traité 
par un pesticide.  
 
Arbres en milieu résidentiel 
La publication de la United States Environmental Protection Agency (EPA) intitulée Standard 
Operating Procedures for Residential Pesticide Exposure Assessment (2012) (ci-après les 
Standard Operating Procedures; SOP) a été utilisée pour estimer l’exposition chez les personnes 
en contact avec des pommiers et des pommetiers pouvant avoir été préalablement traités par un 
spécialiste de la lutte antiparasitaire. Les SOP établissent des hypothèses par défaut standard 
pour évaluer l’exposition après traitement dans les cas où les données sur le produit chimique ou 
sur le site traité sont limitées. Des théories et des algorithmes peuvent être utilisés en l’absence 
de données sur le produit chimique ou sur le site traité, ou encore en complément de ces 
données; ils se traduisent généralement par des estimations de l’exposition dans des fourchettes 
supérieures. Les hypothèses et algorithmes applicables à la réévaluation du folpet sont décrits à 
la section 4 des SOP (« Gardens and Trees ») de l’EPA. 

Les scénarios suivants ont été évalués du point de vue de l’exposition au folpet après traitement : 
• Arbres 

o Exposition cutanée des adultes, des adolescents et des enfants (de 6 à < 11 ans) 
découlant d’activités avec des arbres 

 
L’ARLA se préoccupe avant tout des possibilités d’exposition cutanée à court terme (c’est-à-dire 
30 jours ou moins) chez les personnes effectuant des tâches dans les sites traités après 
l’application. Compte tenu de la pression de vapeur du folpet, l’exposition par inhalation ne 
devrait pas être préoccupante. 

Les ME calculées pour l’exposition dans un secteur résidentiel extérieur après l’application sont 
supérieures à la ME cible : par conséquent, les risques ne sont pas préoccupants. Le tableau 1 de 
l’annexe VI contient plus de renseignements à ce sujet. 

Produits en plastique 
Une évaluation qualitative des risques après l’application a été réalisée au sujet des produits en 
plastique contenant du folpet. Les risques ont été jugés non préoccupants, car les contacts avec 
les produits en plastique traités (joints d’étanchéité, revêtements de sol en planches de vinyle, 
tissus d’ameublement extérieur, enduits appliqués sur les tentes, les auvents et les membranes de 
toiture) devraient être minimes et intermittents, et les quantités de folpet présent sur la surface 
des produits devraient être très faibles. 

Exposition des tierces personnes 
Des résidus de folpet ont été détectés dans l’air ambiant près de secteurs agricoles canadiens en 
Colombie-Britannique et au Québec durant la saison de pulvérisation de 2004. Compte tenu du 
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profil d’emploi actuel du folpet, il a été présumé que l’exposition potentielle des tierces 
personnes serait à moyen terme (c’est-à-dire plusieurs mois). La concentration maximale dans 
l’air a été utilisée pour estimer l’exposition, ce qui a donné des estimations de l’exposition 
conservatrices (limites supérieures). Comme précisé dans le tableau 2 de l’annexe VI, les ME 
étaient supérieures à la ME cible dans toutes les sous-populations, si bien que les risques ne sont 
pas préoccupants. 

3.4.3 Évaluation de l’exposition professionnelle et des risques connexes 

Les travailleurs peuvent être exposés au folpet lorsqu’ils manipulent le pesticide durant le 
procédé d’application en milieu agricole ou industriel et lorsqu’ils pénètrent dans des sites 
préalablement traitées au folpet. 
 
Évaluation de l’exposition des travailleurs manipulant le produit et des risques connexes 
 
Utilisations agricoles 
Les préposés au mélange, au chargement et à l’application peuvent être exposés aux produits à 
usage commercial utilisés dans les sites agricoles. Les scénarios suivants ont été évalués : 

 
• Mélange et chargement de poudres mouillables (WP) 
• Mélange et chargement de granulés hydrodispersibles (WDG) 
• Application au moyen d’une rampe de pulvérisation sur des fraises, des canneberges, des 

concombres, des melons, des citrouilles, des courges, des tomates, des roses, des asters, 
des reines-marguerites, des phlox, des œillets, des soucis, des zinnias, des chrysanthèmes, 
des iris et des mufliers 

• Application au moyen d’un pulvérisateur manuel sur des fraises, des canneberges, des 
roses, des asters, des reines-marguerites, des phlox, des œillets, des soucis, des zinnias, 
des chrysanthèmes, des iris, des mufliers et des poinsettias (les pulvérisateurs manuels 
comprennent les pulvérisateurs à réservoir dorsal, les pistolets à compression mécanique 
et les pulvérisateurs à compression manuelle) 

• Application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique sur des pommes, des pommettes, 
des raisins et des canneberges 

• Trempage de tiges d’azalée 
 
Le nombre d’applications et le calendrier d’application devraient se traduire par une exposition à 
court terme (< 30 jours) chez les préposés à l’application du folpet. Les spécialistes de la lutte 
antiparasitaire pourraient subir une exposition à moyen terme (allant jusqu’à plusieurs mois) s’ils 
travaillent sur des cultures nécessitant plusieurs traitements. Les travailleurs dans les serres 
pourraient subir une exposition à moyen terme (allant jusqu’à plusieurs mois). 

L’ARLA a estimé l’exposition chez les personnes qui manipulent le produit en fonction de 
l’équipement de protection individuelle (EPI) utilisé. 

• EPI de base : pantalon long, vêtement à manches longues et gants résistant aux produits 
chimiques (sauf indication contraire). Le scénario d’application au moyen d’une rampe 
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de pulvérisation ne prévoit pas le port de gants, car les données étaient de meilleure 
qualité dans le cas des scénarios sans gants que dans celui des scénarios avec gants. 

• EPI de niveau intermédiaire : combinaison en coton sur un pantalon long, vêtement à 
manches longues et gants résistant aux produits chimiques. EPI de niveau maximal : 
combinaison résistant aux produits chimiques sur un pantalon long, vêtement à manches 
longues et gants résistant aux produits chimiques. 

• Mesures techniques de protection : utilisation de mesures techniques appropriées (par 
exemple, tracteurs à cabine fermée, systèmes de chargement fermés). Il est possible 
qu’aucune mesure technique de protection ne puisse être mise en place pour certaines 
méthodes d’application manuelles. 

• Couvre-chef résistant aux produits chimiques : couvre-chef résistant aux produits 
chimiques couvrant le cou (par exemple, chapeau Sou’Wester, chapeau de pluie). 
Appareil de protection respiratoire : appareil de protection respiratoire muni d’une 
cartouche anti-vapeurs organiques approuvée par le National Institute for Occupation 
Safety and Health (NIOSH) et d’un préfiltre approuvé pour les pesticides OU d’une 
boîte filtrante approuvée par le NIOSH pour les pesticides. 

 
Aucune donnée adéquate propre au folpet concernant l’exposition des personnes qui manipulent 
ce produit n’était disponible au moment d’entreprendre la réévaluation. Les expositions par voie 
cutanée et par inhalation ont été estimées à l’aide des données de la version 1.1 de la Pesticide 
Handlers Exposure Database (PHED) et de l’Agricultural Handlers Exposure Task Force 
(AHETF). La PHED est un recueil de données qui fournit des données génériques de dosimétrie 
passive sur les préposés au mélange, au chargement et à l’application; il est accompagné d’un 
logiciel facilitant l’estimation de l’exposition selon des scénarios d’utilisation spécifiques fondés 
sur le type de préparation, l’équipement d’application, les systèmes de mélange et de chargement 
et le niveau d’EPI. Le scénario d’application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique depuis 
une cabine ouverte de l’AHETF a été utilisé dans l’évaluation des risques. Dans la plupart des 
cas, les ensembles de données de la PHED et de l’AHETF étaient insuffisants pour estimer 
l’exposition chez les travailleurs portant une combinaison en coton ou un appareil de protection 
respiratoire. L’ARLA a estimé cette exposition en incorporant dans les valeurs de l’exposition 
unitaire des facteurs de protection vestimentaire de 75 % pour la combinaison en coton et de 
90 % pour la combinaison résistant aux produits chimiques et pour l’appareil respiratoire, le cas 
échéant. Les expositions par inhalation étaient fondées sur un faible taux d’inhalation 
(17 L/min), sauf dans le cas des scénarios prévoyant l’utilisation d’un pulvérisateur à réservoir 
dorsal, qui reposaient sur des taux d’inhalation modérés (27 L/min). 

Aucune donnée adéquate n’était disponible sur le trempage commercial de tiges ou sur le 
plantage de tiges traitées d’azalée. Il est proposé d’abandonner cette utilisation, à moins que des 
données adéquates ne soient soumises et qu’une nouvelle évaluation des risques n’appuie 
l’homologation de cette utilisation. 

En ce qui concerne les utilisations agricoles, les ME calculées pour le mélange, le chargement et 
l’application étaient supérieures aux ME cibles des scénarios de mélange, de chargement et 
d’application, si bien qu’elles ne sont pas préoccupantes, pourvu que les mesures techniques de 
protection et l’EPI soient utilisés comme résumé à la page 26 et à l’annexe VII. Les ME 
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calculées à l’égard des préposés au mélange, au chargement et à l’application sont résumées dans 
les tableaux 1 à 3 de l’annexe VII. 

Utilisations industrielles (préservation de matériaux) 

Les travailleurs peuvent être exposés au folpet lorsqu’ils manipulent le pesticide durant le 
procédé de fabrication des produits à usage commercial utilisés dans les plastiques vinyliques. 

L’exposition au folpet découlant de l’utilisation du produit dans la fabrication devrait être 
intermittente (quelques minutes chaque jour ou une fois par semaine) durant une période à 
moyen ou à long terme (c’est-à-dire de > 30 jours à plusieurs mois) et survenir principalement 
par la voie cutanée. 

Les estimations de l’exposition étaient fondées sur l’étude de l’exposition aux antimicrobiens 
(Antimicrobial Exposure Assessment Study) de la Chemical Manufacturers Association (CMA) 
des États-Unis. Cette étude portait sur 46 réplicats de 6 principes actifs utilisés dans 4 milieux 
différents selon 4 méthodes d’application différentes. Chaque réplicat était représentatif du 
temps consacré à l’exécution de la tâche nécessitant la manipulation d’un agent antimicrobien; 
les données n’ont donc pas été normalisées. Puisque les applications de biocides sont semblables 
d’un procédé industriel à l’autre quel que soit le lieu d’utilisation (par exemple, tours de 
refroidissement, pâtes et papiers), il a été jugé pertinent de combiner les réplicats en fonction de 
la méthode d’application. En raison des limites de l’étude sur l’exposition (taux de récupération 
faibles et variables en laboratoire et sur le terrain), les valeurs du 90e centile calculées à l’aide 
des données de la CMA ont été utilisées pour estimer l’exposition potentielle des travailleurs qui 
manipulent des produits industriels contenant du folpet. 

Les produits à usage commercial homologués à cette fin sont préparés sous forme de poudres 
solubles. Par conséquent, les scénarios suivants ont été évalués : 

• Mélange et transfert de solides, versement ouvert 
• Mélange et transfert de solides, méthode en place (emballages hydrosolubles) 

 
Comme la plupart des sujets de l’étude menée par la CMA portaient un vêtement à manches 
longues, un pantalon long et des gants en coton, ces données sont considérées comme 
représentatives d’une personne portant une seule couche de vêtements et des gants. Il importe 
néanmoins de préciser que, dans chaque scénario, au moins un réplicat ne portait pas de gants et 
un réplicat portait un vêtement à manches courtes. 

Les ME calculées pour le mélange et le transfert de solides destinés à la préservation des 
matériaux étaient inférieures à la ME cible, si bien que les risques sont préoccupants. Pour 
atténuer ces risques, il est proposé d’abandonner la préparation commerciale de folpet en poudre 
soluble. Les ME calculées à l’égard des préposés au mélange et au chargement sont résumées 
dans le tableau 4 de l’annexe VII. 
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Évaluation de l’exposition des travailleurs après traitement et des risques connexes 
 
Utilisations industrielles (préservation des matériaux) 
Il n’existe pas de données permettant de quantifier l’exposition potentielle après traitement chez 
les travailleurs en contact avec des plastiques protégés par du folpet durant la fabrication ou 
l’utilisation de produits contenant ces plastiques. 

On s’attend à ce que l’exposition soit faible chez les travailleurs en contact avec des plastiques 
protégés par du folpet durant la fabrication, car les normes d’hygiène du travail en vigueur 
exigent la mise en place de conditions de travail sécuritaires tenant compte des expositions 
potentielles aux produits chimiques. De plus, la majorité de ces procédés en aval sont largement 
automatisés, ce qui devrait contribuer à réduire l’exposition au minimum. 

On s’attend à ce que l’exposition soit aussi faible chez les travailleurs en contact avec des 
produits fabriqués avec des plastiques protégés par du folpet, compte tenu de la courte durée et 
de l’intermittence des contacts avec les produits en plastique traités, de la probabilité élevée que 
les travailleurs porteront des gants, et des très faibles quantités de folpet présentes à la surface 
des matériaux. 

Utilisations agricoles 
L’évaluation des risques professionnels après traitement tient compte des expositions subies par 
les travailleurs qui pénètrent dans des sites traités pour y effectuer des tâches agronomiques 
nécessitant un contact foliaire. Compte tenu du profil d’emploi du folpet, les travailleurs peuvent 
subir une exposition à court et moyen terme (de < 30 jours à plusieurs mois) aux résidus de 
folpet après l’application de celui-ci. L’utilisation dans les serres est associée à un risque 
d’exposition à long terme (> 6 mois) après l’application. 

L’exposition potentielle des travailleurs après traitement a été estimée à l’aide de coefficients de 
transfert (CT) mis à jour propres à l’activité ainsi que des valeurs de résidus foliaires à faible 
adhérence (RFFA) propres au produit chimique, dans les cas où elles étaient disponibles. Les 
RFFA désignent la quantité de résidus pouvant être délogés ou transférés d’une surface, par 
exemple les feuilles d’une plante. Le CT est une mesure du rapport entre l’exposition et les 
RFFA chez les personnes qui effectuent des tâches précises; on le calcule à partir de données 
générées dans les études sur l’exposition réalisées sur le terrain. Les CT, qui sont propres à une 
combinaison culture-activité donnée (par exemple, cueillette des fleurs coupées), tiennent 
compte de la tenue de travail que portent habituellement les travailleurs agricoles adultes. Des 
CT propres à l’activité de l’ARTF ont été utilisés. Les activités causant une exposition après 
traitement sur des cultures agricoles comprennent (sans s’y limiter) la récolte, la taille et le 
dépistage. Le Projet de directive de l’ARLA PRO2014-02, Mise à jour des coefficients de 
transfert agricoles pour l’évaluation de l’exposition professionnelle aux pesticides après 
traitement, contient de plus amples renseignements sur l’estimation de l’exposition des 
travailleurs après l’application.  
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L’évaluation des risques après traitement a pris en compte les études sur les RFFA propres au 
produit chimique ayant été publiées et présentées à l’ARLA. Les RFFA sur les pommes et les 
pommettes ont été calculés à l’aide d’une étude sur les RFFA sur les avocats. Dans cette étude, 
l’équation linéaire représentant l’algorithme naturel des RFFA en fonction du temps de 
dissipation (temps écoulé depuis l’application) après la dernière application n’était pas 
suffisamment prédictive (r2 < 0,85); par conséquent, on a utilisé les données sur les résidus réels 
mesurés les jours d’échantillonnage de l’étude. Les valeurs estimées des RFFA ont été ajustées 
proportionnellement aux doses d’application maximales du Canada. Les RFFA associés aux 
scénarios d’applications multiples ont été modélisés en additionnant les résidus découlant d’une 
application unique. Il n’existait pas de données sur les RFFA propres au produit chimique pour 
les autres cultures extérieures : on a donc utilisé des valeurs par défaut (concentration maximale 
de RFFA correspondant à 25 % de la dose d’application et à une dissipation de 10 % par jour). 
Le Document de principes SPN2014-02, Estimation des résidus foliaires à faible adhérence et 
des résidus transférables propres au gazon pour l’évaluation de l’exposition après traitement en 
milieu professionnel et résidentiel, contient de plus amples renseignements sur ces valeurs par 
défaut. Étant donné l’absence d’études concernant les RFFA sur les plantes ornementales de 
serre, des valeurs par défaut ont aussi été utilisées dans leur cas (concentration maximale de 
RFFA correspondant à 25 % de la dose d’application et à une dissipation de 2,3 % par jour). 

Comme aucune des études disponibles sur les RFFA n’a mesuré les résidus de phtalimide, 
ceux-ci n’ont pas été pris en compte dans l’évaluation des risques liés à l’exposition après 
traitement; par conséquent, l’évaluation des risques après l’application comporte un certain 
degré d’incertitude. L’exposition au thiophosgène n’était pas considérée comme pertinente pour 
l’exposition cutanée, car ce métabolite ne se forme pas en quantité appréciable par cette voie 
d’exposition. 

Dans le cas des travailleurs pénétrant dans un site traité, des délais de sécurité (DS) sont calculés 
pour déterminer l’intervalle de temps minimum à respecter après l’application avant de pouvoir 
retourner dans un site traité pour y exécuter des tâches manuelles en toute sécurité. Un DS est le 
temps requis pour que les quantités de résidus diminuent à une concentration à laquelle les 
tâches des travailleurs après l’application ne présentent plus un risque préoccupant (par exemple, 
dans le cas du folpet, toute tâche entraînant des expositions supérieures à la ME cible de 300). 

L’ARLA se préoccupe avant tout des possibilités d’exposition cutanée chez les travailleurs 
effectuant des tâches après l’application sur des cultures traitées par pulvérisation foliaire. Étant 
donné la pression de vapeur du folpet, une exposition par inhalation ne devrait pas être 
préoccupante, y compris dans les serres, si le DS minimum de 12 heures est respecté. 

Les risques liés aux scénarios en milieu professionnel après l’application ne sont pas 
préoccupants dans la plupart des cultures, pourvu que le DS soit plus long pour certaines 
activités et que le nombre de traitements soit réduit. Les DS étaient considérés comme 
réalisables du point de vue agronomique pour toutes les cultures sauf les fleurs coupées (au 
champ et en serre) et les canneberges d’après l’information tirée des guides de production de 
cultures des provinces. Cependant, il est possible que, durant la période de commentaires 
concernant le document PRVD, l’ARLA reçoive des renseignements sur le caractère réalisable 
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de ces DS et qu’elle en tienne compte dans son évaluation. Le tableau 1 de l’annexe VIII résume 
l’évaluation de l’exposition après traitement et des risques connexes. 

Pour atténuer les risques liés aux cultures pour lesquelles les DS sont irréalisables du point de 
vue agronomique, il est proposé d’abandonner les utilisations sur les fleurs coupées (au champ et 
en serre) et les canneberges. Il est aussi proposé de réduire le nombre de traitements prévus dans 
le profil d’emploi sur la plupart des cultures, à savoir 3 applications pour les pommes et les 
pommettes et 1 application pour les raisins, les fraises, les tomates de champ, les concombres, les 
melons, les citrouilles et les courges. Le profil d’emploi réduit et les DS proposés figurent à 
l’annexe XIII. 

3.5 Évaluation de l’exposition globale et des risques connexes 

Par « exposition globale », on entend l’exposition totale à un pesticide donné, attribuable à 
l’ingestion d’aliments et d’eau potable, aux utilisations en milieu résidentiel, aux sources 
d’exposition autres que professionnelles, et à toutes les voies d’exposition plausibles (voie orale, 
voie cutanée et inhalation). Des estimations des risques ont été effectuées à l’égard des scénarios 
pour lesquels les voies d’exposition individuelles atteignaient les ME cibles et n’étaient pas 
préoccupantes. 

3.5.1 Choix des critères d’effet toxicologique pour l’évaluation du risque global 

L’exposition globale au folpet peut comprendre l’exposition liée à la consommation d’aliments 
et d’eau potable, de même que l’exposition en milieu résidentiel. Les propriétés irritantes du 
folpet, qui se traduisent par des lésions des appareils digestif et respiratoire, sont attribuées à la  
dissociation et à la formation de thiophosgène comme réaction propre au site; elles ne sont donc 
pas pertinentes pour l’évaluation du risque global lié à l’exposition. 

Le critère d’effet le plus pertinent pour l’évaluation du risque global chez les femmes de 13 à 
49 ans est la toxicité pour le développement. Ce critère d’effet est applicable à toutes les voies et 
durées d’exposition. On a retenu l’étude de toxicité pour le développement chez le lapin ayant 
fait ressortir des hydrocéphalies et des anomalies craniofaciales dans des fœtus à une DMENO 
de 20 mg/kg p.c./j. La DSENO a été établie à 10 mg/kg p.c./j. Les facteurs d’incertitude 
habituels ont été appliqués, soit 10 pour l’extrapolation interspécifique et 10 pour la variabilité 
intraspécifique. Par ailleurs, comme expliqué dans la section Caractérisation des risques selon la 
Loi sur les produits antiparasitaires, le facteur prescrit par la LPA a été réduit à 3. La ME cible 
obtenue de 300 est considérée comme assurant la protection des femmes enceintes et de leurs 
enfants à naître. 

Le critère d’effet le plus pertinent pour l’évaluation du risque global dans l’ensemble de la 
population (y compris les enfants) est la diminution du poids corporel chez les petits dans l’étude 
de toxicité pour la reproduction chez le rat. La DSENO a été établie à 17 mg/kg p.c./j, et des 
effets ont été observés à la DMENO de 70 mg/kg p.c./j. Ce critère d’effet a été jugé acceptable 
pour l’évaluation du risque global, car il était moins influencé que les autres par l’irritation 
propre au site. Les facteurs d’incertitude habituels ont été appliqués, soit 10 pour l’extrapolation 
interspécifique et 10 pour la variabilité intraspécifique. Par ailleurs, comme expliqué dans la 
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section Caractérisation des risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires, le facteur 
prescrit par la LPA a été réduit à 1. La ME cible est de 100. 

3.5.2 Évaluation de l’exposition globale en milieu résidentiel, en milieu professionnel et 
par le régime alimentaire et des risques connexes 

Dans le cadre d’une évaluation du risque global, tous les risques potentiels liés aux aliments, à 
l’eau potable et aux diverses voies d’exposition résidentielle sont évalués. La probabilité 
d’expositions simultanées est un élément important à prendre en compte. En outre, seules les 
expositions par des voies ayant des paramètres toxicologiques communs peuvent être combinées.   

Les scénarios pour lesquels l’évaluation quantitative du risque n’a fait ressortir aucun risque 
préoccupant ont été regroupés afin de déterminer si la combinaison de ces expositions 
entraînerait un risque préoccupant. Une évaluation globale a été réalisée à l’égard des adultes, 
des adolescents et des enfants (de 6 à < 11 ans) exposés durant une courte période par des arbres 
en milieu résidentiel et de façon chronique par le régime alimentaire. Les tierces personnes n’ont 
pas fait l’objet d’une évaluation quantitative du risque global : comme les ME relatives à 
l’inhalation dépassaient de plusieurs ordres de grandeur la ME cible, la contribution de cette voie 
à l’exposition globale totale (par les aliments et l’eau potable) devrait être très faible. Les ME 
globales calculées étaient supérieures à la ME cible; elles ne sont donc pas préoccupantes (voir 
le tableau 1 de l’annexe IX). 

3.6 Évaluation cumulative 

La Loi sur les produits antiparasitaires exige de l’Agence qu’elle tienne compte des effets 
cumulatifs des produits antiparasitaires qui présentent un mécanisme commun de toxicité. 

3.6.1 Valeurs toxicologiques de référence pour l’évaluation du risque cumulatif 

Le folpet et le captane peuvent provoquer l’irritation des muqueuses par la formation de 
thiophosgène. Bien que l’intensité de l’effet varie d’un fongicide à l’autre, un mécanisme 
commun de toxicité par irritation a été établi : une évaluation du risque cumulatif était donc 
requise. Toutes les voies d’exposition sont des cibles potentielles des propriétés irritantes de ces 
composés. Toutefois, comme la dissociation et la formation de thiophosgène est une réaction 
propre au site qui produit des effets variables, il n’a pas été jugé acceptable de combiner les 
risques propres à chaque voie. 

L’évaluation du risque cumulatif se concentre sur la voie d’exposition orale. L’exposition au 
captane par voie orale provoque une irritation gastro-intestinale chez la souris (mais non chez le 
rat), principalement au niveau du duodénum. Le folpet irrite aussi le duodénum chez la souris, 
mais il touche également les régions proximales du tube digestif. Contrairement au captane, le 
folpet irrite l’estomac non glandulaire chez le rat aux doses semblables à celles irritant le tube 
digestif chez la souris. On en a conclu que le meilleur point de départ pour l’évaluation du risque 
cumulatif était l’irritation gastro-intestinale chez la souris. Les valeurs de la DSENO pour 
l’irritation gastro-intestinale établies dans les essais de toxicité chronique et de cancérogénicité 
réalisés chez la souris avec du captane et du folpet ont été établies à 60 et 16 mg/kg p.c./j, 
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respectivement. Compte tenu de la nature de ce critère, et conformément à la méthodologie des 
évaluations des risques liés au captane et au folpet, le facteur prescrit par la LPA a été réduit à 1. 
Les facteurs d’incertitude habituels ont été appliqués, soit 10 pour l’extrapolation interspécifique 
et 10 pour la variabilité intraspécifique. Le FG pour l’évaluation du risque cumulatif est de 100. 
Par conséquent, les valeurs de référence cumulatives pour le captane et le folpet ont été établies à 
0,6 et 0,16 mg/kg p.c./j, respectivement; elles sont applicables à toutes les populations. 

3.6.2 Évaluation de l’exposition cumulative et des risques connexes 

Aucune évaluation du risque cumulatif en milieu résidentiel visant la principale voie 
d’exposition (cutanée) n’était requise. Bien qu’une irritation de la peau ait été constatée après 
plusieurs expositions par voie cutanée au captane ou au folpet, le captane s’est révélé irritant à 
des doses très élevées comparativement au folpet. Compte tenu du faible risque de toxicité 
cumulative et de la faible probabilité d’expositions simultanées, aucune évaluation du risque 
cumulatif n’était requise pour ce scénario. 

Pour l’évaluation du critère d’effet toxicologique cumulatif (irritation gastro-intestinale) associé 
à l’exposition par voie orale, on a présumé que des aliments contenant des résidus de captane et 
des résidus de folpet étaient consommés en même temps. L’exposition a été jugée chronique, car 
l’irritation gastro-intestinale progresse au fil du temps. Par conséquent, les estimations des 
risques liés à l’exposition chronique aux deux produits chimiques ont été combinées pour 
l’évaluation des risques cumulatifs, qui ont été calculés selon la méthode de l’indice du risque 
global (IRG) : 

IRG = 1/(% DRfcaptane + % DRffolpet) 

Le % DRfcaptane et le % DRffolpet correspondent aux risques calculés pour l’exposition au captane 
et au folpet, respectivement (tableau 2 de l’annexe IV). En règle générale, un IRG supérieur ou 
égal à 1 n’est pas préoccupant, mais un IRG inférieur à 1 nécessiterait des mesures d’atténuation. 
Tous les IRG associés à l’exposition par le régime alimentaire (aliments + eau potable) au 
captane et au folpet confondus sont supérieurs à 1 dans l’ensemble des populations; ils ne sont 
donc pas préoccupants. 

3.7 Déclarations d’incident 

En date du 20 juin 2017, six incidents mettant en cause le folpet chez l’humain avaient été 
déclarés à l’ARLA. Tous les incidents se sont produits au Canada et impliquaient un produit à 
usage domestique contenant du folpet, du malathion et du carbaryl. Par conséquent, aucune 
conclusion ne peut être dégagée concernant le rôle du folpet dans les incidents. De plus, le 
produit en question est en voie d’être abandonné à la suite de la décision de réévaluation au sujet 
du carbaryl.2  

                                                           
2  Décision de réévaluation RVD2016-02, Carbaryl. 
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4.0 Évaluation environnementale 

4.1 Devenir et comportement dans l’environnement 

Les données sur le devenir du folpet dans l’environnement sont résumées dans le tableau 1 de 
l’annexe X. 

Le folpet est peu soluble dans l’eau (1,0 mg p.a./L) et il ne devrait pas s’évaporer dans des 
conditions de sécheresse au champ (pression de vapeur de 2,1 × 10-5 Pa). Bien qu’il puisse se 
volatiliser et s’introduire dans l’atmosphère depuis les sols humides et les surfaces d’eau 
(constante de la loi d’Henry < 2,96 × 103 atm m3/mole), les renseignements disponibles 
indiquent que le folpet se dégrade rapidement dans l’atmosphère (demi-vie de 6,2 heures). La 
phototransformation dans le sol et dans l’eau est une voie de transformation mineure du folpet 
(demi-vie = 2,6 heures à un pH de 5, 1,1 heure à un pH de 7, et 67 secondes à un pH de 9) où le 
processus de transformation est activé par hydrolyse.  

Le folpet n’est pas persistant dans l’eau, car il se dégrade rapidement par des processus 
chimiques et biologiques. Le folpet se transforme rapidement tant dans les sols aérés (demi-vie 
de 0,2 à 3,8 jours) que dans les sols non aérés (demi-vie de 7 à 14,6 jours). Le folpet se 
transforme aussi rapidement dans l’eau oxygénée (demi-vie < 1 heure). Les principaux produits 
de transformation du folpet obtenus par dégradation microbienne et par décomposition chimique 
sont le phtalimide, l’acide phtalamique et l’aide phtalique. Ces produits de transformation ne 
sont pas non plus persistants dans le sol ou dans l’eau. 

Des études d’adsorption et de désorption portent à croire que le folpet est mobile dans le sol 
(Kco = de 7,4 à 304 mL/g), une étude de lessivage sur colonne de sol a révélé que le folpet est 
immobile et qu’il demeure dans les 2 cm supérieurs du sol. Le potentiel de lessivage du folpet, 
évalué selon les critères de Cohen et ses collaborateurs (1984) et l’indice d'ubiquité dans l’eau 
souterraine (IUES) de Gustafson (1989), indiquent que le folpet ne devrait pas se lessiver dans 
les eaux souterraines. Les produits de transformation, à savoir le phtalimide, l’acide phtalamique 
et l’aide phtalique, sont immobiles ou peu mobiles dans le sol, si l’on se fie aux valeurs Kco. Les 
études de dissipation au champ indiquent que le folpet et le phtalimide se dissipent rapidement 
dans le sable fin loameux du Washington (écorégion représentative de la Colombie-Britannique), 
comme en témoignent leur demi-vie estimée à moins de 1,1 jour. Le folpet et le phtalimide ne 
devraient pas rester dans le sol jusqu’à la saison suivante. Il est donc peu probable que ce 
fongicide persiste et s’accumule dans le sol. 

4.2 Caractérisation des risques pour l’environnement 

Pour estimer le risque d’effets nocifs pour les espèces non ciblées, on intègre à l’évaluation des 
risques environnementaux les données d’exposition environnementale et les renseignements 
écotoxicologiques. Pour ce faire, on compare les concentrations d’exposition aux concentrations 
qui causent des effets nocifs. Les CPE, qui correspondent aux concentrations de pesticide dans 
les divers milieux environnementaux, comme les aliments, l’eau, le sol et l’air, sont établies à 
l’aide de modèles standard tenant compte des doses d’application du pesticide, de ses propriétés 
chimiques et de son devenir dans l’environnement, y compris sa dissipation entre les 
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applications. Les renseignements écotoxicologiques comprennent les données de toxicité aiguë 
et de toxicité chronique pour divers organismes ou groupes d’organismes vivant dans les habitats 
terrestres et les habitats aquatiques, notamment les invertébrés, les vertébrés et les plantes. Les 
critères d’effet toxicologique utilisés dans les évaluations des risques peuvent être ajustés pour 
tenir compte des différences possibles sur le plan de la sensibilité des espèces, ainsi que de 
divers objectifs de protection (c’est-à-dire protection à l’échelle de la collectivité, de la 
population ou des personnes). Les tableaux 2 et 3 de 3 l’annexe X résument les données 
toxicologiques relatives aux organismes terrestres et aquatiques non ciblés. 

En premier lieu, on effectue une évaluation préliminaire des risques afin de déterminer les 
pesticides ou les profils d’emploi particuliers qui ne présentent aucun risque pour les organismes 
non ciblés, ainsi que les groupes d’organismes potentiellement à risque. L’évaluation 
préliminaire des risques fait appel à des méthodes simples, à des scénarios d’exposition prudents 
(par exemple, application directe à la dose maximale cumulative) et à des critères d’effet 
toxicologique traduisant la plus grande sensibilité. On calcule le quotient de risque (QR) en 
divisant l’exposition estimée par une valeur toxicologique appropriée (QR = exposition/toxicité). 
On compare ensuite ce QR au niveau préoccupant (NP). Si le QR issu de l’évaluation 
préliminaire est inférieur au NP, les risques sont jugés négligeables et aucune autre 
caractérisation des risques n’est nécessaire. S’il est égal ou supérieur au NP, on doit alors 
effectuer une évaluation plus approfondie des risques afin de mieux les caractériser. À cette 
étape, on prend en considération des scénarios d’exposition plus réalistes, comme la dérive de 
pulvérisation vers des habitats non ciblés, et on peut s’intéresser à plusieurs critères d’effet 
toxicologique. L’évaluation approfondie peut comprendre une caractérisation accrue des risques 
obtenue à l’aide d’une modélisation de l’exposition, de données de surveillance, de résultats 
d’études sur le terrain ou en mésocosmes, ou de méthodes probabilistes d’évaluation des risques. 
L’évaluation des risques peut être approfondie jusqu’à ce que les risques soient suffisamment 
caractérisés ou qu’ils ne puissent plus être caractérisés davantage. 

4.2.1 Risques pour les organismes terrestres 

L’évaluation des risques du folpet pour les organismes terrestres repose les données concernant 
la toxicité du folpet pour les abeilles, les arthropodes utiles, trois espèces d’oiseaux et deux 
espèces de mammifères. Aucune donnée sur la toxicité pour les plantes n’était disponible, mais 
un critère d’effet de la vigueur végétative fourni par l’European Food Safety Authority (EFSA; 
2006) a été utilisé afin de caractériser le risque pour les végtaux terrestres. Aux fins de 
l’évaluation des risques, les critères d’effet toxicologique établis pour l’espèce la plus sensible 
ont servi de données de substitution pour l’ensemble des espèces susceptibles d’être exposées au 
folpet après l’application de ce produit. 

Abeilles et autres arthropodes 
 
L’évaluation préliminaire des risques indique que les NP pour les invertébrés terrestres comme 
les abeilles, les lombrics et les autres insectes utiles n’étaient pas atteints aux doses d’application 
maximales. Il existe des données limitées sur les effets chroniques sur les abeilles; elles sont 
issues d’études sur les ruches et couvains d’abeilles et d’autres études de terrain. Aucune étude 
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sur des couvains d’abeilles domestiques n’était disponible. Cependant, une étude de niveau 
supérieur sur la survie des colonies (y compris les couvains) a été évaluée. Stoner et Wilson 
(1985) se sont penchés sur le folpet et sur une association de folpet et d’autres composés, 
lesquels ont été introduits dans le régime alimentaire ou mis en présence de colonies d’abeilles 
domestiques, afin de faire ressortir des effets toxiques à long terme. Les résultats indiquent que 
le folpet n’a eu aucun effet notable à long terme. Il est aussi établi que le folpet présente le même 
mécanisme d’action qu’un autre fongicide, le captane, car les deux ont des structures chimiques 
très semblables (Bernard et Gordon, 2000). Par conséquent, une étude sur des couvains 
d’abeilles exposées au captane a été prise en considération (Everich et al. 2009). Cette étude 
s’intéressait aux effets des applications commerciales du captane sur les abeilles domestiques en 
Californie (5,0 kg p.a./ha durant la floraison). Des ruches ont été évaluées selon des paramètres 
de santé et de développement des couvains environ 2 mois après l’application. L’étude a montré 
que l’application de captane n’était pas nuisible pour les abeilles domestiques butineuses ni pour 
leurs couvains. Compte tenu de l’absence de toxicité associée aux expositions aiguës en 
laboratoire, des données probantes des études disponibles et du mode d’action du fongicide 
folpet, aucun effet chronique sur les pollinisateurs comme les abeilles n’est anticipé. Les 
résultats sont résumés dans les tableaux 4 à 6 de l’annexe X. 

Oiseaux et mammifères 
 
Des scénarios d’exposition standard pour la végétation et d’autres sources d’aliments, fondés sur 
des corrélations tirées de Hoerger et Kenaga (1972) et de Kenaga (1973) et modifiées par 
Fletcher et ses collaborateurs (1994), ont été utilisés afin de déterminer les concentrations de 
pesticide (CPE) (poids sec) dans une variété d’aliments faisant partie du régime alimentaire des 
oiseaux et des petits mammifères sauvages; la CPE est exprimée sous forme d’exposition 
journalière estimée (EJE). L’exposition dépend du poids corporel de l’organisme ainsi que de la 
quantité consommée et de la nature de l’aliment. Dans le cadre de l’évaluation préliminaire, on a 
utilisé un ensemble de poids corporels génériques pour les oiseaux (20, 100 et 1 000 g) et pour 
les petits mammifères sauvages (15, 35 et 1 000 g) afin que soit représentée une vaste gamme 
d’oiseaux et de petits mammifères sauvages. L’évaluation préliminaire utilise des catégories 
d’aliments pertinentes pour chaque groupe de poids, fondées sur un régime alimentaire constitué 
à 100 % d’un aliment donné. Ces aliments sont associés aux valeurs de résidus les plus prudentes 
pour les plantes, les grains et les graines, les insectes et les fruits. 

Les oiseaux peuvent être exposés au folpet en consommant des aliments contaminés (par 
exemple, graines, insectes, végétaux), en buvant de l’eau ou par contact cutané. La présente 
évaluation des risques tient compte uniquement des sources alimentaires. Les évaluations des 
risques pour les oiseaux et les mammifères sont résumées dans les tableaux 7 à 17 de l’annexe X. 
Les résultats montrent qu’il existe un risque pour les oiseaux et les mammifères de la plupart des 
guildes alimentaires et des catégories de taille : les QR étaient généralement supérieurs au NP 
tant au champ qu’hors champ ainsi que dans les scénarios d’exposition minimale et maximale 
aux résidus. 

Bien que des risques potentiels aient été établis d’après la détermination des QR, ils reposent en 
grande partie sur les théories suivantes : i) les doses d’application maximales et le nombre 
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maximal d’applications par saison seront utilisés; ii) les effets nocifs se produiront aux 
concentrations d’exposition révélées par les analyses de toxicité; iii) les six applications 
permises par saison seront faites successivement sans changer la classe de fongicide, ce qui 
réduira l’intervalle entre les traitements; iv) les premiers traitements auront lieu au début de la 
saison de  végétation; et v) les activités agricoles, y compris celles produisant du bruit, n’auront 
aucun  effet répulsif sur les oiseaux ni sur les mammifères, particulièrement durant le traitement 
par pulvérisation.  

Le tableau 7 de l’annexe X présente les paramètres utilisés dans le cadre des évaluations 
préliminaire et approfondie des risques du folpet pour les oiseaux et les mammifères.  

Lors de l’évaluation préliminaire des applications au moyen d’une rampe de pulvérisation 
(tomates et cucurbitacées), les valeurs utilisées pour la dose d’application, le nombre 
d’applications et l’intervalle entre les applications (6 × 4,0 kg p.a./ha, 7 jours entre chaque 
application de folpet) correspondent à un scénario d’exposition prudent. Dans la réalité, il est 
plus probable que le folpet soit appliqué en alternance avec d’autres fongicides ayant des modes 
d’action différents aux fins de la gestion de la résistance. Un intervalle de 14 jours entre les 
applications de folpet a été utilisé lors de l’évaluation approfondie des risques. 

Lors de l’évaluation préliminaire des applications au moyen d’un pulvérisateur pneumatique 
(vergers de pommiers), les valeurs utilisées pour la dose d’application, le nombre d’applications 
et l’intervalle entre les applications (6 × 2,4 kg p.a./ha, 10 jours entre chaque application de 
folpet) correspondent à un scénario d’exposition prudent. Du point de vue de la gestion de la 
résistance, le recours à 6 applications de folpet par année est considéré peu probable. Un 
intervalle plus vraisemblable de 20 jours entre les applications de folpet a été utilisé lors de 
l’évaluation approfondie des risques. 

De plus, bien que les étiquettes du folpet permettent la pulvérisation sur les cultures en début de 
saison, plusieurs fongicides sont plus efficaces que le folpet en début de saison. Le folpet est à 
son efficacité maximale de la floraison à la récolte, particulièrement en ce qui concerne la 
protection des fruits. Cette période commence au développement du couvert, qui se produit en 
juin dans le sud du Canada. Les oiseaux nicheurs sont moins susceptibles d’être exposés au 
folpet, car, d’une part, la pulvérisation commence plus tard dans la saison et, d’autre part, les 
cultures en rangs (par exemple, tomates, cucurbitacées) et les vergers de pommiers sont 
considérés comme de mauvais sites de nidification en raison des nombreuses activités agricoles 
qui y sont pratiquées au printemps et en été, ce qui restreint la nidification aux sites non traités. 
Les petits mammifères pourraient être directement exposés aux traitements par pulvérisation au 
champ. En raison du mouvement des pulvérisateurs, du déplacement des tracteurs et du bruit 
durant la pulvérisation, les activités agricoles auront vraisemblablement un effet répulsif sur les 
mammifères de taille moyenne et de grande taille. 
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Lors de l’évaluation préliminaire des risques, un temps de dissipation à 50 % (TD50) 
conservateur de 8,9 jours a été utilisé. Les études sur le devenir (hydrolyse et biotransformation 
dans l’eau) portent à croire que la dégradation du folpet sur les feuilles pourrait être accélérée 
par la présence de rosée alcaline à la surface des feuilles. Une vitesse de dégradation plus rapide 
(3 jours) ayant été proposée par l’EPA a été utilisée lors de l’évaluation approfondie des risques 
pour les oiseaux et pour les mammifères. 

Les critères d’effet toxicologique aigu disponibles concernant les oiseaux et les mammifères 
étaient supérieurs à la dose maximale d’essai. Par conséquent, même si les QR calculés à l’aide 
de ces valeurs indiquent un dépassement des NP, ce résultat est fondé sur l’hypothèse prudente 
selon laquelle les critères d’effet pertinents sont égaux à la plus forte concentration d’essai. Les 
QR de toxicité aiguë déclarés devraient être interprétés comme inférieurs aux valeurs. On 
s’attend à ce que les risques de toxicité aiguë pour les oiseaux et les mammifères découlant de 
l’utilisation réelle du folpet sur le terrain soient moins élevés que ne le portent à croire les QR 
calculés et à ce qu’ils ne soient pas préoccupants. 

Les QR de toxicité pour la reproduction étaient aussi supérieurs au NP pour les oiseaux et les 
mammifères dans l’évaluation préliminaire. L’évaluation approfondie des risques indique quant 
à elle que seuls les petits insectivores seraient à risque en cas d’application au moyen d’une 
rampe de pulvérisation (QR des résidus moyens selon le nomogramme = 1,4 à 3,0; annexe X, 
tableau 9) ou d’un pulvérisateur pneumatique (QR des résidus moyens selon le nomogramme = 
< 1,0 à 1,7, annexe X, tableau 12). Les tableaux 10 et 13 de l’annexe X montrent le pourcentage 
de contamination (1/RQ × 100) de l’alimentation des oiseaux requis pour atteindre le NP. Un 
régime alimentaire fondé sur le pourcentage maximal d’aliments contaminés (par exemple, 
insectes) est considéré comme peu réaliste, étant donné que les insectes volants contaminés 
peuvent quitter les sites traités et que des insectes non contaminés peuvent coloniser des champs 
récemment pulvérisés. De plus, les oiseaux et les mammifères peuvent se nourrir à l’extérieur 
des sites traités. Mis ensemble, ces facteurs peuvent considérablement réduire l’exposition des 
oiseaux et des mammifères à des aliments contaminés. Dans le cas des oiseaux, aucun effet nocif 
sur la reproduction n’a été observé à la concentration maximale d’essai (DSEO = 78,3 mg p.a./kg 
p.c./j) lors des études en laboratoire. À la lumière de ces renseignements, le risque de toxicité 
pour la reproduction chez les oiseaux est considéré comme faible. 

L’évaluation approfondie des risques pour les mammifères reposait sur un effet pertinent du 
point de vue de l’environnement (DMEO = 70 mg p.a./kg p.c./j), et les NP ont été légèrement 
dépassés (QR des résidus moyens selon le nomogramme = < 1,0 à 1,9; annexe X, tableaux 15 et 
17). Comme le critère d’effet sur la reproduction est fondé sur un effet pertinent du point de vue 
de l’environnement, les dépassements observés du NP pour les mammifères sont potentiellement 
préoccupants, même si les valeurs des QR des résidus moyens selon le nomogramme au champ 
ne sont pas importantes dans l’évaluation approfondie des risques. Une mise en garde 
additionnelle sur l’étiquette est proposée. 
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Végétaux terrestres non ciblés 
 
Le risque pour les végétaux non ciblés a été évalué à l’aide du critère d’effet de l’EFSA (2006) 
d’une concenttration efficace à 25 % (CE25) > 6 400 g p.a./ha et les CPE de 9 157,8 g p.a./ha 
pour les applications au moyen d’une rampe d’aspersion et de 4 394,9 g p.a./ha pour la 
pulvérisation pneumatique. Dans le cas de ces deux scénarios, le NP n’était pas dépassé selon les 
valeurs de la dérive de pulvérisation hors champ. Dès lors, il n’est pas nécessaire d’avoir des 
zones tampons pour protéger les végétaux terretsres non ciblés. 

4.2.2 Risques pour les organismes aquatiques 

Les données toxicologiques disponibles sur le folpet se rapportent à 16 espèces d’eau douce 
(deux invertébrés, neuf poissons et quatre algues) et à trois espèces estuariennes ou marines (un 
mollusque, un poisson et une algue). Le tableau 3 de l’annexe X présente un résumé des données 
sur la toxicité du folpet en milieu aquatique. Aucune donnée sur la toxicité chronique n’était 
disponible pour les invertébrés estuariens et marins ni pour les poissons. Aux fins de l’évaluation 
des risques, les critères d’effet toxicologique établis pour les groupes taxonomiques les plus 
sensibles ont servi de données de substitution pour l’ensemble des espèces susceptibles d’être 
exposées au folpet après l’application de ce produit. Dans l’évaluation préliminaire des risques, 
les CPE étaient fondées sur la pulvérisation directe d’un plan d’eau ayant une profondeur de 
80 cm dans le cas des poissons et des invertébrés et d’un plan d’eau ayant une profondeur de 
15 cm dans le cas des amphibiens. Le folpet ne devrait pas être persistant dans les systèmes 
aquatiques à proximité des sites traités, car il a une demi-vie de moins de 1 jour; toutefois, 
compte tenu de l’importance de la fréquence et du volume d’utilisation sur certaines cultures, les 
expositions répétées des organismes aquatiques non ciblées pourraient aboutir à une exposition 
chronique. 

Lors de l’évaluation préliminaire, les QR pour les invertébrés, poissons et amphibiens d’eau 
douce dépassaient largement les NP concernant la toxicité aiguë et chronique, tant pour 
l’application directe et l’application au moyen d’une rampe de pulvérisation sur les 
cucurbitacées et les tomates (annexe X, tableau 18) que pour l’application au moyen d’un 
pulvérisateur pneumatique sur des pommes (annexe X, tableau 19).  

Évaluation approfondie des risques pour les organismes aquatiques 
 
Le risque pour les organismes aquatiques lié à la dérive de pulvérisation peut être approfondi en 
calculant le pourcentage de dépôt découlant des diverses méthodes d’application (rampe de 
pulvérisation [dérive de 6 %], pulvérisation aérienne [dérive de 23 %] et pulvérisateur 
pneumatique dans un verger [dérive de 59 à 74 %] de gouttelettes de taille moyenne selon 
l’American Society of Agricultural Engineers [ASAE]) dans un plan d’eau adjacent à 1 m sous le 
vent par rapport au site traité. Dans l’évaluation approfondie, le plan d’eau est un milieu humide 
de 1 ha ayant une profondeur moyenne de 80 cm et un bassin récepteur de 10 ha. Un plan d’eau 
saisonnier d’une profondeur de 15 cm a aussi été utilisé pour évaluer le risque pour les 
amphibiens qui avait été révélé par l’évaluation préliminaire. 
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Les tableaux 20 et 21 de l’annexe X résument l’évaluation approfondie des risques pour les 
organismes aquatiques découlant de l’exposition à la dérive de pulvérisation associée aux 
applications au moyen d’une rampe de pulvérisation et d’un pulvérisateur pneumatique. Le NP 
pour les organismes dulcicoles et estuariens et mains a été dépassé, les valeurs du QR allant 
jusqu’à 148. Des zones tampons pour la pulvérisation devront être aménagées pour atténuer les 
risques. 

Les CPE établies par modélisation de l’eau permettent d’approfondir les risques pour les 
organismes aquatiques découlant du ruissellement. Les modèles PRZM/EXAMS reproduisent le 
ruissellement d’un pesticide d’un site traité vers un plan d’eau adjacent, ainsi que son devenir 
dans ce plan d’eau. Dans l’évaluation approfondie, le plan d’eau est un milieu humide de 1 ha 
ayant une profondeur moyenne de 80 cm et un bassin récepteur de 10 ha. Un plan d’eau 
saisonnier d’une profondeur de 15 cm a aussi été utilisé pour évaluer le risque pour les 
amphibiens qui avait été révélé par l’évaluation préliminaire. Les CPE représentent uniquement 
les concentrations de pesticides résultant du ruissellement; le dépôt potentiel issu de la dérive de 
pulvérisation est exclu. L’annexe XI contient de plus amples détails sur la modélisation du 
ruissellement selon un écoscénario en milieu aquatique. 

Lorsque les valeurs modélisées des CPE étaient utilisées, le NP était dépassé dans les scénarios 
d’application au moyen d’une rampe de pulvérisation (QR < 130) et d’un pulvérisateur 
pneumatique (QR < 1,4) (annexe X, tableau 22). Le QR le plus élevé (130) était celui du risque 
pour les amphibiens associé à l’exposition aiguë découlant de l’application au moyen d’une 
rampe de pulvérisation; il était suivi du QR pour les truites arc-en-ciel associé à l’exposition 
aiguë découlant de l’application au moyen d’une rampe de pulvérisation (24,7). Dans le cas des 
amphibiens, les données sur la toxicité du folpet chez les poissons d’eau douce ont été utilisées à 
titre de données de substitution pour l’évaluation des risques (c’est-à-dire 1/10 CL50 de 1,5 µg 
p.a./L pour la truite arc-en-ciel et CSEO de 8,81 µg p.a./L pour l’exposition chronique des 
tête-de-boules). Compte tenu de la persistance limitée du folpet en milieu aquatique, aucun 
risque important n’est anticipé à long terme. Des mises en garde sont requises pour informer les 
utilisateurs des conditions environnementales pouvant favoriser le ruissellement. L’utilisation de 
bandes végétatives filtrantes, lesquelles pourraient réduire le transport dans les eaux de 
ruissellement du sol aux plans d’eau, est également recommandée. 

4.3 Déclarations d’incident 

En date du 17 janvier 2017, un incident environnemental mettant en cause le folpet avait été 
déclaré au Canada; il avait entraîné la détérioration de cultures. Cependant, des herbicides 
avaient été appliqués en association avec du folpet ce qui fait qu’il n’est pas possible d’établir 
que le folpet a causé le dommage aux cultures. Par conséquent, aucune mesure d’atténuation 
additionnelle n’est requise à l’égard du folpet. 
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5.0 Valeur 

5.1 Valeur du folpet 

Le folpet est un fongicide qui est utilisé pour protéger les plastifiants des plastiques vinyliques 
contre la dégradation due aux moisissures. Le folpet est incorporé dans les joints d’étanchéité 
des fenêtres de voitures et de maisons, dans les tissus d’ameublement extérieur (sièges pour 
navires), ainsi que dans les enduits appliqués sur des produits extérieurs en vinyle comme les 
toiles, les tentes, les auvents et les membranes de toiture. Les utilisations à l’intérieur se limitent 
aux joints d’étanchéité des fenêtres et des réfrigérateurs et aux revêtements de sol en planches de 
vinyle. Il existe des solutions de rechange au folpet pour la préservation des matériaux dans les 
plastiques, notamment le cuivre (sous forme d’oxyde de cuivre), le 4,5-dichloro-2-n-octyl-3(2h)-
isothiazolone, le 2-n-octyl-4-isothiazolin-3-one, la 10,10'-oxybis(phénoxarsine), le chlorure de 3 
(triméthoxysilyl) propyl-diméthyloctadécyl-ammonium et le borate de zinc dans le cas des 
plastiques.  

Le folpet est homologué pour la lutte contre la tavelure du pommier sur les pommes. La tavelure 
du pommier, une maladie ayant des répercussions économiques importantes contre laquelle des 
mesures doivent être prises au Canada, a une présence annuelle généralisée avec pression 
modérée à forte de l’organisme nuisible dans toutes les régions productrices de pommes du pays. 
La maladie affecte la qualité et le classement des cultures : sa présence a un impact négatif sur la 
valeur des fruits. Si la pression exercée par la maladie est forte, des mesures de lutte sont 
nécessaires tout au long de saison. Le folpet a donc un rôle important à jouer dans la lutte et dans 
la gestion de la résistance : il peut être utilisé en rotation ou encore dans un mélange en cuve 
avec d’autres principes actifs agissant sur une seule cible. Comme il s’agit d’un fongicide à large 
spectre, il permet de lutter contre d’autres maladies en même temps que la tavelure du pommier. 

Le folpet est homologué pour la lutte contre le mildiou sur les raisins. Cette maladie généralisée, 
qui est présente tous les ans, exerce une forte pression en Ontario, au Québec et en 
Nouvelle-Écosse. Le folpet est très efficace contre le mildiou et utile à titre de fongicide de 
rotation contre cette maladie. 

Le folpet permet de lutter contre plusieurs maladies ayant des répercussions économiques 
importantes comme la pourriture grise et la tache commune sur les fraises. La pourriture grise a 
une présence annuelle généralisée avec forte pression de l’organisme nuisible dans toutes les 
régions productrices de fraises du Canada. Le folpet permet de lutter efficacement contre la 
pourriture grise, dont l’élimination nécessite plusieurs applications de fongicides. Le folpet est 
un fongicide à mode d’action multisites qui a un rôle intégral à jouer dans la gestion de la 
résistance. 

La production de cultures ornementales est une industrie de grande valeur au Canada, et le folpet 
est utile dans la lutte contre plusieurs maladies foliaires. L’horticulture ornementale est le plus 
important secteur de la production horticole, représentant plus de 40 % des 5,4 milliards de 
dollars en recettes annuelles de cette industrie. Il est souhaitable pour ce secteur de maintenir la 
production de plantes de grande qualité et de belle apparence, et le folpet est utile tant comme 
fongicide à large spectre que comme fongicide de rotation pour la gestion de la résistance. 
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6.0 Considérations relatives à la politique sur les produits antiparasitaires 

6.1 Considérations relatives à la Politique de gestion des substances toxiques 

Conformément à la Directive d’homologation DIR99-03 de l’ARLA, le folpet et ses produits de 
transformation ont fait l’objet d’une évaluation en fonction des critères de la voie 1 de la 
Politique de gestion des substances toxiques (PGST) en vertu de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement. Il a été déterminé que :  

Le folpet et ses produits de transformation (phtalimide, acide phtalamique et acide phtalique) ne 
répondent pas aux critères de la voie 1, et ils ne forment aucun produit de transformation 
répondant à ces critères. Une comparaison avec les critères de la voie 1 figure dans le tableau 1 
de l’annexe XII. 

6.2 Produits de formulation et contaminants préoccupants pour la santé ou 
l’environnement 

Pendant le processus d’examen, les contaminants du produit technique ont été examinés en 
regard de la liste de la Gazette du Canada. Cette liste, utilisée conformément à l’Avis d’intention 
NOI2005-013 de l’ARLA, est fondée sur les politiques et la réglementation en vigueur, 
notamment les Directives d’homologation DIR99-03 et DIR2006-024, et tient compte du 
Règlement sur les substances appauvrissant la couche d’ozone (1998) pris en application de la 
Loi canadienne sur la protection de l’environnement (substances désignées par le Protocole de 
Montréal). L’ARLA a tiré la conclusion suivante : 

• Le folpet de qualité technique ne contient aucun des contaminants préoccupants pour la 
santé ou l’environnement mentionnés dans la Gazette du Canada. 

 
L’utilisation de produits de formulation dans les produits antiparasitaires homologués est évaluée 
de manière continue dans le cadre des initiatives de l’ARLA en matière de produits de 
formulation et conformément à la Directive d’homologation DIR2006-02 (Politique sur les 
produits de formulation t et document d’orientation sur sa mise en œuvre). 

                                                           
3 NOI2005-01, Liste des formulants et des contaminants de produits antiparasitaires qui soulèvent des questions 
particulières en matière de santé ou d’environnement en vertu de la nouvelle Loi sur les produits antiparasitaires. 
4 DIR2006-02, Politique sur les produits de formulation et document d’orientation sur sa mise en œuvre. 
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Liste des abréviations 

↑    augmentation  
↓    diminution 
ACIA  Agence canadienne d’inspection des aliments 
ADN  acide désoxyribonucléique 
AHETF Agricultural Handlers Exposure Task Force 
ALP  phosphatase alcaline 
ALT  alanine aminotransférase 
APR  appareil de protection respiratoire 
ARLA  Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
ASAE  American Society of Agricultural Engineers 
AST  aspartate aminotransférase 
CA  consommation alimentaire 
CATM  charge alimentaire théorique maximale 
CDK  kinases dépendantes des cyclines 
CE50  concentration efficace sur 50 % de la population 
CEb50  CE50 produisant un effet sur la biomasse algale  
CEr50 CE50 produisant une réduction de la croissance algale  
CGL  chromatographie gaz-liquide  
CI50 concentration nécessaire pour inhiber un processus biologique/biochimique de 

moitié  
Cl  chlorure 
CL50  concentration létale à 50 % 
cm  centimètre 
CMA  Chemical Manufacturers Association 
CMENO concentration minimale avec effet nocif observé  
CMEO  concentration minimale avec effet observé 
CPE   concentration prévue dans l’environnement 
CPG  chromatographie en phase gazeuse 
CPLHP chromatographie en phase liquide à haute performance  
CSEO  concentration sans effet observé 
CT  coefficient de transfert 
CT  court terme 
DAL50  dose d’application létale à 50 % 
DARf  dose aiguë de référence 
DAT  délai d’attente entre les traitements 
DDM  discrimination de masse  
DE50  dose efficace sur 50 % de la population 
DEEM-FCID Dietary Exposure Evaluation Model - Food Commodity Intake Database  
DJA   dose journalière admissible  
DL25  dose létale à 25 % 
DL50  dose létale à 50 % 
DMENO dose minimale avec effet nocif observé 
DMEO  dose minimale avec effet observé 
DMSO  diméthylsulfoxyde 
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DRf  dose de référence 
DS   délai de sécurité  
DSENO dose sans effet nocif observé 
DSEO  dose sans effet observé 
e.a.  équivalent acide 
EJE  exposition journalière estimée 
EPA   United States Environmental Protection Agency 
ERα  récepteur α des œstrogènes  
ERβ  récepteur β des œstrogènes   
F0  génération parentale 
F1  première génération de descendants 
F2  deuxième génération de descendants 
FBA  facteur de bioaccumulation 
FBC  facteur de bioconcentration  
FG  facteur global d’évaluation  
g  gramme 
h   heure 
ha  hectare 
IRG   indice du risque global 
j  jour 
JG  jour de gestation  
JMPR   Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides 
Kco  coefficient de partage carbone organique-eau 
Kd  coefficient de partage sol-eau 
kg  kilogramme 
Koe  coefficient de partage n-octanol/eau à 25 °C 
L  litre 
LD  limite de détection 
LDH  lactate déshydrogénase 
LMR   limite maximale de résidus 
LPA  Loi sur les produits antiparasitaires 
LT  long terme 
ME  marge d’exposition 
mg  milligramme 
min  minute 
mL  millilitre 
MO  matière organique 
MT  moyen terme 
NIOSH  National Institute for Occupation Safety and Health 
nm  nanomètre 
NP  niveau préoccupant 
p.a.  principe actif 
p.c.  poids corporel 
p/p  dilution poids sur poids 
Pa  pascal 
PAB  produit alimentaire brut 
PAQT  principe actif de qualité technique 
PCNA  antigène nucléaire de prolifération cellulaire  
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PDP  Pesticide Data Program 
pH échelle numérique servant à préciser le degré d’acidité ou d’alcalinité d’une 

solution  
PHED  Pesticide Handlers Exposure Database 
PI  phtalimide 
ppm  parties par million 
PRVD  Projet de décision de réévaluation 
QR  quotient de risque 
RA  récepteurs des androgènes 
RFFA  résidu foliaire à faible adhérence 
SOP  Standard Operating Procedures 
STJ  superficie traitée par jour 
T4  thyroxine 
TD50  temps de dissipation à 50 % (temps requis pour observer une diminution de 50 % 

de la concentration)  
TD90  temps de dissipation à 90 % (temps requis pour observer une diminution de 90 % 

de la concentration) 

THPI  tétrahydrophthalimide 
TIA  taux d’ingestion alimentaire 
Tmax  temps pour atteindre la concentration plasmatique maximale 
TSH  thyréostimuline 
WDG  granulés hydrodispersibles 
WG  granulés mouillables 
WP  poudre mouillable 
WSP  sachet hydrosoluble 
µg  microgramme 
μM  micromolaire 
 



Liste des abréviations 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-05 
Page 42 

 

 



Annexe I 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-05 
Page 43 

Annexe I Produits homologués contenant du folpet5  

Numéro 
d’homologation 

Catégorie de 
mise en marché Titulaire Nom du produit Type de 

préparation Garantie (%) 

15605 À usage 
Commercial  

TROY CHEMICAL 
CORPORATION 

Fungitrol II Poudre Poudre soluble Folpet = 95,9 

15654 À usage 
Commercial 

ADAMA 
AGRICULTURAL 
SOLUTIONS CANADA 
LTD. 

Folpan 50WP (Folpet) Fongicide Poudre mouillable Folpet = 50 e.a.6  

27733 À usage 
Commercial 

ADAMA 
AGRICULTURAL 
SOLUTIONS CANADA 
LTD. 

Folpan 80 WDG Granulés 
hydrodispersibles 

Folpet = 80 

28993 À usage 
Commercial 

TROY CHEMICAL 
CORPORATION 

Fungitrol II-50S Fongicide Solution Folpet = 48 

22040 Produit de qualité 
technique 

ADAMA 
AGRICULTURAL 
SOLUTIONS CANADA 
LTD. 

Folpan Folpet Technique Solide Folpet = 95,9 

 

                                                           
5 En date du 15 décembre 2017, à l’exception des produits abandonnés ou des produits pour lesquels une demande d’abandon a été présentée. 
6 Équivalents acides 
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Annexe II Utilisations homologuées du folpet au Canada1  

Site d’utilisation Organisme 
nuisible 

Type de 
préparation 

Méthodes et 
équipement 
d’application 

Dose d’application (p.a./ha) Nombre 
maximal 
d’applications 
par année  

Nombre 
minimal de 
jours entre les 
applications  

Dose unique 
maximale  

Dose 
cumulative 
maximale 

Catégorie d’utilisation 18 : Matériaux 

Additif 
fongicide pour 
plastiques 
vinyliques (à ne 
pas utiliser dans 
les matériaux 
d’emballage 
alimentaire ou 
dans les aires de 
transformation, 
de manipulation 
ou 
d’entreposage 
des aliments,) 

Mildiou Poudre 
soluble 

L’exposition 
de l’opérateur 
survient dans 
l’installation 
de production. 
L’exposition 
de 
l’applicateur 
survient 
lorsque le 
particulier 
applique le 
produit. 

0,24 à  
0,959 % p/p 
d’après le 
poids total du 
plastifiant 

Sans objet Sans objet 
 
 

Sans objet 
 

Catégorie d’utilisation 6 : Cultures en serre non destinées à la consommation humaine 
Poinsettia (en 
serre) 

Pourriture 
pythienne 
des racines 

Poudre 
mouillable 

Application 

au sol – 
foliaire 
 

1,12 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau (1,12 kg 
e.a./ha calculée 
au moyen d’un 
volume de 
pulvérisation de 
1 000 L/ha) 

2,24 kg 
e.a./ha par 
année 

2 10 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,12 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau (1,12 kg 
e.a./ha calculée 
en utilisant un 
volume de 
pulvérisation de 
1 000 L/ha 

2,24 kg 
p.a./ha par 
année 

Catégorie d’utilisation 6 : Cultures en serre non destinées à la consommation humaine et catégorie d’utilisation 27 : Plantes 
ornementales d’extérieur 
Rose Mildiou Poudre 

mouillable 
Application 

au sol – 
foliaire 
 
 

1,0 kg/1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

6,0 kg e.a./ha 
par année 
 

6* 
 

7  

Œillet  Brûlure 
alternarien-
ne 

Poudre 
mouillable 

1,0 kg/1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

6,0 kg e.a./ha 
par année 
 

6*  14 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,0 kg/1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
p.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

6,0 kg p.a./ha 
par année 
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Site d’utilisation Organisme 
nuisible 

Type de 
préparation 

Méthodes et 
équipement 
d’application 

Dose d’application (p.a./ha) Nombre 
maximal 
d’applications 
par année  

Nombre 
minimal de 
jours entre les 
applications  

Dose unique 
maximale  

Dose 
cumulative 
maximale 

Azalée Pourriture 
des 
boutures 

Poudre 
mouillable 

Faire tremper 
les boutures 
pendant 15 à 
30 minutes 
avant de les 
planter 

1,5 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau 

1,5 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau par 
année 

1 Sans objet 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,52 kg 
p.a./1 000 L 
d’eau 

1,52 kg 
p.a./1 000 L 
d’eau par 
année 

Souci, zinnia Tache 
alternarien-
ne 

Poudre 
mouillable 

Application 

au sol – 
foliaire 
 

1,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

6,0 kg e.a./ha 
par année 
 

6**  3 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,0 kg 
p.a./1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
p.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

6,0 kg p.a./ha 
par année 
 

6 

Aster, reine-
marguerite, 
phlox 

Blanc  Poudre 
mouillable 

1,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

6,0 kg e.a./ha 
par année 
 

6*  7 

Chrysanthème Blanc, 
tache 
septorienne 

Poudre 
mouillable 

1,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau    
(1,0 kg e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

6,0 kg e.a./ha 
par année 

6*  7 

Tache 
septorienne 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,0 kg 
p.a./1 000 L 
d’eau    
(1,0 kg p.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

6,0 kg p.a./ha 
par année 

6 

Iris Tache 
hétérospori
enne 

Poudre 
mouillable 

1,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

4,0 kg e.a./ha 
par année 

4**  7 
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Site d’utilisation Organisme 
nuisible 

Type de 
préparation 

Méthodes et 
équipement 
d’application 

Dose d’application (p.a./ha) Nombre 
maximal 
d’applications 
par année  

Nombre 
minimal de 
jours entre les 
applications  

Dose unique 
maximale  

Dose 
cumulative 
maximale 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,0 kg 
p.a./1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
p.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

4,0 kg p.a./ha 
par année 

4 

Muflier Anthracno-
se, blanc 

Poudre 
mouillable 

1,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

6,0 kg e.a./ha 
par année 

6*  3 

Anthracno-
se 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,0 kg 
p.a./1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
p.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 1 000 L/ha) 

6,0 kg p.a./ha 
par année 

6 

Catégorie d’utilisation 13 : Cultures en milieu terrestre destinées à la consommation animale et catégorie d’utilisation 14 : Cultures en 
milieu terrestre destinées à la consommation humaine 
Pomme Tache 

alternarien-
ne, 
pourriture 
noire, tache 
phoméen-
ne, 
moucheture
, tavelure, 
tache de 
suie 

Poudre 
mouillable 

Application 

au sol – 
foliaire 
 

1,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau 
(2,0 kg e.a./ha 
calculée au 
moyen du 
volume de 
pulvérisation 
recommandé 
par le titulaire, 
soit 
2 000 L/ha) 

12,0 kg e.a./ha 
par année 

6**  10††  
 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

3,0 kg p.a./ha Dose 
d’application 
maximale 
acceptable de 
14,4 kg p.a./ha 
par année 

6 10††  

Catégorie d’utilisation 14 : Cultures en milieu terrestre destinées à la consommation humaine et catégorie d’utilisation 27: Plantes 
ornementales d’extérieur 
Pommette Tache 

alternarien-
ne, 
pourriture 
noire, tache 
phoméen-
ne, 
moucheture
, tavelure, 
tache de 
suie 

Poudre 
mouillable 

Application au 

sol – foliaire 
 

1,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau 
(2,0 kg e.a./ha 
calculée au 
moyen du 
volume de 
pulvérisation 
recommandé 
par le titulaire, 
soit 

8,0 kg e.a./ha 
par année 

4**  10††  
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Site d’utilisation Organisme 
nuisible 

Type de 
préparation 

Méthodes et 
équipement 
d’application 

Dose d’application (p.a./ha) Nombre 
maximal 
d’applications 
par année  

Nombre 
minimal de 
jours entre les 
applications  

Dose unique 
maximale  

Dose 
cumulative 
maximale 

2 000 L/ha) 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

3,0 kg p.a./ha Dose 
d’application 
maximale 
acceptable de 
9,6 kg p.a./ha 
par année 

4†  10††  

Catégorie d’utilisation 14: Cultures en milieu terrestre destinées à la consommation humaine 

Raisin Branche 
moribonde 
 

Poudre 
mouillable 

Application au 

sol – foliaire 
 

1,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 
1 000 L/ha – 
une valeur 
extrapolée à 
partir de 
renseigne-
ments sur un 
autre produit) 

6,0 kg e.a./ha 
par année 
 

6  
 
En fonction 
de la 
rotation des 
produits, de 
l’intervalle 
d’applica-
tion et de 
l’applica-
tion ciblée 
visant un 
agent 
pathogène, 
permet de 
prévenir 
l’apparition 
d’autres 
maladies ou 
de lutter 
simultaném
ent contre 
d’autres 
agents 
pathogènes 
énumérés. 
  

10††  
 
 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,0 kg p.a./ha 6,0 kg p.a./ha 
par année 

Pourriture 
noire 

Poudre 
mouillable 

1.0 kg/1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 
1 000 L/ha – 
une valeur 
extrapolée à 
partir de 
renseigne-
ments sur un 
autre produit) 

6,0 kg e.a./ha 
par année 
 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,0 kg p.a./ha 6,0 kg p.a./ha 
par année 

Mildiou Poudre 
mouillable 

1,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 
1 000 L/ha – 
une valeur 
extrapolée à 
partir de 
renseigne-
ments sur un 
autre produit) 

6,0 kg e.a./ha 
par année 
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Site d’utilisation Organisme 
nuisible 

Type de 
préparation 

Méthodes et 
équipement 
d’application 

Dose d’application (p.a./ha) Nombre 
maximal 
d’applications 
par année  

Nombre 
minimal de 
jours entre les 
applications  

Dose unique 
maximale  

Dose 
cumulative 
maximale 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,0 kg p.a./ha 6,0 kg p.a./ha 
par année 

Blanc Poudre 
mouillable 

1,0 kg/1 000 L 
d’eau (1,0 kg 
e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 
1 000 L/ha – 
une valeur 
extrapolée à 
partir de 
renseigne-
ments sur un 
autre produit) 

6,0 kg e.a./ha 
par année 
 

14 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

1,0 kg p.a./ha 6,0 kg p.a./ha 
par année 

10††  

Fraise  Pourriture 
grise, 
pourriture 
des fruits, 
tache 
foliaire 

Poudre 
mouillable 

Application au 

sol – foliaire 
 

1,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau 
(2,0 kg e.a./ha 
calculée au 
moyen du 
volume de 
pulvérisation 
recommandé 
par le titulaire, 
soit 
2 000 L/ha) 

12 kg e.a./ha 
par année 

6** 7 
 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

2,0 kg p.a./ha 12 kg p.a./ha 
par année 

6 

Canneberge Pourriture 
des fruits 

Poudre 
mouillable 

Application au 

sol – foliaire 
 

5 kg e.a./ha 
 

10 kg e.a./ha 
par année 

2 10 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

2,6 kg p.a./ha 5,2 kg p.a./ha 
par année 

Concombre, 
melon, citrouille, 
courge 

Anthracno-
se, mildiou, 
blanc 

Poudre 
mouillable 

Application au 

sol – foliaire 
 

2,0 kg 
e.a./1 000 L 
d’eau 
 
(4,0 kg e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 
volume de 
pulvérisation 
de 2 000 L/ha) 

24 kg e.a./ha 
par année 

6** 7 

Anthracno-
se, mildiou 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

4,0 kg p.a./ha 24 kg p.a./ha 
par année 

6 

Tomate           Anthracno-
se 
 

Poudre 
mouillable 

Application au 

sol – foliaire 
 

2,0 kg 
e.a./1000 L 
d’eau 
 
(4,0 kg e.a./ha 
calculée au 
moyen d’un 

24 kg e.a./ha 
par année 

6** 7 
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Site d’utilisation Organisme 
nuisible 

Type de 
préparation 

Méthodes et 
équipement 
d’application 

Dose d’application (p.a./ha) Nombre 
maximal 
d’applications 
par année  

Nombre 
minimal de 
jours entre les 
applications  

Dose unique 
maximale  

Dose 
cumulative 
maximale 

volume de 
pulvérisation 
de 2 000 L/ha) 

Granulés 
hydrodis-
persibles 

4,0 kg p.a./ha 24 kg p.a./ha 
par année 

6 

1en date du 15 décembre 2017 
* Bien que cela ne soit pas indiqué sur l’étiquette, le nombre d’applications a été extrapolé à partir de renseignements sur d’autres plantes 
ornementales. 
** Bien que cela ne soit pas indiqué sur l’étiquette, le nombre d’applications a été extrapolé à partir de renseignements sur d’autres produits. 
† Bien que cela ne soit pas indiqué sur l’étiquette, le titulaire recommande un maximum de quatre applications par année. 
†† Bien que cela ne soit pas indiqué sur l’étiquette, le nombre d’applications a été extrapolé à partir de renseignements fournis par le titulaire. 
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Annexe III Renseignements toxicologiques concernant l’évaluation des 
risques pour la santé  

Tableau 1 Profil de toxicité du folpet de qualité technique 
(Les effets sont réputés ou présumés se produire chez les deux sexes, à moins 
d’indication contraire, auquel cas les effets propres à chacun des sexes sont 
séparés par un point-virgule. Sauf indication contraire, les effets sur le poids des 
organes correspondent aux effets sur le poids absolu des organes et sur le poids 
relatif des organes par rapport au poids corporel.) 

 
Type d’étude / 

animal/numéro de 
l’ARLA 

Résultats de l’étude 

Étude de toxicocinétique et du métabolisme 

Rats – Folpet radiomarqué au 14C administré par gavage – 14,6 à 16,4 mg/kg p.c. en une seule dose (numéro 
de l’ARLA 1347685); 10 et 500 mg/kg p.c. en une seule dose et 10 mg/kg p.c./j en doses répétées sur 
14 jours (numéro de l’ARLA 1347684) 
 
Distribution : Le radiomarqueur a été détecté dans tous les tissus peu de temps après l’administration de la 
dose aiguë ou répétée (2 heures). Les concentrations les plus élevées ont été détectées dans le tractus 
gastro-intestinal, les reins et le foie. Cinq jours après l’administration de doses faibles ou élevées de folpet, 
de faibles concentrations du radiomarqueur seulement ont été détectées dans le tractus gastro-intestinal. 
Excrétion : Après l’administration d’une dose unique faible, environ 92 % du radiomarqueur a été excrété 
dans l’urine sur une période de 5 jours, la majeure partie étant excrétée au cours des 6 heures suivant 
l’administration. Les concentrations excrétées dans l’urine étaient similaires dans le cas de l’administration 
d’une faible dose répétée, mais la plus grande fraction a été excrétée principalement au cours des 
24 premières heures. Après l’administration d’une dose unique élevée, 57 % (mâles) ou 61 % (femelles) du 
radiomarqueur a été excrété dans l’urine sur une période de 5 jours, la majeure partie étant excrétée au cours 
des 6 à 24 heures suivant l’administration. Le reste de la substance a été excrété dans les matières fécales; 
aucune radioactivité n’a été détectée dans l’air au cours d’une étude pilote.  
Métabolisme : L’acide phtalamique non conjugué détecté dans les échantillons d’urine recueillis sur une 
période de 24 heures représentait 80 à 85 % de la dose radiomarquée de 10 mg/kg p.c. (dose unique ou 
répétée) et 45 % de la dose radiomarquée unique de 500 mg/kg p.c. De faibles concentrations (< 2 % de la 
dose administrée) de folpet non modifié, de phtalimide, d’anhydride phtalique et d’acide phthalamique 
étaient présentes dans les matières fécales après l’administration d’une faible dose unique ou répétée. Après 
l’administration d’une dose élevée unique, on a observé une ↑  des concentrations de folpet non modifié, 
représentant 15 à 20 % de la dose administrée au cours des 24 premières heures et dans les 24 à 48 heures 
suivant l’administration.  
Aucune différence significative n’a été observée selon le sexe en ce qui concerne le profil toxicocinétique 
ou métabolique. 
Rats – Folpet marqué au 14C au niveau du phtalimide administré par gavage – dose unique de 75 mg/kg p.c. 
et dose répétée pendant une période de 7 jours (numéro de l’ARLA 1347681) 
 
Absorption : Les concentrations sanguines maximales ont été observées dans les 30 minutes et les 
45 minutes suivant l’administration de la dose répétée et de la dose aiguë, respectivement. 
Distribution : Le radiomarqueur a été détecté dans tous les tissus peu de temps après l’administration de la 
dose aiguë ou répétée (30 minutes). 
Excrétion : Après l’administration de doses répétées, des concentrations de 64 et 17 % du radiomarqueur 
ont été excrétées après 24 heures dans les urines et les matières fécales, respectivement. Sept jours plus tard, 
les concentrations excrétées étaient de 68 à 71 % dans l’urine et de 26 % dans les matières fécales. 
Rats et souris – Doses de 0, de 50 ou de 5 000 ppm de folpet dans le régime alimentaire pendant 21 jours (0, 
3 ou 300 mg/kg p.c./j chez le rat, 0, 70 ou 700 mg/kg p.c./j chez la souris) suivies d’une dose aiguë par 
gavage de folpet radiomarqué au 14C au niveau du trichlorométhyle (10 à 20 % de la dose par le régime 
alimentaire) (numéro de l’ARLA 1347682). 
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Type d’étude / 
animal/numéro de 

l’ARLA 

Résultats de l’étude 

 
Absorption : Facilement absorbé chez les deux espèces. 
Distribution : Deux heures après l’administration de la dose, les concentrations les plus élevées de 
radioactivité ont été détectées dans le contenu de l’estomac des rats ayant reçu la dose faible et la dose 
élevée, et dans le contenu du caecum des souris ayant reçu la dose faible et la dose élevée. Chez le rat, les 
concentrations les plus élevées de radioactivité ont été détectées dans les parois de l’estomac par rapport aux 
autres régions du tractus gastro-intestinal à la dose faible, mais étaient distribuées de façon plus égale dans 
les parois de l’estomac, du duodénum, du jéjunum et de l’iléon à la dose élevée. Chez la souris, les 
concentrations de radioactivité étaient distribuées uniformément dans les parois de l’estomac, du duodénum, 
du jéjunum et de l’iléon à la dose faible, mais étaient présentes à des concentrations supérieures dans les 
parois du jéjunum, de l’iléon et du caecum à la dose élevée. Dans l’estomac, le jéjunum et l’iléon, les 
concentrations de radiomarqueur ont diminué 4 et 6 heures après l’administration de la dose chez le rat, 
mais ont augmenté dans le caecum. Par rapport au rat, une proportion supérieure du radiomarqueur lié par 
covalence a été détectée dans les tissus gastro-intestinaux chez la souris. La durée du transit gastro-intestinal 
était moins longue chez la souris que chez le rat (2 heures chez la souris, 4 à 6 heures chez le rat). 
Excrétion : L’excrétion était rapide chez les deux espèces. Des tendances similaires ont été observées chez 
le rat à la dose faible et à la dose élevée : 44 à 53 % dans l’urine, 33 à 41 % dans l’air expiré, 11 à 14 % 
dans les matières fécales, 2 % dans la carcasse. Des tendances similaires ont été observées chez la souris à la 
dose faible et à la dose élevée : 46 à 53 % dans l’urine, 24 à 28 % dans l’air expiré, 13 à 17 % dans les 
matières fécales, 1 % dans la carcasse. 
Métabolisme : On a détecté principalement de l’acide disulfonique avec de la thiazolidine et du 
thiophosgène conjugué au glutathion dans le duodénum des rats 2, 4 et 6 heures après l’administration de la 
dose. Des résultats similaires ont été observés chez la souris. Dans l’urine, l’acide thiazolidine-2-thione-4-
carboxylique et les métabolites de l’acide disulfonique étaient prédominants, les premiers présents en 
concentrations supérieures chez les souris à la dose élevée et les derniers présents en concentrations 
supérieures chez les rats à la dose élevée, ce qui semble indiquer une plus grande dépendance au glutathione 
pour l’élimination du thiophosgène chez la souris. Selon le rapport, des données indiquaient la présence de 
folpet non métabolisé dans l’urine des rats, mais les concentrations n’étaient pas précisées, car le folpet 
n’était pas considéré comme un composant majeur. 
Autres constatations  
1. Une légère diminution des concentrations hépathique et gastro-intestinale de glutathione a été 

détectée chez les deux espèces après l’exposition aiguë et répétée. Après la diminution, un effet rebond 
a été observé; les concentrations de glutathione dans l’intestin grêle ont augmenté à des concentrations 
supérieures aux concentrations témoins 6 heures après le traitement, l’effet étant plus prononcé chez la 
souris que chez le rat. 

2. Une baisse du malondialdéhyde (utilisé comme marqueur de la peroxydation des lipides) a été 
observée dans l’estomac, le duodénum et le jéjunum (et également dans l’iléon à la dose élevée) chez le 
rat et la souris. Les effets étaient légèrement plus marqués chez le rat. Ces résultats cadrent avec une 
augmentation de la capacité de capture du peroxyde en raison de la hausse de l’activité du glutathione 
et du glucathion S-transférase. 

3. Une baisse de l’activité de la glutathione-peroxydase, laquelle est tributaire du sélénium, a été 
détectée dans l’estomac chez le rat, mais pas chez la souris. 

4. L’activité de la glucathione S-transférase a été accrue chez les deux espèces à la dose élevée. Chez 
les deux espèces, l’activité de la glucathione S-transférase a été augmentée depuis l’estomac jusqu’à 
l’iléon, la plus importante augmentation étant détectée dans le duodénum et le jéjunum. La hausse de 
l’activité de la glucathione S-transférase dans le duodénum était supérieure chez le rat par rapport à la 
souris. 

5. À la dose élevée (mais pas à la faible dose), on a observé un appauvrissement en glutathione dans 
le foie chez la souris, mais pas chez le rat. Une augmentation de la concentration de glutathione dans le 
duodénum, le jéjunum et l’iléon a été observée à la dose élevée tant chez le rat que chez la souris, et 
cette augmentation était plus marquée dans les régions proximales de l’intestin grêle chez les deux 
espèces. Une sous-expérience portant sur l’administration d’une dose unique par gavage a révélé un 
appauvrissement en glutathione dans le tractus gastro-intestinal des souris ayant reçu la faible dose, et 
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Type d’étude / 
animal/numéro de 

l’ARLA 

Résultats de l’étude 

des rats ayant reçu une dose dix fois plus élevée. 
6. À des doses induisant un appauvrissement en glutathione, une baisse de l’activité du cytochrome 

P450 et de l’aniline hydroxylase a été observée dans le foie des souris, mais pas des rats. Cependant, 
l’essai n’a pas été jugé sensible et les résultats pourraient souvent avoir été en deçà du seuil 
d’exactitude de la mesure. 

7. Le pH du contenu de l’estomac et de la lumière de l’intestin grêle présentait une diminution aux 
doses élevées, et le ph du contenu du duodénum et du jénunum des souris a présenté une baisse 
légèrement plus importante que celui des rats (seul le pH du jénunum des rats a présenté une variation 
plus importante). Aucun effet sur le pH des deux espèces n’a été observé après une exposition aux 
doses faibles. 

8. Chez le rat et la souris, aucune différence n’a été observée dans l’incorporation de la thymidine 
dans l’estomac, le duodénum, le jéjunum et l’iléon 1 heure, 3 heures et 6 heures après la dernière dose. 

Voie métabolique 
L’hydrolyse du folpet, qui devrait survenir principalement dans le tractus gastro-intestinal, génère du 
phtalimide et du thiophosgène, un composé extrêmement réactif. La métabolisation supplémentaire du  
phtalimide produit principalement de l’acide phthalamique. Les autres métabolites mineurs du phtalimide 
comprennent l’acide phthalique, le 3-OH phtalimide et le 5-OH phtalimide. On ne croit pas que le 
métabolite du thiophosgène est quantifiable en raison de sa dégradation rapide. Le thiophosgène s’hydrolyse 
pour former le dioxyde de carbone ou est conjugué par les thiols pour former l’acide thiazolidine-2-thione-
4-carboxylique ainsi que l’acide disulfonique. 
Rats – Dose unique de 10 mg/kg p.c de Folpan 80WG par instillation intratrachéale ou par injection  
intrapéritonéale (numéro de l’ARLA 2564600). 
 
Absorption : Le temps pour atteindre la concentration plasmatique maximale (Tmax) était comparable 
(autour de 0,25 heure) pour les deux voies d’administration, ce qui indique une dégradation rapide. La 
demi-vie était comparable pour les deux voies d’administration dans le cas du phtalimide (2,2 à 2,6 heures) 
et de l’acide phtalamique (4,6 à 5,0 heures). La concentration plasmatique maximale pour la voie 
intratrachéale était supérieure à celle de la voie intrapéritonéale (4,6 et 3,2 fois plus élevée pour le 
phtalimide et l’acide phtalamique respectivement). L’aire sous la courbe était supérieure en ce qui concerne 
l’administration par voie intratrachéale comparativement à l’administration par voie intrapéritonéale (3.2 et 
2,0 fois plus élevée dans le cas du phtalimide et de l’acide phtalamique respectivement).  
Folpet radiomarqué au 14C- in vitro dans le sang humain (numéro de l’ARLA 1347656) 
La demi-vie du folpet dans le sang humain était de 4,9 secondes; le folpet était presque entièrement dégradé 
en phtalimide. 
Toxicocinétique – Humains ayant reçu une dose de 1 mg/kg p.c. (numéros de l’ARLA 2564599, 2408565) 
 
Les concentrations plasmatiques de phtalimide ont augmenté progressivement, atteignant leur sommet dans 
les 6 heures suivant l’administration; l’élimination plasmatique était monophasique avec une demi-vie de 
31,5 heures. Le phtalimide avait un volume de distribution relativement faible (4,3 L). Les concentrations 
maximales de phtalimide et d’acide phtalique ont été détectées dans l’urine entre 3 et 12 heures après 
l’administration, et leur demi-vie d’élimination respective était de 27,3 et de 27,6 heures. Les taux 
d’excrétion cumulative de l’acide phtalique et du phtalimide dans l’urine sur une période de 96 heures 
étaient respectivement de 25 % et de 0,02 % de la dose ingérée. 
Toxicocinétique – Humains exposés à 10 mg/kg p.c. de folpet sur la peau pendant 24 heures (numéros de 
l’ARLA 2408554 et 2408565) 
 
Les concentrations plasmatiques de phtalimide ont augmenté progressivement, atteignant leur sommet dans 
les 10 heures suivant l’administration; l’élimination plasmatique était monophasique avec une demi-vie de 
29,7 heures dans le cas du phtalimide. Le phtalimide avait un volume de distribution relativement faible 
(6 L). Les concentrations maximales d’acide phtalique et de phtalimide ont été détectées dans l’urine 
12 heures après l’administration, et leur demi-vie d’élimination respective était de 29,6 et de 28,8 heures. 
Les taux d’excrétion cumulative de l’acide phtalique et du phtalimide dans l’urine sur une période de 
96 heures étaient respectivement de 1,8 % et de 0,002 % de la dose appliquée sur la peau. 
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Type d’étude / 
animal/numéro de 

l’ARLA 

Résultats de l’étude 

Études de toxicité aiguë 

Toxicité aiguë par voie 
orale 
Rats Sprague-Dawley  
Numéro de l’ARLA 
1347614  

DL50 > 5000 mg/kg p.c. 
Parmi les effets observés à des doses très élevées figuraient les suivants : 
diarrhée, selles pâles, ↓ activité motrice, ↓ CA, dyspnée, écoulement 
oculo-nasal, faiblesse. 
Toxicité faible. 

Toxicité aiguë par voie 
orale  
Rats Sherman 
Numéro de l’ARLA 
2565011 

DL50 (mâles/femelles adultes, femelles sevrées) > 5 000 mg/kg p.c. 
Toxicité faible. 

Toxicité aiguë par voie 
orale  
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1347613 

DL50 (mâles/femelles) > 2 000 mg/kg p.c. 
Aucun effet lié au traitement n’a été constaté. 
Toxicité faible. 

Toxicité aiguë par voie 
orale  
Souris CF1  
Numéro de l’ARLA 
1347611 

DL50 > 2 000 mg/kg p.c. 
Parmi les effets observés figuraient les suivants : léthargie, ↓ activité réflexe, 
tremblements, ↓ fréquence respiratoire, démarche titubante, convulsions. Des 
anomalies du tractus gastro-intestinal ont été constatées à l’autopsie. 
Toxicité faible. 

Toxicité aiguë par voie 
cutanée  
Lapins NZB 
Numéro de l’ARLA 
1199643 

DL50 > 2 000 mg/kg p.c. 
Parmi les effets observés figuraient les suivants : kératose et dermatite légères 
diffuses. 
Toxicité faible. 

Toxicité aiguë par voie 
cutanée  
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1347616 

DL50 > 2 000 mg/kg p.c. 
Aucun signe de toxicité générale ou d’irritation. 
Toxicité faible. 

Toxicité aiguë par 
inhalation 
Toxicité (corps entier)  
Rats 
Numéro de l’ARLA 
1347619 

CL50 : mâles : 0,34 mg/L, femelles : 1,00 mg/L 
Les signes cliniques observés pendant l’exposition comprenaient la salivation, 
et la respiration laborieuse et haletante. Les signes cliniques constatés après 
l’administration comprenaient les suivants : écoulements oculaire, nasal et 
dans la région anogénitale, opacité de la cornée, respiration anormale, 
↓ activité motrice, selles peu abondantes, diarrhée, aspect ébouriffé, ↓  p.c. 
L’examen histopathologique a révélé des lésions des poumons, de la trachée et 
du foie. 
Toxicité modérée.  

Toxicité aiguë par 
inhalation 
Rats 
Numéro de l’ARLA 
2063223 

CL50 : mâles : 0,39 mg/L, femelles : 0,43 mg/L 
Toxicité modérée. 

Toxicité aiguë par 
inhalation (corps entier)  
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1246321 

CL50:mâles:1.38 mg/L, femelles : 1.30 mg/L 
Parmi les signes cliniques observés pendant l’exposition figuraient les 
suivants : respiration haletante, larmoiement, écoulement nasal, dyspnée, 
salivation. Après l’administration, ces signes ont également été observés et 
s’accompagnaient des suivants : respiration anormale, horripilation, ↓ activité 
motrice, ↓ p.c. À l’autopsie, des anomalies du tractus gastro-intestinal, de la 
trachée, des voies nasales et des poumons ont été constatées. 
Toxicité légère. 
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Type d’étude / 
animal/numéro de 

l’ARLA 

Résultats de l’étude 

Toxicité aiguë par 
inhalation (nez seulement)  
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1347618 

CL50 (mâles/femelles) =1,89 mg/L (forme micronisée) 
Les signes cliniques observés pendant l’exposition comprenaient une 
respiration anormale et haletante. Après l’administration, ces signes ont 
également été observés et s’accompagnaient des suivants : vocalisation, 
hypoactivité, anomalies de la posture, fermeture partielle des paupières, 
coloration rouge de la région nasale, horripilation, ↓  p.c. À l’autopsie, des 
anomalies de la trachée et des poumons ont été constatées. 
Toxicité légère. 

Irritation oculaire 
Lapins NZB 
Numéros de l’ARLA 
1199644, 1246322, 
1347621 

Faiblement irritant à très irritant (3 études). 

Irritation cutanée  
Lapins NZB 
Numéros de l’ARLA 
1347624, 1246324, 
1347623, 1671841 

Non irritant (4 études). 

Sensibilisation cutanée 
Cobayes 
Numéro de l’ARLA 
1199645, 1347625 

Sensibilisant cutané (test de Buehler et test de maximisation). 

Sensibilisation cutanée  
Cobayes 
Numéro de l’ARLA 
1347626 

Sensibilisant cutané (test de maximisation) (forme micronisée). 

Études de toxicité à court terme 

Toxicité, 4 semaines 
(alimentation) 
Souris B6C3F1  
Numéro de l’ARLA 
1347636 

≥ 874/1021 mg/kg p.c./j : ↓ CA, ↓ p.c., ↓ prise de p.c.  
1 921 mg/kg p.c./j :↓ poids relatif de la rate (femelles). 
L’étude est considérée comme complémentaire (étude de détermination des 
doses). 

Toxicité, 21 jours 
(alimentation) 
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1347634 

≥ 250 mg/kg p.c./j : ↓ CA (femelles). 
 
600 mg/kg p.c./j : ↓ p.c.; horripilation, apparence négligée et poids insuffisant, 
↓ CA (mâles). 
L’étude est considérée comme complémentaire (étude de détermination des 
doses). 

Toxicité, 90 jours 
(alimentation)  
Rats F334  
Numéro de l’ARLA 
1347630 
 

DMENO = 100 mg/kg p.c./j 
≥ 100 mg/kg p.c./j : ↓ ALP, ↓ ALT, irritation de la partie proximale du tractus 
gastro-intestinal, hyperkératose des muqueuses gastriques non glandulaires; 
↓ LDH, ↓ AST (mâles); ↓ BUN, légère acanthose de l’estomac (femelles). 
≥ 200 mg/kg p.c./j : ↑ BUN, ↑ Cl, ↓ p.c., ↓ CA, ↓ protéines sériques totales 
(mâles); ↓ albumine (femelles). 
400 mg/kg p.c./j : ↓ p.c., ↓ CA, ↓ AST, ↓ protéines totales (femelles). 

Toxicité, 90 jours 
(alimentation) 
Rats Sprague-Dawley 
Numéros de l’ARLA 
1347628, 1347629 

610/720 mg/kg p.c./j : ↓ prise de p.c., ↓ protéines sériques, ↓ poids relatif du 
cerveau, ↓ poids relatif des reins, irritation de l’estomac (comprenant : 
acanthose, hyperkératose, œdème sous-muqueux, infiltrat pléocellulaire 
inflammatoire, foyers d’érosion/d’ulcération). 
Les effets sur l’estomac se sont résorbés après une période de rétablissement 
de deux semaines. 
L’étude est considérée comme complémentaire (aucune analyse du régime 
alimentaire, nombre d’animaux restreint, critères d’effets toxicologiques 
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animal/numéro de 

l’ARLA 

Résultats de l’étude 

restreints, analyse histopathologique limitée aux deux groupes ayant reçu les 
doses les plus élevées). 

Toxicité, 4 semaines 
(capsule) 
Chiens Beagle 
Numéro de l’ARLA 
1347635 

≥ 20 mg/kg p.c./j : vomissements pendant les 18 premiers jours 
d’administration, ↓ prise de p.c., ↓ CA. 
≥ 60 mg/kg p.c./j : perte de poids. 
≥ 180 mg/kg p.c./j : légère ↓ azote uréique sanguin (mâles). 
540 mg/kg p.c./j : légère ↓ cholestérol, protéines totales, albumine, rapport 
albumine/globuline et calcium; légère ↑ Cl et gamma-glutamyl transpeptidase, 
↓ ALP (mâles). 
L’étude est considérée comme complémentaire (détermination des doses, 
nombre d’animaux restreint). 

Toxicité, 90 jours 
(capsule) 
Chiens Beagle 
Numéro de l’ARLA 
1347631 

DMENO = 790 mg/kg p.c./j 
≥ 790 mg/kg p.c./j : vomissements, diarrhée, ↓ CA, ↓ poids du cerveau, 
↓ poids du foie, ↓ poids des reins, ↓ poids de la rate, atrophie/déplétion/fibrose 
des systèmes lymphatique et hématopoïétique, dégénérescence de la glande 
thyroïde, dystrophie musculaire; ↓ poids des testicules, dégénérescence 
gonadique avec atrophie et fibrose de la prostate (mâles). 
≥ 1800 mg/kg p.c./j : piètre état, distension abdominale, salivation excessive, 
↓ prise de p.c.; ↓ taille des testicules (mâles). 
4 000 mg/kg p.c./j : mortalité (tous les mâles, 1 femelle). 
Aucun effet lié au traitement n’a été observé sur les paramètres neurologiques 
ou liés à l’ophtalmoscopie. 

Toxicité, 52 semaines 
(capsule)  
Chiens Beagle 
Numéro de l’ARLA 
1347632 

DSENO = 10 mg/kg p.c./j 
≥ 60 mg/kg p.c./j : ↓ p.c., ↓ prise de p.c., ↓  CA; ↓ cholestérol, ↓ protéines 
totales, ↓ albumine, ↓ globuline (mâles). 
120 mg/kg p.c./j : ↓ cholestérol, ↓ protéines totales, ↓ albumine, ↓ globuline 
(femelles). 

Toxicité, 52 semaines 
(capsule)  
Chiens Beagle 
Numéro de l’ARLA 
1193259 

DMENO = 325 mg/kg p.c./j 
≥ 325 mg/kg p.c./j : vomissements (≥ semaine 1), diarrhée (≥ semaines 2 à 3), 
salivation excessive (≥ semaines 2 à 3), légère détérioration (généralement 
transitoire) de la condition physique, ↑ poids relatif des glandes surrénales; 
↓ urée (mâles); ↓ prise de p.c. (femelles). 
≥ 650 mg/kg p.c./j : détérioration de la condition physique, ↓ p.c. 
(semaines 7 à 53), ↓ poids relatif du foie; ↓ prise de p.c., ↓ cholestérol, 
↓ glucose (mâles); ↓ calcium (femelles). 
1 300 mg/kg p.c./j : ↓  CA, ↓ p.c.; dégénérescence de l’épithélium germinal 
(2/5), absence de spermatozoïdes dans l’épididyme (2/5), atrophie glandulaire 
modérée de la prostate, ↓ poids absolu des testicules (mâles); ↑ Cl, ↑ poids 
absolu du foie, ↑ poids absolu de la glande thyroïde (femelles). 

Toxicité cutanée, 28 jours  
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1347637 

≥1 mg/kg p.c./j : rougeur cutanée, ↑ irritation liée à la dose, acanthose, 
œdème, peau sèche et squameuse, croûtes, exsudat entraînant la formation 
d’escarres, hyperkératose, ↓ p.c., ↓ prise de p.c. (mâles). 
≥ 10 mg/kg p.c./j : ulcères cutanés (mâles); œdème, peau sèche et squameuse, 
exsudat entraînant la formation d’escarres, hyperkératose (femelles). 
30 mg/kg p.c./j : desquamation, croûtes, ulcères cutanés, ↑ neutrophiles 
segmentés, ↓ lymphocytes, ↑ potassium, ↑ BUN, ↑ créatinine, 
↑ BUN/créatinine (femelles). 
Remarque : Les effets sur le p.c. sont probablement associés à l’irritation. En 
raison de l’irritation excessive, on a réduit la dose élevée, la faisant passer de 
30 mg à 20 mg/kg p.c./j chez les mâles au jour 6; on a interrompu 
l’administration chez ces mâles au jour 13 pour leur permettre de se rétablir. 
Un deuxième groupe de mâles (ayant également reçu la dose de 30 mg/kg 
p.c./j) a été sacrifié au jour 15 en raison d’une irritation sévère. 
L’étude est considérée comme complémentaire (nombre d’animaux 
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Résultats de l’étude 

restreint). 

Toxicité par inhalation, 
28 jours 
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
2590411 
(étude non exigée) 

CMENO = 5,2 μg/L 
≥ 5,2 μg/L : lésions de la muqueuse du larynx consistant en une métaplasie 
pavimenteuse/squameuse de l’épithélium des glandes séromuqueuse (GSV) de 
la face ventrale et du diverticule ventral, hyperplasie de l’épithélium des GSV 
stratifié pavimenteux, kératinisation et fibrose muqueuse des GSV, 
↑ incidence et/ou gravité de l’atteinte des cellules inflammatoires, 
horripilation, ↑ poids des poumons (mâles); ↓ volume fécal, ↓ transitoire de la 
prise de p.c. (femelles). 
≥ 26 μg/L : légère ↑ incidence/gravité des lésions du larynx; ↓ volume fécal, 
↓ transitoire de la prise de p.c.; un seul cas de métaplasie de la muqueuse 
nasale (respiratoire), de dégénérescence/d’atrophie de la muqueuse nasale 
(olfactif) et de cellules inflammatoires de la trachée (mâles); horripilation, 
↓ prise de p.c., légère ↓ CA, ↓ poids du thymus (femelles). 
97 μg/L : ↓ p.c., inflammation péribronchiolaire ainsi que atrophie, 
dégénérescence, métaplasie, ulcère et hypertrophie/hyperplasie de la 
muqueuse nasale; débris inflammatoires dans la lumière nasale et métaplasie 
et inflammation de la trachée; un cas de mortalité causée par un œdème 
pulmonaire, ↓ prise de p.c., ↓ transitoire de la CA (mâles); ↓ CA, ↑ poids des 
poumons (femelles). 

Études de neurotoxicité 

Neurotoxicité, 
13 semaines (alimentation) 
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1347662 
 

≥ 181/201 mg/kg p.c./j : ↓ prise de p.c. 
≥ 363/397 mg/kg p.c./j : ↓ p.c., ↓ CA (mâles). 
701/790 mg/kg p.c./j : ↓ p.c., ↓ CA (femelles). 
Aucun effet lié au traitement n’a été observé sur les réflexes ou la 
neurohistopathologie. 
L’étude est considérée comme complémentaire (non exigée). 

Études de toxicité chronique et d’oncogénicité 

Cancérogénicité, 
98 à 104 semaines 
(alimentation) 
Souris CD-1  
Numéro de l’ARLA 
1347643 

DSENO = 16 mg/kg p.c./j 
≥ 47/51 mg/kg p.c./j : hyperplasie villeuse duodénale (1 mâle), hyperplasie 
jéjunale (1 mâle); papillome bénin de l’estomac (1 femelle). 
≥ 151/154 mg/kg p.c./j : papillomes bénins de l’estomac (1 mâle, 3 femelles); 
légère ↓ prise de p.c., légère ↓ efficacité alimentaire, ↓ poids du foie, ↓ poids 
de la rate, hyperplasie duodénale (2 mâles), hyperplasie jéjunale/de l’iléon 
(1 mâle) (mâles); hyperplasie villeuse duodénale (3 femelles), adénome 
duodénal (1 femelle), masses duodénales, épaississement de la paroi de 
l’estomac, kératoacanthome de l’estomac non glandulaire (femelles). 
Aucun adénome duodénal ou papillome de l’estomac n’a été observé chez les 
témoins. 

Cancérogénicité, 
104 semaines 
(alimentation)  
Souris B6C3F1  
Numéro de l’ARLA 
1347645 
 

DMENO = 150 mg/kg p.c./j 
≥ 150 mg/kg p.c./j : ↑ ulcération de la muqueuse gastrique non glandulaire et 
épaississement de la paroi gastrique et duodénale, hyperkératose de 
l’œsophage et de l’estomac, papillomes de l’estomac non glandulaire,  
hyperplasie duodénale, adénomes duodénaux, adénocarcinome du duodénum. 
 ≥ 525 à 750 mg/kg p.c./j : ↓ CA (premières semaines), ↓ prise de p.c., 
↓ longévité; acanthose et hyperkératose marquées de la muqueuse gastrique 
non glandulaire (mâles); épaississement de la paroi du jéjunum (femelles). 
1 050 à 1 500 mg/kg p.c./j : érythème, peau sèche et squameuse, décoloration 
rougeâtre du pelage, lésions cutanées suintantes, adénocarcinome du jéjunum 
(1); épaississement de la paroi du jéjunum (mâles). 
Remarque : À la semaine 22, la dose a été réduite chez les souris des groupes 
recevant la dose intermédiaire et élevée. 
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Preuve de cancérogénicité. 
 
Dose 
(mg/kg p.c./j) 

0 150 525 1 050 

Nombre 
 

mâles 52 52 52 52 
 femelles 51 52 52 52 
Estomac 

Papillome mâles 0 2 3 2 
 femelles 2 1 5 7 
Carcinome  mâles 0 0 3 1 
épidermoïde femelles 2 2 5 7 
Duodénum 

Hyperplasie  mâles 0 8* 35* 37* 
atypique femelles 0 1 17* 23* 
Adénome mâles 0 1 0 1 
 femelles 0 0 2 0 
Carcinome mâles 0 1 6 3 
 femelles 0 0 4 5 
*p < 0,05      

 

Cancérogénicité, 
112 semaines 
(alimentation) 
Souris CD-1  
Numéro de l’ARLA 
1347651 

DMENO = 95 mg/kg p.c./j 
≥ 95 mg/kg p.c./j : distension abdominale, hyperplasie duodénale, 
adénocarcinome du duodénum. 
≥ 500 mg/kg p.c./j : ↓ toilettage, ↓ p.c., ↓ prise de p.c., hématopoïèse 
extramédullaire splénique, adénome duodénal, hyperplasie du jénunum, 
hyperplasie de l’iléon; papillomes de l’estomac (mâles). 
1 300 mg/kg p.c./j : alopécie autour des yeux, anémie macrocytaire possible 
(↑ teneur corpusculaire moyenne en hémoglobine, ↑ volume globulaire 
moyen, ↓ globules rouges; ↓ hémoglobine, ↓ hématocrite, ↓ concentration 
corpusculaire moyenne en hémoglobine (mâles), hyperplasie iléale; 
adénome/adénocarcinome du jéjunum (mâles). 
 
Preuve de cancérogénicité. 

 
 

Dose (mg/kg p.c./j) 0 95 500 1300 

Estomac 

Papillomes   mâles 1% 1.3% 6.3% 7.7% 

Duodénum 

Adénomes mâles 1/87 1/61 2/67 10/71* 
 femelles 0/88 0/63 5/67 29/73* 
Adéno-       mâles 0/87 1/61 7/67* 34/71* 
carcinomes femelles 0/88 0/63 5/67* 29/73* 
Jéjunum 

Adénomes  mâles 0/94 0/62 1/62 1/62 
                   femelles 0/97 0/61 0/66 2/68 
Adéno-       mâles 0/94 1/62 0/62 7/62* 
carcinomes femelles 0/97 0/61 0/66 3/68 
*p < 0,05     
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animal/numéro de 

l’ARLA 

Résultats de l’étude 

Toxicité 
chronique/cancérogénicité, 
104 semaines 
(alimentation)   
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1347653 

DSENO = 9/11 mg/kg p.c./j 
≥ 35/45 mg/kg p.c./j : hyperkératose/acanthose et ulcération/érosion de 
l’estomac non glandulaire. 
145/180 mg/kg p.c./j : œdème/inflammation des sous-muqueuses de 
l’estomac, hyperplasie du tubule médullaire ovarien. 
Aucune preuve de cancérogénicité. 

Toxicité chronique, 
104 semaines 
(alimentation)   
Rats F344  
Numéro de l’ARLA 
1347640 

DSENO = 12/15 mg/kg p.c./j 
≥ 81/100 mg/kg p.c./j : ↑ incidence et gravité de l’hyperkératose de 
l’œsophage et de l’épithélium non glandulaire de l’estomac. 
291/351 mg/kg p.c./j : ↓ prise de p.c., ↓  CA, ↓ consommation d’eau, 
↓ cholestérol, kératose de l’œsophage. 
L’étude est considérée comme complémentaire en ce qui concerne 
l’évaluation de la cancérogénicité (nombre d’animaux restreint). 

Toxicité 
chronique/cancérogénicité, 
104 semaines 
(alimentation)   
Rats F344  
Numéro de l’ARLA 
1347642 

DSENO = 25 mg/kg p.c./j 
≥ 50 mg/kg p.c./j : hyperkératose de la muqueuse gastrique non glandulaire. 
100 mg/kg p.c./j : ulcération de l’estomac non glandulaire, hyperkératose de 
l’oesophage; foyers basophiles dans le foie (mâles). 
Aucune preuve de cancérogénicité. 

Études de toxicité pour le développement ou la reproduction 

Toxicité pour la 
reproduction sur deux 
générations (alimentation)  
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1347660 

Toxicité pour la génération parentale 
DSENO = 14/17 mg/kg p.c./j 
56/70 mg/kg p.c./j : ↓ p.c./prise de p.c. (F1 avant l’accouplement, gestation, 
mâles/femelles). 
250/300 mg/kg p.c./j : ↓ CA; ↓ p.c. (F1 lactation) (femelles). 
 
Toxicité pour la reproduction  
DSENO = 250/300 mg/kg p.c./j 
Aucun effet n’a été constaté. 
 
Toxicité pour les petits 
DSENO = 17 mg/kg p.c./j 
70 mg/kg p.c./j : ↓ p.c. (petits F1 et F2). 
Aucune preuve de toxicité pour la reproduction. 
Le tractus gastro-intestinal n’a pas été examiné. 

Toxicité pour la 
reproduction sur deux 
générations (alimentation)  
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1347661 
 

Toxicité pour la génération parentale 
DSENO = 14/18 mg/kg p.c./j 
≥ 83/110 mg/kg p.c./j : hyperkératose de la muqueuse gastrique non 
glandulaire (F0, F1), hyperkératose de l’œsophage (F1). 
282/376 mg/kg p.c./j :↓ p.c. (avant l’accouplement F0, F1); basophilie des 
tubules rénaux (F0) (mâles); ↓ p.c. (gestation F0, F1; lactation F1) (femelles). 
 
Toxicité pour la reproduction  
DSENO = 282/376 mg/kg p.c./j 
Aucun effet n’a été constaté. 
 
Toxicité pour les petits 
DSENO = 18 mg/kg p.c./j 
≥ 110 mg/kg p.c./j : ↓ p.c. (F1 à la DL25). 
411 mg/kg p.c./j : ↓ p.c. (F2 à la DL25). 
Aucune preuve de toxicité pour la reproduction. 
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Résultats de l’étude 

L’intestin grêle n’a pas été examiné. 

Toxicité pour le 
développement (gavage) 
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1347665 

Toxicité maternelle 
DSENO = 150 mg/kg p.c./j 
≥ 550 mg/kg p.c./j : ↓ p.c., ↓ poids de l’utérus gravide. 
2 000 mg/kg p.c./j : selles molles, pelage souillé, souillure de la région 
périanale, ↓ CA, mortalité (1). 
 
Toxicité pour le développement 
DMENO = 150 mg/kg p.c./j 
≥ 150 mg/kg p.c./j : déformation des côtes, ↓ ossification de l’os interpariétal. 
≥ 550 mg/kg p.c./j : ↓ poids des fœtus, légère ↓ longueur vertex-coccyx, 
ossification réduite (crâne, os pubiens, sternum, métacarpiens, métatarsiens). 
2 000 mg/kg p.c./j : 2 cas de malformations (1 microphtalmie bilatérale, 
1 microphtalmie unilatérale), coloration anormale du foie. 

Toxicité pour le 
développement (gavage)  
Rats Sprague-Dawley 
 (étude pilote) 
Numéros de l’ARLA 
1347663, 1217902 

Toxicité maternelle 
≥ 20 mg/kg p.c./j : alopécie. 
≥ 80 mg/kg p.c./j : râles, ↓ prise de p.c. 
≥ 320 mg/kg p.c./j : salivation, chromorhinorrhée, respiration haletante, 
↓ température corporelle, ↓ CA.  
640 mg/kg p.c./j : selle molles et liquides, aspect émacié, marche sur la pointe 
des pattes, vocalisation, ↓ activité motrice, dyspnée, distension du tractus 
gastro-intestinal. 
Toxicité pour le développement 
≥ 320 mg/kg p.c./j : ↓  poids des foetus. 
L’étude est considérée comme complémentaire (étude pilote). 

Toxicité pour le 
développement (gavage) 
Rats Sprague-Dawley  
Numéros de l’ARLA 
1347664, 1217877 
 

Toxicité maternelle 
DSENO = 10 mg/kg p.c./j 
≥ 10 mg/kg p.c./j : ↓ prise de p.c. corrigée.  
≥ 60 mg/kg p.c./j : ↓ prise de p.c., râles (peu fréquents, 3 mères). 
360 mg/kg p.c./j : râles, salivation excessive, chromorhinorrhée, ↓ CA, ↓ prise 
de p.c. corrigée, mortalité (1). 
 
Toxicité pour le développement 
DSENO = 60 mg/kg p.c./j 
360 mg/kg p.c./j : ossification retardée. 

Toxicité pour le 
développement (gavage) 
Lapins NZB 
Numéro de l’ARLA 
1347668 

Toxicité maternelle 
DSENO = 40 mg/kg p.c./j 
160 mg/kg p.c./j : ↓ p.c., ↓ CA.  
 
Toxicité pour le développement 
DSENO = 40 mg/kg p.c./j 
160 mg/kg p.c./j : ↓ poids de l’utérus gravide découlant d’une ↓ poids des 
fœtus, ↑ nombre de fœtus de petite taille, ↑ résorptions précoces, ↑ perte après 
l’implantation, ossification retardée, ↑ fréquence d’une 13e côte chez les 
fœtus. 
Aucune preuve de tératogénicité. 

Toxicité pour le 
développement (gavage) 
Lapins NZB 
 
Numéro de l’ARLA 
1347666, 1199648 

Toxicité maternelle 
DSENO = 10 mg/kg p.c./j 
≥ 20 mg/kg p.c./j :↓ prise de p.c. corrigée, ↓ prise de p.c., ↓ CA. 
60 mg/kg p.c./j : mortalité (1). 
 
Toxicité pour le développement 
DSENO = 10 mg/kg p.c./j 
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animal/numéro de 

l’ARLA 

Résultats de l’étude 

≥ 20 mg/kg p.c./j : crâne bombé, fontanelle de forme irrégulière, dilatation 
grave des ventricules latéraux du cerveau, hydrocéphalie. 
Preuve de tératogénicité. 

Toxicité pour le 
développement (gavage)  
Lapins NZB 
Numéro de l’ARLA 
2359930 

Toxicité maternelle 
DMENO = 10 mg/kg p.c./j 
≥ 10 mg/kg p.c./j : selles pales/peu abondantes, ↓ prise de p.c., ↓ CA, 
↓ consommation d’eau. 
≥ 30 mg/kg p.c./j : constitution frêle, perte de p.c. au cours des 9 premiers 
jours, ↓ poids de l’utérus gravide. 
60 mg/kg p.c./j : perte de p.c. au cours des 14 premiers jours, ↓ p.c., 
↑ résorptions tardives, ↑ pertes post-implantatoires. 
 
Toxicité pour le développement 
DSENO = 10 mg/kg p.c./j 
≥ 30 mg/kg p.c./j : ↓ poids des fœtus, ↑ incidence des variations (atélectasie 
pulmonaire, côtes surnuméraires, 20 vertèbres thoraco-lombaires), retard de 
l’ossification des épiphyses, des métacarpiens et des phalanges). 
60 mg/kg p.c./j : ↑ résorptions tardives, ↑ pertes post-implantatoires, retard de 
l’ossification des os pubiens et du talus, ↑ incidence globale des 
malformations, ↑ incidence des cristallins de petite taille/difformes/de forme 
ovale (8 fœtus/2 portées). 

Toxicité pour le 
développement (gavage) 
Lapins NZB 
Numéro de l’ARLA 
1347667 

Toxicité maternelle (toutes traitées) : ↑ selles molles ou liquides, ↓ prise de 
p.c. pendant le traitement. 
Jours 7 à 9, 10 à 12 : 1 avortement dans chaque groupe. 
 
Toxicité pour le développement 
JG 10 à 12 : hydrocéphalie (1). 
JG 13 à 15 : fontanelle de forme irrégulière (13 foetus/3 portées 
comparativement à 5 foetus/2 portées chez les témoins – des valeurs qui 
dépassent l’incidence moyenne chez les groupes témoins historiques). 
JG 16 à 18 : hydrocéphalée (1). 
L’étude est considérée comme complémentaire (non exigée; 60 mg/kg p.c./j 
sous forme de doses par « à-coup » selon un calendrier de 3 jours pendant 
différentes périodes de gestation (jours 7 à 9, 10 à 12, 13 à 15, 16 à 18) 
(témoins traités aux JG 7 à 18). 
Incidence fétale (portée) (%) de la fontanelle de forme irrégulière : 
Témoins : 4,5 (11), JG 7 à 9 : 0, JG 10 à 12 :1,3 (6,7), JG 13 à 15 : 12 (20), 
JG 16 à 18 : 0. 

Études de génotoxicité 

Mutation des celllules 
somatiques : 
Spot test chez les souris T 
mâles accouplés avec des  
souris C57B1/6 femelles  
Numéro de l’ARLA 
1347674 

Négatif jusqu’à 5 000 ppm. 
Un faible taux de fertilité a été constaté dans cette étude et dans l’étude pilote. 
≥ 100 ppm : ↓ taux de survie des petits. 
≥ 1 500 ppm : ↓ poids des petits à la naissance. 
5 000 ppm : effets sur les mères (mortalité, ↓ p.c., ↓ CA) ↓ p.c. des petits 

Aberration 
chronosomique – moelle 
osseuse 
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
1199649 

Négatif jusqu’à 2 000 mg/kg p.c. 
≥ 500 mg/kg p.c. : diarrhée. 

Aberrations nucléaires Négatif jusqu’à 2 000 mg/kg p.c./j. 
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dans les cellules 
cryptiques duodénales de 
souris CD-1 
Numéro de l’ARLA 
2533060 
Létalité dominante  
Souris ICR/SIM  
Numéro de l’ARLA 
2566127 

Négatif jusqu’à 5 000 ppm. 

Létalité dominante  
Rats Osborne-Mendel  
Numéro de l’ARLA 
1347676 

Négatif jusqu’à 200 mg/kg p.c./j. 
Aucun effet nocif n’a été constaté quant à la spermatogénèese ou à la fertilité. 
Les doses n’étaient peut-être pas assez élevées. 

Dommages à l’ADN – test 
des comètes visant les 
cellules duodénales 
(gavage) 
Souris CD-1  
Numéro de l’ARLA 
1347658 

Négatif jusqu’à 2 000 mg/kg p.c. 

Mutation génique  
Souche TA100 de 
S. typhimurium  
Numéro de l’ARLA 
1347669 

Positif avec ou sans activation. 

Mutation génique  
Souches TA98, TA100, 
TA1535 et TA1537 de 
S. typhimurium 
Numéro de l’ARLA 
1347670 

Positif avec ou sans activation pour toutes les souches dans le cas du folpet de 
qualité technique contenant 2 200 ppm ou < 50 ppm de 
perchlorométhylmercaptan. 

Mutation génique  
Souches TA100, TA1535, 
TA1537 et TA1538 de 
S. typhimurium 
Souche WP2 d’E. Coli 
Numéro de l’ARLA 
2566127 

Positif pour les souches TA100, TA1535 et WP2 avec ou sans activation. 
Négatif pour les souches TA1537 et TA1538 avec ou sans activation. 

Mutation génique  
Souches TA100, TA98, 
TA1535, TA 1536, 
TA1537 et TA1538 de 
S. typhimurium 
Souches TKJ6321 et 
TKJ5211 de B. subtilis 
Numéro de l’ARLA 
1238474 

Positif pour les souches TA100, TKJ5211 et TKJ6321 sans activation. 
Positif pour la souche TKJ6321 avec activation. 
Équivoque pour la souche TKJ5211 avec activation. 
 
Négatif pour les autres souches. 

Mutation génique  
Souches TA1535, 
TA1536, TA1537 et 
TA1538 de 
S. typhimurium 
Souches WP2hcr+ et 

Positif seulement pour la souche TA1535 de S. typhimurium. 
Positif pour les souches WP2hcr+ et hcr- d’E. coli. 
Faiblement positif pour la souche M45rec- de B. subtilis. 
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WP2hcr- d’E.Coli 
Souches H17rec+ et 
M45rec- de B. subtilis 
Numéro de l’ARLA 
2563266 
Mutation génique  
Souches TA1535, TA98, 
TA100, JK1, JK3 et 
JK947 de S. typhimurium 
Numéro de l’ARLA 
2563261 

Positif pour les souches TA100 et TA1535 sans activation. 
Négatif pour la souche TA98 sans activation. 
Positif pour les souches JK3 et JK947 (test de détection des β-lactamines) 
sans activation. 
Négatif pour la souche JK1 (test de détection des β-lactamines) sans 
activation. 

Mutation génique  
Souches TA102 et TA104 
de S. typhimurium 
Numéro de l’ARLA 
2563260 

Positif pour la souche TA104 avec ou sans activation; ↓ activité mutagène 
avec activation. 
Négatif pour la souche TA102 avec ou sans activation. 

Mutation génique  
Souche PQ37 d’E. coli 
Numéro de l’ARLA 
1238478 

Positif sans activation. 
Négatif avec activation. 

Mutation génique  
Souche TA1535 de 
S. typhimurium, Souche 
WP2 hcr d’E. coli 
Numéro de l’ARLA 
2563263 

Positif pour les souches TA1535 et WP2 hcr sans activation. L’ajout du 
mélange d’activation, du mélange d’activation moins les cofacteurs, de la 
cystéine ou du sang de rat ont éliminé ou grandement réduit l’activité 
mutagène. 

Recombinaison mitotique 
S. cerevisiae D3 
Numéro de l’ARLA 
2566127 

Positif avec ou sans activation. 

Mutation génique  
Souches TA98 et TAMix 
de S. typhimurium 
Clastogénicité – essai du 
micronoyau sur des 
cellules ovariennes de 
hamsters chinois (CHO) 
K1  
Numéro de l’ARLA 
2563262 

Positif pour les deux souches à l’essai de mutation génique (la concentration 
minimale efficace était de 6,25 μM sans activation et de 25 μM avec 
activation). 
Positif avec activation (≥ 30 μM), négatif sans activation à l’essai du 
micronoyau. 

Mutation génique  
Cellules de hamster 
chinois v79, locus HGPRT  
Numéro de l’ARLA 
1347672 

Négatif avec ou sans activation. 

Mutation génique  
CHO, locus HGPRT  
Numéro de l’ARLA 
2563264 

Positif sans activation. 

Mutation génique  
Cellules de lymphome de 
souris, TK +/- 
Numéro de l’ARLA 

Positif avec ou sans activation. 
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2533060 

Aberration 
chronosomique  
CHO  
Numéro de l’ARLA 
1238480 

Cytotoxique à 2,5 μg/mL sans activation et à 26 μg/mL avec activation. 
Positif avec activation. 
Faiblement positif sans activation. 

Aberration 
chronosomique   
Lymphocytes humains 
Numéro de l’ARLA 
1238479 

Positif sans activation. 
Négatif avec activation. 

Synthèse non programmée 
de l’ADN 
Lymphocytes humains 
Numéro de l’ARLA 
2563265 

Négatif. 

Synthèse non programmée 
de l’ADN 
Fibroblastes humains 
Numéro de l’ARLA 
2566127 

Négatif avec ou activation. 

Interaction avec l’ADN 
ADN de thymus de veau 
Numéro de l’ARLA 
2563267 

L’ajout d’ADN de thymus de veau a influé considérablement sur l’hydrolyse 
du folpet dans un milieu aqueux. Les résultats de l’essai de liaison complétive 
au bromure d’éthidium (un intercalant), des études sur la fusion de l’ADN de 
thymus de veau et des études sur les mesures de la viscosité et le dichroïsme 
circulaire indiquent que le folpet et son intermédiaire réactif peuvent 
s’intercaler dans l’ADN, et que l’acide phtalique peut s’intercaler 
partiellement dans l’ADN; les deux phénomènes peuvent modifier la structure 
de l’ADN. Le phtalimide n’a pas formé de liaison avec l’ADN. 

Études spéciales (non exigées) 

Hépatotoxicité aiguë 
(gavage) 
Rats Sprague-Dawley 
mâles  
Numéro de l’ARLA 
2063221 

Aucun effet lié au traitement n’a été constaté sur l’activité de la 
benzphétamine N-déméthylase, les taux de cytochrome P450 ou l’activité de 
l’AST à des doses de 500 ou de 1 000 mg/kg p.c. 

Toxicité, 21 jours 
(alimentation) 
Souris CD-1  
Numéro de l’ARLA 
1347648 
 

750 mg/kg p.c./j : hyperplasie glandulaire des cellules cryptiques, 
hypertrophie de l’épithélium villositaire du duodénum et du jéjunum, ↑ du 
double des kinases dépendantes des cyclines (CDK) dans le duodénum, ↑ du 
double de l’antigène nucléaire de prolifération cellulaire (PCNA). 
 

Toxicité, 28 jours 
(alimentation)  
Souris CD-1  
Numéro de l’ARLA 
1347649 
 

Folpet 
692 mg/kg p.c./j (5 000 ppm) : hyperplasie glandulaire des cryptes duodénales 
(premiers 2,5 cm), ↑ coloration PCNA, ↑ du double des CDK. 
Perchlorométhylmercaptan  
2 mg/kg p.c./j (11 ppm)  aucun effet n’a été constaté sur les CDK ou sur la 
↑ PCNA. 
Aucun effet n’a été constaté sur la mortalité ou les signes cliniques. 
On estime que la stimulation proliférative dans le duodénum à la suite de 
l’administration du folpet survient de 3 à 4 semaines après le début du 
traitement par le folpet à des doses élevées. 
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Remarque : 5 000 ppm de folpet de qualité technique contient environ 11 ppm 
de perchlorométhylmercaptan. 

Mécanistique et toxicité, 
28 jours (alimentation) 
Souris CD-1  
Accent sur le tractus 
gastro-intestinal 
Numéro de l’ARLA 
1347644 

≥ 69/82 mg/kg p.c./j : épaississement de la paroi duodénale, fusion des 
villosités (mâles); ↓ p.c., ↑ cellules cryptiques/cryptes, ↑ cellules cryptiques 
duodénales, légère hyperplasie des cellules cryptiques (2/5) (femelles). 
686/826 mg/kg p.c./j : ↓ CA, hyperplasie des cellules cryptiques duodénales 
(légère à modérée), ↑ absorption de la bromodésoxyuridine dans le duodénum, 
↓ hauteur des villosités, ↓ villosités : rapport hauteur des villosités/cryptes, 
cryptes élargies;↓ p.c., cellules inflammatoires dans la lamina propria, taches 
rouges dans l’estomac (1/5), duodénum rouge (1/5), dilatation glandulaire 
focale minime de l’estomac (1/5), ↑ cellules cryptiques/cryptes (mâles); 
épaississement de la paroi duodénale (3/5), fusion des villosités, hyperplasie 
jéjunale (femelles). 
Aucun effet n’a été observé sur le jéjunum ou l’iléon chez les mâles traités.  
Aucun effet n’a été observé sur l’iléon ou l’estomac chez les femelles traitées. 

Toxicité, 28 jours 
(alimentation) 
Souris CD-1  
Étude spécialisée du  
duodénum 
Numéro de l’ARLA 
1347650 
 

Étude des effets du folpet sur le duodénum. 
1) Folpet (717 mg/kg p.c./j) : légère ↑ hyperplasie glandulaire des cryptes 
duodénales, légère ↑ hypertrophie de l’épithélium villositaire du duodénum, 
↑ protéines dans l’épithélium de la muqueuse du duodénum (0 à 2,5  
cm > 2,5 à 6,0cm)*, ↑ thiols non protéiques dans le duodénum (0 à 2,5 cm > 
2,5 à 6,0 cm)*, ↑ CDK (0 à 2,5 cm > 2,5 à 6,0 cm), ↑ PCNA duodénal.0 
2) Folpet (679 mg/kg p.c./j + perchlorométhylmercaptan (1,5 mg/kg p.c./j) : 
légère ↑ hyperplasie glandulaire des cryptes duodénales, légère ↑ hypertrophie 
de l’épithélium villositaire du duodénum, ↑ protéines dans l’épithélium de la 
muqueuse du duodénum (0 à 2,5 cm > 2,5 à 6,0cm), ↑ thiols non protéiques 
dans le duodénum, ↑ CDK (premiers 2,5 cm seulement), ↑  PCNA duodénal. 
3) Perchlorométhylmercaptan (1,6 mg/kg p.c./j) : Aucun effet n’a été constaté. 
4) Peroxyde d’hydrogène (527 mg/kg p.c./j) : ↓ prise de p.c., ↓ efficacité 
alimentaire, légère ↑ hyperplasie glandulaire des cryptes duodénales, légère 
↑ hypertrophie de l’épithélium villositaire du duodénum, ↑ thiols non 
protéiques dans le duodénum, ↑ CDK (premiers 2,5 cm seulement) 
*(0 à 2,5 cm > 2,5 à 6,0 cm) indique que l’effet était plus marqué dans les 
premiers 2,5 cm du duodénum comparativement aux 3,5 cm suivants. 
Il ne semble pas y avoir d’interaction entre le folpet et le 
perchlorométhylmercaptan. 
Les effets observés sur le duodénum étaient réversibles pour tous les critères 
d’effet toxicologique. 

Toxicité, 28 jours 
(alimentation) 
Souris CD-1  
Étude spécialisée du  
duodénum 
Numéro de l’ARLA 
2565014 

894/1 024 mg/kg p.c./j : ↓ prise de p.c. (jours 1 : 29 mâles, jours 1 : 4 
femelles), légère ↓ CA, distension du caecum au jour 7, hyperplasie des 
cellules cryptiques et hypertrophie des villosités du duodénum au jour 7, 
hyperplasie de l’extrémité du repli de l’estomac au jour 14 (femelles) ou au 
jour 28 (mâles), hyperplasie et hyperkératose de la région non glandulaire de 
l’estomac au jour 14. 
Chez les animaux traités qui se sont vu accorder une période de rétablissement 
de 17 jours, les effets sur le duodénum et l’estomac ont continué de se faire 
sentir, mais dans une moindre mesure que chez les animaux n’ayant pas eu de 
période de rétablissement.  

Cytotoxicité in vitro 
Cellules épithéliales 
bronchiales humaines 
(16HBE14o-) 
Numéro de l’ARLA 
2564601 

Étude de la cytotoxicité liée à la dose de folpet dans le diméthylsulfoxyde, de 
Folpan 80WG dans le diméthylsulfoxyde et de particules de Folpan 80WG 
(CI50 de 3,32, 3,25 et 2,68 μg/cm2, respectivement). La cytotoxicité dépendait 
de la durée d’exposition dans le cas d’une exposition de 1 à 4 heures, mais 
plafonnait dans le cas d’une exposition de 4 à 48 heures. En raison de 
l’absence de différence quant à la forme testée, des études subséquentes ont 
été réalisées sur les particules de Folpan 80WG, et se sont traduites par la 
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production d’espèces réactives de l’oxygène et la peroxydation lipidique 
(≥ 1,85 μg/cm2) et par l’apoptose (≥ 2,37 μg/cm2). 

Essai de détection des 
anti-androgènes 
Récepteurs des 
androgènes humains 
(hAR) de S. cerevisiae 
Numéro de l’ARLA 
2564598 

Puissance semblable à la vinclozoline pour empêcher la liaison de la 
dihydrotestostérone (un androgène) avec les cellules transfectées avec un 
récepteur androgénique humain.  

Activation de la 
transcription par le 
récepteur des androgènes 
et des œstrogènes  
hERα, hERβ ou hAR dans 
les cellules CHO-K1  
Numéro de l’ARLA 
2564604 

Négatif en ce qui concerne l’activité agoniste ou antagoniste au niveau des 
récepteurs humains ERα, ERβ et des récepteurs des androgènes (RA). 

Essai de liaison aux 
récepteurs des androgènes 
Cytosol prostatique des 
rats SD  
Numéro de l’ARLA 
2565008 

Négatif. 

Essai sur l’aromatase 
Aromatase recombinante 
humaine 
Numéro de l’ARLA 
2565008 

Équivoque en ce qui concerne l’inhibition de l’aromatase.  

Essai de liaison aux 
récepteurs des œstrogènes  
Cytosol utérin de rats SD  
Numéro de l’ARLA 
2565008 

Négatif. 

Activation de la 
transcription par le 
récepteur des œstrogènes  
Cellules hERα-HeLa  
Numéro de l’ARLA 
2565008 

Négatif. 
Remarque : ↓ sensibilité de l’épreuve dans le cas des agonistes très faibles. 

Essai de stéroïdogenèse 
Cellules H295R  
Numéro de l’ARLA 
2565008 

Négatif pour l’induction ou l’inhibition de la synthèse de la testostérone. 
Négatif pour l’induction de la synthèse de l’œstradiol. L’inhibition de la 
synthèse de l’œstradiol à des concentrations élevées n’a pas pu être confirmée.  

Essai de Hershberger 
(gavage) 
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
2565008 

Négatif pour l’androgénicité et l’anti-androgénicité. 
La dilatation gastro-intestinale était courante dans les groupes traités. Certains 
animaux ont été sacrifiés à la dose de 800 mg/kg p.c./j parce qu’ils 
présentaient un état moribond, une perte de p.c., une respiration anormale 
et/ou des selles molles. 

Essai utérotrophique 
(gavage) 
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
2565008 

Négatif jusqu’à 1 000 mg/kg p.c./j; aucun effet sur le p.c., la prise de p.c. ou le 
poids de l’utérus. 
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Essai sur le 
développement pubertaire 
des femelles  
(gavage) 
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
2565008 

Aucun effet sur l’âge à l’ouverture du vagin, l’âge au premier œstrus, la durée 
moyenne du cycle, le pourcentage de cycles, le pourcentage de cycles 
réguliers, le poids des organes, la TSH ou les paramètres histopathologiques 
de l’utérus, de la glande thyroïde ou des reins jusqu’à la dose de 800 mg/kg 
p.c./j. Le nombre de follicules antraux a connu une ↑ à la dose de 800 mg/kg 
p.c./j, mais les autres types de follicules n’ont pas été perturbés par le 
traitement. 
≥ 400 mg/kg p.c./j : perte de p.c., respiration anormale et dilatation 
gastro-intestinale observés chez plusieurs animaux avant leur sacrifice 
prématuré, ↓ concentration sérique de T4, ↑ Cl, ↓ ALT, ↓ ALP. 

Essai sur le 
développement pubertaire 
des mâles  
(gavage) 
Rats Sprague-Dawley 
Numéro de l’ARLA 
2565008 

Aucun effet sur l’âge à la séparation du prépuce, la concentration sérique de 
TSH ou sur les paramètres histopathologiques des testicules, des épididymes, 
glande thyroïde ou des reins jusqu’à la dose de 800 mg/kg p.c./j. 
≥ 200 mg/kg p.c./j : ↓ p.c., ↓ prise de p.c., ↓ poids du foie, ↓ concentration 
sérique de T4, ↑ Cl.  
≥ 400 mg/kg p.c./j : respiration anormale/râles, abdomen distendu, 
horripilation, posture voûtée, écoulement nasal observés chez des animaux 
avant leur sacrifice prématuré, ↓ poids des épididymes, ↓ poids des muscles 
élévateurs de l’anus et du muscle bulbo-caverneux, ↓ poids absolu de 
l’hypophyse. 
800 mg/kg p.c./j : ↑ poids des reins, ↓ ALT, ↓ ALP, ↓  protéines, ↓ albumine. 
Remarque : Aucune évaluation des paramètres de biochimie sérique et aucune 
analyse histopathologique n’ont été réalisées chez le groupe ayant reçu la dose 
de 400 mg/kg p.c./j. 

Essai d’activation d’un 
gène rapporteur 
Cellules de reins de singe 
COS-7 
Numéro de l’ARLA 
2564605 

Aucun signe d’activité agoniste du récepteur du pregnane X dans les cellules 
transfectées avec un récepteur du pregnane X humain ou murin.  

Études des métabolites 

Toxicité pour le 
développement (gavage)  
Lapins NZB 
Numéro de l’ARLA 
2359927 
 
Phtalimide 

Toxicité maternelle 
DSENO = 30 mg/kg p.c./j 
Aucun effet constaté.  
 
Toxicité pour le développement 
DSENO = 30 mg/kg p.c./j 
Aucun effet constaté. 

 
Tableau 2 Critères d’effets toxicologiques pour l’évaluation des risques du folpet pour 

la santé 
 

Scénario 
d’exposition 

Étude Point de départ et critère d’effet FG1 ou ME 
cible 

Exposition aiguë, 
régime alimentaire 
Population générale 

Développement, lapin DSENO = 10 mg/kg p.c./j 
↓ poids corporel 

100 

  DARf = 0,1 mg/kg p.c. 
Exposition aiguë, 
régime alimentaire 
Femmes de 13 à 
49 ans 

Développement, lapin DSENO = 10 mg/kg p.c./j 
Malformations 

300 



Annexe III 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-05 
Page 68 

Scénario 
d’exposition 

Étude Point de départ et critère d’effet FG1 ou ME 
cible 

  DARf = 0,03 mg/kg p.c. 
Exposition répétée, 
régime alimentaire 
Population générale 

Rat, exposition chronique 
 
Développement, lapin 

DSENO = 9 mg/kg p.c./j 
Irritation gastro-intestinale 
DMENO = 10 mg/kg p.c./j 
↓ prise de poids corporel, ↓ consommation 
alimentaire, signes cliniques 

100 

  DJA = 0,09 mg/kg p.c./j 
Exposition répétée, 
régime alimentaire 
Femmes de 13 à 
49 ans 

Développement, lapin DSENO = 10 mg/kg p.c./j 
Malformations 

300 

  DJA = 0,03 mg/kg p.c./j 
Exposition par voie 
cutanée2 –  pour 
toutes les durées 

Développement, lapin DSENO = 10 mg/kg p.c./j 
Malformations 

300 

Exposition à court 
terme par inhalation 

28 jours, rat, inhalation CMENO = 5,2 μg/L (1,4 mg/kg p.c./j) 
Lésions du larynx et ↑ poids des poumons 

300  
 

Exposition à moyen 
terme par inhalation 

28 jours, rat, inhalation CMENO = 5,2 μg/L (1,4 mg/kg p.c./j) 
Lésions du larynx et ↑ poids des poumons 

1 000 

Exposition à long 
terme par inhalation 

28 jours, rat, inhalation CMENO = 5,2 μg/L (1,4 mg/kg p.c./j) 
Lésions du larynx et ↑ poids des poumons 

3 000 

Exposition globale 
Population générale 
(toutes les voies 
d’exposition) 

Reproduction, rat DSENO = 17 mg/kg p.c./j 
↓ poids des petits 

100 

Exposition globale  
Femmes de 13 à 
49 ans 
(toutes les voies 
d’exposition) 

Développement, lapin DSENO = 10 mg/kg p.c./j 
Malformations 

300 

1 Le FG (facteur global d’évaluation) correspond à la somme des facteurs d’incertitude et des facteurs prescrits par 
la LPA utilisés dans l’évaluation de l’exposition par le régime alimentaire; la ME correspond à la ME cible utilisée 
dans le cadre des évaluations des risques en milieux professionnel et résidentiel. 
2 Comme une DSENO par voie orale a été choisie, un facteur d’absorption cutanée de 20 % (valeur par défaut) a été 
utilisé pour l’extrapolation d’une voie d’exposition à une autre. 
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Annexe IV Évaluation de l’exposition par le régime alimentaire et des risques connexes 

Tableau 1 Évaluation de l’exposition au folpet par le régime alimentaire et des risques connexes  
 

Sous-groupe de la 
population  

Évaluation approfondie 

Aiguë, régime alimentaire1 (99,9e centile) Chronique, régime alimentaire2 

Aliments seulement Aliments + eau Aliments + eau 

Exposition (mg/kg p.c.) % DARf Exposition (mg/kg p.c.) % DARf Exposition (mg/kg p.c./j) % DJA 

Population générale  – – – – – – 

Tous les nourrissons 
 (< 1 an) 0,009443 9 0,020178 20 0,000885 1 

Enfants 
 1 à 2 ans 0,020451 20 0,023601 24 0,002023 2 

Enfants 
 3 à 5 ans 0,017318 17 0,018676 19 0,001286 1 

Enfants  
6 à 12 ans 0,010091 10 0,012307 12 0,000634 < 1 

Garçons 
13 à 19 ans 0,033515 34 0,033944 34 0,000531 < 1 

Hommes 
20 à 49 ans 0,047806 48 0,048586 49 0,001403 2 

Adultes 
50 ans et plus 0,026360 26 0,027181 27 0,000674 < 1 

Femmes 13 à 49 ans 0,023267 78 0,025109 84 0,000558 2 

1La dose aiguë de référence (DARf) de 0,03 mg/kg p.c. s’applique aux femmes de 13 à 49 ans. La DARf de 0,1 mg/kg p.c. s’applique à tous les autres sous-groupes de la 
population. 
2La dose journalière admissible (DJA) de 0,03 mg/kg p.c./j s’applique aux femmes de 13 à 49 ans. La DJA de 0,09 mg/kg p.c./j s’applique à tous les autres sous-groupes de la 
population. 
 
Remarque   
Pour l’évaluation des risques de toxicité aiguë et chronique, le résidu est défini comme étant la somme du folpet (composé d’origine) plus le phtalimide (PI), un 
métabolite, exprimé sous forme de folpet, dans les aliments et l’eau potable. 
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Tableau 2 Risque cumulatif découlant de l’exposition par le régime alimentaire au captane et au folpet 
 

Sous-groupe de la 
population  

 

Risque découlant de l’exposition au captane Risque découlant de l’exposition au folpet  Risque cumulatif découlant de l’exposition au 
captane et au folpet (IRG) 

Aliments + eau Aliments + eau Aliments + eau 

Exposition1 (mg/kg 
p.c./j) 

% DRfcaptane
2 Exposition1 (mg/kg 

p.c./j) 
% DRffolpet

3 IRG = 1/(% DRfcaptane + % DRffolpet)4 

Population générale  0,001545 0,3 0,000555 0,3 167 

Tous les nourrissons 
 (< 1 an) 0,002287 0,4 0,000385 0,2 167 

Enfants 
 1 à 2 ans 0,007074 1,2 0,001079 0,7 53 

Enfants 
 3 à 5 ans 0,004604 0,8 0,000629 0,4 83 

Enfants  
6 à 12 ans 0,002601 0,4 0,000340 0,2 167 

Adolescents 
13 à 19 ans 0,001333 0,2 0,000268 0,2 250 

Adultes 
20 à 49 ans 0,001051 0,2 0,000732 0,5 143 

Adultes 
50 à 99 ans 0,001012 0,2 0,000422 0,3 200 

Femmes 13 à 49 ans 0,001048 0,2 0,000338 0,2 250 

1 Pour l’évaluation des risques cumulatifs, le résidu est défini comme le folpet (composé d’origine seulement) et le captane (composé d’origine seulement) dans les aliments et 
l’eau potable. Les métabolites, soit le PI (dans le cas du folpet) et le THPI (dans le cas du captane) ne sont pas considérés comme des substances qui contribuent au risque 
cumulatif. Les estimations de l’exposition chronique au captane figurent dans le document PRVD2016-13 – Projet de décision de réévaluation concernant le captane. 

2Dans le cas du captane, la dose de référence cumulative (DRfcaptane) de 0,6 mg/kg p.c./j s’applique à toutes les populations. 

3Dans le cas du folpet, la dose de référence cumulative (DRffolpet) de 0,16 mg/kg p.c./j s’applique à toutes les populations. 
4 Les IRG ont été calculés à l’aide des valeurs arrondies du pourcentage de la DRf.
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Annexe V Résumé de la chimie des résidus dans les aliments 

Le folpet est un fongicide réactif de type thiol non spécifique qui est actuellement homologué au 
Canada pour la lutte contre un certain nombre de maladies fongiques touchant les pommes, le 
céleri, les pommettes, les canneberges, les concombres, les raisins, les melons, les citrouilles, les 
potirons, les fraises et les tomates. 
 
Pour toutes les utilisations homologuées, la nature du résidu dans les denrées d’origine animale 
et végétale est bien comprise d’après les études du métabolisme chez la chèvre ainsi que dans le 
blé, le raisin, l’avocat, la pomme de terre et la tomate. Les études du métabolisme dans l’avocat, 
le raisin et le blé ont été examinées précédemment par l’ARLA et ont été jugées acceptables. Les 
études portant sur la tomate et la pomme de terre ont été examinées par le groupe d’experts de la  
Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR) en 1998 et en 1999 
respectivement. Les études portant sur la chèvre ont été examinées par le JMPR en 1998. 
 
Les études du métabolisme chez la chèvre montrent que le folpet est principalement excrété dans 
les matières fécales et l’urine et dans l’air sous forme de CO2. Des résidus quantifiables ont été 
détectés dans le foie, les reins et le lait à des concentrations allant jusqu’à 0,34 ppm, 0,26 ppm et 
0,38 ppm, respectivement. Il a été établi que le folpet est rapidement métabolisé par le clivage du 
groupe trichlorométhyle, et qu’il donne le phtalimide (qui se transforme par hydrolyse en acide 
phtalamique et en acide phtalique) et le thiophosgène, un intermédiaire hautement réactif dont la 
durée de vie est courte. Via le thiophosgène, le carbone du trichlorométhyle marqué au 14C est en 
fin de compte incorporé dans une vaste gamme de produits naturels. Aucune trace de folpet sous 
forme de composé d’origine n’a été détectée dans les tissus ou le lait de la chèvre. Aucun aliment 
destiné à la volaille n’a été associé aux utilisations homologuées du folpet. Aucune étude du 
métabolisme de la volaille n’a donc été exigée. La principale voie métabolique du folpet dans les 
végétaux ressemble beaucoup à celle que l’on retrouve chez les animaux. La prédominance 
relative entre le composé d’origine qu’est le folpet et le phtalimide, l’acide phtalamique et 
l’acide phtalique semble varier selon la culture. L’acide phtalamique et l’acide phtalique donnent 
lieu à la formation de conjugués dans les plantes. 
 
À l’heure actuelle, le résidu défini dans les denrées d’origine végétale ou animale est le folpet en 
tant que tel aux fins de l’évaluation des risques par le régime alimentaire et de l’application de la 
loi. À la suite de sa réévaluation, l’ARLA juge que, compte tenu du manque de données 
permettant de quantifier la différence dans la toxicité du folpet et celle du phtalimide, les critères 
d’effet toxicologique du composé d’origine (folpet) s’appliquent au métabolite phtalimide (PI). 
Cette conclusion va dans le même sens que d’autres analyses récentes [par exemple, celle de 
l’European Food Safety Authority (EFSA) 2014, JMPR 2007] qui n’écartent pas totalement la 
possibilité d’effets toxiques du PI. De plus, les études du métabolisme résumées ci-dessus 
montrent que les résidus dans toutes les denrées d’origine animale et dans certains produits 
alimentaires bruts (PAB) ne peuvent faire l’objet d’un suivi que si l’on utilise une définition 
complexe de résidu, car le composé d’origine (folpet) n’est présent dans aucun tissu animal et il 
n’est pas le métabolite prédominant (il ne s’agit pas d’un bon marqueur) dans les denrées 
d’origine végétale. La stabilité des résidus du folpet est variable et dépendante de la matrice; le 
folpet se dégrade en phtalimide dans les échantillons macérés à cause de l’activité enzymatique 
endogène. Par ailleurs, dans des études ayant reproduit des conditions d’hydrolyse pour la 
pasteurisation, les procédés d’ébullition, de cuisson, de brassage et de stérilisation ont révélé que 
le folpet se dégradait complètement durant la transformation; le phtalimide se formait 
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principalement dans des conditions de pasteurisation, tandis que les concentrations d’acide 
phtalique augmentaient dans des conditions reproduisant l’ébullition, la cuisson, le brassage et la 
stérilisation. L’acide phtalique et l’acide phtalamique ne font l’objet d’aucune préoccupation 
particulière. Comme l’acide phtalique et l’acide phtalamique sont naturellement présents dans 
l’environnement, ils ne peuvent pas être considérés comme propres au folpet. Comme mentionné 
précédemment, le thiophosgène a une courte durée de vie et n’est donc pas quantifiable. Ainsi, le 
PI est le seul métabolite qui peut être pris en considération. En conséquence, l’ARLA propose 
que le métabolite PI soit inclus dans la définition de résidu pour les denrées d’origine végétale et 
animale aux fins de l’application de la loi et de l’évaluation des risques. 
 
L’ARLA ne dispose à l’heure actuelle d’aucune donnée sur les cultures de rotation en milieu 
isolé. Le titulaire a soumis des demandes d’exemptions de présentation de données sur les 
cultures de rotation en milieu isolé et les essais de rotation de cultures, affirmant que de telles 
études avaient été présentées lors de demandes antérieures. Cependant, l’ARLA n’a trouvé 
aucune de ces données dans ses dossiers. Comme le folpet est actuellement homologué pour une 
utilisation sur des cultures faisant généralement l’objet d’une rotation, cette absence de données 
est considérée comme une lacune dans la base de données sur la chimie des résidus du folpet. 
D’ici à ce qu’une étude acceptable soit soumise, un délai avant la plantation minimum de 
12 mois (soit le délai par défaut) doit être observé pour une utilisation sur des cultures pour 
lesquelles le folpet n’est pas homologué. 
 
Des limites maximales de résidus (LMR) ont été établies (d’après l’analyse des résidus pour le 
folpet seulement) pour les pommes, le céleri, les pommettes, les canneberges, les concombres, 
les raisins, les melons, les citrouilles, les potirons, les fraises et les tomates ainsi que pour les 
importations d’avocats, de mûres, de bleuets, de mûres de Boysen, de cerises, d’agrumes, de 
gadelles, de mûres rampantes, d’ail, de groseilles à maquereau, de baies de gaylussaquier, de 
poireaux, de laitue, de mûres de Logan, d’oignons et de framboises, et publiées dans la liste des 
LMR réglementées en vertu de la LPA dans la page Web Limites maximales de résidus pour 
pesticides. En raison de la modification proposée de la définition de résidu, l’ARLA 
recommande que les nouvelles LMR soient établies dans le cadre d’une demande de catégorie B. 
 
Des méthodes d’analyse adéquates ont été mises au point pour la détermination du folpet et du 
métabolite PI dans les denrées d’origine végétale. La mesure des résidus a été effectuée par 
chromatographie en phase liquide à haute performance (CPLHP) couplée à la détection dans 
l’ultraviolet avec une limite de détection de 0,05 ppm pour le folpet et le PI ou par 
chromatographie gaz-liquide (CGL) couplée à la détection à capture d’électrons avec une limite 
de détection de 0,5 ppm pour le folpet seulement ou par chromatographie en phase gazeuse 
(CPG) avec discrimination de masse (DDM) avec une limite de quantification se situant entre 
0,01 et 0,05 ppm pour le PI. Les méthodes d’analyse pour les denrées d’origine animale ne sont 
pas requises pour les utilisations actuelles. 
 
Quant à l’application des LMR, une méthode à un seul analyte par CPG-DCE qui mesure à la 
fois le folpet et le PI dans les denrées d’origine végétale figure dans le répertoire des méthodes 
d’analyse des résidus de l’EPA. Le manuel des méthodes d’analyse multirésidus de pesticides de 
l’ACIA indique que le folpet (composé d’origine seulement) est l’un des composés qui peut être 
analysé au moyen de la méthode d’analyse multirésidus de l’ACIA qui est utilisée pour l’analyse 
des pesticides présents dans les fruits et les légumes. De plus, la base de données PESTDATA de 
la Food and Drug Administration des États-Unis (Pesticide Analytical Manual, Volume I, 
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Annexe I) indique que le folpet (composé d’origine seulement) est entièrement récupéré, à la 
section 302 (E1-E3 et DG1-DG19). Une évaluation au moyen de la méthode multirésidus de la 
quantité de métabolite PI dans les denrées d’origine végétale est en cours. Une méthode 
d’évaluation des LMR aux fins de l’application de la loi pour les denrées d’origine animale n’est 
pas requise pour les utilisations actuelles. 
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Annexe VI Évaluation des risques non professionnels 

Tableau 1 Évaluation de l’exposition par voie cutanée après le traitement des arbres en 
milieu résidentiel et risques connexes  

 
Prépa-
ration 

Sous-pop. Dose 
d’applicationa 

(kg p.a./ha) 

Nombre 
d’appli-
cation 

RFFA 
(µg/cm2) b 

CTc 
(cm2/h) 

Expositiond 
(mg/kg 
p.c./j) 

ME 
cutanéee 
(cible = 

300) 
Arbres en milieu résidentiel (pommier, pommetier – spécialiste de la lutte antiparasitaire) 

Liquide 
(produit à 

usage 
commercial 
sous forme 

de WP)f 

Adultes 2,0 (WP)  1 5,80 1 700 0,0213 471 
Adolescents 
(11 < 16 ans) 

2,0 (WP)  1 400 0,0123 814 

Enfants 
(6 < 11 ans) 

2,0 (WP)  930 0,0145 688 

Les cellules ombragées indiquent que la ME est inférieure à la ME cible. ME = marge d’exposition 
Sous-pop. = sous-population ou étapes du développement; ME = marge d’exposition; WP = poudre mouillable 
a Dose d’application des produits commerciaux.  
b RFFA = résidu foliaire à faible adhérence. Une valeur par défaut de 25 % de la dose d’application a été utilisée 
pour toutes les cultures et les préparations.  
c CT = coefficient de transfert. Les CT sont tirés du document Residential SOP de l’EPA (2012b). 
d Exposition = RFFA (μg/cm2) × absorption cutanée (20 %) × CT × durée/poids corporel. Les durées étaient 
respectivement de 2,2 h et de 1 h pour les jardins et les arbres chez les adultes et les adolescents. Chez les enfants, 
les durées étaient de 1,1 h et de 0,5 h pour les jardins et les arbres respectivement. Des poids corporels de 80, 57 et 
32 kg ont été utilisés respectivement pour les adultes, les adolescents et les enfants (6 < 11 ans). 
e DSENO par voie orale de 10 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le développement chez le lapin et ME 
cible de 300. 
f L’exposition en milieu résidentiel à la suite de l’application commerciale du produit sous forme de granulés 
hydrodispersibles n’a pas été incluse dans cette évaluation, car l’étiquette mentionne qu’il est interdit d’appliquer ce 
produit en milieu résidentiel.   
 
Tableau 2 Évaluation de l’exposition occasionnelle par inhalation et des risques 

connexes 
 

Sous-population 
Concentration dans 

l’aira 
(ng/m3) 

Exposition par 
inhalationb 
μg/kg p.c./j 

MEc 
cible = 1000 

Adultes (80 kg) 

4,88 

5,9 × 10-5 24 000 000 
Adolescents (11 < 16 ans) 

 (57 kg) 9,2 × 10-5 15 000 000 

Tout-petits (6 < 12 mois) 
 (9 kg) 2,9 × 10-4 4 900 000 

ME = marge d’exposition 
a Valeur maximale tirée d’une étude publiée (Bailey et Belzer, 2007).   
b Exposition par inhalation = concentration dans l’air × taux d’inhalation × durée d’exposition × facteur de 
conversion (μg/1 × 106 pg)/poids corporel. Le taux d’inhalation était de 0,64 m3/h pour les adultes, de 0,63 m3/h 
pour les adolescents et de 0,23 m3/h pour les tout-petits. La durée d’exposition était de 2,3, de 1,7 et de 1,5 h/j pour 
les tout-petits, les adolescents et les adultes, respectivement. 
c D’après une étude de toxicité par inhalation chez le rat avec une DSENO de 1,4 mg/kg p.c./j et une ME cible de 
1 000 dans le cas d’une exposition par inhalation à moyen terme. 
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Annexe VII Évaluation des risques pour les préposés au mélange, au chargement et à l’application  

Tableau 1 Évaluation de l’exposition professionnelle et des risques à court et moyen terme pour les préposés qui procèdent 
au mélange, au chargement et à l’application au moyen d’une rampe de pulvérisation 

  
Préparation  Culture Prépo-

sé à 
l’appli-
cation 

Dose 
d’application 

STJa ME ME combinéebf 
Cible = 300 Cutanéeb 

Cible = 300 
Inhalation (CT)c  

Cible = 300 
Inhalation (IT)de  

Cible = 1000 
Sans 
APR 

Avec 
APRg 

Sans 
APR 

Avec 
APRg 

Sans 
APR 

Avec 
APRg 

M/C en milieu ouvert et cabine ouverte – une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques (sauf pour l’application) 
WDG  Fraise Agricult

eur 
2,0 kg p.a./ha 8 ha 1 271 Sans objet 35 354 Sans objet Sans objet 1 264 

Spéciali
ste 

26 ha 391 10 878 Sans objet 10 878  389 

Concomb
re, 

potiron 

Agricult
eur 

4,0 kg p.a./ha 4 ha  1 271 35 354 Sans objet  1 264 

Citrouille Agricult
eur 

5 ha  1 017 28 283  1 011 

Melon Agricult
eur 

7 ha  726 20 202  722 

Tomate Agricult
eur 

9 ha  565 15 713  562 

Fleurs Les 
deux 

1,0 kg p.a./ha 26 ha  782 21 756 Sans objet 21 756  778 

M/C en milieu ouvert – combinaison résistant aux produits chimiques par-dessus une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits 
chimiques; cabine ouverte – une seule couche de vêtements, sans gants 

WDG Légumes 
de pleine 

terre 

Spéciali
ste 

4,0 kg p.a./ha 26 ha  348 Sans objet 5 439 Sans objet 5 439 Sans objet  345 

Canneber
ge 

Les 
deux 

2,6 kg p.a./ha 26 ha 535 8 368 Sans objet 530 

M/C en milieu fermé (WSP) et cabine ouverte – une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques (sauf pour l’application) 
WP Fraise Agricult

eur 
2,0 kg p.a./ha 8 ha  4 580 6 140 Sans 

objet 
Sans objet Sans 

objet 
 4 147 Sans 

objet 
Spéciali
ste 

26 ha 1 409 1 889 1 889  1 276 

Canneber
ge 

Les 
deux 

5 kg p.a./ha 26 ha 451 756 Sans objet 416 
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Préparation  Culture Prépo-
sé à 

l’appli-
cation 

Dose 
d’application 

STJa ME ME combinéebf 
Cible = 300 Cutanéeb 

Cible = 300 
Inhalation (CT)c  

Cible = 300 
Inhalation (IT)de  

Cible = 1000 
Sans 
APR 

Avec 
APRg 

Sans 
APR 

Avec 
APRg 

Sans 
APR 

Avec 
APRg 

Concomb
re, 

potiron 

Agricult
eur 

4,0 kg p.a./ha 4 ha  4 580 6 140  4 147 

Citrouille Agricult
eur 

5 ha 3 664 4 912  3 317 

Melon Agricult
eur 

7 ha  2 617 3 509  2 369 

Tomate Agricult
eur 

9 ha  2 035 2 729  1 843 

Légumes 
de pleine 

terre 

Spéciali
ste 

26 ha  705 945 945i 638 

Fleurs Les 
deux 

1,0 kg p.a./ha 26 ha  2 818 3 779 3 779  2 552 

M/C en milieu fermé (WSP) et cabine fermée – une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques (sauf pour l’application) 
WP Légumes 

de pleine 
terre 

Spéciali
ste 

4.0 kg p.a./ha 26 ha  1 178 4 487 Sans 
objet 

4 487 Sans 
objet 

 1 136 Sans 
objet 

WP = poudre mouillable; WDG = granulé hydrodispersible; WSP = sachet hydrosoluble; STJ =  Superficie traitée par jour; M/C = préposé au 
mélange/chargement; CT = court terme; MT = moyen terme; Sans APR = sans appareil de protection respiratoire; Avec APR = avec appareil de protection 
respiratoire; une seule couche de vêtements = vêtement à manches longues et pantalon long; légumes de pleine terre = concombre, potiron, citrouille, melon, 
tomate; ME = marge d’exposition 
a  Les valeurs STJ ont été déterminées par une évaluation approfondie dans la mesure du possible.  
b DSENO par voie orale de 10 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le développement chez le lapin et ME cible de 300. Comme une DSENO par voie 
orale a été sélectionnée, un facteur d’absorption cutanée de 20 % a été utilisé pour l’extrapolation d’une voie d’exposition à une autre. 
c DSENO par inhalation de 1,4 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité par inhalation chez le rat et ME cible à court terme de 300. 
d DSENO par inhalation de 1,4 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité par inhalation chez le rat et ME cible à moyen terme de 1 000. L’exposition par 
inhalation à moyen terme a été évaluée pour les cultures où l’application par un spécialiste est possible (fraises, légumes de pleine terre). 
e Lorsque plus de trois applications sont possibles conformément au mode d’emploi figurant actuellement sur l’étiquette de produit, une exposition à moyen 
terme par inhalation a été prise en compte pour les spécialistes de la lutte antiparasitaire. 
f ME combinée = DSENO/(exposition cutanée + exposition par inhalation), étant donné que les expositions cutanée et par inhalation pourraient contribuer toutes 
deux au critère d’effet toxicologique pour le développement relevé dans l’étude de toxicité pour le développement par voie orale. 
g Le port d’un appareil de protection respiratoire était nécessaire pour les granulés hydrodispersibles, car une mention figure sur l’étiquette à cet effet. Un 
appareil de protection respiratoire n’a pas été utilisé en cabine fermée, étant donné que le facteur de protection est déjà pris en compte dans la cabine fermée et 
que l’ajout d’un appareil de protection respiratoire procurerait alors une double protection. Il n’a pas été utilisé non plus pour le mélange/chargement en milieu 
fermé. Dans le cas des scénarios où des mesures techniques de protection ont été appliquées soit pour le mélange/chargement soit pour l’application, la colonne 
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APR a été utilisée, car il a été supposé qu’un appareil de protection respiratoire avait été porté pour l’application, qui ne comportait pas de mesure technique de 
protection. 
h NR = non requis. La ME a été atteinte à un niveau d’atténuation inférieur. D’autres mesures d’atténuation ont été étudiées, car les ME pour l’exposition par 
inhalation à moyen terme n’ont pas atteint la ME cible à un niveau d’atténuation inférieur.  
i Cette ME est considérée comme se situant dans l’intervalle de la ME cible. De plus, il est peu probable que l’exposition subie lors de l’application par un 
spécialiste de la lutte antiparasitaire soit à moyen terme, compte tenu de la limite proposée quant au nombre d’applications par suite de l’évaluation des risques 
après l’application.  
 
Tableau 2 Évaluation de l’exposition professionnelle et des risques à court terme pour les préposés qui procèdent au 

mélange, au chargement et à l’application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique 
 

Préparation  Culture Dose d’application STJa ME MEbd combinée 
Cible = 300 Cutanéeb Cible 

= 300 
Inhalation (CT)c  

Cible = 300 
Sans APR Avec 

APRe 
Sans 
APR 

Avec 
APRe 

M/C en milieu ouvert – combinaison résistant aux produits chimiques, gants résistant aux produits chimiques; cabine ouverte –  combinaison résistant 
aux produits chimiques par-dessus une seule couche de vêtements, couvre-chef résistant aux produits chimiques (application seulement), gants résistant 
aux produits chimiques  

WDG Pommes, pommettes 3,0 kg p.a./ha 20 ha  362 Sans objet 1 848 Sans 
objet 

 352 
2,4 kg p.a./ha (dose 

habituelle) 
 452 2 310  440 

Raisins 1,0 kg p.a./ha  1 085 5 545  1 056 
Canneberges 2,6 kg p.a./ha  417 2 133  406 

M/C en milieu ouvert – combinaison résistant aux produits chimiques par-dessus une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits 
chimiques; cabine fermée –  une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques  

WDG Pommes, pommettes 3,0 kg p.a./ha 20 ha  559 Sans objet 2 737 Sans 
objet 

543 
2,4 kg p.a./ha (dose 

habituelle) 
 698 3 421 679 

Raisins 1,0 kg p.a./ha  1 676 8 211 1 630 
Canneberges 2,6 kg p.a./ha  645 3 158 627 

M/C en milieu ouvert – combinaison de coton par-dessus une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques; cabine fermée – une 
seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques  

WP Raisins 1,0 kg p.a./ha 20 ha  484 Sans objet 903 Sans 
objet 

 451 

M/C en milieu fermé (WSP) – une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques; cabine ouverte – une seule couche de vêtements, 
couvre-chef résistant aux produits chimiques (application seulement), gants résistant aux produits chimiques 

WDG/WP Raisins 1,0 kg p.a./ha 20 ha  458 Sans objet 5 147 Sans 
objet 

 453 
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Préparation  Culture Dose d’application STJa ME MEbd combinée 
Cible = 300 Cutanéeb Cible 

= 300 
Inhalation (CT)c  

Cible = 300 
Sans APR Avec 

APRe 
Sans 
APR 

Avec 
APRe 

M/C en milieu fermé (WSP) – une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques; cabine ouverte – combinaison de coton par-
dessus une seule couche de vêtements, couvre-chef résistant aux produits chimiques (application seulement), gants résistant aux produits chimiques 

WDG Canneberges 2,6 kg p.a./ha 20 ha  428 Sans objet 1 980 Sans 
objet 

 416 
Pommes, pommettes 3,0 kg p.a./ha  371 1 716  360 

WP 2,0 kg p.a./ha  557 2 574  540 
Mesures techniques de protection (de base) : M/C en milieu fermé (WSP), cabine fermée – une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits 
chimiques 

WP Canneberges 5,0 kg p.a./ha 20 ha  631 1474 Sans 
objet 

 596 Sans objet 

WP = poudre mouillable; WG = granulés mouillables; WSP = sachet hydrosoluble; STJ = superficie traitée par jour; M/C = préposé au 
mélange/chargement; CT = court terme; Sans APR = sans appareil de protection respiratoire; Avec APR = avec appareil de protection 
respiratoire; une seule couche de vêtements = vêtement à manches longues et pantalon long; couvre-chef = chapeau résistant aux produits 
chimiques qui couvre le cou; ME = marge d’exposition 
a Valeur par défaut de la STJ.  
b DSENO par voie orale de 10 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le développement chez le lapin et ME cible de 300. Comme une 
DSENO par voie orale a été sélectionnée, un facteur d’absorption cutanée de 20 % a été utilisé pour l’extrapolation d’une voie d’exposition à 
une autre. 
c DSENO par inhalation de 1,4 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité par inhalation chez le rat et ME cible à court terme de 300. 
d ME combinée = DSENO/(exposition cutanée + exposition par inhalation), étant donné que les expositions cutanée et par inhalation 
pourraient contribuer toutes deux au critère d’effet toxicologique pour le développement relevé dans l’étude de toxicité pour le développement 
par voie orale. 
e On a supposé que le travailleur portait un appareil de protection respiratoire dans le cas des granulés hydrodispersibles, car une mention 
figure sur l’étiquette à cet effet. Un appareil de protection respiratoire n’a pas été utilisé en cabine fermée, étant donné que le facteur de 
protection est déjà pris en compte dans la cabine fermée et que l’ajout d’un appareil de protection respiratoire procurerait alors une double 
protection. Il n’a pas été utilisé non plus pour le mélange/chargement en milieu fermé. Dans le cas des scénarios où des mesures techniques de 
protection ont été appliquées soit pour le mélange/chargement soit pour l’application, la colonne APR a été utilisée, car il a été supposé qu’un 
appareil de protection respiratoire avait été porté pour l’application, qui ne comportait pas de mesure technique de protection. 
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Tableau 3 Évaluation de l’exposition professionnelle et des risques à court et moyen terme pour les préposés qui procèdent 
au mélange, au chargement et à l’application au moyen d’un pulvérisateur manuel 

 
Préparat

ion  
Culture Méthode 

d’application 
Dose 

d’application 
(kg p.a./1 000 

L) 

STJa 

 
ME MEbe combinée 

Cible = 300 Cutanéeb 
Cible = 

300 

Inhalation (CT)c  
Cible = 300 

Inhalation (MT)d 
Cible = 1 000 

Sans 
APR 

Avec 
APRf 

Sans 
APR 

Avec 
APRf 

Sans 
APR 

Avec 
APRf 

M/C en milieu ouvert – une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques 
WDG  Fraise PMCMa 1,0 150 L 

 
 24 086 Sans objet 161 546 Sans objet Sans objet  23 594 

Pulvérisa-teur à 
réservoir dorsal 

 4 754 118 293  4 727 

Canneberge PMCMa 2,6 7 411 62 133 7 289 
Pulvérisa-teur à 
réservoir dorsal 

1 463 45 497 1 456 

Poinsettia PMCMa 1,125 17 128 143 597 Sans objet 143 597 16 847 
Pulvérisa-teur à 
réservoir dorsal 

3 380 105 150 105 150 3 365 

Autres 
fleurs 

PMCMa 1,0 19 269 161 546 161 546 18 952 
Pulvérisa-teur à 
réservoir dorsal 

3 803 118 293 118 293 3 786 

WP Fraise PMCMa 1,0 1 080 525 Sans 
objet 

Sans objet 839 Sans 
objet Pulvérisa-teur à 

réservoir dorsal 
3 569 6 312 3307 

Canneberge Pulvérisa-teur à 
réservoir dorsal 

5,0 714 1 262 661 

Poinsettia PMCMa 1,125 960 466 466 4 664 745 933 
Pulvérisa-teur à 
réservoir dorsal 

3 173 5 610 5 610 Sans 
objet 

2 940 Sans 
objet 

Autres 
fleurs 

PMCMa 1,0 1 080 525 525 5 247 839 1 050 
Pulvérisa-teur à 
réservoir dorsal 

3 569 6 312 6 312 Sans 
objet 

3 307 Sans 
objet 

M/C en milieu ouvert – combinaison de coton par-dessus une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques 
WDG Fraise PMCMe 1,0 3 800 

L 
 413 Sans objet 1 939 Sans objet Sans objet  401 

Poinsettia 1,125 294 1 723 Sans 
objet 

1 723 287 
Autres 
fleurs 

1,0 331 1 939 1 939 323 

M/C en milieu ouvert – combinaison résistant aux produits chimiques par-dessus une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques 
WP Fraise PMCMe 1,0 3 800 

L 
 486 142 1 422 Sans objet  329  464 

Canneberge 5,0 75 28 284 55 72 
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Préparat
ion  

Culture Méthode 
d’application 

Dose 
d’application 
(kg p.a./1 000 

L) 

STJa 

 
ME MEbe combinée 

Cible = 300 Cutanéeb 
Cible = 

300 

Inhalation (CT)c  
Cible = 300 

Inhalation (MT)d 
Cible = 1 000 

Sans 
APR 

Avec 
APRf 

Sans 
APR 

Avec 
APRf 

Sans 
APR 

Avec 
APRf 

Poinsettia 1,125 346 126 1 264 126 1 264 250 333 
Autres 
fleurs 

1,0 389 142 1 422 142 1 422 281 374 
 
 

M/C en milieu fermé (WSP) – combinaison de coton par-dessus une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits chimiques 
WP Fraise PMCMe 1,0 3 800 

L 
 429 195 1 952 Sans objet  328  416 

Poinsettia 1,125 305 174 1 735 174 1 735 245 298 
Autres 
fleurs 

1,0 343 195 1 952 195 1 952 275 335 

M/C en milieu fermé (WSP) –  combinaison résistant aux produits chimiques par-dessus une seule couche de vêtements, gants résistant aux produits 
chimiques 

WP Canneberge PMCMe 5,0 3 800 
L 

115 39 390 Sans objet 82 111 
WDG 2,6 222 Sans objet 751 Sans objet 213 

Les cellules ombragées indiquent que la ME est inférieure à la ME cible. Les ME inférieures à la ME cible, mais considérées comme se situant dans 
l’intervalle de la ME cible ne sont pas ombragées. 
WP = poudre mouillable; WDG = granulé hydrodispersible; STJ = superficie traitée par jour; M/C = préposé au mélange/chargement; CT = court 
terme; MT = moyen terme; Sans APR = sans appareil de protection respiratoire; Avec APR = avec appareil de protection respiratoire; PMCMa = 
pulvérisateur à main à compression manuelle; PMCMe = pulvérisateur manuel à compression mécanique; une seule couche de vêtements = vêtement à 
manches longues et pantalon long; Sans objet = sans objet; ME = marge d’exposition 
a Les valeurs par défaut de la STJ ont été utilisées.  
b DSENO par voie orale de 10 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le développement chez le lapin et ME cible de 300. Comme une DSENO 
par voie orale a été sélectionnée, un facteur d’absorption cutanée de 20 % a été utilisé pour l’extrapolation d’une voie d’exposition à une autre. 
c DSENO par inhalation de 1,4 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité par inhalation chez le rat et ME cible à court terme de 300. 
d DSENO par inhalation de 1,4 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité par inhalation chez le rat et ME cible à moyen terme de 1 000. L’exposition à 
moyen terme par inhalation a été évaluée pour les cultures pouvant être cultivées en serre (fleurs, légumes de serre) 
e ME combinée = DSENO/(exposition cutanée + exposition par inhalation), étant donné que les expositions cutanée et par inhalation pourraient 
contribuer toutes deux au critère d’effet toxicologique pour le développement relevé dans l’étude de toxicité pour le développement par voie orale. 
f On a supposé que le travailleur portait un appareil de protection respiratoire dans le cas des granulés hydrodispersibles, car une mention figure sur 
l’étiquette à cet effet. Un appareil de protection respiratoire n’a pas été utilisé pour le mélange/chargement en milieu fermé. Dans le cas des scénarios 
où des mesures techniques de protection ont été appliquées uniquement pour le mélange/chargement, la colonne APR a été utilisée, car il a été supposé 
qu’un appareil de protection respiratoire avait été porté pour l’application, qui ne comportait pas de mesure technique de protection. 
 
Tableau 4 Évaluation de l’exposition professionnelle et des risques à moyen et long terme en milieu industriel liés à 

l’utilisation du folpet destiné à la fabrication 
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Méthode 
d’application 

Exposition 
par 

absorption 
cutanée 
(µg/kg 
p.c./j)a 

Exposition par 
inhalation (µg/kg 

p.c./j)a 

ME 
cutanée 
(cible = 
300)b 

ME par inhalation 
 (cible MT = 1 000) 
(cible LT = 3 000)c 

ME combinée 
(cible = 300)d 

Sans 
APR 

Avec 
APR 

Sans 
APR 

Avec APR Sans 
APR 

Avec 
APR 

Solide, 
transvasement 

à l’air libre 

221,48 8.93 0.89 45 157 1 570 43 45 

Solide, milieu 
fermé 

61,56 2.15 0.22 162 651 6 360 157 162 

MT = moyen terme; LT = long terme; Sans objet = sans objet; ME = marge d’exposition 
Les cellules ombragées indiquent que la ME est inférieure à la ME cible. 
a Calculé au moyen des valeurs d’exposition journalière normalisées en fonction du poids et tirées de l’étude de la Chemical Manufacturers’Association. 
L’exposition cutanée comprend également un taux d’absorption cutanée de 20 %.  
b DSENO par voie orale de 10 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le développement chez le lapin et ME cible de 300. Comme une DSENO par voie 
orale a été sélectionnée, un facteur d’absorption cutanée de 20 % a été utilisé pour l’extrapolation d’une voie d’exposition à une autre. 
c DSENO par inhalation de 1,4 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité par inhalation chez le rat. La ME cible à moyen terme est de 1 000, et la ME cible à long 
terme est 3 000.  
d ME combinée = DSENO/(exposition cutanée + exposition par inhalation), étant donné que les expositions cutanée et par inhalation pourraient contribuer toutes 
deux au critère d’effet toxicologique pour le développement relevé dans l’étude de toxicité pour le développement par voie orale. 
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Annexe VIII Évaluation des risques après traitement découlant de 
l’emploi des produits à usage commercial 

Tableau 1 Évaluation des risques professionnels après traitement de cultures agricoles 
 

Culture 

Taux 

a (kg 
p.a./ha

) 

Nom-
bre 

d’appl.
b 

DAT 
(jours

) 
Activité CTc 

(cm2/h) 

RFF
A 

jour 
0d 

MEe 
jour 0 
(cible 
= 300) 

DSf 

(jour
s) 

Plantes ornementales d’extérieur 
Poinsettias 1,13 2 10 Fleurs en pot : toutes les 

activités 
230 5,05 431 0,5 

Œillets 1,0 6 14 Fleurs coupées : récolte 
manuelle, taille manuelle, 

éboutonnage 

4 000 7,72 16 126 

Fleurs en pot: toutes les 
activités  

Fleurs coupées : déplacement 
de contenants, pincement, taille 

manuelle (plants de petite 
taille), désherbage manuel, 

tuteurage/ajout de structures de 
soutien, dépistage, 

transplantation 

230 282 3 

5 14 Fleurs en pot: toutes les 
activités  

230 7,23 301 0,5 

Soucis, 
zinnias, 
mufliers 

1,0 6 3 Fleurs coupées : récolte 
manuelle, taille manuelle, 

éboutonnage 

4 000 12,7 10 147 

Fleurs en pot: toutes les 
activités  

Fleurs coupées : déplacement 
de contenants, pincement, taille 

manuelle (plants de petite 
taille), désherbage manuel, 

tuteurage/ajout de structures de 
soutien, dépistage, 

transplantation 

230 171 25 

3 3 Fleurs en pot : toutes les 
activités  

230 7,01 310 0,5 

Roses, asters, 
reine-

marguerite, 
phlox, 

chrysanthèmes 

1,0 6 7 Fleurs coupées : récolte 
manuelle, taille manuelle, 

éboutonnage 

4 000 10,4 12 139 

Fleurs en pot : toutes les 
activités  

Fleurs coupées : déplacement 
de contenants, pincement, taille 

manuelle (plants de petite 
taille), désherbage manuel, 

tuteurage/ajout de structures de 
soutien, dépistage, 

transplantation 

230 210 16 

3 7 Fleurs en pot : toutes les 
activités  

230 6,43 338 0,5 

Iris 1,0 4 7 Fleurs coupées : récolte 4 000 7,96 16 127 
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Culture 

Taux 

a (kg 
p.a./ha

) 

Nom-
bre 

d’appl.
b 

DAT 
(jours

) 
Activité CTc 

(cm2/h) 

RFF
A 

jour 
0d 

MEe 
jour 0 
(cible 
= 300) 

DSf 

(jour
s) 

manuelle, taille manuelle, 
éboutonnage 

Fleurs en pot : toutes les 
activités  

Fleurs coupées : déplacement 
de contenants, pincement, taille 

manuelle (plants de petite 
taille), désherbage manuel, 

tuteurage/ajout de structures de 
soutien, dépistage, 

transplantation 

230 273 5 

3 7 Fleurs en pot : toutes les 
activités  

230 6,43 338 0,5 

Toutes les 
fleurs coupées 

1 Sans 
objet 

Fleurs coupées : récolte 
manuelle, taille manuelle, 

éboutonnage 

4 000 2,5 50 78 

Fleurs coupées : déplacement 
de contenants, pincement, taille 

manuelle (plants de petite 
taille), désherbage manuel, 

tuteurage/ajout de structures de 
soutien, dépistage, 

transplantation 
 

230 870 0,5 

Cultures de fruits et de petits fruits 
Pommes, 

pommettes 
3,0 

(WD
G) 

6 10 Éclaircissage des fruits 3 000 1,83 91   >  3
5 

Récolte manuelle 1 400 195 6 
Taille manuelle, dépistage, 

palissage 
580 470 0,5 

Transplantation 230 1 186 0,5 
Désherbage manuel, étayage, 

entretien du verger 
100 2 727 0,5 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

1750 DS non requis. 
Applicable uniquement 
pour une utilisation sur 

le pommetier 
ornemental.  

Désherbage mécanique, récolte 
mécanique, irrigation (autre 

qu’avec une installation 
manuelle), lutte contre le gel, 

dissémination des caisses 

No CT DS non requisg 

3 10 Éclaircissage des fruits 3 000 1,39 120 21 
Récolte manuelle 1 400 257 3 

Taille manuelle, dépistage, 
palissage 

580 620 0,5 

Transplantation 230 1 564 0,5 
Désherbage manuel, étayage, 

entretien du verger 
100 3 597 0,5 

2 10 Éclaircissage des fruits 3 000 1,10 152 6 
Récolte manuelle 1 400 325 0,5 
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Culture 

Taux 

a (kg 
p.a./ha

) 

Nom-
bre 

d’appl.
b 

DAT 
(jours

) 
Activité CTc 

(cm2/h) 

RFF
A 

jour 
0d 

MEe 
jour 0 
(cible 
= 300) 

DSf 

(jour
s) 

Taille manuelle, dépistage, 
palissage 

580 785 0,5 

Transplantation 230 1 979 0,5 
Désherbage manuel, étayage, 

entretien du verger 
100 4 553 0,5 

1 Sans 
objet 

Éclaircissage des fruits 3 000 0,85 197 3 
Récolte manuelle 1400 423 0,5 

Taille manuelle, dépistage, 
palissage 

580 1 020 0,5 

Transplantation 230 2 572 0,5 
Désherbage manuel, étayage, 

entretien du verger 
100 5 915 0,5 

Pommes, 
pommettes 

2,0 
(WP) 

6 10 Éclaircissage des fruits 3 000 1,22 136 35 
Récolte manuelle 1 400 292 0,5 

Taille manuelle, dépistage, 
palissage 

580 705 0,5 

Transplantation 230 1 779 0,5 
Désherbage manuel, étayage, 

entretien du verger 
100 4 091 0,5 

Désherbage mécanique, récolte 
mécanique, irrigation (autre 

qu’avec une installation 
manuelle), lutte contre le gel, 

dissémination des caisses 

No CT DS non requisg 

3 10 Éclaircissage des fruits 3 000 0,93 180 3 
Récolte manuelle 1 400 385 0,5 

Taille manuelle, dépistage, 
palissage 

580 930 0,5 

Transplantation 230 2 346 0,5 
Désherbage manuel, étayage, 

entretien du verger 
100 5 396 0,5 

2 10 Éclaircissage des fruits 3 000 0,73 228 3 
Récolte manuelle 1 400 488 0,5 

Taille manuelle, dépistage, 
palissage 

580 1 177 0,5 

Transplantation 230 2 969 0,5 
Désherbage manuel, étayage, 

entretien du verger 
100 6 829 0,5 

Pommes, 
pommettes 

2,4g 
(WD
G-

typiqu
e) 

6 10 Éclaircissage des fruits 3 000 1,47 114   > 
35 

Récolte manuelle 1 400 244 3 
Taille manuelle, dépistage, 

palissage 
580 588 0,5 

Transplantation 230 1482 0,5 
Désherbage manuel, étayage, 

entretien du verger 
100 3409 0,5 

Désherbage mécanique, récolte 
mécanique, irrigation (autre 

qu’avec une installation 
manuelle), lutte contre le gel, 

dissémination des caisses 

Aucun 
CT 

DS non requisg 
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Culture 

Taux 

a (kg 
p.a./ha

) 

Nom-
bre 

d’appl.
b 

DAT 
(jours

) 
Activité CTc 

(cm2/h) 

RFF
A 

jour 
0d 

MEe 
jour 0 
(cible 
= 300) 

DSf 

(jour
s) 

3 10 Éclaircissage des fruits 3 000 1,11 150 6 
Récolte manuelle 1 400 321 0,5 

Taille manuelle, dépistage, 
palissage 

580 775 0,5 

Transplantation 230 1 955 0,5 
Désherbage manuel, étayage, 

entretien du verger 
100 4 497 0,5 

2 10 Éclaircissage des fruits 3 000 0,88 190 3 
Récolte manuelle 1 400 407 0,5 

Taille manuelle, dépistage, 
palissage 

580 981 0,5 

Transplantation 230 2 474 0,5 
Désherbage manuel, étayage, 

entretien du verger 
100 5 691 0,5 

Raisins 1,0 4 10 Raisin de table seulement : 
incision annulaire, écimage-

rognage  

19 300 3,78 7 36 

Récolte manuelle, 
tuteurage/palissage, effeuillage 

8 500 16 29 

Dépistage, désherbage manuel, 
taille manuelle, multiplication, 

lutte contre les oiseaux, 
réparation des treillis 

640 207 4 

Transplantation 230 575 0,5 
Déplacement des tuyaux 

d’irrigation à la main 
(installation manuelle) 

1 750 DS non requis étant 
donné que l’irrigation 

manuelle n’est pas 
utilisée pour les raisins 

Récolte mécanique, désherbage 
mécanique, brûlage, creusage 

de fossés, émondage 
mécanique, irrigation (autre 

qu’avec une installation 
manuelle) 

Aucun 
CT 

DS non requisg 

1 Sans 
objet 

Raisin de table seulement : 
incision annulaire, écimage-

rognage  

19 300 2,50 10 32 

Récolte manuelle, 
tuteurage/palissage, effeuillage 

8 500 24 25 

Dépistage, désherbage manuel, 
taille manuelle, multiplication, 

lutte contre les oiseaux, 
réparation des treillis 

640 313 0.5 

Transplantation 230 870 0,5 
Déplacement des tuyaux 

d’irrigation à la main 
1 750 114 10 

Fraises 2,0 6 7 Récolte manuelle 1 100 9,47 48 18 
Transplantation 230 DS non requis étant 

donné que l’activité a 
lieu avant l’application 

du pesticide 
Dépistage 210 9,47 251 2 
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Culture 

Taux 

a (kg 
p.a./ha

) 

Nom-
bre 

d’appl.
b 

DAT 
(jours

) 
Activité CTc 

(cm2/h) 

RFF
A 

jour 
0d 

MEe 
jour 0 
(cible 
= 300) 

DSf 

(jour
s) 

Désherbage manuel, gestion du 
couvert végétal 

70 754 0,5 

Désherbage mécanique, 
irrigation (autre qu’avec une 

installation manuelle) 

Aucun 
CT 

DS non requisg 

1 Sans 
objet 

Récolte manuelle 1 100 5,00 91 12 
Dépistage 210 476 0.5 

Désherbage manuel, gestion du 
couvert végétal 

70 1 429 0.5 

Canneberges 5,0 
(WP) 

2 10 Récolte manuelle (ratissage), 
dépistage 

1 100 16,9 27 23 

Transplantation 230 DS non requis étant 
donné que l’activité a 

lieu avant l’application 
du pesticide 

Taille manuelle (cisailles), 
désherbage manuel 

70 16,9 424 0,5 

Récolte mécanique (par 
inondation des champs), 
désherbage mécanique, 

creusage de fossés, lutte contre 
le gel, sablage, irrigation (autre 

qu’avec une installation 
manuelle) 

Aucun 
CT 

DS non requisg 

2,6 
(WD
G) 

Récolte manuelle (ratissage), 
dépistage 

1 100 8,77 52 17 

Taille manuelle (cisailles), 
désherbage manuel 

70 815 0,5 

Récolte mécanique (par 
inondation des champs), 
désherbage mécanique, 

creusage de fossés, lutte contre 
le gel, sablage, irrigation (autre 

qu’avec une installation 
manuelle) 

Aucun 
CT 

DS non requisg 

5,0 
(WP) 

1 Sans 
objet 

Récolte manuelle (ratissage), 
dépistage 

1 100 12,5 36 21 

Taille manuelle (cisailles), 
désherbage manuel 

70 571 0,5 

2,6 
(WD
G) 

Récolte manuelle (ratissage), 
dépistage 

1 100 5,00 91 12 

Taille manuelle (cisailles), 
désherbage manuel 

70 1 429 0,5 

Cultures de plein champ 
Concombres, 

citrouilles, 
melons, 
potirons 

4,0 6 7 Récolte manuelle, récolte 
mécanique, palissage, tournage 
des fruits (citrouilles et melons 

seulement) 

550 18,9 48 18 

Transplantation 230 DS non requis étant 
donné que l’activité a 

lieu avant l’application 
du pesticide 
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Culture 

Taux 

a (kg 
p.a./ha

) 

Nom-
bre 

d’appl.
b 

DAT 
(jours

) 
Activité CTc 

(cm2/h) 

RFF
A 

jour 
0d 

MEe 
jour 0 
(cible 
= 300) 

DSf 

(jour
s) 

Dépistage, désherbage manuel, 
éclaircissage des fruits, taille 
manuelle (melons seulement) 

90 18,9 293 1 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

(installation manuelle) 

1 750 15 29 

Désherbage mécanique, 
irrigation (autre qu’avec une 

installation manuelle), 
fertilisation 

Aucun 
CT 

DS non requisg 

1 Sans 
objet 

Récolte manuelle, récolte 
mécanique, palissage, tournage 
des fruits (citrouilles et melons 

seulement) 

550 10,0 91 12 

Dépistage, désherbage manuel, 
éclaircissage des fruits, taille 
manuelle (melons seulement) 

90 556 0,5 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

1 750 29 23 

Concombres, 
citrouilles, 

melons, 
potirons 

3,0 
(WP-
généra

-
lemen

t) 

6 7 Récolte manuelle, récolte 
mécanique, palissage, tournage 
des fruits (citrouilles et melons 

seulement) 

550 14,2 64 15 

Dépistage, désherbage manuel, 
éclaircissage des fruits, taille 
manuelle (melons seulement) 

90 391 0,5 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

1 750 20 26 

Désherbage mécanique, 
irrigation (autre qu’avec une 

installation manuelle), 
fertilisation 

Aucun 
CT 

DS non requisg 

1 Sans 
objet 

Récolte manuelle, récolte 
mécanique, palissage, tournage 
des fruits (citrouilles et melons 

seulement) 

550 7,50 121 9 

Dépistage, désherbage manuel, 
éclaircissage des fruits, taille 
manuelle (melons seulement) 

90 741 0,5 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

1 750 38 20 

Tomates 4,0 6 7 Récolte manuelle, 
tuteurage/palissage 

1 100 18,94 24 24 

Transplantation 230 DS non requis étant 
donné que l’activité a 

lieu avant l’application 
du pesticide 

Dépistage 210 18.94 126 9 
Désherbage manuel, taille 

manuelle 
70 377 0,5 

Irrigation (autre qu’avec une 
installation manuelle) 

Aucun 
CT 

DS non requisg 
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Culture 

Taux 

a (kg 
p.a./ha

) 

Nom-
bre 

d’appl.
b 

DAT 
(jours

) 
Activité CTc 

(cm2/h) 

RFF
A 

jour 
0d 

MEe 
jour 0 
(cible 
= 300) 

DSf 

(jour
s) 

1 Sans 
objet 

Récolte manuelle, 
tuteurage/palissage 

1 100 10,00 45 18 

Dépistage 210 238 3 
Désherbage manuel, taille 

manuelle 
70 714 0,5 

Plantes ornementales extérieures 
Œillet 1,0 6 14 Fleurs coupées : récolte 

manuelle, taille manuelle, 
éboutonnage 

4 000 3,24 39 20 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

(installation manuelle) 

1 750 88 12 

Fleurs en pot : toutes les 
activités  

Fleurs coupées : déplacement 
de contenants, pincement, taille 

manuelle (plants de petite 
taille), désherbage manuel, 

tuteurage/ajout de structures de 
soutien, dépistage, 

transplantation 

230 671 0,5 

Irrigation (autre qu’avec une 
installation manuelle irrigation)  

Aucun 
CT 

DS non requisg 

Soucis, 
zinnias, 

muffliers 

6 3 Fleurs coupées : récolte 
manuelle, taille manuelle, 

éboutonnage 

4 000 7,84 16 28 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

(installation manuelle) 

1 750 36 21 

Fleurs en pot : toutes les 
activités  

Fleurs coupées : déplacement 
de contenants, pincement, taille 

manuelle (plants de petite 
taille), désherbage manuel, 

tuteurage/ajout de structures de 
soutien, dépistage, 

transplantation 

230 277 1 

Irrigation (autre qu’avec une 
installation manuelle)  

Aucun 
CT 

DS non requisg 

5 3 Fleurs en pot : toutes les 
activités  

230 7,33 297 0,5 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

(installation manuelle) 

1 750 39 20 

Roses, asters, 
reines-

marguerites, 
phlox, 

chrysanthèmes 

6 7 Fleurs coupées : récolte 
manuelle, taille manuelle, 

éboutonnage  

4 000 4,73 26 24 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

(installation manuelle) 

1 750 60 16 

Fleurs en pot : toutes les 230 459 0.5 
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Culture 

Taux 

a (kg 
p.a./ha

) 

Nom-
bre 

d’appl.
b 

DAT 
(jours

) 
Activité CTc 

(cm2/h) 

RFF
A 

jour 
0d 

MEe 
jour 0 
(cible 
= 300) 

DSf 

(jour
s) 

activités  
Fleurs coupées : déplacement 

de contenants, pincement, taille 
manuelle (plants de petite 
taille), désherbage manuel, 

tuteurage/ajout de structures de 
soutien, dépistage, 

transplantation 
Irrigation (autre qu’avec une 

installation manuelle)  
Aucun 

CT 
DS non requisg 

Iris 4 7 Fleurs coupées : récolte 
manuelle, taille manuelle, 

éboutonnage 

4 000 4,54 28 23 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

(installation manuelle) 

1 750 63 15 

Fleurs en pot : toutes les 
activités  

Fleurs coupées : déplacement 
de contenants, pincement, taille 

manuelle (plants de petite 
taille), désherbage manuel, 

tuteurage/ajout de structures de 
soutien, dépistage, 

transplantation 

230 479 0,5 

Irrigation (autre qu’avec une 
installation manuelle) 

Aucun 
CT 

DS non requisg 

Toutes les 
fleurs coupées 

1 Sans 
objet 

Fleurs coupées : récolte 
manuelle, taille manuelle, 

éboutonnage 

4 000 2,50 50 18 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

(installation manuelle) 

1 750 114 10 

Fleurs coupées : déplacement 
de contenants, pincement, taille 

manuelle (plants de petite 
taille), désherbage manuel, 

tuteurage/ajout de structures de 
soutien, dépistage, 

transplantation 

230 870 0,5 

Pommettes 3,0 
(WD
G) 

6 10 Toutes les activités, sauf le 
déplacement des tuyaux 

d’irrigation à la main 

230 1,83 1 186 0,5 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

1 750 156 21 

3 10 Toutes les activités, sauf le 
déplacement des tuyaux 

d’irrigation à la main 

230 1,39 1 564 0,5 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

1 750 206 3 

2,0 
(WP) 

6 10 Toutes les activités, sauf le 
déplacement des tuyaux 

230 1,22 1 779 0,5 
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Culture 

Taux 

a (kg 
p.a./ha

) 

Nom-
bre 

d’appl.
b 

DAT 
(jours

) 
Activité CTc 

(cm2/h) 

RFF
A 

jour 
0d 

MEe 
jour 0 
(cible 
= 300) 

DSf 

(jour
s) 

d’irrigation à la main 
Déplacement des tuyaux 

d’irrigation à la main 
1 750 234 3 

3 10 Toutes les activités, sauf le 
déplacement des tuyaux 

d’irrigation à la main 

230 0,93 2 346 0,5 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main  

1 750 308 0,5 

Les cellules ombragées indiquent les ME calculées qui sont inférieures à la ME cible de 300 le jour suivant la 
dernière application. 
DAT = délai d’attente entre les traitements; RFFA = résidu foliaire à faible adhérence; DS = Délai de sécurité; ME 
= marge d’exposition 
a Doses d’application maximales indiquées sur l’étiquette, exprimées en kilogrammes de p.a./hectare pour la poudre 
mouillable (WP) et les granulés hydrodispersibles (WDG), sauf indication contraire. 
b Nombre maximal d’application par saison. Lorsque le DS calculé n’était pas réaliste du point de vue agronomique 
en raison du nombre maximal d’applications par saison, l’exposition après traitement a été calculée au moyen d’un 
nombre réduit d’applications par saison.  
c Coefficient de transfert (CT). 
d RFFA jour 0 = résidu foliaire à faible adhérence au jour 0 après l’application. Les valeurs des résidus foliaires à 
faible adhérence pour les cultures d’herbacées ont été calculées au moyen des RFFA maximums pour 25 % de la 
dose d’application au jour 0 et d’un taux de dissipation de 10 % par jour, sauf pour les cultures en serre. Pour les 
plantes ornementales cultivées en serre, un taux de dissipation par défaut de 2,3 % par jour a été supposé. Dans le 
cas des pommes et des pommettes, les données actuelles de l’étude des RFFA sur les avocats ont été utilisées; en 
conséquence, le DS a été limité au nombre de jours où un échantillon a été prélevé dans l’étude des RFFA.  
e ME cutanée au jour 0 = DSENO/(RFFAjour 0 × coefficient de transfert × 8 h × 20 % d’absorption cutanée/80 kg). 
ME au jour 0 après l’application; d’après la DSENO de 10 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité par voie orale 
pour le développement chez le lapin; la ME cible pour toutes les durées est de 300. 
f Jour où l’exposition par voie cutanée correspond à une ME ≥ ME cible (300). Pour les pommes et les pommettes, 
le DS a été limité au nombre de jours où un échantillon a été prélevé dans l’étude des RFFA. 
g Comme l’exposition par voie cutanée devrait être minimale pour cette activité en raison du contact limité avec le 
feuillage traité, un DS n’est pas requis.  
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Annexe IX Évaluation du risque global 

Tableau 1 Évaluation de l’exposition globale en milieu résidentiel et des risques 
connexes  

 
Sous-

populatio
n 

Préparation Scénarioa Exposition en 
milieu 

résidentielb  
(mg/kg p.c./j) 

Exposition par 
le régime 

alimentairec  
(mg/kg p.c./j) 

Exposition 
totaled 

(mg/kg p.c./j) 

ME 
globalee  

Cible = 300 
(100 pour les 

enfants) 
Arbres (pommiers, pommetiers et plantes ornementales) à la suite d’une application commerciale 

Adultes 
(80 kg) 

WP Activités 
après 

application 

0,0238 0,00090 0,0247 405 

Adolescents  
(57 kg) 

0,0138  0,00039 0,0141 707 

Enfants 
(32 kg) 

0,0163 0,00072 0,0170 1 000 

WP = poudre mouillable; ME = marge d’exposition 
a Activités après l’application commerciale du produit commercial sous forme de poudre mouillable sur des arbres 
en milieu résidentiel. 
b Exposition totale découlant des activités après application.  
c Exposition de fond chronique par le régime alimentaire. 
d Exposition totale par voie cutanée et par le régime alimentaire 
e ME = DSENO/exposition totale. D’après les critères d’effets globaux à court terme. Pour les adolescents et les 
adultes : DSENO par voie orale de 20 mg/kg p.c./j et ME cible de 300. Pour les enfants : DSENO par voie orale de 
17 mg/kg p.c./j et ME cible de 100. 
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Annexe X Devenir dans l’environnement, toxicité et évaluation des risques du folpet 

Tableau 1 Devenir et comportement du folpet dans l’environnement 
 

Type d’étude Substance à 
l’essai  

Conditions de l’étude Valeur ou critère d’effet  Interprétation1,2,3,4,5,

6 
Produits de transformation Référence 

Transformation abiotique 

Hydrolyse 

Folpet pH de 4, 5, 7 et 9 

TD50 à un pH de 4 = 0,27 j 

TD50 à un pH de 5 = 0,11 à 
0,14 j2 

TD50 à un pH de 7 = 0,03 à 
0,06 j2 

TD50 à un pH de 9 = 0,0008 à 
0,001 j2 

Voie de 
transformation 

importante dans 
l’environnement 

 

Phtalimide (44 % de la dose 
d’application à un pH de 7) 

Acide phtalique (46,2 % de la 
dose d’application à un pH de 

7) 

1347712 

1752901 

1837706 

Phtalimide pH de 4, 7 et 9 à 25 °C 

TD50 à un pH de 4 = 0,23 j 

TD50 à un pH de 7 = 0,31 j 

TD50 à un pH de 9 = 0,08 à 
0,11 j 

Non déterminé 1347713 

Phototransformation 
dans le sol 

Folpet 

pH de 5,3, 2,9 % MO Non déterminé N’est pas une voie 
de transformation 
importante dans 
l’environnement 

Phtalimide 

(36 % de la dose d’application 
à la fin de l’étude) 

1752901 

Phototransformation 
dans l’eau pH de 3 Non déterminé Non déterminé 1130266 

Biotransformation  

Sol, en conditions 
aérobies 

Folpet 

Loam argileux, 20 °C, pH de 7,5 

Loam limoneux, 20 °C, pH de 6,2 

Sable loameux, 20 °C, pH de 4,8 

Loam limoneux, 10 °C, pH de 6,2 

TD50 = 0,2 à 3,8 j (cinétique 
simple de premier ordre) 

TD50 (80e centile pour 5 sols) 
= 2,8 j 

Non persistant. Voie 
de transformation 
importante dans 
l’environnement 

Phtalimide (64,9 % de la dose 
d’application au jour 5) 

Acide phtalique (16,6 % de la 
dose d’application au jour 1) 

Acide phtalamique (16,6 % de 
la dose d’application au 

jour 1) 

1347719 

1347718 

1347721 

1752901 

1837706 

Acide phtalique 

Loam argileux, 20 °C, pH de 7,5 

Loam limoneux, 20 °C, pH de 6,2 

Sable loameux, 20 °C, pH de 4,8 
Loam limoneux, 10 °C, pH de 6,2 

TD50 = 0,6 à 4,1 j 

Non déterminé 

1347719 

Acide Loam argileux, 20 °C, pH de 7,5 TD50 = 0,4 à 0,8 j Non déterminé 1347719 
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Type d’étude Substance à 
l’essai  

Conditions de l’étude Valeur ou critère d’effet  Interprétation1,2,3,4,5,

6 
Produits de transformation Référence 

phtalamique Loam limoneux, 20 °C, pH de 6,2 

Sable loameux, 20 °C, pH de 4,8 
Loam limoneux, 10 °C, pH de 6,2 

Phtalimide 

Loam argileux, 20 °C, pH de 7,5 

Loam limoneux, 20 °C, pH de 6,2 

Sable loameux, 20 °C, pH de 4,8 
Loam limoneux, 10 °C, pH de 6,2 

TD50 = 0,5 à 17,2 j Non persistant à 
légèrement persistant 

Non déterminé 

1347719 

1347721 

Sol, en conditions 
anaérobies Folpet Loam sableux, pH de 5,4, 2,0 % MO 

TD50 = 7,0 à 14,6 j (cinétique 
simple de premier ordre) 

Non persistant. Voie 
de transformation 
importante dans 
l’environnement 

Phtalimide (36 % de la dose 
d’application à la fin de 

l’étude) 

Acide phtalique (13,6 % de la 
dose d’application à la fin de 

l’étude) 

1130267 

 1837706 

Eau/sédiments, en 
conditions aérobies 

Folpet 

Non précisé 

TD50 < 0,02 j 

TD90 < 0,06 j 

Non persistant. Voie 
de transformation 
importante dans 

l’environnement en 
association avec 

l’hydrolyse 

Phtalimide (26 % de la dose 
d’application à la fin de 

l’étude) 

Acide phtalamique (13,3 % de 
la dose d’application à la fin 

de l’étude) 

Acide phtalique (37,5 % de la 
dose d’application à la fin de 

l’étude) 

Benzamide (10,2 % de la dose 
d’application à la fin de 

l’étude) 

Acide 2-cyanobenzoïque 
(39,7 % à la fin de l’étude) 

1752899 
 

Phtalimide TD50 = 0,5 à 0,6 j Non précisé 

Acide 
phtalamique TD50 = 3,6 à 6,0 j Non précisé 

Acide phtalique TD50 = 1,4 à 6,5 j Non précisé 

Benzamide TD50 = 1,6 j Non précisé 

Acide 2-
cyanobenzoïque 

TD50 = 0,3 à 0,7 j Non précisé 

Eau/sédiments, en Folpet  Aucune donnée    
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Type d’étude Substance à 
l’essai  

Conditions de l’étude Valeur ou critère d’effet  Interprétation1,2,3,4,5,

6 
Produits de transformation Référence 

conditions anaérobies 

Mobilité 

Adsorption/ 
désorption 

Folpet 

Sable loameux, pH de 5,1, 3 % MO 
Loam sableux, pH de 5,3, 2,9 % MO 

Loam, pH de 6,9, 1,3 % MO 
Loam limoneux, pH de 8, 1,4 % MO 

Kco = 7,4 à 304 mL/g Mobilité modérée à 
très élevée Non déterminé 

1347726 

1752901 

 

Phtalimide Non précisé Kco = 72 à 385 mL/g Mobilité légère Non précisé 

1752899 
 

Acide 
phtalamique 

Non précisé Kco = 10 mL/g Immobile Non précisé 

Acide phtalique Loam non précisé Kco = 73 mL/g Mobilité légère Non précisé 

Lessivage sur colonnes 
de sol Folpet Loam sableux, pH de 5,3, 2,9 % MO 

Aucune trace détectée dans la 
couche de surface < 0 à 15 cm 

du sol 

Ne devrait pas 
atteindre les eaux 
souterraines par 

lessivage 
Non précisé 

1347728 
1752901 

Critères de Cohen  Folpet 

Solubilité dans l’eau = 1,2 mg/L 
Kd = 0,13 à 0,22 
Koo = 7,4 à 304 

Constante de la loi d’Henry = 2,96 × 10-3 
atm.m3/mol 

pKa = sans objet 
TD50

 par hydrolyse = 0,06 j 
TD50 par phototransformation dans le 

sol = 17 à 68 j 
TD50 par biotransformation dans le sol = 

0,2 à 3,8 j 

3 des 8 critères satisfaits 
Faible potentiel de 

lessivage - 1837706 

Indice d’ubiquité dans 
l’eau souterraine  Folpet 

TD50 dans le sol = 0,2 à 3,8 j 
Kco = 7,4 à 304 

-1,9 à 1,8 Lixiviation nulle - 1837706 

Volatilité Folpet 

Hydrolyse, pH de 7 = TD50 = 0,03 à 
0,06 j2 

Pression de vapeur = 2,1 × 10-5 Pa 
Aucune donnée 

Ne devrait pas être 
volatil en raison de 

son taux élevé 
d’hydrolyse et de sa 
faible pression de 

vapeur 

Non précisé 
1752899 
1752901 

Études au champ  

Dissipation au champ Folpet 
Sable fin loameux, pH de 8,1, 0,5 % MO 

TD50 = 1,1 Non persistant Phtalimide 
1347707 

 Phtalimide TD50 = 2,8  Non déterminé 

Bioconcentration 
FBC sur 28 jours dans 

le crapet arlequin 
(Lepomis macrochirus) 

Folpet Période d’exposition = 0, 0,17, 1, 3, 7, 
14, 21 et 28 j 

FBC < LD dans la plupart des 
parties de poissons 

Pas de 
bioconcentration 

Acide phtalique (> 10 % du 
RA) 

1347766 
1752901 
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1 Persistance dans le sol : classification selon Goring et al. 1975 
2 Persistance dans l’eau : classification selon McEwen et Stephenson, 1979 
3 Potentiel de mobilité dans le sol : classification selon McCall et al. 1981 
4 Indice d’ubiquité dans l’eau souterraine selon Gustafson (1989) 
5 Critères d’évaluation du potentiel de lessivage selon Cohen et al. 1984 
6 Volatilité : classification selon l’EPA, 1975. 
 
Tableau 2 Toxicité du folpet pour les organismes terrestres non ciblés 
 

Organisme (espèce) Exposition Substance à l’essai Valeur du critère d’effet Commentaires Référence (numéro de l’ARLA) 

Invertébrés 

Lombric 

Aiguë Folpan 80 WDG CL50 à 14 j > 1 000 mg produit/kg Non déterminé 1347868 

Aiguë PAQT CL50 à 14 j > 1 000 mg p.a./kg 

Non déterminé 1752899 Aiguë Folpan 80 WDG CL50 à 14 j  >  828 mg de la préparation commerciale/kg 

Reproduction PAQT CSEO sur la reproduction = 5,18 mg p.a./kg sol 

Abeille mellifère 

Aiguë par voie 
orale  PAQT 

DL50 > 236 µg p.a./abeille 

DL50 > 236 µg p.a./abeille 

 Quasi non toxique 

1347732 

1752901 

1752899 

1347732 Aiguë par 
contact PAQT 

DL50 12,1 µg p.a./abeille 

DL50 > 200 µg p.a./abeille 

Chronique par 
voie orale –  
population 
adulte et 
couvain 

PAQT CSEO = 1 000 mg p.a./kg Non déterminé Stoner et Wilson, 1985 

Larves Captan, PAQT CSEO = 5 000 g p.a./ha Non déterminé Everich et al. 2009 

Prédateurs et parasites 

Typhlodromus pyri 
(acarien prédateur) 
Vivant sur le feuillage 

Aiguë par voie 
orale Folpan 80 WDG DAL50 > 5 250 g p.a./ha Non déterminé 1752899 

Aiguë par voie 
orale Folpan 80 WDG DAL/DE50 > 5 250 g p.a./ha Non déterminé 1752899 

Oiseaux 

Colin de Virginie 

Aiguë par voie 
orale PAQT (92,5 % p.a.) DL50 > 2 150 mg p.a./kg p.c. 

Quasi non toxique 
1752901 

1752899 

1226673 

5 jours par le 
régime 

alimentaire 
PAQT (92,5 % p.a.) CL50  à 5 jours > 5 000 mg p.a./kg aliments > 1 127 mg p.a./kg 

p.c./j 

Reproduction PAQT 
CSEO = 1 000 mg p.a./kg aliments (concentration d’essai la plus 

élevée)  

78,3 mg p.a./kg p.c./j 
Non déterminé 

Canard colvert Aiguë par voie PAQT (92,4 % p.a.) DL50 > 2 000 mg p.a./kg p.c. Quasi non toxique 
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Organisme (espèce) Exposition Substance à l’essai Valeur du critère d’effet Commentaires Référence (numéro de l’ARLA) 

orale 

5 jours par le 
régime 

alimentaire 
PAQT (92,5 % p.a.) 5 CL50  à 5 jours > 5 000 mg p.a./kg aliments > 746 mg p.a./kg 

p.c./j 

Reproduction PAQT 
CSEO = 1 000 mg p.a./kg aliments (concentration d’essai la plus 

élevée) 

90,0 mg p.a./kg p.c./j 
Non déterminé 

Caille du Jappon Aiguë par voie 
orale PAQT (92,4 % p.a.) DL50 > 2 440 mg p.a./kg p.c. Quasi non toxique 

Verdier d’Europe Aiguë par voie 
orale PAQT (92,4 % p.a.) DL50 > 1 340 mg p.a./kg p.c. Quasi non toxique 

Mammifères 

Souris 

Aiguë par voie 
orale PAQT DL50 > 2 440 mg p.a./kg p.c./j Toxicité faible 1837706 

Aiguë par le 
régime 

alimentaire 
PAQT 

 DSEO à 4 semaines = 180 mg p.a./kg p.c./j 

DMEO à 4 semaines = 874 mg p.a./kg p.c./j Non déterminé 1837706 

Rat Reproduction PAQT 
DSEO sur 2 générations : 14 mg p.a./kg p.c./j 

DMEO sur 2 générations : 70 mg p.a./kg p.c./j Non déterminé 1837706 

Plantes vasculaires 

Monocotylédones : (blé, 
orge, avoine et seigle) 

Vigueur 
végétative Folpan 80 WDG CE25 >  6,4 kg p.a./ha Non déterminé 1752899 

Émergence des semis Non disponible Non disponible 
Une étude pourrait être 

nécessaire compte tenu de 
l’évaluation des risques 

Non disponible 

 
Tableau 3 Toxicité du folpet et de certains de ses produits de transformation pour les organismes aquatiques 
 

Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à l’essai Valeur du critère d’effet Degré de toxicité1 Référence (numéro de l’ARLA) 

Espèces d’eau douce 

Invertébré : 

Daphnia magna 

Folpet 
Aiguë 

PAQT (90,3 %) CE50 à 48 heures = 20 μg p.a./L Toxicité très élevée 1752901 

Préparation à 88 % CE50 à 48 heures > 1 500 μg PC/L Toxicité modérée 1752901 

Préparation à 87,5 % CE50 à 24 heures = 85 μg PC/L Toxicité très élevée 1752901 

Folpan 80 WDG CE50 à 48 heures = 680 μg p.a./L Toxicité élevée 1752899 

Chronique 

PAQT 

CSEO = 1 880 μg p.a./L concentration d’essai la plus 
élevée – 1752901 

Phtalimide 

Aiguë 

CE50 à 48 heures = 39 000 μg p.a./L 

Toxicité quasi nulle 1752899 Acide phtalique CE50 à 48 heures ≥ 100 000 μg p.a./L 

Acide phtalamique CE50 à 48 heures ≥ 100 000 μg p.a./L 
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Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à l’essai Valeur du critère d’effet Degré de toxicité1 Référence (numéro de l’ARLA) 

Benzamide CE50 à 48 heures ≥ 102 000 μg p.a./L 

Acide 2-
cyanobenzoïque CE50 à 48 heures ≥ 100 000 μg p.a./L 

Invertébré : 

Gammarus fasciatus 
 Aiguë PAQT CE50 à 96 heures > 2 500 μg p.a. /L Toxicité modérée 1752901 

Poisson d’eau froide : 
truite arc-en-ciel,   
Oncorhynchus mykiss 

Folpet 

Aiguë 

 

PAQT (90,3 %), en 
écoulement continu CL50 à 96 heures = 15 μg p.a./L Toxicité très élevée 

134774  

1752901 

Folpan 80 WDG 
(80,3 %), en écoulement 

continu 

CL50 à 96 heures = 83 μg p.a./L 

CSEO = 24,1 μg p.a./L 
Toxicité très élevée 1347838 

Préparation à 88 % CL50 à 96 heures = 52,1 μg p.a./L Toxicité très élevée 1752901 

75WP CL50 à 96 heures = 170 μg p.a./L Toxicité élevée 1752901 

50 WP CL50 à 96 heures = 185 μg p.a./L Toxicité élevée 1752901 

Fungitrol 11-50 (44 % 
p.a.) CL50 à 96 heures = 71 μg p.a./L Toxicité très élevée 1752901 

PAQT (90,3 %), dans des 
conditions statiques CL50 à 96 heures = 218 μg p.a./L Toxicité élevée 

134774 

1752899 

Folpan 500 SC CL50 à 96 heures = 133 μg p.a./L Toxicité élevée 1752899 

Acide phtalique 

PAQT CL50  à 96 heures > 100 000 µg p.a./L Toxicité quasi nulle 1752899 
Acide phtalamique 
Benzamide 
Acide 2-
cyanobenzoïque 

Folpet Chronique Folpan 500 SC 

CL50 à 28 jours = 110 μg p.a./L – 1752899 

CL50 à 28 jours = 212 μg PC/L (ou 110 μg p.a./L) 

CSEO = 37,5 μg PC/L (ou 19,5 μg p.a./L 
– 1347843 

Poisson d’eau froide : 
truite brune, Salmo 
trutta lacustris 

Folpet Aiguë 
Préparation à 88 % 

CL50 à 96 heures = 29 μg p.a./L 
Toxicité très élevée 1752901 

CL50 à 96 heures = 66 μg p.a./L 

PAQT CL50 à 96 heures = 98 μg p.a./L Toxicité très élevée 1752899 
Poisson d’eau froide : 
saumon coho, 
Onchorynchus kisutch 

Folpet Aiguë Préparation à 88 % CL50 à 96 heures = 106 μg p.a./L Toxicité élevée 1752901 

Poisson d’eau froide : 
touladi, Salmo trutta sp. 

Folpet 
Aiguë Préparation à 88 % 

CL50 à 96 heures = 24 μg p.a./L Toxicité très élevée 1752901 
 CL50 à 96 heures = 87 μg p.a./L Toxicité très élevée 1752901 

Poisson d’eau chaude : 
crapet arlequin, Lepomis 
macrochirus 

Folpet Aiguë 

Préparation à 90,3 % CL50 à 96 heures = 47 μg p.a./L Toxicité très élevée 1752901 

Préparation à 88 % CL50 à 96 heures = 72 μg p.a./L Toxicité très élevée 1752901 

50 WP CL50 à 96 heures = 675 μg p.a./L Toxicité élevée 1752901 

Fungitrol 11-50 (44 % 
p.a.) CL50 à 96 heures = 117 μg p.a./L Toxicité élevée 1752901 
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Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à l’essai Valeur du critère d’effet Degré de toxicité1 Référence (numéro de l’ARLA) 

Phtalimide Aiguë PAQT CL50 à 96 heures = 38 000 μg p.a./L Toxicité quasi nulle 1752899 

Barbue de rivière,              
Ictalurus punctatus Folpet Aiguë Préparation à 88 % CL50 à 96 heures = 108 μg p.a./L Toxicité élevée 1752901 

Achigan à petite bouche                     
Micropterus dolomieu Folpet Aiguë Préparation à 88 % CL50 à 96 heures = 91 μg p.a./L Toxicité très élevée 1752901 

Perchaude                      
Perca flavescens Folpet Aiguë Préparation à 88 % CL50 à 96 heures = 177 μg p.a./L Toxicité élevée 1752901 

Tête-de-boule   
Pimephales promelas Folpet Premier 

stade de vie PAQT (93,2 % p.a.) 
CMEO = 17,7 µg p.a./L  

CSEO = 8,81 µg p.a./L1 
– 1347765 

Algue verte,  

Scenedesmus 
subspicatus 

Folpet Aiguë 

Folpan 80 WDG (80,6 % 
p.a.) 

CEr50 = 130 700 μg p.a./L 

CEb50 = 19 400 μg p.a./L 

CSEO = 8 300 μg p.a./L 

– 1347861 

PAQT CE50 à 72 heures = 100 μg p.a./L – 1752901 

PAQT CEr50 et CEb50  à 72 heures > 10 000 μg p.a./L – 1752899 

PAQT (96%) 
CEb50 à 72 heures = 6 300 μg p.a./L 

CSEO = 700 μg p.a./L 
– 1347777 

Algue verte,  

Selenastrum 
capricornutum 

Folpet 

Aiguë 

Folpan 80 WDG (80,6 % 
p.a.) 

CE50 à 96 heures = 1 400 μg p.a./L 

CEr50 à 96 heures > 3 000 μg p.a./L 

CSEO = 400 μg p.a./L 

– 1347832 

Acide phtalique 

PAQT 
CEb50 à 96 heures > 100 000 μg p.a./L 

 
– 1752899 

Acide phtalamique 

Benzamide 

Acide 2-
cyanobenzoïque 

Algue,  

Navicula pelliculosa 
Folpet Aiguë Folpan 80 WDG (80,6 % 

p.a.) 

CE50 à 96 heures = 40,3 μg p.a./L 

CEr50 à 96 heures > 46,0 μg p.a./L 

CSEO = 24,1 μg p.a./L 

– 1347833 

Algue,  

Anabaena flos aquae 
Folpet Aiguë Folpan 80 WDG (80,6 % 

p.a.) 

CE50 à 96 heures = 900 μg p.a./L 

CEr50 à 96 heures = 2 200 μg p.a./L 

CSEO = 300 μg p.a./L 

– 1347834 

Plante vasculaire :  

 Lemna gibba 
Folpet Substance 

dissoute 
Folpan 80 WDG (80,6 % 

p.a.) 
CEr50 et CEb50 à 7 jours > 2 900 μg p.a./L 

CSEO = 1 400 μg p.a./L 
– 

1347836 

1347782 

Espèces marines 

Calcification de la 
coquille,  

Huître américaine,  

Crassostrea virginica 

Folpet Aiguë PAQT (90,3 % p.a.) CE50 à 96 heures = 120 μg p.a./L – 1347744 
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Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à l’essai Valeur du critère d’effet Degré de toxicité1 Référence (numéro de l’ARLA) 

Poisson : méné tête-de-
mouton, Cyprinodon 
variegatus 

Folpet Aiguë PAQT (90,3 % p.a.) 
CL50 à 96 heures = 65μg p.a./L 

CSEO = 38,1μ g p.a./L 
Toxicité très élevée 1347763 

Algue : diatomée          
Skeletonema costatum Folpet Aiguë Folpan 80 WDG  (80,6 % 

p.a.) 

CE50 à 96 heures = 180 μg p.a./L 

CSEO = 30 μg p.a./L 

CEr50 à 96 heures = 300 μg p.a./L 

CSEO = 70 μg p.a./L 

– 1347835 

 2 Classification de l’EPA, s’il y a lieu  

 
Évaluation préliminaire des risques pour les invertébrés terrestres  
 
Tableau 4 Évaluation préliminaire des risques pour l’abeille mellifère à la suite d’une application directe du folpet  
 

Critères d’effet 
mesurés 

Voie 
d’exposition 

Dose 
d’application 

unique 
(kg p.a./ha) 

Estimation de l’expositiona 

Critère d’effet 
toxicologique aiguë en µg 

p.a./abeille  
(numéro de référence de 

l’ARLA) 

QR 

Niveau 
préoccupant 

(0,4) 
dépassé? 

Application foliaire (TD50 = 8,9 jours) 

Survie des individus 
(adultes) Par contact 5  

(canneberges)+ 

12 µg p.a./abeille 

DL50 = 12,1 
(1752901) 

 
DL50 > 200 

(1752899, 1347732) 

0,99 
 
 

< 0,06 

OUI 
 
 

NON 

Survie des individus 
(adultes) 

Par le régime 
alimentaire 145 µg p.a./abeille DL50 > 236 

(1752899, 1347732) < 0,61 OUI 

Survie des individus 
(adultes) Par contact  

4 
(cucurbitacées et 

tomates) 

9,6 µg p.a./abeille 

DL50 = 12,1 
(1752901) 

 
DL50 > 200 

(1752899, 1347732) 

0,79 
 
 

< 0,05 

OUI 
 
 

NON 

Survie des individus 
(adultes) 

Par le régime 
alimentaire 116 µg p.a./abeille DL50 > 236  

(1752899, 1347732) 
< 0,58 OUI 

Survie des individus 
(adultes) Par contact  

2,4 
(pommes et petits 

fruits) 

5,76 µg p.a./abeille 

DL50 = 12,1 
(1752901) 

 
DL50 > 200 

(1752899, 1347732) 

0,48 
 
 

< 0,03 

OUI 
 
 

NON 

Survie des individus 
(adultes) 

Par le régime 
alimentaire 69,6 µg p.a./abeille DL50 > 236 

(1752899, 1347732) < 0,29 NON 
a Estimation de l’exposition pour l’exposition par contact = (2,4 µg p.a./abeille)*(dose d’application en p.a./ha) et estimation de l’exposition pour l’exposition  
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Critères d’effet 
mesurés 

Voie 
d’exposition 

Dose 
d’application 

unique 
(kg p.a./ha) 

Estimation de l’expositiona 

Critère d’effet 
toxicologique aiguë en µg 

p.a./abeille  
(numéro de référence de 

l’ARLA) 

QR 

Niveau 
préoccupant 

(0,4) 
dépassé? 

par le régime alimentaire = (29 µg p.a./abeille)*(dose d’application en kg p.a./ha). 
Le niveau préoccupant est établi à 0,4 dans les études de toxicité aiguë menées chez les pollinisateurs. 
+ Utilisation non homologuée par l’ARLA à l’heure actuelle.  
 
Tableau 5 Évaluation des risques pour le lombric à la suite de l’application directe et de la dérive de pulvérisation hors site 

du folpet  
 

Exposition Culture 
Dose d’application du folpet, 

g p.a./ha × nombre 
d’application 

Nombre minimum 
de jours 

d’intervalle entre 
chaque 

application 

Technologie 
de 

pulvérisation 

CPE dans le sol 
découlant de la 
pulvérisation 

directe,                           
mg p.a./kg sol3 

Critère d’effet 
toxicologique           

(mg  p.a./kg soil)4 

QR aigu =                       
CPE/critère 

d’effet 
toxicologique 

Niveau 
préoccupant 

dépassé 

Aiguë 

Canneberges 5 000 × 2 10 RP1 2,41 

 >  500 

< 0,005 Non 
Cucurbitacées et 

tomates 4 000 × 6 7 RP 2,16 < 0,004 Non 

Pommes 2 400 × 6 10 PP2 1,16 < 0,002 Non 

Reproduction 

Canneberges 5 000 × 2 10 RP 2,41 

5,18 

0,470 Non 
Cucurbitacées et 

tomates 4 000 × 6 7 RP 2,16 0,417 Non 

Pommes 2 400 × 6 10 PP 1,16 0,224 Non 
1 RP = rampe de pulvérisation 
2 PP = pulvérisateur pneumatique 
3 La CPE est établie en fonction d’un TD50 en sol aérobie de 2,8 jours, des doses d’application cumulatives et d’une profondeur de sol de 15 cm. 
4 Critère d’effet toxicologique du folpet après une exposition aiguë à une DL50 pendant 14 jours × ½ = 400 mg p.a./kg sol et CSEO pour la reproduction = 5,18 mg p.a./kg sol. 
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Tableau 6 Évaluation des risques pour les prédateurs et les parasites à la suite de l’application directe et de la dérive de 
pulvérisation hors site du folpet  

 

Organismes Culture 

Dose 
d’appl. du 

folpet,   
g p.a./ha × 

nbre d’appl.1 

Nombre 
minimum de 

jours 
d’interval-le 

entre 
chaque 
appl. 

Technologie 
de pulvérisa-

tion 

CPE                               
découlant de la 
pulvérisa-tion 

directe,                           
kg p.a./ha2 

Critère d’effet 
toxicologique   
DAL/DE50 ou 
DE50           (kg 

p.a./ha) 

QR aigu 
CPE/critère 

d’effet 
toxicologique3 

CPE liée à la 
dérive de 

pulvérisation4,                                         
kg p.a./ha 

QR aigu hors site = 
dérive de 

pulvérisation/critère 
d’effet toxicologique 

Niveaup 
réoccupant 

dépassé 

Arthropodes prédateurs           

T. pyri; C. 
septempunctata et C. 

carnea5 

Canneberges 5 000 × 2 10 RP 7,295 

 > 5,250 

< 1,39 0,438 < 0,08 Non 
Cucurbitacées et 

tomates 4 000 × 6 7 RP 9,158 < 1,74 0,549 < 0,10 Non 

Pommes 2 400 × 6 10 PP 5,494 < 1,05 4,065 < 0,77 Non 

Arthropodes 
parasitoïdes           

A.Rhopalosiphi6 Pommes 2 400 × 6 10 PP 3,6007  > 3,380 < 1,74 2,100 < 0,62 Non 
1 appl. = application 
2 Application cumulative dans le sol. 
3 Critère d’effet toxicologique pour les arthropodes prédateurs : DAL/DE50 aiguë > 5 250 g p.a./ha et pour les arthropodes parasitoïdes : DE50 > 3 380 g p.a./ha 
4 Dérive de pulvérisation de 6 % pour les applications par rampe de pulvérisation; 74 % dans le cas des applications par pulvérisateur pneumatique en début de saison. 
5 T. pyri =  Typhlodromus pyri, C. septempunctata = Coccinella septempunctata, C. carnea = Chrysoperla carnea 
6 A. rhopalosiphi = Aphidius rhopalosiphi 
7 Les valeurs de CPE ont été obtenues auprès de l’EFSA (2006) pour les cultures de pommes; les valeurs en gras indiquent que le QR dépasse le niveau préoccupant. 

 
Évaluation préliminaire et évaluation approfondie des risques pour les oiseaux et les mammifères  
 
Tableau 7 Paramètres utilisées dans l’évaluation préliminaire et l’évaluation approfondie des risques pour les oiseaux et 

les mammifères exposés au folpet 
 

Scénario – 
culture  Type d’ER1 Techn.2 Dose  

(g p.a./ha) 
Taille des 

gouttelettes 
Moment de 

l’application3 
Nbre 

d’appl. 

Intervalle 
de temps 

(j) 

TD50 des 
résidus 
foliaires 

(j) 

Dérive 
hors 

champ 
(%) 

Moyenne 
des résidus 
– nomogr.4 

Commentaires 

Tomates et 
cucurbitacées Préliminaire  RP 4 000 Moyenne En tout temps 6 7 8.9 6 

Non, valeurs 
maximales 
seulement 

Ce scénario suppose une application continue de 
folpet tous les 7 jours. Il s’agit du scénario le 

plus défavorable, qui n’est pas recommandé par 
les agronomes et les autres spécialistes sur le 

terrain, et qui, la plupart du temps, n’est jamais 
utilisé par les producteurs en raison du risque 

accru d’acquisition d’une résistance aux 
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Scénario – 
culture  Type d’ER1 Techn.2 Dose  

(g p.a./ha) 
Taille des 

gouttelettes 
Moment de 

l’application3 
Nbre 

d’appl. 

Intervalle 
de temps 

(j) 

TD50 des 
résidus 
foliaires 

(j) 

Dérive 
hors 

champ 
(%) 

Moyenne 
des résidus 
– nomogr.4 

Commentaires 

fongicides dans les champs. 

Approfondie  RP 4 000 Moyenne 

Tardive, selon 
les pratiques 
courantes au 

champ 

6 14 3 6 

Oui, avec 
DMEO pour 

les 
mammifères 

Certaines études proposent un TD50 de 3 jours et 
un intervalle de temps raisonnable de 14 jours 
pour éviter l’acquisition d’une résistance aux 
fongicides dans les champs. Lorsque cela est 

possible, il faut utiliser un produit appartenant à 
l’une des nombreuses autres catégories de 

fongicides entre deux applications de folpet.   

Verger de 
pommiers 

Préliminaire  PP 2 400 Fine En tout temps 6 10 8,9 74 
Non, valeurs 
maximales 
seulement 

Ce scénario suppose une application continue de 
folpet tous les 10 jours. Il s’agit du scénario le 

plus défavorable, qui n’est pas recommandé par 
les agronomes et les autres spécialistes sur le 

terrain, et qui, la plupart du temps, n’est jamais 
utilisé par les producteurs en raison du risque 

accru d’acquisition d’une résistance aux 
fongicides dans les champs. 

1re –  
préliminaire  PP 2 400 Fine 

Tardive, selon 
les pratiques 
courantes au 

champ 

6 20 3 74 

Oui, avec 
DMEO pour 

les 
mammifères 

Certaines études proposent un TD50 de 3 jours et 
un intervalle de temps raisonnable de 20 jours 
pour éviter l’acquisition d’une résistance aux 
fongicides dans les champs. Lorsque cela est 

possible, il faut utiliser un produit appartenant à 
l’une des nombreuses autres catégories de 

fongicides entre deux applications de folpet. 
Selon les étiquettes de produit, le folpet peut être 

utilisé au début de la saison de croissance.  

2e –  
préliminaire  PP 2 400 Fine 

Tardive, selon 
les pratiques 
courantes au 

champ 

6 20 3 59 Oui 

Certaines études proposent un TD50 de 3 jours et 
un intervalle de temps raisonnable de 20 jours 
pour éviter l’acquisition d’une résistance aux 
fongicides dans les champs. Lorsque cela est 

possible, il faut utiliser un produit appartenant à 
l’une des nombreuses autres catégories de 

fongicides entre deux applications de folpet. Du 
point de vue agronomique, les traitements 

devraient normalement commencer au stade de 
la floraison des cultures, lorsque le couvert 

végétal a atteint son plein développement, parce 
que de nombreux autres fongicides pourraient 

être plus efficaces que le folpet au stade précoce 
du développement des pommes pour prévenir les 

maladies fongiques. 
1 ER = évaluation des risques 
2 RP = rampe de pulvérisation 
PP = pulvérisateur pneumatique 
4 Valeur moyenne des résidus selon le nomogramme 
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Tableau 8 Évaluation préliminaire des risques pour les oiseaux découlant de la consommation d’aliments contaminés à la 
suite de six applications de folpet sur des cultures de tomates et de cucurbitacées au moyen d’une rampe de 
pulvérisation, à raison de 4 000 g p.a./ha1  

 

Taille des oiseaux/ 
critère d’effet toxicologique 

Toxicité  
(mg p.a./kg 

p.c./j) 
Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme  

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ 
(6 %) Au champ (100 %) Hors champ 

(6 %) 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE  
(mg 

p.a./kg 
p.c.) 

QR 

Oiseaux de petite taille (0,02 kg)          
Aiguë 134,0 Insectivore 745,4 5,6 44,7 0,3 514,7 3,8 30,9 0,2 

 134,0 Granivore (grains et graines) 115,4 0,9 6,9 0,1 55,0 0,4 3,3 0,0 

 134,0 Frugivore (fruits) 230,7 1,7 13,8 0,1 110,0 0,8 6,6 0,0 
Reproduction 78,3 Insectivore 745,4 9,5 44,7 0,6 514,7 6,6 30,9 0,4 

 78,3 Granivore (grains et graines) 115,4 1,5 6,9 0,1 55,0 0,7 3,3 0,0 

 78,3 Frugivore (fruits) 230,7 2,9 13,8 0,2 110,0 1,4 6,6 0,1 
Oiseaux de taille moyenne (0,1 kg)         
Aiguë 134,0 Insectivore 581,7 4,3 34,9 0,3 401,7 3,0 24,1 0,2 

 134,0 Granivore (grains et graines) 90,0 0,7 5,4 0,0 42,9 0,3 2,6 0,0 

 134,0 Frugivore (fruits) 180,1 1,3 10,8 0,1 85,9 0,6 5,2 0,0 
Reproduction 78,3 Insectivore 581,7 7,4 34,9 0,4 401,7 5,1 24,1 0,3 

 78,3 Granivore (grains et graines) 90,0 1,1 5,4 0,1 42,9 0,5 2,6 0,0 

 78,3 Frugivore (fruits) 180,1 2,3 10,8 0,1 85,9 1,1 5,2 0,1 
Oiseaux de grande taille (1 kg)          
Aiguë 134,0 Insectivore 169,8 1,3 10,2 0,1 117,3 0,9 7,0 0,1 

 134,0 Granivore (grains et graines) 26,3 0,2 1,6 0,0 117,3 0,9 0,8 0,0 

 134,0 Frugivore (fruits) 52,6 0,4 3,2 0,0 25,1 0,2 1,5 0,0 

 134,0 Herbivore (graminées courtes) 375,8 2,8 22,5 0,2 133,4 1,0 8,0 0,1 

 134,0 Herbivore (graminées hautes) 229,4 1,7 13,8 0,1 74,9 0,6 4,5 0,0 

 134,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 347,7 2,6 20,9 0,2 114,9 0,9 6,9 0,1 

Reproduction 78,3 Insectivore 169,8 2,2 10,2 0,1 117,3 1,5 7,0 0,1 

 78,3 Granivore (grains et graines) 26,3 0,3 1,6 0,0 117,3 1,5 0,8 0,0 

 78,3 Frugivore (fruits) 52,6 0,7 3,2 0,0 25,1 0,3 1,5 0,0 
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 78,3 Herbivore (graminées courtes) 375,8 4,8 22,5 0,3 133,4 1,7 8,0 0,1 

 78,3 Herbivore (graminées hautes) 229,4 2,9 13,8 0,2 74,9 1,0 4,5 0,1 

 
78,3 Herbivore (végétaux à feuilles 

larges) 347,7 4,4 20,9 0,3 114,9 1,5 6,9 0,1 
1 TD50 des résidus foliaires = 8,9 jours; intervalle entre les applications = 7 jours. *Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent que le QR dépasse le niveau 
préoccupant. 
EJE = Exposition journalière estimée; calculée par catégorie de poids d’oiseaux et de mammifères d’après la CPE sur les denrées alimentaires correspondant à chaque guilde 
alimentaire (pour l’évaluation préliminaire, la valeur de CPE la plus prudente a été utilisée pour chaque guilde). L’EJE a été calculée à l’aide de la formule suivante : TIA/p.c. × 
CPE. Pour chaque catégorie de poids corporel (p.c.), le taux d’ingestion alimentaire (TIA) a été calculé à l’aide des équations de Nagy (1987). Pour les catégories génériques 
d’oiseaux dont le poids corporel était inférieur ou égal à 200 g, l’équation pour les passériformes a été utilisée; pour les catégories génériques d’oiseaux dont le poids corporel était 
supérieur à 200 g, l’équation pour tous les oiseaux a été appliquée; et pour les mammifères, l’équation pour tous les mammifères a été utilisée. 
Équation pour les passériformes (p.c. ≤ 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,398 (p.c. en g)0,850 
Équation pour tous les oiseaux (p.c. > 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,648 (p.c. en g)0,651 
Équation pour tous les mammifères : TIA (g poids sec/j) = 0,235 (p.c. en g)0,822 
Conversion d’une concentration (CPE) à une dose (EJE) : [EJE (mg m.a./kg p.c.) = CPE (mg m.a./kg aliments)/p.c. (g) × TIA (g poids sec/j)] Nagy, K.A. (1987)  
 
Tableau 9 Évaluation approfondie des risques pour les oiseaux découlant de la consommation d’aliments contaminés à la 

suite de six applications de folpet sur des cultures de tomates et de cucurbitacées au moyen d’une rampe de 
pulvérisation, à raison de 4 000 g p.a./ha1 

 

Taille des 
oiseaux/ 

critère d’effet 
toxicologique 

 

Toxicité  
(mg p.a./kg 

p.c./d) 
Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ (6 %) Au champ (100 %) Hors champ (6 %) 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE 

 (mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 

Oiseaux de petite taille (0,02 kg)                 
Aiguë 134,0 Insectivore 338,9 2,5 20,3 0,2 234,0 1,7 14,0 0,1 
  134,0 Granivore (grains et graines) 52,5 0,4 3,1 0,0 25,0 0,2 1,5 0,0 
  134,0 Frugivore (fruits) 104,9 0,8 6,3 0,0 50,0 0,4 3,0 0,0 
Reproduc-tion 78,3 Insectivore 338,9 4,3 20,3 0,3 234,0 3,0 14,0 0,2 
  78,3 Granivore (grains et graines) 52,5 0,7 3,1 0,0 25,0 0,3 1,5 0,0 
  78,3 Frugivore (fruits) 104,9 1,3 6,3 0,1 50,0 0,6 3,0 0,0 
Oiseaux de taille moyenne (0,1 kg)                 
Aiguë 134,0 Insectivore 264,5 2,0 15,9 0,1 182,6 1,4 11,0 0,1 
  134,0 Granivore (grains et graines) 40,9 0,3 2,5 0,0 19,5 0,1 1,2 0,0 
  134,0 Frugivore (fruits) 81,9 0,6 4,9 0,0 39,0 0,3 2,3 0,0 
Reproduc-tion 78,3 Insectivore 264,5 3,4 15,9 0,2 182,6 2,3 11,0 0,1 
  78,3 Granivore (grains et graines) 40,9 0,5 2,5 0,0 19,5 0,2 1,2 0,0 
  78,3 Frugivore (fruits) 81,9 1,0 4,9 0,1 39,0 0,5 2,3 0,0 
Oiseaux de grande taille (1 kg)                 
Aiguë 134,0 Insectivore 77,2 0,6 4,6 0,0 53,3 0,4 3,2 0,0 
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Taille des 
oiseaux/ 

critère d’effet 
toxicologique 

 

Toxicité  
(mg p.a./kg 

p.c./d) 
Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ (6 %) Au champ (100 %) Hors champ (6 %) 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE 

 (mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 

  134,0 Granivore (grains et graines) 12,0 0,1 0,7 0,0 53,3 0,4 0,3 0,0 
  134,0 Frugivore (fruits) 23,9 0,2 1,4 0,0 11,4 0,1 0,7 0,0 
  134,0 Herbivore (graminées courtes) 170,9 1,3 10,3 0,1 60,7 0,5 3,6 0,0 
  134,0 Herbivore (graminées hautes) 104,3 0,8 6,3 0,0 34,1 0,3 2,0 0,0 

  134,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 158,1 1,2 9,5 0,1 52,3 0,4 3,1 0,0 

Reproduc-tion 78,3 Insectivore 77,2 1,0 4,6 0,1 53,3 0,7 3,2 0,0 
  78,3 Granivore (grains et graines) 12,0 0,2 0,7 0,0 53,3 0,7 0,3 0,0 
  78,3 Frugivore (fruits) 23,9 0,3 1,4 0,0 11,4 0,1 0,7 0,0 
  78,3 Herbivore (graminées courtes) 170,9 2,2 10,3 0,1 60,7 0,8 3,6 0,0 
  78,3 Herbivore (graminées hautes) 104,3 1,3 6,3 0,1 34,1 0,4 2,0 0,0 

  78,3 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 158,1 2,0 9,5 0,1 52,3 0,7 3,1 0,0 

1 TD50 des résidus foliaires = 3,0 jours; intervalle entre les applications = 14 jours. Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent que le QR dépasse le niveau 
préoccupant. 
EJE = Exposition journalière estimée; calculée par catégorie de poids d’oiseaux et de mammifères d’après la CPE sur les denrées alimentaires correspondant à chaque guilde 
alimentaire (pour l’évaluation préliminaire, la valeur de CPE la plus prudente a été utilisée pour chaque guilde). L’EJE a été calculée à l’aide de la formule suivante : TIA/p.c. × 
CPE. Pour chaque catégorie de poids corporel (p.c.), le taux d’ingestion alimentaire (TIA) a été calculé à l’aide des équations de Nagy (1987). Pour les catégories génériques 
d’oiseaux dont le poids corporel était inférieur ou égal à 200 g, l’équation pour les passériformes a été utilisée; pour les catégories génériques d’oiseaux dont le poids corporel était 
supérieur à 200 g, l’équation pour tous les oiseaux a été appliquée; et pour les mammifères, l’équation pour tous les mammifères a été utilisée. 
Équation pour les passériformes (p.c. ≤ 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,398 (p.c. en g)0,850 
Équation pour tous les oiseaux (p.c. > 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,648 (p.c. en g)0,651 
Équation pour tous les mammifères : TIA (g poids sec/j) = 0,235 (p.c. en g)0,822 
Conversion d’une concentration (CPE) à une dose (EJE) : [EJE (mg m.a./kg p.c.) = CPE (mg m.a./kg aliments)/p.c. (g) × TIA (g poids sec/j)] Nagy, K.A. (1987).  
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Tableau 10 Pourcentage du régime alimentaire des oiseaux contaminé (1/QR × 100) requis pour atteindre le niveau 
préoccupant (c’est-à-dire le quotient de risque de 1) à partir de l’évaluation approfondie des risques 

 

Critère d’effet 
toxicologique 

 (mg p.a./kg p.c./j) 
Guilde alimentaire 

Nombre d’applications × dose (g p.a./ha) de folpet 
Valeur maximale des résidus selon le 

nomogramme 
Valeur moyenne des résidus selon le 

nomogramme 
Au champ (100 %) Hors champ (6 %) Au champ (100 %) Hors champ (6 %) 

QR* 1/QR 
× 100** QR 1/QR 

× 100 QR 1/QR 
× 100 QR 1/QR 

× 100 

Oiseaux de petite taille (0,02 kg)   
Aiguë 134 Insectivore 2,5 40 0,2  1,7 59 0,1  
  134 Granivore (grains et graines) 0,4 – 0,0  0,2 – 0,0  
  134 Frugivore (fruits) 0,8 – 0,0  0,4 – 0,0  
Reproduc-tion 78,3 Insectivore 4,3 23 0,3  3,0 33 0,2  
  78,3 Granivore (grains et graines) 0,7 – 0,0  0,3 – 0,0  
  78,3 Frugivore (fruits) 1,3 77 0,1  0,6 – 0,0  
Oiseaux de taille moyenne (0,1 kg)  
Aiguë 134 Insectivore 2,0 50 0,1  1,4 71 0,1 – 
  134 Granivore (grains et graines) 0,3 – 0,0  0,1 – 0,0 – 
  134 Frugivore (fruits) 0,6 – 0,0  0,3 – 0,0 – 
Reproduc-tion 78,3 Insectivore 3,4 29 0,2  2,3 44 0,1 – 
  78,3 Granivore (grains et graines) 0,5 – 0,0  0,2 – 0,0 – 
  78,3 Frugivore (fruits) 1,0  >  99 0,1  0,5 – 0,0 – 
Oiseaux de grande taille (1 kg)  
Aiguë 134 Insectivore  0,6 – 0,0 – 0,4 – 0,0 – 
  134 Granivore (grains et graines) 0,1 – 0,0 – 0,4 – 0,0 – 
  134 Frugivore (fruits) 0,2 – 0,0 – 0,1 – 0,0 – 
  134 Herbivore (graminées courtes) 1,3 77 0,1 – 0,5 – 0,0 – 
  134 Herbivore (graminées hautes) 0,8 – 0,0 – 0,3 – 0,0 – 

  134 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 1,2 83 0,1 – 0,4 – 0,0 – 

Reproduc-tion 78,3 Insectivore  1,0 – 0,1 – 0,7 – 0,0 – 
  78,3 Granivore (grains et graines) 0,2 – 0,0 – 0,7 – 0,0 – 
  78,3 Frugivore (fruits) 0,3 – 0,0 – 0,1 – 0,0 – 
  78,3 Herbivore (graminées courtes) 2,2 45 0,1 – 0,8 – 0,0 – 
  78,3 Herbivore (graminées hautes) 1,3 – 0,1 – 0,4 – 0,0 – 

  78,3 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 2,0 50 0,1 – 0,7 – 0,0 – 

* Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent que le QR dépasse le niveau préoccupant.  
** Le pourcentage de contamination des aliments a été calculé pour les QR dépassant le niveau préoccupant. 
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Tableau 11 Évaluation préliminaire des risques pour les oiseaux découlant de la consommation d’aliments contaminés à la 
suite de six applications de folpet dans des vergers de pommes au moyen d’un pulvérisateur pneumatique, à 
raison de 2 400 g p.a./ha1  

 

Critère d’effet 
toxicologique 

Toxicité (mg 
p.a./kg p.c./j) Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ (74 %) Au champ (100 %) Hors champ (74 %) 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE 
 (mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

Oiseaux de petite taille (0,02 kg)         
Aiguë 134,0 Insectivore 357,7 2,7 264,7 2,0 247,0 1,8 182,8 1,4 

 134,0 Granivore (grains et graines) 55,4 0,4 41,0 0,3 26,4 0,2 19,5 0,1 

 134,0 Frugivore (fruits) 110,7 0,8 81,9 0,6 52,8 0,4 39,1 0,3 

Reproduc-tion 78,3 Insectivore 357,7 4,6 264,7 3,4 247,0 3,2 182,8 2,3 

 78,3 Granivore (grains et graines) 55,4 0,7 41,0 0,5 26,4 0,3 19,5 0,2 

 78,3 Frugivore (fruits) 110,7 1,4 81,9 1,0 52,8 0,7 39,1 0,5 

Oiseaux de taille moyenne (0,1 kg)         
Aiguë 134,0 Insectivore 279,2 2,1 206,6 1,5 192,8 1,4 142,6 1,1 

 134,0 Granivore (grains et graines) 43,2 0,3 32,0 0,2 20,6 0,2 15,2 0,1 

 134,0 Frugivore (fruits) 86,4 0,6 63,9 0,5 41,2 0,3 30,5 0,2 

Reproduc-tion 78,3 Insectivore 279,2 3,6 206,6 2,6 192,8 2,5 142,6 1,8 

 78,3 Granivore (grains et graines) 43,2 0,6 32,0 0,4 20,6 0,3 15,2 0,2 

 78,3 Frugivore (fruits) 86,4 1,1 63,9 0,8 41,2 0,5 30,5 0,4 

Oiseaux de grande taille (1 kg)         
Aiguë 134,0 Insectivore 81,5 0,6 60,3 0,5 56,3 0,4 41,6 0,3 

 134,0 Granivore (grains et graines) 12,6 0,1 9,3 0,1 56,3 0,4 4,5 0,0 

 134,0 Frugivore (fruits) 25,2 0,2 18,7 0,1 12,0 0,1 8,9 0,1 

 134,0 Herbivore (graminées courtes) 180,3 1,3 133,4 1,0 64,0 0,5 47,4 0,4 

 134,0 Herbivore (graminées hautes) 110,1 0,8 81,5 0,6 36,0 0,3 26,6 0,2 

 134,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 166,8 1,2 123,5 0,9 55,2 0,4 40,8 0,3 
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Critère d’effet 
toxicologique 

Toxicité (mg 
p.a./kg p.c./j) Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ (74 %) Au champ (100 %) Hors champ (74 %) 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE 
 (mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

Reproduc-tion 78,3 Insectivore 81,5 1,0 60,3 0,8 56,3 0,7 41,6 0,5 

 78,3 Granivore (grains et graines) 12,6 0,2 9,3 0,1 56,3 0,7 4,5 0,1 

 78,3 Frugivore (fruits) 25,2 0,3 18,7 0,2 12,0 0,2 8,9 0,1 

 78,3 Herbivore (graminées courtes) 180,3 2,3 133,4 1,7 64,0 0,8 47,4 0,6 

 78,3 Herbivore (graminées hautes) 110,1 1,4 81,5 1,0 36,0 0,5 26,6 0,3 

 78,3 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 166,8 2,1 123,5 1,6 55,2 0,7 40,8 0,5 

1 TD50 des résidus foliaires = 8,9 jours; intervalle entre les applications = 10 jours. Application sous forme de fines gouttelettes au moyen d’un pulvérisateur pneumatique en début 
de saison. Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent que le QR dépasse le niveau préoccupant. 
EJE = Exposition journalière estimée; calculée par catégorie de poids d’oiseaux et de mammifères d’après la CPE sur les denrées alimentaires correspondant à chaque guilde 
alimentaire (pour l’évaluation préliminaire, la valeur de CPE la plus prudente a été utilisée pour chaque guilde). L’EJE a été calculée à l’aide de la formule suivante : TIA/p.c. × 
CPE. Pour chaque catégorie de poids corporel (p.c.), le taux d’ingestion alimentaire (TIA) a été calculé à l’aide des équations de Nagy (1987). Pour les catégories génériques 
d’oiseaux dont le poids corporel était inférieur ou égal à 200 g, l’équation pour les passériformes a été utilisée; pour les catégories génériques d’oiseaux dont le poids corporel était 
supérieur à 200 g, l’équation pour tous les oiseaux a été appliquée; et pour les mammifères, l’équation pour tous les mammifères a été utilisée. 
Équation pour les passériformes (p.c. ≤ 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,398 (p.c. en g)0,850 
Équation pour tous les oiseaux (p.c. > 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,648 (p.c. en g)0,651 
Équation pour tous les mammifères : TIA (g poids sec/j) = 0,235 (p.c. en g)0,822 
Conversion d’une concentration (CPE) à une dose (EJE) : [EJE (mg m.a./kg p.c.) = CPE (mg m.a./kg aliments)/p.c. (g) × TIA (g poids sec/j)] Nagy, K.A. (1987).  
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Tableau 12 Évaluation approfondie des risques pour les oiseaux découlant de la consommation d’aliments contaminés à la 
suite de six applications de folpet dans des vergers de pommes au moyen d’un pulvérisateur pneumatique, à 
raison de 2 400 g p.a./ha1  

 

Toxicité 
Critère d’effet 

toxicologique (mg 
p.a./kg p.c./j) 

Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ Hors champ Au champ Hors champ 

EJE (mg 
p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE (mg 
p.a./kg 

p.c.) 
QR EJE (mg 

p.a./kg p.c.) QR 
EJE (mg 
p.a./kg 

p.c.) 
QR 

Oiseaux de petite taille (0,02 kg)         
Aiguë 134,0 Insectivore 197,3 1,5 146,0 1,1 136,2 1,0 100,8 0,8 

 134,0 Granivore (grains et graines) 30,5 0,2 22,6 0,2 14,6 0,1 10,8 0,1 

 134,0 Frugivore (fruits) 61,1 0,5 45,2 0,3 29,1 0,2 21,6 0,2 

Reproduc-tion 78,3 Insectivore 197,3 2,5 146,0 1,9 136,2 1,7 100,8 1,3 

 78,3 Granivore (grains et graines) 30,5 0,4 22,6 0,3 14,6 0,2 10,8 0,1 

 78,3 Frugivore (fruits) 61,1 0,8 45,2 0,6 29,1 0,4 21,6 0,3 

Oiseaux de taille moyenne (0,1 kg)         
Aiguë 134,0 Insectivore 154,0 1,1 113,9 0,9 106,3 0,8 78,7 0,6 

 134,0 Granivore (grains et graines) 23,8 0,2 17,6 0,1 11,4 0,1 8,4 0,1 

 134,0 Frugivore (fruits) 47,7 0,4 35,3 0,3 22,7 0,2 16,8 0,1 

Reproduc-tion 78,3 Insectivore 154,0 2,0 113,9 1,5 106,3 1,4 78,7 1,0 

 78,3 Granivore (grains et graines) 23,8 0,3 17,6 0,2 11,4 0,1 8,4 0,1 

 78,3 Frugivore (fruits) 47,7 0,6 35,3 0,5 22,7 0,3 16,8 0,2 

Oiseaux de grande taille (1 kg)         
Aiguë 134,0 Insectivore 45,0 0,3 33,3 0,2 31,0 0,2 23,0 0,2 

 134,0 Granivore (grains et graines) 7,0 0,1 5,1 0,0 31,0 0,2 2,5 0,0 

 134,0 Frugivore (fruits) 13,9 0,1 10,3 0,1 6,6 0,0 4,9 0,0 

 134,0 Herbivore (graminées courtes) 99,5 0,7 73,6 0,5 35,3 0,3 26,1 0,2 

 134,0 Herbivore (graminées hautes) 60,7 0,5 44,9 0,3 19,8 0,1 14,7 0,1 

 134,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 92,0 0,7 68,1 0,5 30,4 0,2 22,5 0,2 
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Toxicité 
Critère d’effet 

toxicologique (mg 
p.a./kg p.c./j) 

Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ Hors champ Au champ Hors champ 

EJE (mg 
p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE (mg 
p.a./kg 

p.c.) 
QR EJE (mg 

p.a./kg p.c.) QR 
EJE (mg 
p.a./kg 

p.c.) 
QR 

Reproduc-tion 78,3 Insectivore 45,0 0,6 33,3 0,4 31,0 0,4 23,0 0,3 

 78,3 Granivore (grains et graines) 7,0 0,1 5,1 0,1 31,0 0,4 2,5 0,0 

 78,3 Frugivore (fruits) 13,9 0,2 10,3 0,1 6,6 0,1 4,9 0,1 

 78,3 Herbivore (graminées courtes) 99,5 1,3 73,6 0,9 35,3 0,5 26,1 0,3 

 78,3 Herbivore (graminées hautes) 60,7 0,8 44,9 0,6 19,8 0,3 14,7 0,2 

 78,3 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 92,0 1,2 68,1 0,9 30,4 0,4 22,5 0,3 

1 TD50 des résidus foliaires = 3,0 jours; intervalle entre les applications = 20 jours. Application sous forme de fines gouttelettes au moyen d’un pulvérisateur pneumatique en début 
de saison. Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent que le QR dépasse le niveau préoccupant. 
EJE = Exposition journalière estimée; calculée par catégorie de poids d’oiseaux et de mammifères d’après la CPE sur les denrées alimentaires correspondant à chaque guilde 
alimentaire (pour l’évaluation préliminaire, la valeur de CPE la plus prudente a été utilisée pour chaque guilde). L’EJE a été calculée à l’aide de la formule suivante : TIA/p.c. × 
CPE. Pour chaque catégorie de poids corporel (p.c.), le taux d’ingestion alimentaire (TIA) a été calculé à l’aide des équations de Nagy (1987). Pour les catégories génériques 
d’oiseaux dont le poids corporel était inférieur ou égal à 200 g, l’équation pour les passériformes a été utilisée; pour les catégories génériques d’oiseaux dont le poids corporel était 
supérieur à 200 g, l’équation pour tous les oiseaux a été appliquée; et pour les mammifères, l’équation pour tous les mammifères a été utilisée. 
Équation pour les passériformes (p.c. ≤ 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,398 (p.c. en g)0,850 
Équation pour tous les oiseaux (p.c. > 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,648 (p.c. en g)0,651 
Équation pour tous les mammifères : TIA (g poids sec/j) = 0,235 (p.c. en g)0,822 
Conversion d’une concentration (CPE) à une dose (EJE) : [EJE (mg m.a./kg p.c.) = CPE (mg m.a./kg aliments)/p.c. (g) × TIA (g poids sec/j)] Nagy, K.A. (1987).   
 
Tableau 13 Pourcentage du régime alimentaire des oiseaux contaminé (1/QR × 100) requis pour atteindre le niveau 

préoccupant (c’est-à-dire le quotient de risque de 1) à partir de l’évaluation approfondie des risques 
 

Pourcentage du régime alimentaire requis pour atteindre le niveau 
préoccupant pour les oiseaux 

Nombre d’applications × dose (g p.a./ha) de folpet 
Valeur maximale des résidus selon le nomogramme Valeur moyenne des résidus selon le nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ (74 %) Au champ (100 %) Hors champ (74 %) 
Critère d’effet toxicologique (mg 

p.a./kg p.c./j)  Guilde alimentaire QR* 1/QR × 100** QR 1/QR × 100 QR 1/QR × 100 QR 1/QR 
× 100 

Oiseaux de petite taille (0,02 kg)   
Aiguë 134 Insectivore 1,5 67 1,1 – 1,0 99 0,8 – 
  134 Granivore (grains et graines) 0,2 – 0,2 – 0,1 – 0,1 – 
  134 Frugivore (fruits) 0,5 – 0,3 – 0,2 – 0,2 – 
Reproduction 78,3 Insectivore 2,5 40 1,9 53 1,7 59 1,3 77 
  78,3 Granivore (grains et graines) 0,4 – 0,3 – 0,2 – 0,1 – 
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Pourcentage du régime alimentaire requis pour atteindre le niveau 
préoccupant pour les oiseaux 

Nombre d’applications × dose (g p.a./ha) de folpet 
Valeur maximale des résidus selon le nomogramme Valeur moyenne des résidus selon le nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ (74 %) Au champ (100 %) Hors champ (74 %) 
Critère d’effet toxicologique (mg 

p.a./kg p.c./j)  Guilde alimentaire QR* 1/QR × 100** QR 1/QR × 100 QR 1/QR × 100 QR 1/QR 
× 100 

  78,3 Frugivore (fruits) 0,8 – 0,6 – 0,4 – 0,3 – 
Oiseaux de taille moyenne (0,1 kg)  
Aiguë 134 Insectivore 1,1 91 0,9 – 0,8 – 0,6 – 
  134 Granivore (grains et graines) 0,2 – 0,1 – 0,1 – 0,1 – 
  134 Frugivore (fruits) 0,4 – 0,3 – 0,2 – 0,1 – 
Reproduction 78,3 Insectivore 2,0 50 1,5 67 1,4 71 1,0 – 
  78,3 Granivore (grains et graines) 0,3 – 0,2 – 0,1 – 0,1 – 
  78,3 Frugivore (fruits) 0,6 – 0,5 – 0,3 – 0,2 – 
Oiseaux de grande taille (1 kg)  
Aiguë 134 Insectivore  0,3 – 0,2 – 0,2 – 0,2 – 
  134 Granivore (grains et graines) 0,1 – 0,0 – 0,2 – 0,0 – 
  134 Frugivore (fruits) 0,1 – 0,1 – 0,0 – 0,0 – 
  134 Herbivore (graminées courtes) 0,7 – 0,5 – 0,3 – 0,2 – 
  134 Herbivore (graminées hautes) 0,5 – 0,3 – 0,1 – 0,1 – 

  134 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 0,7 – 0,5 – 0,2 – 0,2 – 

Reproduction 78,3 Insectivore  0,6 – 0,4 – 0,4 – 0,3 – 
  78,3 Granivore (grains et graines) 0,1 – 0,1 – 0,4 – 0,0 – 
  78,3 Frugivore (fruits) 0,2 – 0,1 – 0,1 – 0,1 – 
  78,3 Herbivore (graminées courtes) 1,3 77 0,9 – 0,5 – 0,3 – 
  78,3 Herbivore (graminées hautes) 0,8 – 0,6 – 0,3 – 0,2 – 

  78,3 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 1,2 83 0,9 – 0,4 – 0,3 – 

* Les cellules ombragées indiquent que le QR dépasse le niveau préoccupant.  
** Le pourcentage de contamination des aliments a été calculé pour les QR dépassant le niveau préoccupant. 
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Tableau 14 Évaluation préliminaire des risques pour les mammifères découlant de la consommation d’aliments contaminés 
à la suite de six applications de folpet sur des cultures de tomates et de cucurbitacées au moyen d’une rampe de 
pulvérisation, à raison de 4 000 g p.a./ha1  
 

Critère d’effet 
toxicologique 

Toxicité 
(mg p.a./kg p.c./j) Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ (6 %) Au champ (100 %) Hors champ (6 %) 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE 

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 

Mammifères de petite taille (0,015 kg)         
Aiguë 244,0 Insectivore 428,7 1,8 25,7 0,1 296,0 1,2 17,8 0,1 

 244,0 Granivore (grains et graines) 66,4 0,3 4,0 0,0 31,6 0,1 1,9 0,0 

 244,0 Frugivore (fruits) 132,7 0,5 8,0 0,0 63,3 0,3 3,8 0,0 
Reproduc-tion 14,0 Insectivore 428,7 30,6 25,7 1,8 296,0 21,1 17,8 1,3 

 14,0 Granivore (grains et graines) 66,4 4,7 4,0 0,3 31,6 2,3 1,9 0,1 

 14,0 Frugivore (fruits) 132,7 9,5 8,0 0,6 63,3 4,5 3,8 0,3 
Mammifères de taille moyenne (0,035 kg)         
Aiguë 244,0 Insectivore 375,8 1,5 22,6 0,1 259,5 1,1 15,6 0,1 

 244,0 Granivore (grains et graines) 58,2 0,2 3,5 0,0 27,7 0,1 1,7 0,0 

 244,0 Frugivore (fruits) 116,3 0,5 7,0 0,0 55,5 0,2 3,3 0,0 

 244,0 Herbivore (graminées courtes) 831,5 3,4 49,9 0,2 295,3 1,2 17,7 0,1 

 244,0 Herbivore (graminées hautes) 507,7 2,1 30,5 0,1 165,8 0,7 9,9 0,0 

 244,0 Herbivore (cultures fourragères) 769,3 3,2 46,2 0,2 254,3 1,0 15,3 0,1 
Reproduc-tion 14,0 Insectivore 375,8 26,8 22,6 1,6 259,5 18,5 15,6 1,1 

 14,0 Granivore (grains et graines) 58,2 4,2 3,5 0,2 27,7 2,0 1,7 0,1 

 14,0 Frugivore (fruits) 116,3 8,3 7,0 0,5 55,5 4,0 3,3 0,2 

 14,0 Herbivore (graminées courtes) 831,5 59,4 49,9 3,6 295,3 21,1 17,7 1,3 

 14,0 Herbivore (graminées hautes) 507,7 36,3 30,5 2,2 165,8 11,8 9,9 0,7 

 14,0 Herbivore (végétaux à feuilles larges) 769,3 55,0 46,2 3,3 254,3 18,2 15,3 1,1 
Mammifères de grande taille (1 kg) 

Aiguë 244,0 Insectivore 200,8 0,8 12,0 0,0 138,7 0,6 8,3 0,0 

 244,0 Granivore (grains et graines) 31,1 0,1 1,9 0,0 14,8 0,1 0,9 0,0 

 244,0 Frugivore (fruits) 62,2 0,3 3.7 0.0 29.6 0.1 1.8 0,0 

 244,0 Herbivore (graminées courtes) 444,3 1,8 26,7 0,1 157,8 0,6 9,5 0,0 

 244,0 Herbivore (graminées hautes) 271,3 1,1 16,3 0,1 88,6 0,4 5,3 0,0 

 244,0 Herbivore (végétaux à feuilles larges) 411,1 1,7 24,7 0,1 135,9 0,6 8,2 0,0 
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Critère d’effet 
toxicologique 

Toxicité 
(mg p.a./kg p.c./j) Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ (6 %) Au champ (100 %) Hors champ (6 %) 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE 

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR 

Reproduc-tion 14,0 Insectivore 200,8 14,3 12,0 0,9 138,7 9,9 8,3 0,6 

 14,0 Granivore (grains et graines) 31,1 2,2 1,9 0,1 14,8 1,1 0,9 0,1 

 14,0 Frugivore (fruits) 62,2 4,4 3,7 0,3 29,6 2,1 1,8 0,1 

 14,0 Herbivore (graminées courtes) 444,3 31,7 26,7 1,9 157,8 11,3 9,5 0,7 

 14,0 Herbivore (graminées hautes) 271,3 19,4 16,3 1,2 88,6 6,3 5,3 0,4 

 14,0 Herbivore (végétaux à feuilles larges) 411,1 29,4 24,7 1,8 135,9 9,7 8,2 0,6 
1 TD50 des résidus foliaires = 8,9 jours; intervalle entre les applications = 7 jours. *Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent que le QR dépasse le niveau 
préoccupant. 
EJE = Exposition journalière estimée; calculée par catégorie de poids d’oiseaux et de mammifères d’après la CPE sur les denrées alimentaires correspondant à chaque guilde 
alimentaire (pour l’évaluation préliminaire, la valeur de CPE la plus prudente a été utilisée pour chaque guilde). L’EJE a été calculée à l’aide de la formule suivante : TIA/p.c. × 
CPE. Pour chaque catégorie de poids corporel (p.c.), le taux d’ingestion alimentaire (TIA) a été calculé à l’aide des équations de Nagy (1987). Pour les catégories génériques 
d’oiseaux dont le poids corporel était inférieur ou égal à 200 g, l’équation pour les passériformes a été utilisée; pour les catégories génériques d’oiseaux dont le poids corporel était 
supérieur à 200 g, l’équation pour tous les oiseaux a été appliquée; et pour les mammifères, l’équation pour tous les mammifères a été utilisée. 
Équation pour les passériformes (p.c. ≤ 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,398 (p.c. en g)0,850 
Équation pour tous les oiseaux (p.c. > 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,648 (p.c. en g)0,651 
Équation pour tous les mammifères : TIA (g poids sec/j) = 0,235 (p.c. en g)0,822 
Conversion d’une concentration (CPE) à une dose (EJE) : [EJE (mg m.a./kg p.c.) = CPE (mg m.a./kg aliments)/p.c. (g) × TIA (g poids sec/j)] Nagy, K.A. (1987)   
 
Tableau 15 Évaluation approfondie des risques pour les mammifères découlant de la consommation d’aliments contaminés 

à la suite de six applications de folpet sur des cultures de tomates et de cucurbitacées au moyen d’une rampe de 
pulvérisation, à raison de 4 000 g p.a./ha1  
 

Taille des 
mammifères/ 
critère d’effet 
toxicologique2 

Toxicité (mg 
p.a./kg p.c./j) Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ (6 %) Au champ (100 %) Hors champ (6 %) 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE  
(mg 

p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR EJE (mg 
p.a./kg p.c.) QR 

Mammifères de petite taille (0,015 kg)     
Aiguë 244,0 Insectivore 194,9 0,8 11,7 0,0 134,6 0,6 8,1 0,0 
  244,0 Granivore (grains et graines) 30,2 0,1 1,8 0,0 14,4 0,1 0,9 0,0 
  244,0 Frugivore (fruits) 60,3 0,2 3,6 0,0 28,8 0,1 1,7 0,0 
Reproduc-tion 70,0 Insectivore 194,9 2,8 11,7 0,2 134,6 1,9 8,1 0,1 
 (DMEO) 70,0 Granivore (grains et graines) 30,2 0,4 1,8 0,0 14,4 0,2 0,9 0,0 
  70,0 Frugivore (fruits) 60,3 0,9 3,6 0,1 28,8 0,4 1,7 0,0 
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Taille des 
mammifères/ 
critère d’effet 
toxicologique2 

Toxicité (mg 
p.a./kg p.c./j) Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

Au champ (100 %) Hors champ (6 %) Au champ (100 %) Hors champ (6 %) 

EJE  
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE  
(mg 

p.a./kg 
p.c.) 

QR 
EJE  

(mg p.a./kg 
p.c.) 

QR EJE (mg 
p.a./kg p.c.) QR 

Mammifères de taille moyenne (0,035 kg)                 
Aiguë 244,0 Insectivore 170,9 0,7 10,3 0,0 118,0 0,5 7,1 0,0 
  244,0 Granivore (grains et graines) 26,4 0,1 1,6 0,0 12,6 0,1 0,8 0,0 
  244,0 Frugivore (fruits) 52,9 0,2 3,2 0,0 25,2 0,1 1,5 0,0 
  244,0 Herbivore (graminées courtes) 378,1 1,5 22,7 0,1 134,3 0,6 8,1 0,0 
  244,0 Herbivore (graminées hautes) 230,9 0,9 13,9 0,1 75,4 0,3 4,5 0,0 
  244,0 Herbivore (cultures fourragères) 349,8 1,4 21,0 0,1 115,6 0,5 6,9 0,0 
Reproduc-tion 70,0 Insectivore 170,9 2,4 10,3 0,1 118,0 1,7 7,1 0,1 
 (DMEO) 70,0 Granivore (grains et graines) 26,4 0,4 1,6 0,0 12,6 0,2 0,8 0,0 
  70,0 Frugivore (fruits) 52,9 0,8 3,2 0,0 25,2 0,4 1,5 0,0 
  70,0 Herbivore (graminées courtes) 378,1 5,4 22,7 0,3 134,3 1,9 8,1 0,1 
  70,0 Herbivore (graminées hautes) 230,9 3,3 13,9 0,2 75,4 1,1 4,5 0,1 

  70,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 349,8 5,0 21,0 0,3 115,6 1,7 6,9 0,1 

Mammifères de grande taille (1 kg)                 
Aiguë 244,0 Insectivore 91,3 0,4 5,5 0,0 63,1 0,3 3,8 0,0 
  244,0 Granivore (grains et graines) 14,1 0,1 0,8 0,0 6,7 0,0 0,4 0,0 
  244,0 Frugivore (fruits) 28,3 0,1 1,7 0,0 13,5 0,1 0,8 0,0 
  244,0 Herbivore (graminées courtes) 202,0 0,8 12,1 0,0 71,7 0,3 4,3 0,0 
  244,0 Herbivore (graminées hautes) 123,4 0,5 7,4 0,0 40,3 0,2 2,4 0,0 

  244,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 186,9 0,8 11,2 0,0 61,8 0,3 3,7 0,0 

Reproduc-tion 70,0 Insectivore 91,3 1,3 5,5 0,1 63,1 0,9 3,8 0,1 
 (DMEO) 70,0 Granivore (grains et graines) 14,1 0,2 0,8 0,0 6,7 0,1 0,4 0,0 
  70,0 Frugivore (fruits) 28,3 0,4 1,7 0,0 13,5 0,2 0,8 0,0 
  70,0 Herbivore (graminées courtes) 202,0 2,9 12,1 0,2 71,7 1,0 4,3 0,1 
  70,0 Herbivore (graminées hautes) 123,4 1,8 7,4 0,1 40,3 0,6 2,4 0,0 

  70,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 186,9 2,7 11,2 0,2 61,8 0,9 3,7 0,1 

1 TD50 des résidus foliaires = 3,0 jours; intervalle entre les applications = 14 jours. * Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent que le QR dépasse le niveau 
préoccupant. 
EJE = Exposition journalière estimée; calculée par catégorie de poids d’oiseaux et de mammifères d’après la CPE sur les denrées alimentaires correspondant à chaque guilde 
alimentaire (pour l’évaluation préliminaire, la valeur de CPE la plus prudente a été utilisée pour chaque guilde). L’EJE a été calculée à l’aide de la formule suivante : TIA/p.c. × 
CPE. Pour chaque catégorie de poids corporel (p.c.), le taux d’ingestion alimentaire (TIA) a été calculé à l’aide des équations de Nagy (1987). Pour les catégories génériques 
d’oiseaux dont le poids corporel était inférieur ou égal à 200 g, l’équation pour les passériformes a été utilisée; pour les catégories génériques d’oiseaux dont le poids corporel était 
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supérieur à 200 g, l’équation pour tous les oiseaux a été appliquée; et pour les mammifères, l’équation pour tous les mammifères a été utilisée. 
Équation pour les passériformes (p.c. ≤ 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,398 (p.c. en g)0,850 
Équation pour tous les oiseaux (p.c. > 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,648 (p.c. en g)0,651 
Équation pour tous les mammifères : TIA (g poids sec/j) = 0,235 (p.c. en g)0,822 
Conversion d’une concentration (CPE) à une dose (EJE) : [EJE (mg m.a./kg p.c.) = CPE (mg m.a./kg aliments)/p.c. (g) × TIA (g poids sec/j)] Nagy, K.A. (1987) 
 
Tableau 16 Évaluation préliminaire des risques pour les mammifères découlant de la consommation d’aliments contaminés 

à la suite de six applications de folpet dans des vergers de pommes au moyen d’un pulvérisateur pneumatique, à 
raison de 2 400 g p.a./ha1  
 

Taille des 
mammifères/ 
critère d’effet 
toxicologique 

Toxicité 
(mg p.a./kg 

p.c./j) 
Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

 
Au champ Hors champ Au champ Hors champ 

EJE (mg 
p.a./kg p.c.) QR EJE (mg 

p.a./kg p.c.) QR EJE (mg 
p.a./kg p.c.) QR EJE (mg 

p.a./kg p.c.) QR 

Mammifères de petite taille (0,015 kg)                 
Aiguë 244,0 Insectivore 205,8 0,8 152,3 0.6 142,1 0,6 105,1 0,4 
  244,0 Granivore (grains et graines) 31,8 0,1 23,6 0.1 15,2 0,1 11,2 0,0 
  244,0 Frugivore (fruits) 63,7 0,3 47,1 0.2 30,4 0,1 22,5 0,1 
Reproduc-tion 14,0 Insectivore 205,8 14,7 152,3 10.9 142,1 10,1 105,1 7,5 
  14,0 Granivore (grains et graines) 31,8 2,3 23,6 1.7 15,2 1,1 11,2 0,8 
  14,0 Frugivore (fruits) 63,7 4,5 47,1 3.4 30,4 2,2 22,5 1,6 
Mammifères de taille moyenne (0,035 kg)                  
Aiguë 244,0 Insectivore 180,4 0,7 133,5 0.5 124,5 0,5 92,2 0,4 
  244,0 Granivore (grains et graines) 27,9 0,1 20,7 0.1 13,3 0,1 9,9 0,0 
  244,0 Frugivore (fruits) 55,8 0,2 41,3 0.2 26,6 0,1 19,7 0,1 
  244,0 Herbivore (graminées courtes) 399,1 1,6 295,3 1.2 141,7 0,6 104,9 0,4 
  244,0 Herbivore (graminées hautes) 243,7 1,0 180,3 0.7 79,6 0,3 58,9 0,2 
  244,0 Herbivore (cultures fourragères) 369,2 1,5 273,2 1.1 122,1 0,5 90,3 0,4 
Reproduc-tion 14,0 Insectivore 180,4 12,9 133,5 9.5 124,5 8,9 92,2 6,6 
  14,0 Granivore (grains et graines) 27,9 2,0 20,7 1.5 13,3 1,0 9,9 0,7 
  14,0 Frugivore (fruits) 55,8 4,0 41,3 3.0 26,6 1,9 19,7 1,4 
  14,0 Herbivore (graminées courtes) 399,1 28,5 295,3 21.1 141,7 10,1 104,9 7,5 
  14,0 Herbivore (graminées hautes) 243,7 17,4 180,3 12.9 79,6 5,7 58,9 4,2 

  14,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 369,2 26,4 273,2 19.5 122,1 8,7 90,3 6,5 

Mammifères de grande taille (1 kg)                 
Aiguë 244,0 Insectivore 96,4 0,4 71,3 0.3 66,5 0,3 49,2 0,2 
  244,0 Granivore (grains et graines) 14,9 0,1 11,0 0.0 7,1 0,0 5,3 0,0 
  244,0 Frugivore (fruits) 29,8 0,1 22,1 0.1 14,2 0,1 10,5 0,0 
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Taille des 
mammifères/ 
critère d’effet 
toxicologique 

Toxicité 
(mg p.a./kg 

p.c./j) 
Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme 

 

Valeur moyenne des résidus selon le 
nomogramme 

 
Au champ Hors champ Au champ Hors champ 

EJE (mg 
p.a./kg p.c.) QR EJE (mg 

p.a./kg p.c.) QR EJE (mg 
p.a./kg p.c.) QR EJE (mg 

p.a./kg p.c.) QR 

  244,0 Herbivore (graminées courtes) 213,2 0,9 157,8 0.6 75,7 0,3 56,0 0,2 
  244,0 Herbivore (graminées hautes) 130,2 0,5 96,3 0.4 42,5 0,2 31,5 0,1 

  244,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 197,3 0,8 146,0 0.6 65,2 0,3 48,3 0,2 

Reproduc-tion 14,0 Insectivore 96,4 6,9 71,3 5.1 66,5 4,8 49,2 3,5 
  14,0 Granivore (grains et graines) 14,9 1,1 11,0 0.8 7,1 0,5 5,3 0,4 
  14,0 Frugivore (fruits) 29,8 2,1 22,1 1.6 14,2 1,0 10,5 0,8 
  14,0 Herbivore (graminées courtes) 213,2 15,2 157,8 11.3 75,7 5,4 56,0 4,0 
  14,0 Herbivore (graminées hautes) 130,2 9,3 96,3 6.9 42,5 3,0 31,5 2,2 

  14,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 197,3 14,1 146,0 10.4 65,2 4,7 48,3 3,4 

1 TD50 des résidus foliaires = 8,9 jours; intervalle entre les applications = 10 jours. * Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent que le QR dépasse le niveau 
préoccupant. 
EJE = Exposition journalière estimée; calculée par catégorie de poids d’oiseaux et de mammifères d’après la CPE sur les denrées alimentaires correspondant à chaque guilde 
alimentaire (pour l’évaluation préliminaire, la valeur de CPE la plus prudente a été utilisée pour chaque guilde). L’EJE a été calculée à l’aide de la formule suivante : TIA/p.c. × 
CPE. Pour chaque catégorie de poids corporel (p.c.), le taux d’ingestion alimentaire (TIA) a été calculé à l’aide des équations de Nagy (1987). Pour les catégories génériques 
d’oiseaux dont le poids corporel était inférieur ou égal à 200 g, l’équation pour les passériformes a été utilisée; pour les catégories génériques d’oiseaux dont le poids corporel était 
supérieur à 200 g, l’équation pour tous les oiseaux a été appliquée; et pour les mammifères, l’équation pour tous les mammifères a été utilisée. 
Équation pour les passériformes (p.c. ≤ 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,398 (p.c. en g)0,850 
Équation pour tous les oiseaux (p.c. > 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,648 (p.c. en g)0,651 
Équation pour tous les mammifères : TIA (g poids sec/j) = 0,235 (p.c. en g)0,822 
Conversion d’une concentration (CPE) à une dose (EJE) : [EJE (mg m.a./kg p.c.) = CPE (mg m.a./kg aliments)/p.c. (g) × TIA (g poids sec/j)] Nagy, K.A. (1987).  
 
Tableau 17 Évaluation approfondie des risques pour les mammifères découlant de la consommation d’aliments contaminés 

à la suite de six applications de folpet dans des vergers de pommes au moyen d’un pulvérisateur pneumatique, à 
raison de 2 400 g p.a./ha1 

 

Taille des 
mammifères/ 
critère d’effet 
toxicologique2 

Toxicité (mg 
p.a./kg p.c./d) Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme  

Valeur moyenne des résidus selon 
le nomogramme  

Au champ (100 %) Hors champ (74 %) Au champ (100 %) Hors champ (74 %) 

EJE 
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE 
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE 
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE 
(mg 

p.a./kg 
p.c.) 

QR 

Mammifères de petite taille (0,015 kg)                 
Aiguë 244,0 Insectivore 113,5 0,5 84,0 0,3 78,4 0.3 58,0 0,2 
  244,0 Granivore (grains et graines) 17,6 0,1 13,0 0,1 8,4 0.0 6,2 0,0 



Annexe X 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-05 
Page 122 

Taille des 
mammifères/ 
critère d’effet 
toxicologique2 

Toxicité (mg 
p.a./kg p.c./d) Guilde alimentaire (aliments) 

Valeur maximale des résidus selon le 
nomogramme  

Valeur moyenne des résidus selon 
le nomogramme  

Au champ (100 %) Hors champ (74 %) Au champ (100 %) Hors champ (74 %) 

EJE 
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE 
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE 
(mg p.a./kg 

p.c.) 
QR 

EJE 
(mg 

p.a./kg 
p.c.) 

QR 

  244,0 Frugivore (fruits) 35,1 0,1 26,0 0,1 16,8 0.1 12,4 0,1 
Reproduc-tion 
(DMEO) 70,0 Insectivore 113,5 1,6 84,0 1,2 78,4 1,1 58,0 0,8 

  70,0 Granivore (grains et graines) 17,6 0,3 13,0 0,2 8,4 0,1 6,2 0,1 
  70,0 Frugivore (fruits) 35,1 0,5 26,0 0,4 16,8 0,2 12,4 0,2 
Mammifères de taille moyenne (0,035 kg)                 
Aiguë 244,0 Insectivore 99,5 0,4 73,6 0,3 68,7 0,3 50,8 0,2 
  244,0 Granivore (grains et graines) 15,4 0,1 11,4 0,0 7,3 0,0 5,4 0,0 
  244,0 Frugivore (fruits) 30,8 0,1 22,8 0,1 14,7 0,1 10,9 0,0 
  244,0 Herbivore (graminées courtes) 220,1 0,9 162,9 0,7 78,2 0,3 57,8 0,2 
  244,0 Herbivore (graminées hautes) 134,4 0,6 99,4 0,4 43,9 0.2 32,5 0,1 
  244,0 Herbivore (cultures fourragères) 203,6 0,8 150,7 0,6 67,3 0,3 49,8 0,2 
Reproduc-tion 
(DMEO) 70,0 Insectivore 99,5 1,4 73,6 1,1 68,7 1,0 50,8 0,7 

  70,0 Granivore (grains et graines) 15,4 0,2 11,4 0,2 7,3 0,1 5,4 0,1 
  70,0 Frugivore (fruits) 30,8 0,4 22,8 0,3 14,7 0,2 10,9 0,2 
  70,0 Herbivore (graminées courtes) 220,1 3,1 162,9 2,3 78,2 1,1 57,8 0,8 
  70,0 Herbivore (graminées hautes) 134,4 1,9 99,4 1,4 43,9 0,6 32,5 0,5 

  70,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 203,6 2,9 150,7 2,2 67,3 1,0 49,8 0,7 

Mammifères de grande taille (1 kg)                 
Aiguë 244,0 Insectivore 53,2 0,2 39,3 0,2 36,7 0,2 27,2 0,1 
  244,0 Granivore (grains et graines) 8,2 0,0 6,1 0,0 3,9 0,0 2,9 0,0 
  244,0 Frugivore (fruits) 16,5 0,1 12,2 0,0 7,8 0,0 5,8 0,0 
  244,0 Herbivore (graminées courtes) 117,6 0,5 87,0 0,4 41,8 0,2 30,9 0,1 
  244,0 Herbivore (graminées hautes) 71,8 0,3 53,1 0,2 23,4 0,1 17,4 0,1 

  244,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 108,8 0,4 80,5 0,3 36,0 0,1 26,6 0,1 

Reproduc-tion 70,0 Insectivore 53,2 0,8 39,3 0,6 36,7 0,5 27,2 0,4 
 (DMEO) 70,0 Granivore (grains et graines) 8,2 0,1 6,1 0,1 3,9 0,1 2,9 0,0 
  70,0 Frugivore (fruits) 16,5 0,2 12,2 0,2 7,8 0,1 5,8 0,1 
  70,0 Herbivore (graminées courtes) 117,6 1,7 87,0 1,2 41,8 0,6 30,9 0,4 
  70,0 Herbivore (graminées hautes) 71,8 1,0 53,1 0,8 23,4 0,3 17,4 0,2 

  70,0 Herbivore (végétaux à feuilles 
larges) 108,8 1,6 80,5 1,2 36,0 0,5 26,6 0,4 
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1 TD50 des résidus foliaires = 3,0 jours; intervalle entre les applications = 20 jours. * Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent que le QR dépasse le niveau 
préoccupant. 
2DMEO = 70 mg p.a./kg p.c./j 
EJE = Exposition journalière estimée; calculée par catégorie de poids d’oiseaux et de mammifères d’après la CPE sur les denrées alimentaires correspondant à chaque guilde 
alimentaire (pour l’évaluation préliminaire, la valeur de CPE la plus prudente a été utilisée pour chaque guilde). L’EJE a été calculée à l’aide de la formule suivante : TIA/p.c. × 
CPE. Pour chaque catégorie de poids corporel (p.c.), le taux d’ingestion alimentaire (TIA) a été calculé à l’aide des équations de Nagy (1987). Pour les catégories génériques 
d’oiseaux dont le poids corporel était inférieur ou égal à 200 g, l’équation pour les passériformes a été utilisée; pour les catégories génériques d’oiseaux dont le poids corporel était 
supérieur à 200 g, l’équation pour tous les oiseaux a été appliquée; et pour les mammifères, l’équation pour tous les mammifères a été utilisée. 
Équation pour les passériformes (p.c. ≤ 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,398 (p.c. en g)0,850 
Équation pour tous les oiseaux (p.c. > 200 g) : TIA (g poids sec/j) = 0,648 (p.c. en g)0,651 
Équation pour tous les mammifères : TIA (g poids sec/j) = 0,235 (p.c. en g)0,822 
Conversion d’une concentration (CPE) à une dose (EJE) : [EJE (mg m.a./kg p.c.) = CPE (mg m.a./kg aliments)/p.c. (g) × TIA (g poids sec/j)] Nagy, K.A. (1987).  
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Évaluation préliminaire et évaluation approfondie des risques pour les espèces aquatiques 
non ciblées 
 
Tableau 18 Toxicité du folpet et de ses produits de transformation pour les organismes 

aquatiques à la suite de l’application sur des cultures de tomates et de 
cucurbitacées au moyen d’une rampe de pulvérisation (6 × 4 000 g p.a./ha; 
7 jours d’intervalle entre les applications et TD50 du folpet dans l’eau de 
0,06 jour) 

 

Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à 
l’essai 

Valeurs du critère d’effet les plus 
prudentes  
 (µg p.a./L) ÷ facteur de sécurité 

CPE   
(µg 

p.a./L) 
QR* 

Espèces d’eau douce       

Invertébré : Daphnia magna 

Folpet 
Aiguë Préparation à 

90,3 % 
CE50 à 48 h = 20 μg p.a./L ÷ 2 =                   
10 500 50,0 

Chronique PAQT CSEO  >  1 880 μg p.a./L                            
1 880 500 0,27 

Phtalimide Aiguë PAQT CE50 à 48 h  = 39 000 μg p.a./L÷ 2 =        
19 500 250 0,01 

Acide phtalique Aiguë PAQT CE50 à 48 h  ≥ 100 000 μg p.a./L÷ 2 =      
50 000 526 0,01 

Acide phtalamique Aiguë PAQT CE50 à 48 h  ≥ 100 000 μg p.a./L÷ 2 =      
50 000 501 0,01 

Benzamide Aiguë PAQT CE50 à 48 h  ≥ 102 000 μg p.a./L÷ 2 =      
50 000 216 0,004 

Acide 2-
cyanobenzoïque 

Aiguë PAQT CE50 à 48 h  ≥ 100 000 μg p.a./L÷ 2 =      
50 000 250 0,005 

Invertébré : Gammarus fasciatus Folpet Aiguë PAQT CE50 à 96 h > 2 500 μg p.a./L÷2 =          
1 250 500 0,4 

Poisson d’eau froide : truite arc-en-
ciel,                 Oncorhynchus mykiss 

Folpet 

Aiguë Préparation à 
90,3 % CL50 à 96 h  = 15 μg p.a./L ÷ 10 =             1,5 500 333,3 

Chronique Folpan 500 SC CSEO = 19,5 μg p.a./L                              
19,5 500 25,64 

Acide phtalamique Aiguë PAQT CL50 à 96 h  >  100 000 μg p.a./L ÷ 10 =  10 
000 501 0,05 

Benzamide Aiguë PAQT CL50 à 96 h  >  100 000 μg p.a./L ÷ 10 =  10 
000 216 0,02 

Acide 2-
cyanobenzoïque 

Aiguë PAQT CL50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 10 =  10 
000 250 0,03 

Poisson d’eau froide : truite brune, 
Salmo trutta lacustris Folpet Aiguë 

Préparation à 
88 % 

CL50 à 96 h  = 29 μg p.a./L ÷ 10 =              
2,9 500 172,4 

Poisson d’eau froide : saumon coho, 
Oncorhynchus kisutch Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h  = 106 μg p.a./L ÷ 10 =          
10,6 

500 47,17 

Poisson d’eau froide : touladi, 
Salmo trutta sp. Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h  = 24,0 μg p.a./L ÷ 10 =           
2,4 

500 208,3 

Poisson d’eau chaude : crapet 
arlequin :                 Lepomis 
macrochirus 

Folpet Aiguë Préparation à 
90,3 % 

CL50 à 96 h  = 47,0 μg p.a./L ÷ 10 =           
4,7 500 106,4 

Phtalimide Aiguë PAQT CL50 à 96 h  = 38 000 μg p.a./L ÷ 10 =    
3 800 250 0,07 

Barbue de rivière, Ictalurus 
punctatus Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h  = 108 μg p.a./L ÷ 10 =          
10,8 500 46,3 

Achigan à petite bouche, 
Micropterus dolomieu Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h  = 91 μg p.a./L ÷ 10 =              
9,1 500 55,0 

Perchaude, Perca flavescens Folpet Aiguë Préparation à 
88 % 

CL50 à 96 h  = 177 μg p.a./L ÷ 10 =          
17,7 500 28,3 

Tête-de-boule, Pimephales promelas Folpet PSV* PAQT CSEO = 8,81   500 56,8 

Amphibiens : à une profondeur 
d’eau de 15 cm, utilisation des 
valeurs de substitution de la truite 

Folpet Aiguë PAQT CL50 à 96 h  = 15 μg p.a./L ÷ 10 =             1,5  2667 1 778 
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Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à 
l’essai 

Valeurs du critère d’effet les plus 
prudentes  
 (µg p.a./L) ÷ facteur de sécurité 

CPE   
(µg 

p.a./L) 
QR* 

arc-en-ciel, Oncorhynchus mykiss 

Algue verte : Scenedesmus 
subspicatus Folpet Aiguë PAQT CE50 à 72 h  = 100 μg p.a./L÷ 2 =                

50,0 500 10,0 

Algue verte : Selenastrum 
capricornutum 

Folpet Aiguë Folpan 80 
WDG  

CEr50 à 96 h  = 1 400 μg p.a./L÷ 2 =             
700 500 0,71 

Acide phtalique Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L÷ 2 =  50 
000 526 0,01 

Acide phtalamique Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L÷ 2 =  50 
000 501 0,01 

Benzamide Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L÷ 2 =  50 
000 216 0,004 

Acide 2-
cyanobenzoïque Aiguë PAQT CEB50 à 96 h >  100 000 mg p.a./L÷ 2 = 50 

000 250 0,005 

Algue : Navicula pelliculosa Folpet Aiguë Folpan 80 
WDG  

CE50 à 96 h  = 40,3 μg p.a./L÷ 2 =               
20,1 500 24,88 

Algue : Anabaena flos aquae Folpet Aiguë Folpan 80 
WDG 

CE50 à 96 h  = 900 μg p.a./L÷ 2 =                 
450 500 1,11 

Plante vasculaire : Lemna gibba Folpet Substance 
dissoute 

Folpan 80 
WDG  

CE50 à 7 jours >  2 900 μg p.a./L÷ 2 =            
1 450 

500 0,34 

Espèces marines/estuariennes       

Calcification de la coquille, huître 
américaine, Crassostrea virginica Folpet Aiguë PAQT  

(90,3 % p.a.) CE50 à 96 h  =120 μg p.a./L÷ 2 =                60 500 8,33 

Poisson : méné tête-de-mouton, 
Cyprinodon variegatus Folpet Aiguë PAQT  

(90,3 % p.a.) CL50 à 96 h  = 65 μg p.a./L÷ 10 =              6,5 500 76,92 

Algue : diatomée, Skeletonema 
costatum Folpet Aiguë PAQT  

(90,3 % p.a.) CE50 à 96 h  = 180 μg p.a./L÷ 2 =                90 500 5,56 

* Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent un dépassement du niveau préoccupant  (QR > 1). 
PSV = Premier stade de vie 
 

Tableau 19 Toxicité du folpet et de ses produits de transformation pour les organismes 
aquatiques à la suite de 6 applications dans des vergers de pommiers  au 
moyen d’un pulvérisateur pneumatique (6 × 2 400 g p.a./ha; 10 jours 
d’intervalle entre les applications et TD50 du folpet dans l’eau de 0,06 jour)  

 

Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à 
l’essai 

Valeurs du critère d’effet les 
plus prudentes 

(µg p.a./L) ÷ facteur de 
sécurité 

CPE   
(µg 

p.a./L) 
QR* 

Espèces d’eau douce 

Invertébré : Daphnia magna 

Folpet 
Aiguë Préparation à 

90,3 % CE50 à 48 h  = 20 μg p.a./L ÷ 2 = 10 300 30 

Chronique PAQT CSEO  >  1 880 μg p.a./L                            
1 880 300 0,16 

Phtalimide Aiguë PAQT 
CE50 à 48 h  = 39 000 μg p.a./L÷ 2 = 
19 500 150 0,008 

Acide phtalique Aiguë PAQT 
CE50 à 48 h ≥ 100 000 μg p.a./L÷ 2 = 
50 000 256 0,005 

Acide phtalamique Aiguë PAQT 
CE50 à 48 h ≥ 100 000 μg p.a./L÷ 2 = 
50 000 245 0,005 

Benzamide Aiguë PAQT 
CE50 à 48 h  ≥ 102 000 μg p.a./L÷ 2 = 
51 000 125 0,002 

Acide 2-
cyanobenzoïque Aiguë PAQT 

CE50 à 48 h ≥ 100 000 μg p.a./L÷ 2 = 
50 000 150 0,003 

Invertébré : Gammarus fasciatus Folpet Aiguë PAQT CE50 à 96 h > 2 500 μg p.a./L÷2 = 
1 250 300 0,24 
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Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à 
l’essai 

Valeurs du critère d’effet les 
plus prudentes 

(µg p.a./L) ÷ facteur de 
sécurité 

CPE   
(µg 

p.a./L) 
QR* 

Poisson d’eau froide : truite arc-en-
ciel, Oncorhynchus mykiss 

Folpet 

Aiguë Préparation à 
90,3 % CL50 à 96 h = 15 μg p.a./L ÷ 10 = 1,5 300 200 

Chronique Folpan 500 SC CSEO = 19,5 μg p.a./L                              
19,5 300 15,4 

Acide phtalamique Aiguë PAQT CL50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 10 
= 10 000 245 0,025 

Benzamide Aiguë PAQT CL50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 10 
= 10 000 125 0,013 

Acide 2-
cyanobenzoïque Aiguë PAQT CL50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 10 

= 10 000 150 0,015 

Poisson d’eau froide : truite brune, 
Salmo trutta lacustris Folpet Aiguë Préparation à 88 % CL50 à 96 h  = 29 μg p.a./L÷ 10 = 2,9 300 103,5 

Poisson d’eau froide : saumon coho, 
Onchorynchus .kisutch Folpet Aiguë Préparation à 88 % CL50 à 96 h = 106 μg p.a./L÷ 10 = 

10,6 300 28,3 

Poisson d’eau froide : touladi, Salmo 
trutta sp. Folpet Aiguë Préparation à 88 % CL50 à 96 h = 24.0 μg p.a./L÷ 10 = 

2,4 300 125 

Poisson d’eau chaude : crapet arlequin, 
Lepomis macrochirus 

Folpet Aiguë Préparation à 
90,3 % 

CL50 à 96 h = 47.0 μg p.a./L÷ 10 = 
4,7 300 63,8 

Phtalimide Aiguë PAQT CL50 à 96 h = 38 000 μg p.a./L÷ 10 = 
3 800 150 0,04 

Barbue de rivière, Ictalurus punctatus Folpet Aiguë Préparation à 88 % CL50 à 96 h = 108 μg p.a./L÷ 10 = 
10,8 300 27,8 

Achigan à petite bouche, Micropterus 
dolomieu Folpet Aiguë Préparation à 88 % CL50 à 96 h = 91 μg p.a./L÷ 10 = 9,1 300 33,0 

Perchaude, Perca flavescens Folpet Aiguë Préparation à 88 % CL50 à 96 h = 177 μg p.a./L÷ 10 = 
17,7 300 17,0 

Tête-de-boule, Pimephales promelas Folpet PSV* PAQT CSEO = 8,81 300 34,1 

Amphibiens : à une profondeur d’eau 
de 15 cm, utilisation des valeurs de 
substitution de la truite arc-en-ciel, 
Oncorhynchus mykiss 

Folpet Aiguë PAQT CL50 à 96 h = 15 μg p.a./L ÷ 10 = 1,5 1600 1066,7 

Algue verte : Scenedesmus subspicatus Folpet Aiguë PAQT CE50 à 72 h = 100 μg p.a./L ÷ 2 = 
50,0 300 6,0 

Algue verte : Selenastrum 
capricornutum 

Folpet Aiguë Folpan 80 WDG CEr50 à 96 h = 1 400 μg p.a./L ÷ 2 = 
700 300 0,43 

Acide phtalique Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 2 
= 50 000 256 0,005 

Acide phtalamique Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 2 
= 50 000 245 0,005 

Benzamide Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 2 
=  50 000 125 0,002 

Acide 2-
cyanobenzoïque Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 mg p.a./L ÷ 

2 = 50 000 150 0,003 

Algue : Navicula pelliculosa Folpet Aiguë Folpan 80 WDG CE50 à 96 h = 40,3 μg p.a./L ÷ 2 = 
20,1 300 14,9 

Algue : Anabaena flos aquae Folpet Aiguë Folpan 80 WDG CE50 à 96 h = 900 μg p.a./L ÷ 2 = 450 300 0,67 

Plante vasculaire: Lemna gibba Folpet Substance 
dissoute Folpan 80 WDG CE50 à 7 jours > 2 900 μg p.a./L ÷ 2 = 

1 450 300 0,21 

Espèces marines/estuariennes 

Calcification de la coquille, huître 
américaine, Crassostrea virginica Folpet Aiguë PAQT  (90,3 % 

p.a.) CE50 à 96 h =120 μg p.a./L ÷ 2 = 60 300 5,0 

Poisson : méné tête-de-mouton, 
Cyprinodon variegatus Folpet Aiguë PAQT  (90,3 % 

p.a.) CL50 à 96 h = 65 μg p.a./L ÷ 10 = 6,5 300 46,2 

Algue : diatomée, Skeletonema 
costatum Folpet Aiguë PAQT  (90,3 % 

p.a.) CE50 à 96 h = 180 μg p.a./L ÷ 2 = 90 300 3,33 

* Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent un dépassement du niveau préoccupant  (QR > 1). 
PSV = Premier stade de vie 
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Tableau 20 D’après l’évaluation approfondie, quotient de risque lié à une dérive de 
pulvérisation de 6 % pour les organismes aquatiques et découlant de 
l’exposition au folpet et à ses produits de transformation à la dose 
d’application maximale de 4 000 g p.a./ha par rampe de pulvérisation sur les 
cultures de cucurbitacées et de tomates  

 

Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à 
l’essai 

Valeurs du critère d’effet les 
plus prudentes 

(µg p.a./L) ÷ facteur de 
sécurité 

CPE   
(µg 

p.a./L
) 

QR* 

Espèces d’eau douce 

Invertébré : Daphnia magna 

Folpet 
Aiguë Préparation à 

90,3 % 
CE50 à 48 h = 20 μg p.a./L ÷ 2 =                   
10 30 3,0 

Chronique PAQT CSEO  >  1 880 μg p.a./L               
1 880 30 0,02 

Phtalimide Aiguë PAQT CE50 à 48 h = 39 000 μg p.a./L ÷ 2 
= 19 500 15 0,0008 

Acide phtalique Aiguë PAQT CE50 à 48 h ≥ 100 000 μg p.a./L ÷ 
2 =  50 000 31.6 0,0006 

Acide phtalamique Aiguë PAQT CE50 à 48 h ≥ 100 000 μg p.a./L ÷ 
2 =  50 000 30.1 0,0006 

Benzamide Aiguë PAQT CE50 à 48 h ≥ 102 000 μg p.a./L ÷ 
2 = 50 000 13 0,0003 

Acide 2-
cyanobenzoïque 

Aiguë PAQT CE50 à 48 h ≥ 100 000 μg p.a./L ÷ 
2 = 50 000 15 0,0003 

Invertébré : Gammarus fasciatus Folpet Aiguë PAQT CE50 à 96 h > 2500 μg p.a./L ÷2 = 
1 250 30 0,024 

Poisson d’eau froide : truite arc-en-ciel, 
Oncorhynchus mykiss 

Folpet 

Aiguë Préparation à 
90,3 % 

CL50 à 96 h = 15 μg p.a./L ÷ 10 = 
1,5 30 20,0 

Chronique Folpan 500 SC CSEO = 19,5 μg p.a./L                              
19,5 30 1,5 

Acide phtalamique Aiguë PAQT CL50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 
10 = 10 000 30.1 0,003 

Benzamide Aiguë PAQT CL50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 
10 = 10 000 13 0,001 

Acide 2-
cyanobenzoïque 

Aiguë PAQT CL50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 
10 =  10 000 15 0,002 

Poisson d’eau froide : truite brune, Salmo 
trutta lacustris Folpet Aiguë 

Préparation à 
88 % 

CL50 à 96 h = 29 μg p.a./L÷ 10 = 
2,9 30 10,3 

Poisson d’eau froide : saumon coho, 
Oncorhynchus kisutch Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h = 106 μg p.a./L÷ 10 = 
10,6 30 2,8 

Poisson d’eau froide : touladi, Salmo trutta 
sp. Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h = 24,0 μg p.a./L ÷ 10 =           
2,4 30 12,5 

Poisson d’eau chaude : Crapet arlequin, 
Lepomis macrochirus 

Folpet Aiguë Préparation à 
90,3 % 

CL50 à 96 h = 47,0 μg p.a./L ÷ 10 =           
4,7 30 6,4 

Phtalimide Aiguë PAQT CL50 à 96 h = 38 000 μg p.a./L ÷ 
10 = 3 800 15 0,004 

Barbue de rivière, Ictalurus punctatus Folpet Aiguë Préparation à 
88 % 

CL50 à 96 h = 108 μg p.a./L ÷ 10 =          
10,8 30 2,8 

Achigan à petite bouche, Micropterus 
dolomieu Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h = 91 μg p.a./L ÷ 10 =              
9,1 30 3,3 

Perchaude, Perca flavescens Folpet Aiguë Préparation à 
88 % 

CL50 à 96 h = 177 μg p.a./L ÷ 10 =          
17,7 30 1,7 

Tête-de-boule, Pimephales promelas Folpet PSV* PAQT CSEO = 8,81   30 3,4 

Amphibiens : à une profondeur d’eau de 
15 cm, utilisation des valeurs de substitution 
de la truite arc-en-ciel, Oncorhynchus mykiss 

Folpet Aiguë PAQT CL50 à 96 h = 15 μg p.a./L ÷ 10 =             
1,5  160.0 106,7 

Algue verte : Scenedesmus subspicatus Folpet Aiguë PAQT CE50 à 72 h = 100 μg p.a./L ÷ 2 =                
50,0 30 0,6 

Algue verte : Selenastrum capricornutum Folpet Aiguë Folpan 80 WDG  CEr50 à 96 h = 1 400 μg p.a./L ÷ 2 30 0,4 
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Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à 
l’essai 

Valeurs du critère d’effet les 
plus prudentes 

(µg p.a./L) ÷ facteur de 
sécurité 

CPE   
(µg 

p.a./L
) 

QR* 

= 700 

Acide phtalique Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg 
p.a./L ÷ 2 = 50 000 31,6 0,0006 

Acide phtalamique Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg 
p.a./L ÷ 2 = 50 000 30,1 0,0006 

Benzamide Aiguë PAQT CEb50 à 96 h > 100 000 μg p.a./L ÷ 
2 = 50 000 13 0,0003 

Acide 2-
cyanobenzoïque Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 mg 

p.a./L ÷ 2 = 50 000 15 0,0003 

Algue : Navicula pelliculosa Folpet Aiguë Folpan 80 WDG  CE50 à 96 h = 40,3 μg p.a./L ÷ 2 =               
20,1 30 1,5 

Algue : Anabaena flos aquae Folpet Aiguë Folpan 80 WDG CE50 à 96 h = 900 μg p.a./L ÷ 2 =                 
450 30 0,07 

Plante vasculaire : Lemna gibba Folpet Substance 
dissoute Folpan 80 WDG  CE50  à 7 jours >  2 900 μg p.a./L ÷ 

2 = 1 450 30 0,02 

Espèces marines/estuariennes 

Calcification de la coquille, huître 
américaine, Crassostrea virginica Folpet Aiguë PAQT  (90,3 % 

p.a.) 
CE50 à 96 h =120 μg p.a./L ÷ 2 =                
60 30 0,5 

Poisson : méné tête-de-mouton, Cyprinodon 
variegatus Folpet Aiguë PAQT  (90,3 % 

p.a.) 
CL50 à 96 h = 65 μg p.a./L ÷ 10 =              
6,5 30 4,6 

Algue : diatomée, Skeletonema costatum Folpet Aiguë PAQT  (90,3 % 
p.a.) 

CE50 à 96 h = 180 μg p.a./L ÷ 2 =                
90 30 0,3 

* Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent un dépassement du niveau préoccupant  (QR > 1). 
PSV = Premier stade de vie 
 

Tableau 21 D’après l’évaluation approfondie, quotient de risque lié à une dérive de 
pulvérisation de 74 % pour les organismes aquatiques suite à l’exposition au 
folpet et à ses produits de transformation à une dose d’application de 2 400 g 
p.a./ha par pulvérisateur pneumatique dans des vergers de pommiers  

 

Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à 
l’essai 

Valeurs de critères d’effet les 
plus prudentes  

(µg p.a./L) ÷ facteur de 
sécurité 

CPE   
(µg 

p.a./L) 
QR* 

Espèces d’eau douce 

Invertébré : Daphnia magna 

Folpet 
Aiguë Préparation à 

90,3 % 
CE50 à 48 h = 20 μg p.a./L ÷ 2 =                   

10 222 22,2 

Chronique PAQT CSEO  >  1 880 μg p.a./L                            
1 880 222 0,12 

Phtalimide Aiguë PAQT 
CE50 à 48 h = 39 000 μg p.a./L ÷ 2 =        

19 500 111 0,006 

Acide phtalique Aiguë PAQT 
CE50 à 48 h ≥ 100 000 μg p.a./L ÷ 2 

= 50 000 189,4 0,004 

Acide 
phtalamique Aiguë PAQT 

CE50 à 48 h ≥ 100 000 μg p.a./L ÷ 2 
= 50 000 181,3 0,004 

Benzamide Aiguë PAQT 
CE50 à 48 h ≥ 102 000 μg p.a./L ÷ 2 

= 51 000 92,5 0,002 

Acide 2-
cyanobenzoïque Aiguë PAQT 

CE50 à 48 h ≥ 100 000 μg p.a./L ÷ 2 
= 50 000 111 0,006 

Invertébré : Gammarus fasciatus Folpet Aiguë PAQT 9 CE50 à 96 h > 2 500 μg p.a./L ÷ 2 =  
1 250 

222 0,18 

Poisson d’eau froide : truite 
arc-en-ciel, Oncorhynchus mykiss Folpet 

Aiguë Préparation à 
90,3 % 

CL50 à 96 h = 15 μg p.a./L ÷ 10 =             
1,5 

222 148 

Chronique Folpan 500 SC CSEO = 19,5 μg p.a./L                              
19,5 

222 11,4 
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Organisme (espèce) Substance Exposition Substance à 
l’essai 

Valeurs de critères d’effet les 
plus prudentes  

(µg p.a./L) ÷ facteur de 
sécurité 

CPE   
(µg 

p.a./L) 
QR* 

Acide 
phtalamique Aiguë PAQT CL50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 

10 = 10 000 181,3 0,004 

Benzamide Aiguë PAQT CL50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 
10 = 10 000 92,5 0,002 

Acide 2-
cyanobenzoïque Aiguë PAQT CL50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 

10 =  10 000 111 0,01 

Poisson d’eau froide : truite brune,  
Salmo trutta lacustris Folpet Aiguë 

Préparation à 
88 % 

CL50 à 96 h = 29 μg p.a./L÷ 10 =              
2,9 

222 76,6 

Poisson d’eau froide : saumon coho: 
Onchorynchus .kisutch Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h = 106 μg p.a./L ÷ 10 =          

10,6 
222 

20,9 

Poisson d’eau froide : touladi:       
Salmo trutta sp. Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h = 24,0 μg p.a./L ÷ 10 =           

2,4 
222 

92,5 

Poisson d’eau chaude : crapet 
arlequin, Lepomis macrochirus 

Folpet Aiguë Préparation à 
90,3 % 

CL50 à 96 h = 47,0 μg p.a./L ÷ 10 =           
4,7 

222 47,2 

Phtalimide Aiguë PAQT CL50 à 96 h = 38 000 μg p.a./L ÷ 10 
= 3 800 111 0,006 

Barbue de rivière, Ictalurus 
punctatus Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h = 108 μg p.a./L ÷ 10 =          

10,8 
222 20,6 

Achigan à petite bouche, 
Micropterus dolomieu Folpet Aiguë Préparation à 

88 % 
CL50 à 96 h = 91 μg p.a./L ÷ 10 =              

91 
222 24,4 

Perchaude, Perca flavescens Folpet Aiguë Préparation à 
88 % 

CL50 à 96 h = 177 μg p.a./L ÷ 10 =          
17,7 

222 12,5 

Tête-de-boule, Pimephales 
promelas Folpet PSV* PAQT CSEO =                                                  

8,81 
222 25,2 

Amphibiens : à une profondeur 
d’eau de 15 cm, utilisation des 
valeurs de substitution de la truite 
arc-en-ciel, Oncorhynchus mykiss 

Folpet Aiguë PAQT CL50 à 96 h = 15 μg p.a./L ÷ 10 =             
1,5 222 148 

Algue verte : Scenedesmus 
subspicatus Folpet Aiguë PAQT CE50 à 72 h = 100 μg p.a./L ÷ 2 =                

50,0 
222 4,44 

Algue verte : Selenastrum 
capricornutum 

Folpet Aiguë Folpan 80 WDG CEr50 à 96 h = 1 400 μg p.a./L÷ 2 =             
700 

222 0,3 

Acide phtalique Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 
2 =  50 000 189,4 0,004 

Acide 
phtalamique Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 

2 =  50 000 181,3 0,004 

Benzamide Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 μg p.a./L ÷ 
2 =  50 000 92,5 0,002 

Acide 2-
cyanobenzoïque Aiguë PAQT CEb50 à 96 h >  100 000 mg p.a./L ÷ 

2 = 50 000 111 0,006 

Algue : Navicula pelliculosa Folpet Aiguë Folpan 80 WDG CE50 à 96 h = 40,3 μg p.a./L÷ 2 =               
20,1 

222 11,0 

Algue : Anabaena flos aquae Folpet Aiguë Folpan 80 WDG CE50 à 96 h = 900 μg p.a./L÷ 2 =                 
450 

222 0,5 

Plante vasculaire :   Lemna gibba Folpet Substance 
dissoute Folpan 80 WDG CE50 à 7 jours >  2 900 μg p.a./L ÷ 2 

= 1 450 

222 0,15 

Espèces marines/estuariennes 

Calcification de la coquille, huître 
américaine, Crassostrea virginica Folpet Aiguë PAQT  (90,3 % 

p.a.) 
CE50 à 96 h =120 μg p.a./L ÷ 2 =                

60 
222 3,7 

Poisson : méné tête-de-mouton, 
Cyprinodon variegatus Folpet Aiguë PAQT  (90,3 % 

p.a.) 
CL50 à 96 h = 65 μg p.a./L ÷ 10 =              

6,5 
222 34,2 

Algue : diatomée, Skeletonema 
costatum Folpet Aiguë PAQT  (90,3 % 

p.a.) 
CE50 à 96 h = 180 μg p.a./L ÷ 2 =                

90 

222 2,5 

* Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent un dépassement du niveau préoccupant  (QR > 1). 
PSV = Premier stade de vie
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Tableau 22 Risques de toxicité aiguë et chronique pour les organismes aquatiques liés au ruissellement du folpet  
 

Organismes Exposition Scénario 
Dose d’applica-
tion du folpet, 

g p.a./ha 

Nbre 
d’appl. 

Procédé de 
pulvérisation 

Profondeur 
de l’eau (m) 

CPE liée 
au 

ruissel-
lement à 

96 h,             
µg p.a./L     

Valeurs de 
critères d’effet les 

plus prudentes 
(µg p.a./L) ÷ 
facteur de 
sécurité 

QR CPE/critère 
d’effet 

toxicologique 

Espèces d’eau douce 

Invertébré :                           
Daphnia magna 

Aiguë Citrouilles 
Prairies 4 000 6 RP 0,80 37,00 10 3,70 

Aiguë Pommes C.-
B. 2 400 6 PP 0,80 0,39 10 0,04 

Chronique Citrouilles 
Prairies 4 000 6 RP 0,80 37,00 1 880 0,02 

Chronique Pommes C.-
B. 2 400 6 PP 0,80 0,39 1 880 0,0002 

Poisson : truite 
arc-en-ciel,      

Oncorhynchus 
mykiss 

Aiguë Citrouilles 
Prairies 4 000 6 RP 0,80 37,00 1,5 24,70 

Aiguë Pommes C.-
B. 2 400 6 PP 0,80 0,39 1,5 0,30 

Poisson : tête-de-
boule, 

Pimephales 
promelas 

Chronique Citrouilles 
Prairies 4 000 6 RP 0,80 37,00 8,81 4,20 

Chronique Pommes C.-
B. 2 400 6 PP 0,80 0,39 8,81 0,04 

Amphibiens 
Aiguë Citrouilles 

Prairies 4 000 6 RP 0,15 195,00 1,5 130,00 

Aiguë Pommes C.-
B. 2 400 6 PP 0,15 2,10 1,5 1,40 

Algue :                                    
Navicula 

pelliculosa 

Aiguë Citrouilles 
Prairies 4 000 6 RP 0,80 37,00 20,1 1,80 

Aiguë Pommes C.-
B. 2 400 6 PP 0,80 0,39 20,1 0,02 

Plante vasculaire :                          
Lemna gibba 

Aiguë Citrouilles 
Prairies 4 000 6 RP 0,80 37,00 1 450 0,03 

Aiguë Pommes C.-
B. 2 400 6 PP 0,80 0,39 1 450 0,0003 

Espèces marines/estuariennes 
Calcification de 

la coquille, huître 
américaine, 
Crassostrea 

virginica 

Aiguë Citrouilles 
Prairies 4 000 6 RP 0,80 37,00 60 0,60 

Aiguë Pommes C.-
B. 2 400 6 PP 0,80 0,39 60 0,007 
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Organismes Exposition Scénario 
Dose d’applica-
tion du folpet, 

g p.a./ha 

Nbre 
d’appl. 

Procédé de 
pulvérisation 

Profondeur 
de l’eau (m) 

CPE liée 
au 

ruissel-
lement à 

96 h,             
µg p.a./L     

Valeurs de 
critères d’effet les 

plus prudentes 
(µg p.a./L) ÷ 
facteur de 
sécurité 

QR CPE/critère 
d’effet 

toxicologique 

Poisson : méné 
tête-de-mouton, 

Cyprinodon 
variegatus 

Aiguë Citrouilles 
Prairies 4 000 6 RP 0,80 37,00 6,5 5,70 

Aiguë Pommes C.-
B. 2 400 6 PP 0,80 0,39 6,5 0,06 

Algue : diatomée                   
Skeletonema 

costatum 

Aiguë Citrouilles 
Prairies 4 000 6 RP 0,80 37,00 90 0,40 

Aiguë Pommes C.-
B. 2 400 6 PP 0,80 0,39 90 0,004 

* Les valeurs en gras et les cellules ombragées indiquent un dépassement du niveau préoccupant  (QR > 1). 
RP = rampe de pulvérisation; PP = pulvérisateur pneumatique. 
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Annexe XI Données de surveillance et de modélisation de l’eau  

Données de surveillance de l’eau 

Une recherche de données de surveillance de l’eau au Canada concernant le folpet a révélé 
qu’aucune analyse courante visant à détecter la présence de folpet n’était réalisée. L’ARLA a 
communiqué avec les représentants fédéraux, provinciaux et territoriaux des provinces et des 
territoires au Canada pour obtenir des données de surveillance de l’eau concernant le folpet. En 
outre, des demandes ont été soumises à Environnement Canada, au ministère des Pêches et des 
Océans et au Sous-comité sur l’eau potable de Santé Canada. Aucune donnée de surveillance n’a 
été obtenue pour ce composé. 

En raison de l’absence de données au Canada sur les résidus de folpet dans l’eau, l’ARLA a fait 
des recherches dans les bases de données des États-Unis pour obtenir des données sur la 
détection du folpet dans l’eau. Étant donné l’existence de programmes de surveillance exhaustifs 
aux États-Unis, les données sur les résidus présents dans les échantillons d’eau prélevés dans ce 
pays sont importantes et doivent être prises en considération dans l’évaluation des risques liés à 
la consommation d’eau potable au Canada. Les régimes climatiques locaux, les événements de 
ruissellement, l’hydrogéologie circonstancielle et les méthodes d’analyse et de déclaration ont 
sans doute une influence plus importante sur les données concernant les résidus que les 
différences de climat entre le nord et le sud. Pour ce qui est du climat, à basse température, les 
résidus peuvent se dégrader plus lentement qu’à des températures élevées. Si les températures 
sont élevées, les saisons de croissance peuvent être plus longues et les données d’entrée, plus 
nombreuses et plus fréquentes. Aucune donnée sur la détection du folpet n’a été trouvée dans la 
base de données USGS NAWQA ou dans d’autres bases de données des États-Unis. 

Analyse et conclusion 

Comme elle ne disposait que d’une quantité limitée de données de surveillance, l’ARLA n’a pas 
pu effectuer une estimation des résidus de folpet (comprenant le folpet et le PI, son produit de 
transformation) dans les eaux de surface et l’eau potable au moyen de telles données. En 
conséquence, les concentrations de folpet (comprenant le folpet et le PI, son produit de 
transformation) présentes dans les eaux de surface et l’eau potable qui devraient être prises en 
considération dans l’évaluation des risques sont les CPE obtenues par modélisation des eaux.  

Concentrations prévues dans les sources d’eau potable : modélisation de niveau 1  

En ce qui concerne l’eau potable, l’ARLA a demandé la modélisation des eaux de surface et des 
eaux souterraines du composé d’origine seul ainsi que du produit de transformation, le 
phtalimide (PI), et du folpet combinés. Les CPE dans les sources potentielles d’eau potable (eaux 
souterraines et eaux de surface) ont été calculées à l’aide de modèles de simulation informatique. 
Le document de principe SPN2004-01 de l’ARLA, intitulé Estimation de la concentration de 
pesticides dans l’eau dans le cadre de l’évaluation de l’exposition par le régime alimentaire, 
donne un aperçu de la façon dont les concentrations dans l’environnement sont estimées. Les 
CPE des résidus combinés de folpet dans les eaux souterraines ont été calculées au moyen du 
modèle SWCC de façon à simuler la lixiviation dans un sol stratifié sur une période de 50 ans. 
Les concentrations calculées à l’aide du modèle LEACHM sont fondées sur le flux, ou la 
migration, du pesticide dans des eaux souterraines peu profondes au fil du temps. Les 
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concentrations de l’ensemble des résidus du folpet et de ses produits de transformation dans les 
eaux de surface ont été calculées à l’aide des modèles PRZM/EXAMS, lesquels permettent de 
simuler le ruissellement d’un pesticide depuis un champ traité jusqu’à un plan d’eau adjacent 
ainsi que le devenir du pesticide dans ce plan d’eau. Les concentrations du pesticide dans l’eau 
de surface ont été estimées dans deux types de sources d’eau potable sensibles, un petit réservoir 
et une mare-réservoir de prairie. 

Une évaluation de niveau 1 (évaluation préalable) de l’eau potable a été réalisée à partir 
d’hypothèses prudentes sur le devenir du produit dans l’environnement, sur la dose et la période 
d’application, et sur les paramètres géographiques. Cette estimation de niveau 1 de la CPE 
devrait permettre dans le futur d’étendre l’utilisation à d’autres cultures à cette dose 
d’application. Le tableau 1 donne des renseignements sur les traitements et sur les principales 
caractéristiques du devenir dans l’environnement qui ont été retenus dans les simulations. Pour 
les scénarios à utiliser dans la simulation, on a établi 12 dates d’application initiale pour les eaux 
de surface et 4 dates d’application initiale pour les eaux souterraines, échelonnées entre avril et 
juin. La simulation a été étendue sur une période de 50 ans pour tous les scénarios. Les CPE les 
plus élevées pour toutes les séquences sélectionnées sont présentées au tableau 2 ci-dessous. 

Tableau 1 Principales données d’entrée fournies aux modèles des eaux souterraines et 
des eaux de surface aux fins de l’évaluation de niveau 1 du folpet et de son 
produit de transformation 

 
Type de 
données 
d’entrée 

Paramètre Valeur 

Renseignements 
sur l’application  

Cultures à traiter Citrouille/pomme 
Dose d’application maximale permise par 
année (g p.a./ha) 

24 000/18 000 

Dose d’application maximale pour chaque 
application (g p.a./ha) 

4 000/3 000 

Nombre maximal d’applications par année  6 
Intervalle minimal entre les applications 
(jours) 

7 

Méthode d’application Application foliaire, au sol 
(méthode d’application 
chimique = CAM2) 

Caractéristiques 
du devenir dans 
l’environnement 
 

Demi-vie d’hydrolyse à un pH de 7 (jours) 0,039 (composé d’origine) 
0,34 (substances combinées) 

Demi-vie de photolyse dans l’eau (jours) 0 (stable) 
Kco d’adsorption (mL/g) 11,3 (20e centile des valeurs 

de Kco du « folpet ») 
Demi-vie pour la biotransformation dans le sol 
en conditions aérobies (jours) 

2,8 (composé d’origine) (80e 
centile de la demi-vie) 
5,8 (substances combinées) 
(80e centile de la demi-vie) 

Demi-vie pour la biotransformation en milieu 
aquatique en conditions aérobies (jours) 

0 (stable); on suppose que 
l’étude est à court terme en 
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Type de 
données 
d’entrée 

Paramètre Valeur 

raison de l’hydrolyse 
Demi-vie pour la biotransformation en milieu 
aquatique en conditions anaérobies (jours) 

0 (stable); aucune donnée 
n’est disponible 

 
Tableau 2 Concentrations prévues dans l’environnement de niveau 1 de folpet et du PI, 

son produit de transformation, dans les sources potentielles d’eau potable  
 

Composé 
 

CPE dans les eaux 
souterraines 
(µg p.a./L) 

CPE dans les eaux de surface 
(µg p.a./L) 

Réservoir Mare-réservoir 
Quoti-
dienne1 

Annuelle2 Quotidien-
ne3 

Annuelle4 Quotidienne
3 

Annuelle4 

Folpet (composé 
d’origine) 

Folpet (et phtalimide, 
produit de transformation) 

0 
 

0 

0 
 

0 

404 
 

413 

1,1 
 

1,5 

308 
 

373 

0,72 
 

1,0 

 Remarques 
1 90e centile des concentrations quotidiennes moyennes 
2 90e centile des concentrations annuelles moyennes 
3 90e centile des concentrations annuelles maximales 
4 90e centile des concentrations annuelles moyennes 
 

Concentrations prévues dans l’eau pour l’évaluation écologique  
 
Renseignements sur les applications et intrants des modèles 
 
Le folpet est un fongicide qui est utilisé sur les fruits et les légumes. La dose d’application 
annuelle maximale est de 6 applications à raison de 4 kg p.a./ha chacune, à des intervalles de 
7 jours, sur les citrouilles, les concombres, les potirons, les courgettes, les melons et les tomates. 
La deuxième dose d’application la plus élevée est de 6 applications à raison de 2,4 kg p.a./ha 
chacune, à des intervalles de 7 jours, sur les pommes. Les écoscénarios de modélisation 
comprenaient seulement le composé d’origine (folpet) dans des plans d’eau d’une profondeur de 
80 cm et de 15 cm. Le tableau 1 présente un résumé des renseignements sur l’application et les 
principales caractéristiques relatives au devenir dans l’environnement utilisés dans les modèles. 
 
Évaluation d’un écoscénario aquatique : modélisation de niveau 1 
 
Pour l’évaluation de niveau 1 de l’écoscénario aquatique, on a simulé les CPE attribuables au 
ruissellement du folpet dans un plan d’eau récepteur à l’aide du modèle Pesticide in Water 
Calculator (PWC). Le modèle Pesticide in Water Calculator permet de simuler le ruissellement 
d’un pesticide d’un terrain traité vers un plan d’eau adjacent, ainsi que son devenir dans ce plan 
d’eau. Aux fins de l’évaluation de niveau 1, le plan d’eau consiste en un milieu humide de 1 ha 
d’une profondeur moyenne de 0,8 m et un bassin récepteur de 10 ha.  
 



Annexe XI 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-05 
Page 136 

Un plan d’eau saisonnier a également été utilisé pour évaluer le risque pour les amphibiens, un 
risque ayant été décelé à l’étape de l’évaluation préliminaire. Ce plan d’eau est essentiellement 
une version à échelle réduite du plan d’eau permanent mentionné précédemment, mais d’une 
profondeur de 0,15 m.  
 
Six scénarios régionaux standards ont été modélisés pour représenter différentes régions du 
Canada. Plus de 20 applications initiales entre avril et novembre ont été modélisées. Le 
tableau 2.1-1 présente les renseignements sur l’application et les principales caractéristiques de 
devenir dans l’environnement utilisés dans la simulation. Les CPE correspondent uniquement à 
la portion du pesticide qui atteint le plan d’eau par ruissellement et n’incluent pas le dépôt 
résultant de la dérive de pulvérisation. La simulation a été étendue sur une période de 50 ans 
pour tous les scénarios. 
 
Les CPE sont calculées à partir des données de sortie générées par chaque simulation, comme il 
est indiqué ci-après. Pour chaque année de la simulation, le modèle Pesticide in Water Calculator 
a permis de calculer les concentrations maximales (ou valeurs maximales journalières) et les 
concentrations moyennes dans le temps. Les concentrations moyennes dans le temps 
correspondent à la moyenne des concentrations journalières sur cinq périodes (96 heures, 
21 jours, 60 jours, 90 jours et 1 an). Les valeurs du 90e centile pour chaque période considérée 
correspondent aux CPE pour cette même période.   
 
Les tableaux 3 et 4 présentent les écoscénarios de modélisation des plans d’eau de 15 cm et de 
80 cm, respectivement, pour toutes les séquences de modélisation relatives à l’ensemble des 
profils d’emploi/scénarios régionaux (les CPE les plus élevées sont en caractères gras).  
 
Tableau 3 Évaluation de niveau 1 des concentrations de folpet prévues dans 

l’environnement (µg p.a./L) par modélisation d’écoscénarios aquatiques dans 
un plan d’eau d’une profondeur de 0,15 m, excluant la dérive de 
pulvérisation 

 

Scénario CPE 
maximale 96 h 21 j 60 j 90 j CPE 

annuelle 

CPE 
maximale 
dans l’eau 

interstitielle 

CPE 
annuelle 

dans l’eau 
interstitielle 

Dose d’application – citrouille : 6 × 4 000 g p.a./ha, à des intervalles de 7 jours 

Colombie-
Britannique 301 4,3 1,0 0,37 0,26 0,060 0,1 0,003 

Prairies 1 700 24 6,6 2,4 1,6 0,39 6,7 0,062 
Ontario 2 330 37 9,1 3,8 2,5 0,63 1,9 0,032 
Québec 2 630 40 7,9 3,1 2,1 0,51 4,6 0,051 
Région de 
l’Atlantique 2 590 42 11 4,4 3,4 0,72 1,1 0,033 

Dose d’application – pomme : 6 × 2 400 g p.a./ha, à des intervalles de 14 jours 

Colombie-
Britannique 36 0,50 0,096 0,034 0,027 0,007 0,0005 0,0002 

Ontario 502 7,1 1,6 0,66 0,50 0,11 0,038 0,004 
Québec 543 7,6 1,9 0,70 0,53 0,12 0,023 0,004 
Région de 
l’Atlantique 555 7,8 1,7 0,80 0,56 0,13 0,080 0,004 
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Tableau 4 Évaluation de niveau 1 des concentrations de folpet prévues dans 
l’environnement (µg p.a./L) par modélisation d’écoscénarios aquatiques dans 
un plan d’eau d’une profondeur de 0,80 m, excluant la dérive de 
pulvérisation 

 

Scénario CPE 
maximale 96 h 21 j 60 j 90 j CPE 

annuelle 

CPE 
maximale 
dans l’eau 

interstitielle 

CPE 
annuelle 

dans l’eau 
interstitielle 

Dose d’application – citrouille : 6 × 4 000 g p.a./ha, à des intervalles de 7 jours 

Colombie-
Britannique 56 0,80 0,19 0,069 0,049 0,011 0,1 0,001 

Prairies 318 4,5 1,3 0,44 0,30 0,073 6,7 0,051 
Ontario 437 6,9 1,7 0,71 0,48 0,12 1,9 0,017 
Québec 493 7,5 1,5 0,58 0,38 0,095 4,6 0,039 
Région de 
l’Atlantique 486 7,8 2,1 0,83 0,64 0,14 1,1 0,013 

Dose d’application – pomme : 6 × 2 400 g p.a./ha, à des intervalles de 14 jours 

Colombie-
Britannique 6,7 0,094 0.018 0,006 0,005 0,001 0,0005 0,00004 

Ontario 94 1,3 0,29 0,12 0,095 0,020 0,038 0,0009 
Québec 102 1,4 0,35 0,13 0,099 0,022 0,023 0,0009 
Région de 
l’Atlantique 104 1,5 0,32 0,15 0,11 0,025 0,080 0,001 

 



Annexe XI 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-05 
Page 138 

 

 



Annexe XII 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-05 
Page 139 

Annexe XII Politique de gestion des substances toxiques   

Tableau 1 Considérations relatives à la Politique de gestion des substances toxiques – 
Évaluation en fonction des critères de la voie 1 de cette politique  

 
Critère de la voie 1 

de la PGST 
Valeur du critère de la voie 1 

de la PGST Critères d’effet du principe actif* Critères d’effet associés aux produits de 
transformation 

Toxique au sens de la 
Loi canadienne sur la 
protection de 
l’environnement ou 
l’équivalent 

Oui – – 

Principalement 
anthropique Oui – – 

Persistance 

Sol Demi-vie 
≥ 182 jours 

3,8 jours (sol, en conditions aérobies) 
9 jours (sol, en conditions anaérobies) 

Phtalimide, acide phtalique, acide 
phtalamique : 0,4 à 17,2 jours (sol, en 
conditions aérobies) 

Eau Demi-vie 
≥ 182 jours 

0,27 jour (hydrolyse) 
0,04 jour (dans l’eau, en conditions 
aérobies5) 

Phtalimide :                                                
0,08 à 0,31 jour (hydrolyse) 

Sédiment Demi-vie 
≥ 365 jours Non disponible Non disponible 

Air 

Demi-vie ≥ 2 
jours ou 
données 
probantes de 
transport sur de 
longues 
distances 

La constante de la loi d’Henry 
(2,96 × 10-3 atm.m3/mol) indique que 
le folpet présente un potentiel de 
volatilisation à partir de la surface de 
l’eau ou des sols humides dans des 
conditions naturelles. Cependant, la 
faible pression de vapeur du folpet 
(2,1 × 10-5 Pa) semble indiquer que le 
composé présente un faible potentiel 
de volatilité. Aucune étude de 
volatilité n’a été recensée pour 
confirmer que le transport 
atmosphérique du folpet sur de 
longues distances était possible.  
 

Ne devraient pas être volatils en raison de leur 
taux élevé d’hydrolyse et de leur faible pression 
de vapeur. 

Bioaccumulation 

Log Koe  ≥ 5  Log Koe de 3,1 Non disponible 
FBC ≥ 5 000 FBC de 19 à 81 chez le crapet arlequin Non disponible 

FBA ≥ 5 000 Non disponible Non disponible 

Le produit est-il une substance de la voie 1 de la PGST 
(doit répondre aux quatre critères)? 

Non, il ne répond pas aux critères de la 
voie 1 de la PGST. 

Non, ils ne répondent pas aux critères de 
la voie 1 de la PGST. 
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Annexe XIII Modifications à l’étiquette des préparations commerciales 
contenant du folpet 

Les modifications à l’étiquette ci-dessous n’incluent pas toutes les exigences en matière 
d’étiquetage qui s’appliquent aux différentes préparations commerciales, comme les énoncés sur 
les premiers soins, le mode d’élimination du produit, les mises en garde et l’équipement de 
protection supplémentaire. Les autres renseignements qui figurent sur l’étiquette des produits 
actuellement homologués ne doivent pas être enlevés, à moins qu’ils ne contredisent les 
modifications ci-dessous. Remarque : Les renseignements suivants sont classés selon le type de 
produit. Veuillez lire attentivement chaque section. 
 
L’ARLA propose l’abandon des utilisations suivantes. Les références à ces utilisations doivent 
être retirées de toutes les étiquettes de préparations commerciales : 

• additif fongicide dans les plastiques vinyliques; 
• trempage des tiges d’azalées; 
• fleurs coupées de serre; 
• fleurs coupées cultivées en pleine terre; 
• canneberges. 

 
1. Modifications à l’étiquette du principe actif de qualité technique folpet 
 
Le symbole, le mot indicateur et la mention de danger qui figurent actuellement sur l’aire 
d’affichage principale de l’étiquette, « Attention – Poison, Cause une irritation des yeux », 
doivent être remplacés par « AVERTISSEMENT – POISON, IRRITANT POUR LES YEUX, 
SENSIBILISANT CUTANÉ POTENTIEL » à la lumière des données sur la toxicité aiguë par 
inhalation, l’irritation oculaire et la sensibilisation que présente le folpet de qualité technique. 
Les mises en garde sur l’aire d’affichage secondaire doivent être modifiées de manière à inclure 
les mentions suivantes : L’inhalation du produit peut causer la mort. Éviter d’inhaler ou de 
respirer les poussières ou les vapeurs du produit. Irritant pour les yeux. Éviter tout contact avec 
les yeux. Sensibilisant cutané potentiel. 
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2. Modifications à l’étiquette des préparations commerciales à usage commercial 
contenant du folpet concernant les risques pour la santé  

 
2.1 Poudre mouillable ou granulés mouillables en sachet hydrosoluble (WSP)7 
 

I) L’ARLA propose que tous les produits contenant du folpet actuellement présentés sous 
forme de poudre mouillable soient reformulés pour être offerts en emballages 
hydrosolubles. Le libellé de l’étiquette devra être précisé de manière à indiquer le 
mode d’emploi des emballages hydrosolubles. Les titulaires devront s’assurer que la 
taille des sachets hydrosolubles concorde avec les doses d’application 
homologuées/requises propres au produit. 

 
2.2 MISES EN GARDE  
 
2.2.1 Améliorations générales à apporter à l’étiquette 
 
L’énoncé suivant est ajouté à la section MISES EN GARDE de l’étiquette de toutes les 
préparations commerciales à usage commercial à des fins agricoles (numéros 
d’homologation 15654 et 27733) : 
  

« Appliquer seulement si le risque de dérive vers des secteurs d’habitation ou d’activités 
humaines (maisons, chalets, écoles et aires de loisirs) est minime. Tenir compte de la 
vitesse du vent, de la direction du vent, de la température, de l’équipement d’application 
et des paramètres de fonctionnement du pulvérisateur. » 

 
2.2.2 Équipement de protection individuelle 
 
Il faut modifier le libellé des étiquettes appropriées (ou l’ajouter) de manière à inclure le mode 
d’emploi ci-dessous, sauf si les mesures d’atténuation figurant sur l’étiquette sont plus 
restrictives. 
 
2.2.2.1 Granulés hydrodispersibles (WDG) – numéro d’homologation de produit 

antiparasitaire 27733 
 
A. Mélange et chargement 

« Porter une combinaison à l’épreuve des produits chimiques par-dessus un vêtement à 
manches longues et un pantalon long, des gants résistant aux produits chimiques, des 
lunettes de protection et, pendant le mélange/chargement du produit et lors des activités 
de nettoyage et de réparation, porter un appareil de protection respiratoire doté d’une 

                                                           
7  Il est proposé d’abandonner les préparations commerciales homologuées pour une utilisation dans les 

plastiques vinyliques (numéros d’homologation 15605 et 32928) étant donné les questions préoccupantes liées 
à l’exposition profesionnelle. Toutefois, si des renseignements supplémentaires reçus pendant la période de 
consulation entraînaient un nouvel examen et que ces utilisations étaient, dans cette foulée, retenues pour faire 
l’objet de la décision finale de réévaluation, alors des modifications additionnelles à l’étiquette seraient 
requises. Plus particulièrement, les précisions suivantes doivent figurer dans la section MODE D’EMPLOI : 
« Vinyle utilisé dans la fabrication des joints d’étanchéité, des revêtements de sol en planches de vinyle, des 
tissus d’ameublement extérieur (sièges de bateaux), ainsi que des enduits appliqués sur les tentes, les auvents 
et les membranes de toiture. » 
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cartouche antivapeurs organiques approuvée par le NIOSH et d’un préfiltre approuvé 
pour les pesticides OU d’une boîte filtrante approuvée par le NIOSH pour les 
pesticides. »  
 

B. Application par pulvérisation pneumatique  
« Dans le cas d’une application en cabine ouverte, porter une combinaison à l’épreuve 
des produits chimiques par-dessus un vêtement à manches longues et un pantalon long, 
des gants résistant aux produits chimiques, des lunettes de protection, un chapeau 
résistant aux produits chimiques qui couvre le cou (par exemple, Sou’Wester) et un 
appareil de protection respiratoire doté d’une cartouche antivapeurs organiques 
approuvée par le NIOSH et d’un préfiltre approuvé pour les pesticides OU d’une boîte 
filtrante approuvée par le NIOSH pour les pesticides. »  
 
« Dans le cas d’une application en cabine fermée, porter un vêtement à manches longues, 
un pantalon long et des gants résistant aux produits chimiques. La cabine fermée doit 
constituer une barrière contre les produits chimiques qui assure une protection complète 
de l’occupant et qui empêche tout contact avec les pesticides à l’extérieur de la cabine. »  

 
C. Application au moyen d’une rampe de pulvérisation   

« Porter un vêtement à manches longues, un pantalon long, des chaussures et des 
chaussettes, des lunettes de protection et un appareil de protection respiratoire doté d’une 
cartouche antivapeurs organiques approuvée par le NIOSH et d’un préfiltre approuvé 
pour les pesticides OU d’une boîte filtrante approuvée par le NIOSH pour les pesticides. 
Le préposé n’est pas tenu de porter des gants résistant aux produits chimiques pendant 
l’application, mais il doit les porter pour les activités de nettoyage, d’étalonnage et de 
réparation. » 

 
D. Application par pulvérisateur manuel  

« Porter un vêtement à manches longues, un pantalon long, des chaussures et des 
chaussettes, des lunettes de protection, des gants résistant aux produits chimiques et un 
appareil de protection respiratoire doté d’une cartouche antivapeurs organiques 
approuvée par le NIOSH et d’un préfiltre approuvé pour les pesticides OU d’une boîte 
filtrante approuvée par le NIOSH pour les pesticides. »  
 
« Dans le cas de l’utilisation d’un pulvérisateur manuel à compression mécanique : porter 
également une combinaison de coton. » 

 
2.2.2.2 Poudres mouillables en sachet hydrosoluble (WP en WSP) – numéro 

d’homologation 15654, mais produit reformulés pour être offerts en sachets 
hydrosolubles 

 
A  Mélange et chargement (sachets hydrosolubles) 

« Porter un vêtement à manches longues, un pantalon long et des gants résistant aux 
produits chimiques pendant le mélange/chargement, et lors des activités de nettoyage et 
de réparation. » 
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B. Application par pulvérisation pneumatique 
« Porter une combinaison de coton par-dessus un vêtement à manches longues, un 
pantalon long et des gants résistant aux produits chimiques, ainsi qu’un chapeau  résistant 
aux produits chimiques qui couvre le cou (par exemple, Sou’Wester) et un appareil de 
protection respiratoire doté d’une cartouche antivapeurs organiques approuvée par le 
NIOSH et d’un préfiltre approuvé pour les pesticides OU d’une boîte filtrante approuvée 
par le NIOSH pour les pesticides. »  

 
C. Application au moyen d’une rampe de pulvérisation   

« Porter un vêtement à manches longues, un pantalon long, des chaussures et des 
chaussettes. Le préposé n’est pas tenu de porter des gants résistant aux produits 
chimiques pendant l’application, mais il doit les porter pour les activités de nettoyage, 
d’étalonnage et de réparation. » 

 
D. Application par pulvérisateur manuel  

« Porter un vêtement à manches longues, un pantalon long, des chaussures et des 
chaussettes ainsi que des gants résistant aux produits chimiques. » 
 
« Dans le cas de l’utilisation d’un pulvérisateur manuel à compression mécanique : porter 
également une combinaison et un appareil de protection respiratoire doté d’une cartouche 
antivapeurs organiques approuvée par le NIOSH et d’un préfiltre approuvé pour les 
pesticides OU d’une boîte filtrante approuvée par le NIOSH pour les pesticides. » 

 
2.3 MODE D’EMPLOI 
 
2.3.1 Utilisations 
 
Les énoncés suivants sont ajoutés aux étiquettes des produits agricoles : 
 

• « Un délai avant la plantation de 12 mois doit être observé pour toutes les cultures autres 
que celles sur lesquelles l’utilisation du folpet est homologuée. » 

 
• Pour que les renseignements soient plus clairs, l’étiquette du produit numéro 15654 doit 

être mise à jour conformément à la Directive d’homologation (DIR93-13); l’énoncé 
suivant doit être ajouté à l’étiquette :  

 
« NE PAS appliquer ce produit par chimigation ou au moyen d’un système d’irrigation, 
quel qu’il soit » 

 
• Pour les utilisations en serre ou relatives aux fleurs coupées cultivées en pleine terre : 

 
« À utiliser seulement sur les végétaux en pot. Ne pas utiliser sur les fleurs coupées. » 

 
• Dans le cas des produits à usage commercial destinés à une utilisation sur des végétaux 

qui pourraient également être cultivés en serre (par exemple, concombres, tomates) : 
 

« Pour usage à l’extérieur seulement. » 



Annexe XIII 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-05 
Page 145 

 
2.3.2 Délai de sécurité  
 
Le tableau 1 indique le nombre maximal d’applications de folpet, l’intervalle minimum entre les 
applications et le délai de sécurité (DS) proposé après le traitement.  
 
Lorsque le DS pour la récolte manuelle est plus long que le délai d’attente avant la récolte, ce 
dernier devrait être allongé pour correspondre au DS proposé, et vice versa. Pour les 
pommes/pommettes, les cultures de plein champ de concombres, de citrouilles, de melons, de 
potirons et de fraises, le délai d’attente avant la récolte est actuellement de 1 jour et il doit être 
allongé pour être identique au DS de la récolte manuelle, à moins que la récolte mécanique soit 
également possible. Le cas échéant, le délai d’attente avant la récolte qui figure actuellement sur 
l’étiquette devrait demeurer le même, tout comme le DS actuel pour les activités de récolte 
manuelle. 
 
Tableau 1 DS proposés et nombre maximal d’applications du folpet  
 

Culture Activité Dose d’application 
maximale 

DS Nombre 
maximum 

d’applications 

DAT 
miminum  

Poinsettias de 
serre 

Toutes les activités 1,13 kg p.a./1 000 L 
(taux de dilution de 

1 000 L/ha) 

0,5 jour 2 10 

Œillet de serre Toutes les activités (autres 
que celles liées aux fleurs 

coupées) 

1,0 kg/1 000 L  
(taux de dilution de 

1 000 L/ha) 
 

0,5 jour 5 14 

Soucis, zinnias et 
mufliers de serre 

Toutes les activités (autres 
que celles liées aux fleurs 

coupées) 

0,5 jour 3 3 

Roses, asters, 
reines-

marguerites, 
phlox et 

chrysanthèmes 
de serre 

Toutes les activités (autres 
que celles liées aux fleurs 

coupées)  

0,5 jour 3 7 

Iris de serre Toutes les activités (autres 
que celles liées aux fleurs 

coupées) 

0,5 jour 3 7 

Pommes, 
Pommettes 

Éclaircissage des fruits 3,0 kg p.a./ha 
(WDG) 

21 jours 3 10 
Récolte manuelle 3 jours 

Toutes les autres activités 0,5 jour 
Éclaircissage des fruits 2,0 kg p.a./ha (WP) 3 jours 3 10 

Toutes les autres activités 0,5 jour 
Raisins Incision annulaire et 

écimage-rognage manuels 
(raisin de table seulement) 

1,0 kg p.a./ha 32 jours 1 Sans objet 

Récolte manuelle, 
palissage/tuteurage, 

effeuillage 

25 jours 

Toutes les autres activités 0,5 jour 
Fraises Récolte manuelle 2,0 kg p.a./ha 12 jours 1 Sans objet 

Toutes les autres activités  0,5 jour 
Concombres, Récolte manuelle, récolte 4,0 kg p.a./ha  12 jours 1 Sans objet 
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Culture Activité Dose d’application 
maximale 

DS Nombre 
maximum 

d’applications 

DAT 
miminum  

citrouilles, 
melons, potirons 
de pleine terre 

mécanique, palissage, 
tournage des fruits 

(citrouilles et melons 
seulement) 

Déplacement des tuyaux 
d’irrigation à la main 

23 jours 

Toutes les autres activités 0,5 jour 
Tomates de 
pleine terre 

Récolte manuelle, 
tuteurage/palissage 

4,0 kg p.a./ha 18 jours 1 Sans objet 

Dépistage 3 jours 
Toutes les autres activités 0,5 jour 

Œillets de pleine 
terre  

Toutes les activités (autres 
que celles liées aux fleurs 

coupées) 

1,0 kg/1 000 L  
(taux de dilution de 

1 000 L/ha) 
 

0,5 jour 6 14 

Soucis, zinnias, 
mufliers de 
pleine terre 

Toutes les activités (autres 
que celles liées aux fleurs 

coupées) 

1 jour 6 3 

Roses, asters, 
reines-

marguerites, 
phlox, 

chrysanthèmes 
de pleine terre 

Toutes les activités (autres 
que celles liées aux fleurs 

coupées) 

0,5 jour 6 7 

Iris de pleine 
terre 

Toutes les activités (autres 
que celles liées aux fleurs 

coupées) 

0,5 jour 4 7 

DS = délai de sécurité; DAT minimum = délai d’attente minimum entre les traitements (c’est-à-dire le plus court 
délai possible entre les applications). 
 
3.0 Modifications à l’étiquette des préparations commerciales à usage 
commercial contenant du folpet concernant les risques pour l’environnement 
 
L’évaluation des risques pour l’environnement a permis de déceler un danger potentiel pour les 
petits mammifères, les poissons, les amphibiens, les algues et les invertébrés aquatiques.  
 
3.1 Ajouter sous la rubrique DANGERS ENVIRONNEMENTAUX (ou MISES EN 

GARDE ENVIRONNEMENTALES) :  
 

• TOXIQUE pour les petits mammifères et les organismes aquatiques. Respecter les zones 
tampon précisées dans le MODE D’EMPLOI.  

 
3.2 RUISSELLEMENT ET LESSIVAGE 
 

• Afin de réduire le risque de contamination des habitats aquatiques par le ruissellement en 
provenance des sites traités, éviter d’appliquer ce produit sur des pentes modérées ou 
abruptes et sur des sols compactés ou argileux.  

 
• Éviter d’appliquer ce produit lorsque de fortes pluies sont prévues.  
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• Il est possible de réduire la contamination des milieux aquatiques causée par le 
ruissellement en aménageant une bande de végétation entre le site traité et le plan d’eau. 
 

• Les produits de transformation du folpet ont le potentiel d’être entraînés jusque dans les 
eaux souterraines par lessivage. Éviter d’appliquer les produits où les sols sont 
perméables ou encore là où la nappe phréatique est peu profonde. 
 

3.3 Ajouter sous la rubrique MODE D’EMPLOI 
 
3.3.1  Les énoncés suivants doivent être ajoutés pour tous les pesticides à usage agricole ou à 

usage commercial. 
 

• Comme ce produit n’est pas homologué pour la lutte contre les organismes nuisibles dans 
les milieux aquatiques, NE PAS l’utiliser à cette fin. 

 
• NE PAS contaminer les sources d’approvisionnement en eau potable ou en eau 

d’irrigation ni les habitats aquatiques lors du nettoyage de l’équipement ou de 
l’élimination des déchets. 

 
• NE PAS appliquer par pulvérisation aérienne. 

 
3.3.2 Pour les applications au champ au moyen d’un pulvérisateur à rampe ou d’un 

pulvérisateur pneumatique classique (produits à usage agricole ou à usage 
commercial), les énoncés suivants sont requis :  

 
Application par pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer pendant des périodes de 
calme plat ni quand les vents soufflent en rafales. NE PAS appliquer en gouttelettes d’un 
diamètre inférieur au calibre moyen de la classification de l’American Society of 
Agricultural Engineers (ASAE S572.1). La rampe de pulvérisation doit se trouver à 60 
cm ou moins au-dessus de la culture ou du sol. 

      
Application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique : NE PAS appliquer pendant des 
périodes de calme plat ni quand les vents soufflent en rafales. NE PAS diriger le jet de 
pulvérisation au-dessus des végétaux à traiter. Fermer les buses qui pointent vers 
l’extérieur lors de l’application à l’extrémité des rangées et dans les rangées extérieures. 
NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est supérieure à 16 km/h dans le site de 
traitement (d’après les lectures prises à l’extérieur de ce site, du côté face au vent).  

 
NE PAS appliquer par pulvérisation aérienne. 

  
Zones tampons 

   
Les traitements ponctuels utilisant un équipement portatif N’EXIGENT PAS une zone 
tampon. 
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Il importe de respecter les zones tampons précisées au tableau 1 ci-dessous entre le point 
d’application directe du produit et la rive la plus rapprochée en aval des habitats d’eau 
douce (lacs, rivières et ruisseaux, bourbiers, étangs, fondrières des Prairies, marais, 
réservoirs et milieux humides) et des habitats marins ou estuariens sensibles.  
 

Méthode 
d’application Culture 

Habitats d’eau douce 
d’une profondeur de 

Habitats estuariens ou 
marins d’une 
profondeur de 

moins de 
1 m plus de 1 m moins de 

1 m  plus de 1 m 

Pulvérisateur 
agricole 

Aster, œillet, reine-
marguerite, 
chrysanthème, iris, 
souci, phlox, poinsettia, 
rose, muflier, zinnia 

15 2 1 1 

Fraise 25 3 2 1 
Concombre, melon, 
citrouille, potiron, 
tomate  

40 5 3 2 

Canneberge 50 5 4 2 

Pulvérisateur 
pneumatique 

Raisin 

Début de 
la 
croissance 

50 25 15 10 

Fin de la 
croissance 40 15 10 4 

Pomme, 
pommette 

Début de 
la 
croissance 

55 30 25 15 

Fin de la 
croissance 45 20 15 10 

  
Pour les mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits entrant dans la composition 
du mélange; respecter la zone tampon indiquée la plus vaste (la plus restrictive) parmi celles 
indiquées sur l’étiquette des différents produits, et appliquer en gouttelettes du plus gros calibre 
(selon l’ASAE) indiqué parmi ceux inscrits sur l’étiquette des différents produits. 
 
Il est possible de modifier les zones tampons associées à ce produit selon les conditions 
météorologiques et la configuration de l’équipement de pulvérisation en utilisant le calculateur 
de zone tampon sur le site Web de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire.  
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2008. Canal-Raffin, Mireille et al. Quantification methods of folpet degradation products in 
plasma with HPLC-UV/DAD: Application to an in vivo toxicokinetic study in rats. Journal of 
Chromatography B. Volume 865. Pages 106 to 113. DACO: 4.8 
 
2008. Canal-Raffin, Mireille et al.  Cytotoxicity of folpet fungicide on human bronchial 
epithelial cells. Toxicology. Volume 249. Pages 160 to 166. DACO: 4.8 
 
2004. Kojima, Hiroyuki et al. Screening for Estrogen and Androgen Receptor Activities in 200 
Pesticides by In Vitro Reporter Gene Assays Using Chinese Hamster Ovary Cells. 
Environmental Health Perspectives. Volume 112. Number 5. Pages 524 to 531. DACO: 4.8 
 
2010. Kojima, Hiroyuki et al. Comparative study of human and mouse pregnane X receptor 
agonistic activity in 200 pesticides using in vitro reporter gene assays. Toxicology. Volume 280. 
Pages 77 to 87. DACO: 4.8 
 
2015. United States Environmental Protection Agency. EDSP Weight of Evidence Conclusions 
on the Tier 1 Screening Assays for the List 1 Chemicals. DACO: 12.5.4 
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1986. Gaines, Thomas B. and Ralph E. Linder. Acute Toxicity of Pesticides in Adult and 
Weanling Rats. Fundamental and Applied Toxicology. Volume 7. Pages 299 to 308. DACO: 
4.2.9 
 
2011. Gordon, Elliot et al. Folpet-induced short term cytotoxic and proliferative changes in the 
mouse duodenum. Toxicology Mechanisms and Methods. Volume 22. Number 1. Pages 54 to 
59. DACO: 4.8 
 
1977. Evaluation of Selected Pesticides as Chemical Mutagens In Vitro and In Vivo Studies. 
DACO: 4.5.8 
 

C. Renseignements examinés dans le cadre de l’évaluation de l’exposition par le régime 
alimentaire  

 
C.1 Liste des études et des renseignements présentés par le titulaire 
 
Numéro de 
document 
de l’ARLA Référence 
 
1347693 1997. 14C-Folpet Metabolism in the Lactating Goat. (Part A): 14C-trichloromethyl 

Folpet: material balance of dosed radioactivity. Report# R-9137a. Unpublished 
study, 8/29/97. 65 pages. 

 
1347692 1997. 14C-Folpet Metabolism in the Lactating Goat (Part B). Report# R-9137. 

Unpublished study, 8/29/97. 174 pages. 
 
 1347695 2002. Folpet: waiver for poultry metabolism and feeding studies in poultry and 

cattle. Project# 13-3-5. 43 pages. Unpublished. 
 
852159 1995. Folpet: Distribution and Metabolism in Winter Wheat. Report# 95/0049. 

GLP. 170 pages. Unpublished. 
 
852160 1994. Folpet: Nature of Residue on Grapes. Report# R-6403a. Report# 93/0962, 

12/21/94. 266 pages. Unpublished. 
 
852161 1994. Nature of the Residue [14C]-Folpet (LX1145-05) in Avocados Applied 

under Field Conditions. Report# 417W-2, 3/28/94. GLP. 345 pages. Unpublished. 
(Part 1 of 2). 

 
878300 1994. Nature of the Residue [14C]-Folpet (LX1145-05) in Avocados Applied 

under Field Conditions. Report# 417W-2, 3/28/94. GLP. 175 pages, Unpublished. 
(Part 2 of 2). 

 
1347697 1999. Folpet: Metabolism in Potatoes, Huntingdon Life Sciences Ltd. Study# R-

10347, 6/23/99. GLP. 98 pages. Unpublished. 
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1347696 1980. [Carbonyl-14C] Folpet: Metabolism in Tomato plants, File# 721.14/Phaltan, 
1/7/80. 17 pages. Unpublished. 

 
1161609 1995. Folpet WP Raw Agricultural Commodity Study on Grapes in California, 

New York and Canada. Report#s 93/WLS018/0936 and 94/WLS016/0295, 
2/21/95. 417 pages. Unpublished. This study includes 1994. Folpet: Determination 
of Folpet and Phthalimide in Grapes, Grape processed Commodities, Folpet 50 
WP and Sprayate Samples: Validation of the Analytical Methods and Freezer 
Storage Stability of Folpet and Phthalimide in Grapes, Grape Juice, Raisins and 
Wet Pomace. Report# 93/WLS018/0936, 12/21/94. 117 pages. Unpublished. 

 
789776 Summaries for Food, Feed and Tobacco Residue Studies for the Import Tolerance 

for Folpet ((N-Trichloromethylthio) phthalimide) on Hops. 
 
789777 2004. Supervised Residue Trial Analytical Methodology Reference to Data 

Submitted for DACO 7.4.5. 
 
789778 2004. Enforcement of Analytical Methodology Reference to Data Submitted for 

DAC0 7.4.5. 
 
789769 2004. Waiver for Not Submitting Inter-laboratory Analytical Methodology 

Validation Data for the Import Tolerance on Hops. 
 
789770 2004. Multi-residue Analytical Methodology Evaluation. 
 
789779 2004. Storage Stability of Working Solutions in Analytical Methodology 

Reference to Data Submitted for DACO 7.4.1. 
 
789780 2004. Freezer Storage Stability Tests Reference to Data Submitted for DAC0 

7.4.1. 
 
789781 2001. Folpet: Magnitude of the Residue on Hops, Center for Minor Crop, Pest 

Management Technology Centre of New Jersey. IR-4 Study No. 06947 (Volume 2 
of 2). 206 pages. Unpublished. 

 
789782 2004. Residue Decline Study Reference to Data Submitted for DAC0 7.4.5. 
 
789784 2004. Waiver for Not Submitting Confined Crop Rotation Trial Study Data for 

the Import Tolerance on Hops. 
 
789785 2004. Waiver for Not Submitting Field Crop Rotation Trial Study Data for the 

Import Tolerance on Hops. 
 
789786 2000. Generation and Analysis of Processed Goods from Hops Treated with 

Folpan 80 WDG for Determination of Folpet and Phthalimide Residues. Report# 
R-11538 (Volume 4 of 4). 11/7/00. 49 pages. Unpublished. 
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789787 1997. Determination of Residue Decline (Including Determination of Residues in 
Processed Products) of Folpan 80 WDG in Hops Trial Sites Tettnang / Germany – 
1996. Report# R-9078. R-FLP 685. 43 pages. Unpublished. 

 
789788 1998. Determination of Residue Decline (Including Determination of Residues in 

Processed Products) of Folpan 80 WDG (=MAC 92101 F) in Hops Germany Trial 
Sites Tettnang and Hüll-1997. FLP 684. 1/29/98. 69 pages. Unpublished. 

 
789789 2004. Waiver for Not Submitting Residue Data for Crops Used as Livestock Feed 

Data for the Import Tolerance on Hops. 
 
789790 2004. Waiver for Not Submitting Livestock, Poultry, Egg and Milk Residue Data 

(from Feeding of Treated Crops for the Import Tolerance on Hops. 
 
789791 2004. Waiver for Not Submitting Livestock, Poultry, Egg and Milk Residue Data 

(External Application) for the Import Tolerance on Hops. 
 
789792 2004. Waiver for Not Submitting Tobacco Residue Data for the Import Tolerance 

on Hops. 
 
789793 2003. Publicly Releasable Summary of the Petition for Establishment of a 

Tolerance for Folpet in or on Hops (PP# 06947). IR-4. 7 pages. Unpublished. 
 
789794 2003. Folpet Petition for Establishment of Tolerance in or on the Raw 

Agricultural Commodity: Dried Cone Hops, Report ID# 090402 (Vol. 1 of 4). 
9/16/02. 52 pages. Unpublished. 

 
789795 Federal Register Environmental Documents. OPP-2003-0075. 3/5/03 (Vol. 68. 

Number 43). USEPA: Folpet; Pesticide Tolerance. 
 
C.2 Autres renseignements pris en compte  
 
Renseignements publiés 
 
2009. European Food Safety Authority (EFSA) Scientific Report. 297, 1-80: Conclusion on the 
peer review of Folpet. 
 
2011. European Food Safety Authority (EFSA): Reasoned opinion on the modification of the 
existing MRLs for folpet in wine grapes, garlic and tomatoes. EFSA Journal 2011: 9(9): 2391. 
 
2014. European Food Safety Authority (EFSA): Reasoned opinion on the review of the existing 
maximum residue levels (MRLs) for folpet according to Article 12 of Regulation (EC) No 
396/2005. EFSA Journal 2014; 12(5):3700. 
 
1983. The Agrochemicals Handbook. The Royal Society of Chemistry. The University, 
Nottingham, England. 
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1987. Manual of Pesticide Residue Analysis Volume 1.  DFG Deutsche 
Forschungsgemeinschaft. ISBN: 0-89573-592-X (VCH Publishers). 
 
2006. Barreda, M., Lopez, F.J., Villarroya, M., Beltran, J., Garcia-Baudin, J.M. and Hernandez, 
F. Residue determination of captan and folpet in vegetable samples by gas 
chromatography/negative chemical ionization-mass spectrometry. Journal of AOAC 
International. Volume 89. Issue 4. Pages 1080-1087. 
 
1981. Büttler, B., Hormann, W.D. High-pressure liquid chromatographic determination of 
captan, captafol, and folpet residues in plant material. Journal of Agricultural and Food 
Chemistry, 29 (2). pp. 257-260. 
 
1991. Gilvydis, D.M., Walters, S.M. Gas chromatographic determination of captan, folpet, and 
captafol residues in tomatoes, cucumbers, and apples using a wide-bore capillary column: 
interlaboratory study. Journal of the Association of Official Analytical Chemists. Volume 74, 
Issue 5. September 1991. Pages 830-835. 
 
1996. Nishioka, L.T., Rose, J.E. and Ruzo, L.O. A method for the Determination of Folpet in 
Avocados and Other Oily Crops. PTRL Report# 568W-1, 3/5/96. 46 pages. Published in USEPA 
RAM index. 
 
1992. Schlesinger, H.M. A Method for the Determination of Folpan and Phthalimide Residues in 
Non-Oily Crops. Analyst Report# FP/15/91, 3/4/92. 72 pages. Published in USEPA RAM index. 
 
1996. US Federal Register: 7/17/96, Vol. 61, Number 138. 
 
D. Renseignements examinés dans le cadre de l’évaluation de l’exposition professionnelle et 
de l’exposition en  milieu résideniel  
 

D.1 Liste des études et des renseignements présentés par le titulaire 
 

Numéro de 
document 
de l’ARLA Référence 
 

2004944 2010. Agricultural Handler Exposure Scenario Monograph: Open Cab Airblast 
Application of Liquid Sprays. DACO: 5.3, 5.4 

 
2115788 2008. Agricultural Reentry Task Force (ARTF). Data Submitted by the ARTF to 

Support Revision of Agricultural Transfer Coefficients. Submission #2006-0257. 
 
1671842 1990. Folpet Dislodgeable Foliar Residue Study in Avocados. DACO: 5.9(A) 
 
852160 1990. A study of dermal penetration of C-14 folpet in the rat. DACO: 5.8 
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1855647 1993. Folpet Toxicological Studies. DACO: 12.5.4 
 
852160 1994. Folpet: Nature of Residue on Grapes. 93/0962. GLP. Unpublished. DACO: 

6.3 
 
1747639 1999. HED's Review of the Folpet Avocado Postapplication Exposure Studies 

(DFR and Worker). MRIDs 421220-19 and 20. DACO: 12.5.5 
 

1990c. Folpet: Field Worker Exposure Study in Avocado Harvesting Operations: 
Lab Project Number: 2801. Unpublished study. 179 p. MRID: 42122020. 

 

2115788 2008. Agricultural Reentry Task Force (ARTF). Data Submitted by the ARTF to 
Support Revision of Agricultural Transfer Coefficients. Submission# 2006-0257 

 
1560575 1997a. Carbaryl Mixer/Loader/Applicator Exposure Study during Application of 

RP-2 Liquid (21%), Sevin Ready to Use Insect Spray or Sevin 10 Dust to Home 
Garden Vegetables. ORETF OMA006. USEPA MRID # 44459801 

 
1945969 1998. Carbaryl Mixer/Loader/Applicator Exposure Study during Application of 

RP-2 Liquid (21%) to Fruit Trees and Ornamental Plants: Lab Project Number: 
1518. Unpublished study. 320 p. OMA005. USEPA MRID # 44518501. ORETF 

 
1347701 
852161 

1994. Nature of residue (14C)-folpet(LX1145-05) in avocados applied under field 
conditions. DACO: 6.3 
 

1563628 
1563634 

1999. Outdoor Residential Pesticide Use and Usage Survey and National 
Gardening Association Survey. Unpublished study. USEPA MRID 46883825 
(also USEPA MRID 44972202). ORETF 
 

1414011 
1160386 

1995. Chlorothalonil Worker Exposure during Application of DACOnil 2787 
Flowable Fungicide in Greenhouses: Lab Project Number: 5968-94-0104-CR-001: 
94-0104: SDS-2787. Unpublished study. USEPA MRID # 43623202. AH605. 
AHETF 
 

1563670 
1563673 
1563654 
1563664 
1563636 
1563641 

1999. Integrated Report on Evaluation of Potential Exposure to Homeowners and 
Professional Lawn Care Operators Mixing, Loading, and Applying Granular and 
Liquid Pesticides to Residential Lawns. Sponsor/Submitter: Outdoor Residential 
Exposure Task Force. OMA003 & OMA004. USEPA MRID # 44972201. ORETF 
Volumes 1-6 
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D.2 Autres renseignements pris en compte 
 
Renseignements publiés 
 
2007. Bailey, R and W, Belzer. Large Volume Cold On-Column Injection for Gas 
Chromatography – Negative Chemical Ionization – Mass Spectrometry Analysis of Selected 
Pesticides in Air Samples. J. Agri. Food Chem. 2007, 55, 1150-1155 
 
2006. Baldi, I., Lebailly, P., Barrau, M., Jeanpetit, J., Bouchart, V., Garrigou, A. Pesticide 
exposure in vineyards workers: Contamination During Reentry Tasks. Epidemiology, 17 (6): pg 
S368. 
 
2012. Baldi, I., Lebailly, P., Rondeau, V., Bouchart, V., Blanc-Lapierre, A., Bouvier, G., Canal-
Raffin, M., and A. Garrigou. Levels and Determination of Pesticide Exposure in Operators 
Involved in Treatment of Vineyards: Results of the PESTEXPO study. J. Exp. Sci. Environ. 
Epid. 22:593-600. 
 
2014. Baldi, I., Lebailly, P., Bouvier, G., Rondeau, V., Kientz-Bouchart, V., Canal-Raffin, M., 
and A. Garrigou. Levels and Determination of Pesticide Exposure in Re-entry Workers in 
Vineyards: Results of the PESTEXPO study. Environ. Research. 132:360-369. 
 
2012a. Berthet, A., Bouchard, M., Vernez, D. Toxicokinetics of captan and folpet biomarkers in 
dermally exposed volunteers J. Appl. Toxicol. 2012; 32: 202-209.  
 
2012b. Berthet, A., Bouchard, M., Danuser, B. Toxicokinetics of captan and folpet biomarkers in 
orally exposed volunteers J. Appl. Toxicol. 2012; 32: 194-201. 
 
2012c. Berthet, A., Heredia-Ortiz, RH, Vernez, D., Danuser, B., and M. Bouchard. A Detailed 
Urinary Excretion Time Course Study of Captan and Folpet Biomarkers in Workers for the 
Estimation of Dose, Main Route-of-Entry and Most Appropriate Sampling and Analysis 
Strategies. Ann. Occup. Hyg. 56(7): 815-828. 
 
1988. Blewett, T.C., Folpet Dislodgeable Residue Levels on Lettuce. California Department of 
Food and Agriculture. HS-1447. Jan.10, 1988.  
 
1988. Blewett, C.T. and Krieger, R.I. Review of ‘SB 950 Risk Assessment for Folpet: 
Percutaneous absorption of 14C-Folpet (SX-1388) in male rats. Chevron Chemical Co. July 15, 
1987’ in ‘Estimation of Exposure of Persons in California to Pesticide Products That Contain 
Folpet and Estimate of Effectiveness of Exposure Reduction Measures. HS-1464. Feb.5, 1988. 
Published’ 
 
1989. Blewett, T.C., Saiz, S.G., Feletto, M.J., Krieger, R.I., Margetich, S., Zumwalkt, K., Tootle, 
R. Lettuce Harvester Exposure to Folpet in the Salinas Valley. California Department of Food 
and Agriculture. HS-1442. Sept.9, 1989. 
 
1988. California Department of Food and Agriculture. Estimation of Exposure of Persons in 
California to Pesticide Products that Contain Folpet and Estimation of Effectiveness of Exposure 
Reduction Measure. February 5, 1998.  
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Cabras, P., Angioni, A., garau, V.L, et al. The Effect of Simulated Rain on Folpet and Macozeb 
Residues on Grapes and on Vine Leaves. J. Environ. Sci. Health. Part B. 36(5):609-618. 
 
2011. Coscolla, C., Castillo, M., Pastor, A., and Yusa, V. Determination of 40 Currently Used 
Pesticides in Airborne Particulate Matter (PM 10) by Microwave-Assisted Extration and Gas 
Chromatography Couples to Triple Quadrupole Mass Spectrometry. Analytic. Chimica. Acta. 
693:72-81. 
 
2009. Raina, R, Belzer, W, and K. Jones. Atmospheric Concentrations of Captan and Folpet in 
the Lower Fraser Valley Agricultural Region of Canada. Air, Soil and Water Research 2009, 2, 
41-49.  
 
1987. Shah, PV, Fisher, HL, Sumler, MR, Monroe, RJ, Chernoff, N, Hall, LL. Comparison of the 
Penetration of 14 Pesticides Through the Skin of Young and Adult Rats. Journal of Toxicology 
and Environmental Health. 21:353-366.  
 
1997. van de Sandt JJM. In Vitro percutaneous absorption of formulated Folpan (Folpet) through 
human and rat skin. TNO Nutrition and Food Research Institute, Zeist, the Netherlands.Project 
Number 460771. Published. 
 
2003. Whyatt, RM, Barr, DB, Camann, DE et al. Contemporary-use pesticides in personal air 
samples during pregnancy and blood samples at delivery among urban minority mothers and 
newborns. Environmental Health Perspectives. 111 (5): 749-756. 
 
2004679  2000. Stringer, R., Labunska, I., Santillo, D., Johnston, P., Siddorn, J., 

Stephenson, A. Concentration of Pthalate Esters and Identification of Other 
Additives in PVC Children’s Toys. Environmental Science and Pollution 
Research. 7 (1): 27-36. 

 
2409268 2012a. Standard Operating Procedures for Residential Pesticide Exposure 

Assessment. USEPA: Washington, DC. Revised October 2012. 
 
E. Renseignements examinés dans le cadre de l’évaluation des risques pour 

l’environnement 
 
E.1 Liste des études et des renseignements présentés par le titulaire 
 
Numéro de 
document 
de l’ARLA Référence 
 
1347707 2000. Field soil dissipation of folpet in bare soil in Washington. Report No. R-

11798. DACO: 8.2.2.1 
 
1347712 1985. Hydrolysis as a function of pH. Report No. R-3655. DACO: 8.2.3.2 
 
1347713 1985. Hydrolysis as a function of pH. Report No. R-3664. DACO: 8.2.3.2 



Références 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-05 
Page 163 

 
1347718 1976. The soil metabolism of (carbony-14C) folpet (Phaltan). Report No. R-5976. 

DACO: 8.2.3.4 
 
1347719 2001. Folpet aerobic soil rate of degradation. Report No. R-11249. DACO: 

8.2.3.4.2 
 
1347721 1991. Aerobic soil metabolism of 14C-folpet. Report No. R-5474. DACO: 

8.2.3.4.2 
 
1347726 1988. Environmental fate study for adsorption Desorption of folpet. Report No. 

R-5256. DACO: 8.2.4.2 
 
1347728 1991. Environmental fate study for the aged leaching characteristics of folpet. 

Report No. R-5278. DACO: 8.2.4.3 
 
1347732 1993. Laboratory testing for oral and contact toxicity of folpan technical to honey 

bees, Apis mellifera L. Report No. R-6904. DACO: 9.2.4.1, 9.2.4.2 
 
1347744 1989. Folpet technical: acute effects on new shell growth of the eastern oyster 

(Crassostrea virginica) under flow-through conditions. Report No. R-5550. 
DACO: 9.4.4 

 
1347763 1989. Folpet technical: acute toxicity to sheepshead minnow (Cyprinodon 

variegatus) under flow-through conditions. Report No. R-5456. DACO: 9.5.2.3 
 
1347765 1995. Early life-stage toxicity of folpet technical to the fathead minnow 

(Pimephales prokelas) under flow-through conditions. Report No. R-8687. 
DACO: 9.5.3.1 

 
1347766 1989. Uptake, depuration and bioconcentration of 14C-folpet by bluegill 

sunfish(Lepomis macrochirus). Report No. R-4981. DACO: 9.5.6 
 
1347782 2001. Folpan(folpet) 80WDG:toxicity to the duckweed, Lemna gibba. DACO: 

9.8.5 
 
1347868 1996. Acute toxicity of folpan 80WDg on earthworms, Eisenia foetida using an 

artificial soil test. Report No. R-9035. DACO: 9.2.8 
 
1347838 1998. Folpan 80WDG: Flow-through acute toxicity test with rainbow trout 

(Oncorhynchus mykiss). Report No. R-10293. DACO: 9.5.4 
 
1347843 1999. Folpan 500SC prolonged toxicity to rainbow trout under semi-static 

conditions 28-day study. Report No. R-10586. DACO: 9.5.4 
 
1347832 2001. Folpan(folpet) 80WDG: growth and reproduction toxicity test with the 

freshwater alga, Selenastrum capricornutum. DACO: 9.8.2 
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1347833 2001. Folpan(folpet) 80WDG: growth and reproduction toxicity test with the 
freshwater alga, Navicula pelliculosa. DACO: 9.8.2 

 
1347834 2001. Folpan(folpet) 80WDG: growth and reproduction toxicity test with the 

freshwater alga, Anabaena flos-aquae. DACO: 9.8.2 
 
1347835 2001. Folpan(folpet) 80WDG: growth and reproduction toxicity test with the 

marine alga, Skeletonema costatum. DACO: 9.8.3 
 
1347836 2001. Folpan(folpet) 80WDg: Toxicity to the Duckweed, Lemna gibba. DACO: 

9.8.5 
 
1347861 1996. Testing of toxic effects of Folpan 80WDG on the single cell green alga 

Scenedesmus subspicatus. Report No. R-8866. DACO: 9.8.6 
 
E.2 Autres renseignements pris en compte 
 
Renseignements publiés  
 
1347861  1984. Cohen, S.Z., Creeger, S.M., Carsel, R.F. and Enfield, C.G. Potential for 

pesticide contamination of groundwater resulting from agricultural uses. Pages 
297-325 In Krugger, R.F. and Seiber, J.N., eds. Treatment and Disposal of 
Pesticide Wastes. ACS Symposium Series No. 259. American Chemical Society, 
Washington, DC, pp. 297-325. 

 
1918522 1994. Fletcher, J.S., Nellessen, J.E., Pfleeger, T.G. Literature review and 

evaluation of the EPA food chain (Kenaga) nomogram, an instrument for 
estimating pesticide residues on plants. Environ. Toxicol. Chem. 13: 1383 - 1391. 

 
2037242 1975. Goring, C.A.I., Laskowski, D.A., Hamaker, J.H. and Meikle, R.W. 

Principles of pesticide degradation in soil. Pp. 135-172. In Haque R. and Freed, 
V.H. eds. Environmental dynamics of pesticides. Plenum Press, New York. 

 
1918524 1989. Gustafson, D.I. Groundwater ubiquity score: A simple method for assessing 

pesticide leachability. Environ. Toxicol. Chem. (8). pp339-357.  
 
1918526 1972. Hoerger, F. and Kenaga, E.E. Pesticide residues on plants: correlation of 

representative data as a basis for estimation of their magnitude in the 
environment. In (F. Coulston and F. Korte, eds.) Environmental quality and 
safety: chemistry, toxicology and technology. Vol. I. Global aspects of chemistry, 
toxicology and technology as applied to the environment. Georg Thieme 
Publishers, Stuttgart, and Academic Press, New York. pp. 9–28. 

 
1918527 1973. Kenaga, E.E. Factors to be considered in the evaluation of the toxicity of 

pesticides to birds in their environment. In (Coulston, F. and Korte, F. eds.) 
Environmental quality and safety: global aspects of chemistry, toxicology and 
technology as applied to the environment. Vol. II. Georg Thieme Publishers, 
Stuttgart, and Academic Press, New York. pp. 166–181. 
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2024011 1981. McCall, J.P., Laskowski, D.A., Swann, R.L. and Dishburger, H.J. 

Measurements of sorption coefficients of organic chemicals and their use in 
environmental fate analysis. Pages 89-109 In Test Protocols for Environmental 
Fate & Movement of Toxicants. Proceedings of a symposium. Association of 
Official Analytical chemists. 94th Annual meeting, October 21-22, 1980. 
Washington, DC. 

 
1918529 1987. Nagy, KA. Field metabolic rate and food requirement scaling in mammals 

and birds. Ecological Monograph. Vol.57, No.2. pp.111-128. 
 
1752899 2006. European Food Safety Authority 2006. Conclusion regarding the peer 

review of the pesticide risk assessment of the active substance Folpet - finalised: 
24 April 2006. Report (2006) 70. 1-78. DACO: 12.5 

 
1752901 1999. USEPA. Reregistration Eligibility Decision (RED) - FOLPET. Report 

No738-R-99-011. 202 p. DACO: 12.5 
 
2000. Bernard, B.K. and Gordon, E.B. An evaluation of the common mechanism approach to the 
food quality protection act: captan and four related fungicides, a practical example. International 
Journal of Toxicology. 19 (1): 43-61. 
 
1975. USEPA. Volatilization studies. Guidelines for registering pesticides in the United States. 
40 FR (123): 26889-26891. 
 
2009. Everich, R., Schiller, C., Whitehead, J., Beavers, M. and Barnett, K. Effects of captan on 
Apis mellifera brood development under field conditions in California almond orchard. Journal 
Econ. Entomol. 102 (1): 20-9. 
 
1979. McEwen, F.L. and Stephenson, G.R. The use of significance of pesticides in the 
environment. John Wiley and Sons Inc. Toronto. 282 p. 
 
1985. Stoner, A. and W. T. Wilson. Toxicity effects and chalkbrood incidence in honey bee 
colonies fed controlled doses of fungicides. Journal of Entomological Science: 20(2): 172-178. 
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